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Bulletin  Agricole du Congo Belge

L a n d b o u w k u n d i g  T i j d s c h r i f t
voor Belgisch-congo

N - 1-4 Maâ -DIc: 1944 ~völ7xXXV.
Le Bulletin Agricole du Congo Belge, publié trimestriellement par la Direction Générale de 

l ’Agriculture, de l’Elevage et de la Colonisation du Ministère des Colonies, a pour but :
1 ) de grouper les documents officiels intéressant l’agriculture de la Colonie;
2) de fournir une documentation générale sur l’agriculture du Congo Belge et de faire connaître 

les résultats scientifiques ou pratiques des études et expériences entreprises par le Service agricole 
et par l’Institut national pour l’Etude agronomique du Congo Belge;

3) de publier les renseignements scientifiques ou techniques sur les progrès accomplis par les 
-colonies étrangères dans les cultures et les élevages pouvant être pratiqués au Congo Belge-

Het Landbouwkundig Tijdschrift voor Belgisch-Congo wordt om de drie maanden uitgegeven 
door de Algemeene Directie voor Landbouw, Veeteelt en Kolonisatie bij het Ministerie van Kolo­
niën, met Ket doel :

1) de officieele stukken aangaande den landbouw in de Kolonie te groepeeren;
2) een algemeene documentatie te verstrekken over den landbouw in Belgisch-Congo en de 

wetenschappelijke of practische uitslagen te doen kennen van de studiën en proefnemingen die 
gedaan werden door den Landbouwdienst en door het Nationaal Instituut voor de Landbouwstudie 
in Belgisch-Congo;

3) wetenschappelijke *)f technische inlichtingen mede te deelen over de in vreemde koloniën 
gemaakte vorderingen in zake teelt van planten of dieren, die in aanmerking kunnen komen voor 
Belgisch-Congo. *

E D I T O R I A L

Dès le début des hostilités, l’Inspection Générale de 
ture de Léopoldville fut privée du service du 'Bulletin Agricole du

Congo Belge, édité en Belgique. Pour pallier cette carence éminem­
ment préjudiciable au progrès de la technique agricole coloniale, elle 
prit l’initiative d’éditer un Bulletin qui parut régulièrement au Congo
pendant les années d’occupation de la Belgique.

On peut être heureux qu’une telle initiative ait été prise: les arti­
cles publiés ont permis de relater les derniers progrès agronomiques 
réalisés au Congo, principalement dans les stations de Les
agronomes, colons, ■ missionnaires et Sociétés coloniales en ont \arge- 
ment bénéficié, tandis que les lecteurs étrangers ont pu se rendre 
compte de l’effort fourni par nos stations de recherches et des résul­
tats obtenus pendant la guerre dans l’amélioration des méthodes cul­
turales, dans la sélection, dans la lutte contre les parasites des cul­
tures, etc. L ’œuvre entreprise a donc été éminemment utile.

Nous donnons ci-après les titres des études publiées dans ces 
Bulletins Agricoles de Léopoldville.
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La préparation du caoutchouc 
en Extrême-Orient

par Maurice SGHOOFS.

C hapitre I.

La saignée.

Une superficie plantée d’hévéas est 'mise en exploitation quand 
plus de la moitié des arbres qu’elle contient est saignable. ce qui se 
produit normalement vers l’âge de cinq ans.

Sont considérés comme saignables:
les hévéas non greffés (sauvageons ou seedlings), quand, à un 

mètre du sol, ils ont atteint une circonférence de 45 centimètres ;
les hévéas greffés (oeulations)., quand ils ont atteint la même 

circonférence à un mètre au-dessus du bourrelet de greffage.
C ’est dans les parties moyennes et profondes de l’écorce que se 

trouvent les vaisseaux laticifères dans lesquels s ’élabore le latex. La 
saignée doit donc viser à atteindre le plus grand nombre possible de 
ces vaisseaux.

L’écorce est séparée du bois par un tissu mince et délicat — le 
cambium ou zone génératrice — qui reforme une nouvelle écorce après 
la saignée. En saignant un hévéa, il faut donc éviter que le cambium 
ne soit blessé par le couteau.

Le système de saignée que nous préconisons consiste en une 
encoche sur la moitié de la circonférence de l’arbre; cette encoche 
descend de la gauche vers la droite, en formant un angle de 35° en 
dessous de l ’horizontale pour les seedlings et dé .30“ pour les arbres 
greffés.

L’arbre est divisé en deux parties, exactement égales, par deux. 
traits parfaitement droits et perpendiculaires au sol ; ce marquage est 
fait par un contremaître ou un ouvrier d ’élite. Ce dernier, au moyen 
d ’une corde, prend lia circonférence du tronc, à la hauteur voulue; la 
moitié de la longueur de cette corde donne exactement la mesure de 
la demi-circonférence de l’arbre. Celle-ci est marquée siir le tronc par 
un point de délimitation à chaque extrémité. Ensuite, on trace vertica­
lement, avec le couteau de saignée, deux encoches le long du tronc: 
les deux panneaux de saignée sont ainsi délimités
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H évéa  s é l e c t i o n n é  â g é  de  14 ans  a Tandjong^ I aria (Sumatra)
AYANT PRODUIT 15 KILOS DE CAOUTCHOUC SEC EN 1938.



Pour obtenir exactement l'inclinaison voulue de l’encoche, le 
marqueur est pourvu d’un gabarit en zinc, bordé d’une baguette en 
bois qui s ’applique dans la rainure verticale de l’arbre. Le bord supé­
rieur de la tôle de zinc — qui est flexible et s ’applique exactement sur 
l’arbre — donne l’inolinaison voulue; de plus, il y a dans la tôle deux 
échancrures parallèles au bord, indiquant chacune la consommation 
d’écorce autorisée pour un mois, soit 45 mm.; lorsqu’on applique le 
gabarit sur l’arbre, en passant le couteau légèrement dans les échan­
crures, lès repères indiquant la consommation autorisée sont marqués 
avec l'inclinaison exigée; cela facilite le travail du coolie ainsi que le 
contrôle.

On saigne pendant trente jours consécutifs, suivis d’un repos de 
même durée. Cette méthode permet une meilleure organisation du 
travail que la saignée alternée un jour sur deux, et le rendement est 
en général légèrement supérieur, tandis que le copeau d ’écorce à 
enlever est un peu moins épais. Un rythme plus fréquent ̂ nuirai t à la 
santé des arbres et ne permettrait pas le renouvellement de l’écorce 
en temps voulu.

L’écorce régénérée donne plus de latex que l’écorce vierge du 
même âge.

Par mois de saignée effective, la consommation d ’écorce est fixée 
à 45 mm. maximum et à 42 mm. minimum: si le copeau est pris trop 
mince, cela diminue la production. Une consommation insuffisante 
peut aussi indiquer que l’arbre a été oublié.

Pour les seedlings, comme le nombre de vaisseaux laticifères est 
le plus grand au bas du tronc, on commence la première encoche sur 
l’écorce vierge, en plaçant le point inférieur de l’encoche à 35 cm. 
du sol : 30 cm. constituent le panneau de saignée et 5 cm. sont laissés 
pour la gouttière (spout) et le godet (cup). Ce premier panneau doit 
être orienté au Nord ou à l’Est, de façon à ne pas être exposé au soleil 
quand il fait le plus chaud. Dans la suite, l’action du soleil ne se fera 
plus sentir sur l’écorce, car la plantation sera mieux ombragée.

Un an plus tard, on revient de l’autre côté de l’arbre, et on trace 
l’encoche à 65 cm. du sol. Pour tous îles arbres d’un même bloc, on 
change de panneau à la fois, afin de faciliter le contrôle; s ’il reste 
encore un peu d’écorce utilisable au bas de quelques arbres, on 
l ’exploite jusqu’au bout, de sorte que pendant quelques jours l’arbre 
peut être saigné des deux côtés. Lorsque cette surface est exploitée 
jusqu’en bas, on passe de nouveau à la première moitié de l’arbre, à 
95 centimètres de hauteur.

La zone de saignée de chaque côté de l’arbre a donc 90 cm. de 
hauteur; son exploitation — à raison de 45 mm. par mois (un mois 
sur deux) — doit durer quatre-vingts mois, soit au moins six ans. 
On ne revient sur l’écorce renouvelée que quand celle-ci a atteint une 
épaisseur d’au moins 7 mm. ; au besoin, l’arbre est laissé au repas 
jusqu’à ce que l’écorce ait été reconstituée à cette épaisseur.



P lantation de caoutchouc  en production  
Selangor C y , Limited .

S & 4 9

v

Planche H .



— 10 —

Pour les arbres greffés, on trace l’encoche à 70 cm. au-dessus 
du bourrelet de greffage, la deuxième à 110 cm. de l’autre côté de 
l’arbre, pour revenir à 110 cm. sur la première surface. La saignée 
est arrêtée lorsqu’on arrive à 15 cm. au-dessus du bourrelet; avant 
l’opération, il faut indiquer cette limite, en même temps qu’on trace 
l’encoche.

Sur les arbres très inclinés, on trace également deux lignes per­
pendiculaires au sotl ; mais on saigne toujours du côté concave vers le 
côté convexe. La ligne sur laquelle on fixe le godet pour recevoir le 
latex est donc toujours celle qui se trouve du côté opposé à l’inclinai­
son de l’hévéa. Pour ne pas perdre de latex, la moitié du temps, on 
saigne de la droite vers la gauche, et pendant l’autre moitié du temps, 
de la gauche vers la droite.

Le système de saignée en spirale entière est plus économique, 
car il réalise une production plus importante par journée d’ouvrier, 
c’est-à-dire un coût de saignée plus bas par kilo de caoutchouc; cepen­
dant, ce système semble être défavorable à la croissance et même — 
dans certains cas — à la santé des arbres; il ne peut être adopté 
qu’avec les précautions suivantes:

a) le nombre annuel de saignées ne peut pas dépasser 72;
b) la saignée ne peut jamais être effectuée plus fréquemment 

qu'un jour sur trois; le rythme habituel est d’un jour sur 
quatre, avec un repos complet d’au moins deux mois par an, 
coïncidant autant que possible avec la période d’hivernage;

c)ce système ne peut être pratiqué que sur des arbres dont, à 
un mètre de hauteur, le tour de la circonférence atteint au 
moins 60 centimètres.

L’encoche en spirale entière doit former un angle de 30° en 
dessous de l’horizontale; elle est tracée à 75 cm. du sol pour les 
seedlings, et à 90 cm. du bourrelet pour les arbres greffés.

Comme pour la saignée en demi-spirale, la consommation 
d’écorce est de 1 1/2 mm. par saignée effective.

En période de restriction ou lorsque le prix de la matière est bas, 
il est parfois intéressant de ne saigner que les bons producteurs (sai­
gnée sélectionnée), en laissant au repos certaines catégories d ’arbres 
médiocres, c ’est-à-dire ceux qui donnent en dessous de 30 ou même 
de 50 cm. cubes de latex par saignée.

Dans ce but, avant ou après la période d ’hivernage, on doit 
déterminer la capacité de production de chaque arbre, en mesurant le 
latex obtenu après un jour normal de saignée.

Les arbres sont marqués au goudron, au moyen de signes indi­
quant la production de latex:

a) inférieure à 30 cm. cubes le signe 0
b)variant entre 30 et 50 cm. cubes » » —

c ) » J* 50 » 100 » » » » ♦
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d) variant entre 100 et 150 cm. cubes 'le signe . .
e)supérieure à 150 cm. cubes » » +

Dès le lever du soleil, à six heures du matin, le saigneur com­
mence sa tâche, du côté où il a achevé son travail la veille. La tâche 
comprend 400 hévéas pour la saignée en demi-spirale, et 300 pour ia 
saignée en spirale entière. En terrain fortement accidenté, ces tâches 
sont diminuées de 50 arbres environ. Un bon ouvrier doit avoir achevé 
la saignée vers 9 h. 1/2; le latex est récolté entre 10 h. et 10 h. 1/2. 
Il faut évidemment commencer le ramassage des godets par les arbres 
qui ont été saignés les premiers. La réception du latex a lieu à 11 h. 
au plus tard.

S’il a fortement plu pendant la nuit, on ne commence la saignée 
que lorsque l’écorce est partiellement sèche, de façon que le latex ne 
coule pas sur l’arbre.

S’il commence à pleuvoir pendant la saignée, il faut recueillir très 
vite le latex et continuer la saignée dès que la pluie a cessé.

Les points qui doivent fixer l’attention sont les suivants:
1. —  tous les arbres sains doivent être en saignée, et les arbres

malades au repos; à ceux-ci, on retire la gouttière (spout) ;
2. — l’inclinaison de la saignée doit être aussi régulière que

possible : de nouveaux 'coolies ou des saigneurs négligents 
ont tendance à faire dévier l’inclinaison dans l’un ou l’au­
tre sens; le contremaître doit immédiatement corriger de 
pareilles erreurs;

3. — le couteau du saigneur doit être" bien aiguisé et remplacé
à temps; le meilleur outill est la gouge, mais elle ne peut 
être confiée qu’à des ouvriers fort habiles (Annamites ou 
Tamils) ; pour des Javanais ou des Noirs qui risqueraient 
de blesser les arbres, il est souvent préférable d ’utiliser 
un inciseur (Serdang knife-jebong-mes) ;

» 4. — pour maintenir une production maximum, la saignée doit
être suffisamment profonde, mais s ’arrêter à environ un 
millimètre de distance du cambium, car si celui-ci est 
atteint, l’arbre est blessé;

5. — Les contremaîtres, après avoir enduit les blessures de 
goudron, les marquent d’un trait rouge ou bleu, suivant 
qu'elles sont grandes ou petites; pour sauvegarder le 
capital-écorce et éviter les maladies des arbres, île con­
trôle de la saignée doit se faire journellement. Un coolie 
ne peut d ’ailleurs recevoir une tâche de saignée qu’après 
s ’être appliqué pendant plusieurs jours à inciser — sous 
la direction d'un contremaître expert — de mauvais arbres 
dans les anciennes pépinières ou des arbres à éliminer 
dans la plantation. De plus, la direction générale charge 
un contrôleur d'examiner, à intervalles réguliers, les ar­
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bres en saignée dans chacune des plantations (consom­
mation d’écorce, profondeur de saignée, blessures) ;

6. — les gouttières, les godets et les cruches à latex doivent
être très propres;

7. — il ne faut jamais raccourcir inutilement l’encoche au bas
de l’arbre, aussi longtemps que le latex peut couler dans 
le godet, même s ’il faut placer ce dernier dans un trou 
creusé dans le sol ;

8. — la saignée se fait au bas de l’arbre, aussi longtemps que
l’incision raccourcie près des racines est supérieure au 
quart de la circonférence de l’arbre; une fois que cette 
limite est atteinte, on arrête la saignée et on commence de 
l’autre côté de l’arbre;

9. — immédiatement avant la saignée, les scraps (caoutchouc
coagulé sur l’arbre) et les cup-films (caoutchouc coagulé 
dans les godets) sont récoltés séparément. Les scraps 
foncés et clairs doivent être séparés, de même que les 
rognures d’écorce; chaque catégorie est mise séparément 
dans de petits paniers d’osier (jamais dans des sacs en 
tissu, dont les peluches pourraient souiller le produit) ;

10. — pour récolter le latex, chaque saigneur doit avoir avec lui
deux cruches de 20 litres chacune ;

11. — les tâches de saignée doivent être judicieusement délimi­
tées, afin que les saigneurs — qui sont lourdement char­
gés — n’aient à effectuer qu’un parcours minimum;

12. — Avant la mise en saignée régulière d’une superficie, deux
après-midi consécutives sont employées à aviver l’encoche 
én enlevant une mince lamelle de la couche supérieure de 
l'écorce. Celle-ci étant desséchée, ne donne pratiquement 
pas de latex.

Nous avons décrit ci-dessus la méthode de saignée qui nous 
semble la plus appropriée à différentes plantations d’une même société 
ou à celles de plusieurs sociétés contrôlées par un même groupe.

Pour une plantation déterminée, le système le plus économique 
ne sera peut-être pas celui que nous proposons, car il dépend de nom­
breuses conditions locales, climatériques, agronomiques et autres.

Quand il s ’agit de plusieurs plantations, il y a lieu de généraliser 
une méthode fixée, ce qui facilite le contrôle et permet de comparer 
aisément les budgets annuels, ainsi que les prix de revient mensuels.

Ce n ’est d ’ailleurs qu’après une étude approfondie des nombreux 
systèmes existants que nous sommes arrivés à préconiser la saignée 
sur la moitié de la circonférence.

Toute saignée trop intensive se manifeste par l’apparition de 
taches brunes sur l ’encoche .(brown bark, bruine binnenbast), notam-



Planche 111.

Saignée en demi-spirale



ment chez les jeunes arbres greffés, particulièrement sensibles. Si l ’on 
n ’intervient pas, l’écorce se dessèche complètement et devient impro­
ductive.

Le remède consiste à allonger la période de repos, en arrêtant 
momentanément les saignées, sans modifier la longueur de l’encoche. 
Ce repos supplémentaire sera le plus profitable aux arbres pendant 
l’hivernage, lors de l’apparition de nombreux bourgeons.

Des ingénieurs de la firme Bedaux ont récemment étudié la sai­
gnée sur place, l’ont décomposée en ses éléments, ont simplifié sa 
technique et, après chronométrage, sont parvenus à préconiser des 
méthodes susceptibles d’augmenter le rendement du saigneur ou tout 
au moins d’accélérer son travail.

Depuis vingt ans, grâce à la sélection et au greffage des hévéas 
r— qui ont triplé leur rendement —, ainsi qu’à l’amélioration du mode 
de travail, le rendement journalier d ’un saigneur a pu être porté en 
moyenne de 3 à environ 10 kilos de caoutchouc sec.
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C hapitre II.
, * t,

Le latex.

§ 1. — Composition.

Le latex frais est un système colloïdal très complexe. Cèrtains de 
ses éléments sont dissous, d’autres, les plus nombreux, sont à l’état 
d’émulsion (solution colloïdale) ; les premiers sont des sels, des sucres, 
de la québrachite, les autres sont le caoutchouc, les résines, les albu­
mines ou protéines.

11 contient aussi des enzymes et des ferments qui, à l’air libre", 
peuvent provoquer sa coagulation spontanée. Des matières protéiques 
forment l’enveloppe des globules de caoutchouc. Sous l’action du cou­
rant électrique, les globules de caoutchouc s ’orientent vers le pôle 
positif (anode) et sont par conséquent chargés négativement.

L’aspect normal du latex d’hévéa est analogue à celui du lait. 
Sa couleur est blanche. 1! peut cependant contenir un colorant jaune, 
mais généralement en si faible quantité qu’il n ’altère pas l’aspect blanc 
laiteux de la masse.

La densité varie de 0.980 à 0.985 ; c’est la présence de caoutchouc 
qui la rend inférieure à l’unité. Le caoutchouc flotte dans le latex à 
l’état de globules dont le diamètre varie de 1/2 à 5 millièmes de mm. 
Les éléments colloïdaux forment le coagulum en présence d ’acide, 
tandis que les éléments dissous restent dans le sérum, c ’est-à-dire dans 
la partie liquide. La teneur du latex en caoutchouc est très variable: 
normalement elle est de 30 à 40 %Au début de la saignée, le latex 
contient jusqu’à 45 % de caoutchouc, mais ce chiffre diminue rapide­
ment; par la saignée intensive, il peut descendre jusqu’à 20 %. En 
général, la teneur en caoutchouc augmente avec l’âge des arbres; c ’est 
l’inverse pour la teneur en résine.

Nous pouvons donner les chiffres moyens suivants pour la com­
position du latex normal, obtenu par la saignée:

Caoutchouc ............................................  30 à 40 %
Résines .....................................
Albumine (protéine)................
Cendres (substances minérales)
Sucres .....................................
Québrachite...............................
Eau ............................................

Si les chiffres constatés sont différents, il faut craindre une saignée 
trop intense ou une maladie de l’arbre.

1.5 %
2 %
0.5 % (K.P.Mg. Ca) 
0.3 %
2 %

60 à 50 %

§ 2 . Récolte.

Pour obtenir le plus haut pourcentage de caoutchouc de première 
qualité, il est indispensable d’observer la plus grande propreté. Cette
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recommandation s ’applique en premier lieu aux objets avec lesquels 
le latex est en contact dans la plantation. Tout d ’abord, il faut éviter 
que le latex reçoive des impuretés, que l’on aura beaucoup de peine à 
éliminer. Ensuite, les matières étrangères peuvent provoquer la coagu­
lation spontanée ; le caoutchouc ainsi coagulé — appelé « lump » — 
ne donnera qu’une qualité inférieure. Pour éviter cet inconvénient, il 
est donc nécessaire d’exercer un contrôle sévère sur la réception du 
latex.

La nature de la plantation (greffée ou non), l'identité du 
« clone » (1) et le système de saignée ont une influence sur les difT 
férentes propriétés du latex : sa teneur en caoutchouc, sa couleur, sa 
tendance à la coagulation spontanée, etc...

Chaque période de saignée doit être précédée d’un léger raclage 
du panneau d’écorce choisi, ce qui a pour but d ’enlever les poussières, 
la terre et les débris d’écorce qui souilleraient le latex.

Les gouttières (spouts) sont placées à un angle de 45°, à 10 cm. 
en dessous de l’extrémité inférieure de l’incision. Le scrap, caout­
chouc coagulé (2) qui se trouve sur le spout, doit être enlevé avant 
de commencer la saignée. A la fin de chaque période de saignée, les 
gouttières (spouts) sont enlevées, pour être nettoyées soigneusement 
avant d’être remises en place pour une nouvelle période de saignée.

Les cups (godets) en aluminium sont les plus employés aux Indes 
néerlandaises; ils sont résistants, légers, et le saigneur peut les 
emporter journellement pour les nettoyer à domicile.

Les tasses en argile durcie sont généralement employées en 
Malaisie et en Indochine, où elles sont de fabrication locale.

Après lavage, les godets doivent être retournés, de façon que 
l ’eau s ’écoule complètement et qu’ils soient bien secs pour être em­
ployés le lendemain.

Lorsqu’on a enlevé les godets, parfois le latex s'écoule encore 
de certains arbres — c’est le cas des meilleurs producteurs — et se 
répand à terre; il ne peut donner qu’une qualité inférieure de caout­
chouc. On remédie à cet inconvénient en plaçant en dessous de l’arbre 
un godet. Le latex coulant dans ce récipient et n ’étant récolté que le 
lendemain, se coagule et donne une seconde qualité, très supérieure 
cependant au caoutchouc de terre (earthrubber) qui aurait été obtenu 
autrement.

Dans les plantations saignées en spirale entière, on procède à 
un deuxième ramassage dans le courant de l’après-midi, car le latex 
continue à couler plusieurs heures après le ramassage du matin.

Si, pendant la nuit, on laisse les godets d’aluminium sur la plan­
tation, on ne peut les laver et ils risquent d ’être volés, surtout s ’il y

(1) Le « Clone » est l'ensemble des descendants végétatifs d’un hévéa déterminé.
(2) Le scrap est le caoutchouc coagulé sur la rigole de saignée, après l'écoulement du 

latex. Le cupfilm est le latex coagulé, adhérant aux go-dets. L'earthrubber est le latex 
coagulé par terre ou le long du tronc, ce qui est dû aux pluies ou à la négligence des 
ouvriers. Le barkrubber se compose de parties d’écorce auxquelles sont mélangées de 
minces pellicules de latex coagulé.
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a des plantations indigènes d’hévéas dans les environs. Le mieux est 
de confier à chaque saigneur des godets en nombre légèrement supé­
rieur à celui des arbres de sa tâche et de l’en rendre responsable.

La coagulation spontanée est provoquée non seulement par la 
malpropreté, mais aussi par lia haute température; c’est pourquoi il 
est utile de commencer la saignée au lever du soleil et de ne pas 
laisser passer plus de trois à quatre heures entre le commencement de 
la saignée et la récolte du latex.

Le latex des godets est versé dans des cruches d'aluminium; le 
fond des godets est raclé au moyen d’une spatule; on ne doit pas 
employer à cette fin un chiffon, une feuille ou de l’herbe; il faut une 
spatule dont la forme est telle que le godet soit vidé d’un seul mouve­
ment. Les spatules doivent être régulièrement nettoyées et remplacées * 
de temps en temps. La meilleure spatule est faite d ’un morceau de 
pneu, taillé à la dimension du godet et aminci sur les bords ; elle est 
pratiquement inusable, et le coolie la pend à la cruche au moyen d'un 
crochet métallique.

Il faut veiller à ce que les cruches ne soient pas déposées au 
soleil car une température élevée provoque la coagulation spontanée; 
à l’usine, elles doivent être soigneusement nettoyées et séchées.

Le scrap est enlevé immédiatement avant la saignée.
Les rognures d’écorce sont recueillies immédiatement après la 

saignée, et le caoutchouc de terre (earthrubber) deux fois par semaine.
Le saigneur dispose d’un panier, dans lequel il place séparément 

les scnaps clairs et ceux de couleur foncée, ainsi que ses godets d'alu­
minium. Il porte deux cruches, accrochées chacune d ’un côté d ’un 
balancier posé sur les épaules et qui ainsi s’équilibrent, ce qui facilite 
le transport de ce poids assez considérable.

§ 3. — Transport.

Le latex doit être envoyé à l’usine aussi vite que possible.
Dans les exploitations petites ou moyennes, le récolteur apporte 

lui-même son latex à l’usine. Dans les grandes plantations, les cruches 
pleines sont transportées par l’ouvrier à un hangar de réception, soit 
à pied, soit à bicyclette sur un porte-bagage approprié, soit dans une 
petite charrette à bras.

Le transport du hangar vers l’usine s'effectue par chemin de fer 
à voie étroite, par charrette à bœufs ou par camion automobile.

Le véhicule est pourvu de réservoirs en aluminium, qui sont plus 
coûteux que ceux en fer, mais plus faciles à netioyer et n ’influencent 
pas la couleur du latex. De plus, ils sont moins lourds, ce qui permet 
une économie de force motrice. On-utilise aussi des tanks montés sur 
roues et placés sur rails dans des camions automobiles, d ’où on les 
décharge en les faisant rouler; de cette façon, les camions peuvent 
être utilisés pour d ’autres usages.
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Il est pratique de fermer ces réservoirs au moyen d'un couvercle 
mobile, que l’on peut faire descendre jusqu'au niveau du latex, pour 
l’v fixer; ce dispositif empêche le latex de remuer et d’écumer, ce qui 
pourrait le faire coaguler spontanément.

La nécessité d’un transport rapide ne permet pas d'attendre un 
saigneur retardataire, qui devra alors transporter lui-même sa récolte 
à l’usine.

S 4. •— Anticoagulants.

Les plantations dont le latex est sujet à coagulation spontanée, 
emploient comme anticoagulant le Carbonate ou le sulfite de soude : 
par litre de latex, on emploie généralement 5 cm3 d’une solution 
à 10 % de carbonate ou de sulfite de soude.

Dans les hangars de réception, l’anticoagulant est mis dans les 
tanks juste avant le moment où les coolies apportent le latex. Si, dans 
certaines plantations, on s’aperçoit que le latex arrive souvent coagulé 
dans les hangars de réception, il faut mettre l’anticoagulant dans les 
cruches de récolte.

Dans les cas de grande sécheresse et pendant la période d ’hiver­
nage (chute des feuilles), il est parfois nécessaire de mettre l’anticoa­
gulant dans les godets pendant la saignée. L’ouvrier porte alors sur 
lui une bouteille fermée par un bouchon percé, dans lequel passe un 
compte-gouttes, qui sert à verser quelques gouttes d ’anticoagulant 
dans les godets.

Parfois ces anticoagulants sont insuffisants; il faut alors avoir 
recours à l’ammoniaque ou à la formaline : on met 500 cm3 d ’une solu­
tion de 2 % d ’ammoniaque ou de formaline dans une cruche de vingt 
litres, pendant la récolte du latex. Dans les hangars de réception, on 
ajoute ensuite 100 cm3 de la même solution. L’ammoniaque est plus 
efficace que le sulfite et augmente la fluidité : mais elle a l’inconvénient 
d ’un prix de revient plus élevé, du fait du prix de l'ammoniaque elle- 
même et, d’autre part, parce qu’elle exige une quantité plus forte 
d’acide pour la coagulation.

Les doses d’anticoagulant à utiliser sont variables suivant les cul­
tures, le terrain, la saison et les moyens de transport. Elles sont plus 
fortes en saison des pluies qu’en saison sèche, plus fortes aussi pour 
les jeunes arbres. La détermination de la dose à employer se fait à 
l’usine, en prélevant des échantillons qui sont laissés à la coagulation 
naturelle. Une dose pratique convenable doit maintenir le latex stable 
jusqu’à 4 heures de l’après-midi.

§ 5. — Réception.

Le latex est réceptionné vers 11 heures du matin à l’usine ou dans 
les hangars de réception, par l’assistant de division; il y a en moyenne 
un hangar de réception par 500 hectares en saignée. La quantité ap­
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portée par chaque coolie, mesurée à l’aide d ’une réglette graduée, est 
inscrite dans le livre de réception.

Pour chaque saigneur, une feuille spéciale de ce livre sert à 
nscrire pendant un mois:

I ) le nombre de litres de latex apporté chaque jour ;
2) l’heure d ’arrivée au lieu de réception :
3) le poids de scraps;
4) le poids de cupfîlms ;
5) le poids d ’earthrubber ;
6) le poids de barkrubber.

Ces qualités secondaires sont réceptionnées dans des seaux de couleur 
différente, dont le fond est constitué par un tamis.

Pour une même tâche de saignée, le nombre de litres apportés 
dépend de l'expérience du saigneur, de la profondeur uniforme et 
suffisante de la saignée, de la consommation d ’écorce, de la rapidité 
de la saignée, de la manière de recueillir le latex, des soins que le 
saigneur prend de ses couteaux et aussi de l’habileté de l’ouvrier.

II s ’ensuit que si l’on ne contrôle pas la quantité et la qualité du 
atex apporté au hangar de réception, des fluctuations assez grandes 
peuvent se produire dans la qualité du travail et le rendement d ’une 
tâche de saignée; c’est pourquoi le livre de réception est indispensable.

Pour faciliter le contrôle, il est à conseiller d’inscrire sur la page 
de réception la capacité de rendement de la tâche de saignée, que nous 
appelons la production potentielle. C ’est le rendement moyen obtenu, 
pendant la saignée précédente, dans la tâche en question, par un bon 
saigneur. En comparant les nombres de litres apportés chaque jour 
par un coolie et par son voisin et en examinant la relation qui existe 
entre la production potentielle et la récolte réelle, on peut se rendre 
compte jusqu’à quel point le travail a été judicieusement accompli.

Pour vérifier si des anomalies se sont produites dans le travail 
d ’un coolie, il faut comparer la quantité de latex apporté chaque jour 
par ce coolie à celle des jours précédents. L’heure de rentrée et les 
productions secondaires indiquent également très souvent s ’il y a eu 
négligence dans le travail.

Outre la quantité de latex, il faut aussi en vérifier la densité, pour 
se rendre compte si, afin d’augmenter le volume, le saigneur n ’a pas 
ajouté de l’eau.

En cas de doute, on peut vérifier la concentration par un « Mé- 
trolac », mais cet instrument n ’éfcant pas toujours exact, il vaut mieux 
prélever 100 cm3 de latex, le coaguler et déterminer, par un laminage 
fait à l’usine, le poids de caoutchouc contenu dans l’échantillon.

Quand, par suite de maladie ou de congé, un ouvrier est absent, 
son remplaçant — un saigneur d’élite — exécute le travail; dans ce 
cas, il faut ajouter la lettre « R » devant les chiffres inscrits, pour indi­
quer que la saignée a eu lieu par un ouvrier d’une équipe « volante ».
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Les jours de pluie, il faut inscrire en rouge les lettres « PI », en 
haut de la colonne de réception de la journée, pour expliquer le nom­
bre anormal de litres et la mauvaise concentration du latex.

Le latex est transporté dans des cruches de 20 litres; le volume 
apporté est déterminé en plongeant très verticalement dans le bidon 
une règle de bois jaugée; le chiffre qui se trouve au niveau supérieur 
du latex indique le nombre de litres.

Avant de mesurer le volume, on doit s ’assurer que l’ouvrier a 
enlevé le caoutchouc coagulé qui est parfois mélangé au latex et qui 
doit être pesé avec le cupfilm.

§ 6. — Matériel.

Nous avons parlé des paniers destinés au ramassage des scraps 
et des couteaux de saignée (gouge et jebong-mes). Les spouts (gout­
tières) sont en zinc ; une de leurs extrémités est légèrement dentelée, 
pour pénétrer, plus facilement dans l’écorce, sans cependant blesser 
le cambium.

Les godets (cups) sont de deux modèles ; le plus grand est des­
tiné aux arbres greffés.

Voici leurs dimensions et poids:

Capacité ... 
Diamètre ... 
Hauteur 
Poids

Petit modèle 
350 cm3 
105 mm.
65 mm.
21'gr.

Grand modèle 
500 cm3 
120 mm.
75 mm.

> 25 gr.
L’épaisseur est de 7/10 mm. d ’aluminium; la forme est en demi- 

citron. Les godets sont bordés, ce qui les rend plus solides et permet 
de les suspendre à l’arbre par un « cup-hanger »; ce porte-godet, en 
fil de fer galvanisé assez résistant, est constitué par une boucle dans 
laquelle se place le godet, ainsi que par deux brins qui entourent 
l’arbre et sont attachés à l’anneau d ’un petit piton vissé dans l’écorce.

Les cruches à latex de 20 litres sont en aluminium ; elles ont une
hauteur de 480 mm., un diamètre de 268 mm. et une épaisseur de 
2  mm.; elles sont munies d ’un couvercle et d’une anse.
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C h a p it r e  III.

La préparation des sheets.

S I .  — Caractéristiques.

On désigne sous le nom de « Ribbed Smoked Sheets » des feuilles 
fumées, propres, élastiques, gaufrées, sans moisissure, non adhé­
rentes. Ces feuilles ne doivent être ni insuffisamment séchées, ni trop 
fumées; des bulles d’air sont tolérées en quantité modérée.

Le standard des « Sheets » est :

j Grand modèle | Sumatra j Petit modèle

Poids en kilos ................ 1.5 1.2 à 1.3 ] 1
Longueur en cm.................... environ 135 environ 135 environ 90
Largeur en cm....................... » 45 » 45 j » 45
Epaisseur en mm................... 3 à 3.5 2.5 ' 3 à 3.5

Les feuilles minces — modèle Sumatra ( 1 ) — ont le grand avan­
tage de sécher rapidement; c’est pourquoi nous les préconisons. La 
largeur des feuilles est égale à celle des caisses ; leur longueur en est 
un multiple, de façon à faciliter l’emballage.

La rapidité et la propreté dans la préparation des « Sheets » sont 
des conditions indispensables pour obtenir un pourcentage élevé de 
feuilles de première qualité. Il y a lieu d ’employer le moins possible 
dé produits chimiques (anticoagulants ou acides), pour éviter de 
modifier les qualités intrinsèques de la matière. Celle-ci aura alors la 
plus forte résistance à la traction et la plus grande vitesse de vulcani­
sation.

§ 2. — Tamisage, mélange et dilution du latex.

Dès son arrivée à l’usine, le latex est passé à travers un filtre qui 
le débarrasse du caoutchouc coagulé et des matières étrangères; il 
contient encore des poussières qui doivent être éliminées par tamisage. 
Les tamis sont en aluminium, en nickel ou en acier inoxydable ; on ne 
peut utiliser le fer, le cuivre ou le zinc, parce qu’ils sont attaqués par 
le latex.

Pour normaliser l’opération, il convient d ’utiliser successivement 
les trois tamis suivants :

1) plaque d’aluminium d'une épaisseur de 1 mm., munie de trous 
d’un diamètre de 0.75 mm. ou 1 mm. (50 trous par cm’), 
distants de 1.5 mm.:

(1) Modèle de l’A. V. R. O. S. (Association des Planteurs de la Côte Est de Sumatra.)
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2) toile métallique en nickel ou en acier inoxydable de quarante 
« mesh », c’est-à-dire 40 mailles par pouce (250 trous 
par cm2) ; l’épaisseur du fil varie de 0.23 mm. à 0.28 mm. ;

3) toile métallique de même métal, mais de soixante « mesh », 
c’est-à-dire 60 mailles par pouce (500 trous par cm?) ; l’épais­
seur du fil varie de 0.178 mm. à 0.23 mm.

Si le tamisage s ’effectue difficilement, il n ’y a pas d'inconvénient 
à ajouter un peu d’eau bien propre ou à rincer le tamis, car le latex 
passe plus facilement quand il est un peu dilué. Il n ’est pas à con­
seiller de frotter ou de frapper le tamis, car, par ces mouvements, les 
impuretés pourraient le traverser.

Si le passage devient trop pénible, il faut utiliser un tamis propre 
qu’il est bon d’avoir toujours sous la main. Le tamis sale doit être 
immédiatement nettoyé au moyen d ’un jet d’eau lancé dans le sens 
inverse de celui qui est suivi par le latex. Cette opération se fait à 
l’aide d ’une pompe à haute pression du type employé dans les garages 
pour le lavage des voitures (30 à 35 kg.).

Si, au cours de la filtration, une grande quantité de latex coagulé 
reste sur les tamis, c’est la preuve que l’emploi d’un anticoagulant au 
moment de la récolte du latex est devenu nécessaire.

Aussitôt après usage, on doit nettoyer soigneusement les tamis, 
car cette opération est très difficile quand ils sont secs. Pour ce net­
toyage, on utilise des brosses en fil d ’acier ; on peut aussi, une fois par 
mois, passer les tamis au feu, sauf ceux qui sont en aluminium.

Les tamis peuvent être placés l’un au-dessus de l’autre, ou mieux 
l’un à côté de l’autre, verticalement sur le fond du bassin de filtration, 
le fond lui-même étant un peu incliné sur l’horizontale pour faciliter 
l’écoulement du latex.

L’ensemble est en bois dur recouvert' d ’aluminium ; il est muni 
de rainures pour recevoir les trois cadres contenant les tamis.

Pour la préparation des sheets, on mélange le latex, après tami­
sage, dans de grands bassins (Bulking Tank, Mengbak).

Le latex doit être manipulé avec précaution, pour éviter qu’il 
ne forme de l’écume ou n ’absorbe de l’air ; pour ne pas le laisser 
couler en'jet, on emploie une rigole à faible pente. Si l’on ajoute de 
l’eau, ce doit être en dessous de la surface.

Pour obtenir un produit homogène, il est à conseiller de mélanger 
tout le latex dans un seul bassin; cependant, comme il est essentiel de 
traiter le latex aussitôt après réception, il est impossible, surtout dans 
les grandes plantations, de faire un mélange total; dans ces condi­
tions, on emploie plusieurs bassins, ce qui permet de travailler de 
façon continue.

En calculant la dimension des bassins, il y a lieu de tenir compte 
du volume liquide des jours de pluie et de l’augmentation future des 
productions; d’ailleurs, il n ’y a pas d’inconvénient à ce qu’au début, 
ces bassins soient un peu trop grands. Il est aussi recommandé de
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réserver la place pour un ou plusieurs bassins à installer plus tard, 
si le besoin s ’en faisait sentir.

Les meilleures dimensions intérieures sont: largeur et profon­
deur, 1m 10 ; longueur, 2 mètres.

La contenance brute d’un pareil bassin est de 2 m3 420, et la 
conienance nette (espace de travail) de 2 mètres cubes.

Si la largeur ou la profondeur dépassait lm10, on éprouverait des 
difficultés pour remuer la masse ou pour le nettoyage.

Dans les grandes plantations, le nombre de bassins est fixé de 
façon que leur contenance totale équivaille à la moitié de la récolte 
quotidienne de latex après dilution : tous les bassins sont donc utilisés 
deux fois par jour.

On emploie généralement des bassins maçonnés ou en béton, 
revêtus de carreaux en céramique blanche. Des bassins en aluminium 
sont aussi recommandables; ils exigent peu d’entretien et sont pra­
tiquement inusables.

Le latex s ’écoule par un rigole dans le bassin, dont le fond est 
très légèrement incliné.

Le robinet de décharge du latex se trouve un peu au-dessus du 
fond du bassin. Au point le plus bas, il existe une autre rigole terminée 
par un robinet, qui sert au nettoyage et surtout à l ’évacuation du res­
tant de latex, mélangé aux impuretés qui se sont déposées ; ce restant 
est ajouté à l’eau qui a servi au lavage.

Ces robinets sont en fer ou, mieux encore, en aluminium; ils 
ont un diamètre de 2.5 om.

On détermine le volume du liquide à l’aide d ’une échelle fixée 
à la paroi du bassin ou bien à l’aide d’une règle graduée; celle-ci, à 
cause de la pente du fond, doit toujours être placée au même endroit; 
la graduation se fait en remplissant le bassin de quantités connues 
d ’eau.

Il faut bien remuer la masse avant de prélever un échantillon du 
latex pur pour en déterminer la concentration, ce qui peut déjà se 
faire lorsque les deux tiers ou les trois quarts de la quantité destinée 
à un bassin y ont été déversés. Dans ce but, on emploie de préférence 
une plaque d’aluminium emmanchée au bout d ’un long bâton ; elle 
est un peu moins large que le bassin et elle est percée de trous carrés 
de 5 cm. de côté et distants de 5 cm.

Ensuite, pour la coagulation d’essai, on prend un litre de latex 
que l’on coagule avec 200 cm3 d’une solution à 1 % d ’acide formique 
ou à 2 % d’acide acétique; on abrège la durée de l’opération en 
remuant fortement.

Le laminage de l’échantillon doit se faire chaque jour exactement 
de la même façon ; après cette opération, l’échantillon est soigneuse­
ment essuyé et ensuite pesé.

D’après le poids humide, on calcule le poids sec suivant un coef­
ficient déterminé à l’avance. Pour cela, dix jours de suite — en pro-
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cédant toujours de 1a même manière — on coagule, Lamine, ipèse et 
sèche complètement un échantillon; on le pèse à nouveau après 
séchage.

La moyenne des pourcentages de dessiccation, déterminés pen­
dant ces dix observations, sera le coefficient de dessiccation, qu’il sera 
bon d ’ailleurs de vérifier de temps en temps.

L’emploi d ’aréomètres — tels que le « métrolac » — revient à 
déterminer simplement la densité du latex. En agissant de la sorte, 
on suppose qu’il y a un rapport constant entre cette densité et la 
teneur en caoutchouc; or, cette supposition est inexacte, car le latex 
contient en solution non seulement du caoutchouc, mais aussi d ’autres, 
substances dont la concentration peut varier indépendamment de celle: 
du caoutchouc, par exemple, pendant l’hivernage, lors de la prise en 
saignée après une période de repos, suivant les « clones ».

Pour diluer le latex, il faut de l’eau très propre; on utilisera donc 
de l’eau de source ou de puits artésien, ou bien de l’eau de rivière 
après épuration. Si cette eau contient de petites poussières en suspen­
sion, il est parfois utile de la laisser déposer pendant une journée ou 
bien de la faire passer à travers un linge. La dilution a pour but 
d’éviter la formation de bulles d ’air.

L’eau doit être déversée de façon à provoquer le moins possible 
d’écume; le mieux est d’utiliser un tuyau qui va jusqu’au fond du 
bassin.

Si réchantillon est prélevé lorsque les deux tiers ou les trois 
quarts du latex sont versés dans le bassin, on calcule la concentration 
et la quantité d ’eau à ajouter, pendant que le restant est déversé. On 
peut alors commencer immédiatement à ajouter l’eau, dont la quan­
tité est calculée de la façon suivante:

Si L est le nombre de litres de latex, c la teneur en caoutchouc 
sec, g la teneur à obtenir, il faut ajouter le nombre de litres d ’eau 
donné par la formule:

L  (C —  g) 

g

Gomme généralement, pour préparer les sheets, la teneur du: 
latex en caoutchouc est ramenée à 20 %, la formule devient :

L (c — 20)

20
c ’et-à-dire que, pour chaque pour-cent au-dessus de 20, il faut ajouter 
un vingtième de litre d ’eau par litre de latex.

On détermine d’abord le .poids humide de la feuille de caoutchouc 
obtenue par la coagulation d ’essai. A l’aide du coefficient de dessicca­
tion, on calcule le poids sec, c ’est-à-dire La teneur réelle du latex en 
caoutchouc. On applique ensuite la formule pour connaître le nombre: 
de litres d ’eau à ajouter.
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On peut cependant éviter ces calculs, en dressant un tableau qui 
•se présentera comme suit:

Poids humide 
de la feuille 

pour un litre de latex

Teneur
en

caoutchouc sec

Litres d’eau à ajouter a 
! 100 litres de latex pour 

obtenir une
concentration de 20 %

450 1 3« 90
440 37.5 87.5
430 3C.5 ; 82.5_
360 30 50
340 29 45

L'exemple ci-dessus est donné d’après un pourcentage de des­
siccation de 15 %.

A ce tableau sont ajoutées encore parfois des colonnes indiquant 
les quantités de produits chimiques à utiliser.

§ 3. — Coagulation.

Le caoutchouc se trouve en suspension dans le latex à l’état de 
globules très petits.

La coagulation consiste à agglomérer ces globules en une masse 
compacte, qui surnage dans le liquide restant appelé sérum.

Elle a lieu sous l’action de la chaleur (à 80° C .), de l’alcool, de 
3’acétone ou d’un acide qui est le seul moyen pratique.

Tous les acides sont efficaces; toutefois, on emploie de préférence 
un acide faible dont l’usage ne présente aucun danger pour les ou­
vriers, tel que l’acide formique ou l’acide acétique.

Pour obtenir la coagulation, on peut utiliser des bacs individuels 
ou des bassins; nous préconisons ce dernier système, parce qu’il pré­
sente les avantages suivants:

1 ) le travail est plus simple et plus rapide ;
2) l’encombrement est moins grand ;
3) il exige moins de main-d’œuvre:
4) on perd seulement 1 % de première qualité sous forme 

d’écume, contre 3 à 4 % dans les bacs (ces mousses sont trai­
tées avec le caoutchoue de qualité inférieure) :

5) l’usure est moindre.
Les bassins peuvent être maçonnés avec des parois revêtues de 

carreaux en céramique; mais nous les préférons en bois dur, recou­
verts intérieurement d’aluminium. Ils doivent être parfaitement hori­
zontaux. Les parois présentent des rainures pour le placement de 
réparations, qui sont également en aluminium.

.Dans les grandes exploitations du Cambodge, les plaques sont 
<d’une dimension légèrement inférieure à la largeur des bassins; elles
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sont placées alternativement, d’un côté et de l’autre, dans les rainures 
des parois, de sorte que, lorsque le latex est coagulé et que les sépa­
rations sont enlevées, on obtient un ruban continu qui est coupé en 
longueur à la sortie du laminoir marqueur.

Généralement, les bassins ne servent qu’à l’obtention de cent 
feuilles et ont les dimensions suivantes:

longueur (à l’intérieur) .............................. 4 m.
largeur » .............................. 70 cm.
profondeur ................................................... ... 40 cm.
distance des séparations (d’axe en axe) ... 4 cm.

Pour la préparation du restant du latex, un des bassins est divisé 
en compartiments correspondant à la production de 15 ou 25 sheets.

Ces dimensions sont établies dans le but d ’obtenir des sheets de 
la largeur d’une caisse et d’une longueur égale à trois fois la largeur. 

. La hauteur à laquelle on remplit le bassin doit être calculée. L’épais ­
seur des plaques de séparation, distantes de 40 m m , est de 1.5 mm., 
ce qui donne à ohaque compartiment une largeur de 38.5 mm. Si on 
les remplit à 240 millimètres de hauteur, ils contiendront chacun 
700 x 38.5 x 240 = 6.5 litres de latex. A 20 % de concentration, le 
sheet sec pèsera 6.5 x 0.20 = 1 kilo 300.

Les bassins sont placés sur deux rangées, entre lesquelles court 
une rigole pour le déversement du latex et une autre plus bas pour 
l’évacuation des feuilles coagulées, évacuation qui est assurée soit par 
une pente légère (1 sur 20), soit par un écoulement d’eau.

Pour obtenir un ooagulum qui se laisse bien travailler après trois 
heures, il faut employer 0.6 cm3 diacide formique, ce qui revient à 
60 cm' d’une solution à 1 % par litre de latex dilué. Avec de l’acide 
acétique, il faut 60 cm3 d’une solution à 2

Si on emploie l’ammoniaque comme anticoagulant, il faudra aug­
menter la dose d’acide en proportion. Par contre, on peut diminuer 
cette dose d ’acide si on dispose de plus de temps pour coaguler.

Après avoir déversé l’acide, il faut remuer la masse six à huit 
fois avec la plaque perforée, bien écumer et ensuite placer les sépara­
tions après les avoir humectées, pour éviter la formation de bulles 
d ’air.

On commence par laisser descendre une plaque de séparation 
juste au milieu du bassin ; puis on divise de nouveau chaque espace 
en deux, afin d ’obtenir une égale répartition du latex.

Lorsque la coagulation est assez avancée, c ’est-à-dire lorsque 
le coagulum baigne dans un sérum parfaitement clair, on remplit 
entièrement les bassins d ’eau, ce qui favorise la contraction et em­
pêche les sheets d ’adhérer à l’aluminium.

Après chaque coagulation, les bassins et les plaques de sépara­
tion doivent être soigneusement nettoyés.
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§ 4. — Laminage.

La préparation des sheets a souvent lieu le même jour que la 
coagulation; mais il est préférable d ’attendre jusqu’au lendemain, 
parce qu’alors le coagulum offre plus de consistance, 

v La transformation du coagulum en feuilles se fait au moyen d’une
batterie de laminoirs à rouleaux lisses. Dans certaines petites fabri­
ques, ceux-ci sont encore actionnés à la main, mais le travail méca­
nique est le plus usuel.

Les laminoirs à rouleaux lisses sont suivis d'un marqueur (prin- 
ting machine) qui imprime sur la feuille soit un gaufrage, soit une 
spirale, ce qui a pour résultat d’augmenter la surface et d’accélérer 
le séchage.

Anciennement le gaufrage était le plus usité, mais il est reconnu 
actuellement que ia rayure en spirale est préférable, car elle facilite 
l’écoulement du sérum.

La spinale comporte des rayures dont la profondeur et la largeur 
sont de 1.5 mm. et qui sont éloignées de 3 mm.

Les laminoirs sont en acier; ils ont une largeur de 600 mm. et 
un diamètre de 150 mm. Les rouleaux du marqueur sont recouverts 
de bronze; ils ont le même diamètre,' mais 650 mm. de longueur. 
Pour la fabrication des feuilles minces, il faut cinq laminoirs disposés 
sur un seul cadre. Leurs vitesses sont synchronisées, de façon à ce que 
la feuille traverse chaque laminoir dans le même espace de temps, bien 

•qu’elle devienne de plus en plus longue. Cela permet un travail 
continu.

A titre d’indication, voici les vitesses exprimées en nombre de 
tours par minute:

1er lam in o ir ...........    42
2? »   48
3- »   53
4e »     57
5e » ...................... . ... ............................... 63
marqueur ................  ............................................. 57

De nombreuses frrifies construisent ces laminoirs à sheets (1).
Un moteur de 5 HP. suffit pour actionner une batterie de cinq 

laminoirs et un marqueur, ensemble qui peut préparer par heure 
400 feuilles minces (2.5 mm.). Dans les grosses usines indochinoises, 
ces six laminoirs ne forment qu’une machine (Cairns ou Huttenbach) 
dans laquelle passe le ruban coagulé sortant des bassins.

Pour la facilité de sa manutention, nous préconisons la « Tanah 
Besih Sheeting Machine » (planche XI) (2). dans laquelle les feuilles 
passent entre une série de rouleaux se rapprochant progressivement 
et revêtus d’une large bande de caoutchouc formant ruban continu.

(1) SHAW, de Manchester, KRUPP, de Essen, REINE VELD, de Delft et MEDANSCHE 
MACHINEFABRIEK, de Medan (Sumatra).

(2) Construite p̂ r la firme REINEVELD. de Delft (Hollande).
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La feuille à travailler est ainsi maintenue entre deux ruibans de 
caoutchouc, jusqu’à ce qu’elle soit ramenée aux dimensions voulues. 
Elle passe ensuite à travers le marqueur (printing machine).

La capacité, par heure, de la « Tanah Besih Sheeting Machine » 
est de 400 feuilles minces, soit 500 kilos de caoutchouc sec.

L’écartement des rouleaux doit être soigneusement réglé ; ils 
doivent être rigoureusement parallèles, afin d ’obtenir. une feuille 
d ’épaisseur bien égale. Les différences d’épaisseur provoquent un 
séchage irrégulier.

En ne fonctionnant que le matin, une usine produisant quatre 
tonnes de caoutchouc sec-par jour (100 tonnes par mois), exigera 
deux « Tanah Besih Sheeting Machines » et deux marqueurs, ce .jui. 
laisse une large réserve pour les incidents possibles.

A la sortie du marqueur, les feuilles tombent dans un bassin de 
rinçage où s ’éliminent les particules de sérum qui provoqueraient la 
moisissure, et dans lequel l’eau est fréquemment renouvelée. Après 
rinçage, il est utile de brosser les feuiiles, puis de les laisser égoutter 
pendant au moins deux heures, car elles contiennent encore 25 % 
d ’eau.

La consommation d’eau pour l’usinage des feuilles est considé­
rable et s ’élève de 20 à 40 litres par kilo de caoutchouc, y compris 
l’eau pour le nettoyage de l’usine.

Les égouttoirs que nous préconisons sont constitués par des 
châssis métalliques de 2 mètres sur 3, sur quatre pieds, dans lesquels 
les feuilles sont suspendues sur des fils d ’aluminium de 3 mm. de dia­
mètre, distants de 4 centimètres. Chaque feuille est placée dans la 
longueur et repose sur deux fils. Un châssis peut ainsi supporter 
cinquante feuilles; sa hauteur n ’est que de 30 centimètres.

Dès que les gouttes d ’eau ne tombent plus, ces châssis sont 
glissés dans un chariot sur rail avec étagère pour huit châssis, con­
tenant donc 400 feuilles, soit 500 kilos de caoutchouc.

La suspension sur des fils d’aluminium, est préférable à celle sur 
des bambous, qui laisseraient des traces sur les feuilles s ’ils n’étaient 
pas tournés chaque jour, ce qui nécessiterait beaucoup de main- 
d’œuvre.

Le séchage continue à l’air libre, sous galerie couverte, jusqu au 
moment où les chariots sont introduits avec leur chargement dans 
le fumoir, à l'aide d’un transbordeur. Grâce à ce dernier, iis passent 
successivement, sans changement de direction, dans les chambres de 
fumée.

§ 5. — Fumage.

Cette opération a pour but de sécher rapidement les feuilles et, 
en même temps, de leur faire absorber des substances antiseptiques 
contenues dans la fumée, ce qui empêche le développement de la 
moisissure.
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Au début, le fumage du caoutchouc était effectué généralement 
dans un bâtiment à étages, construit en bois ou en briques.

Le premier étage contenait des étagères munies de bambous, sur 
lesquels étaient suspendues les feuilles.

Chaque soir, un feu était allumé au rez-de-chaussée et il était 
éteint le matin, afin de permettre l’enlèvement des feuilles fumées 
et le placement de celles fraîchement usinées.

L’opération durait de quatorze à dix-huit jours; pendant cette 
longue période, la marche intermittente du feu et l’humidité provo­
quaient souvent des taches sur les feuilles. On était obligé de les 
retourner pour éviter la rouille ; cette opération supplémentaire néces­
sitait une main-d’œuvre nombreuse et était, de ce fait, très coûteuse.

En 1929, on constata que le temps de séchage du caoutchouc en 
feuilles est proportionnel au carré de l’épaisseur de ces feuilles. C ’est 
pourquoi nous préconisons les feuilles minces, dont ’’épaisseur est 
réduite à 2.5 mm.

D’un autre côté, au lieu de suspendre toutes les feuilles dans un 
seul local — où l’humidité des nouvelles arrivées contrariait le séchage 
des anciennes — on eut l’idée de diviser le bâtiment en chambres, dont 
chacune contient la production d ’une journée.

Pour les feuilles minces, la durée de séjour dans le fumoir peut 
être réduite 'à trois jours et demi ; une demi-journée est employée 
pour vider et remplir à  nouveau une chambre ; le caoutchouc est donc 
renouvelé tous les quatre jours.

Dans ces conditions, le nombre de chambres du fumoir doit être 
quatre ou un multiple de ce chiffre, dans le but de maintenir séparée 
la production de chaque journée.

La température du début ne doit pas être élevée, pour éviter la 
formation d ’une croûte superficielle qui ralentirait le séchage ultérieur.

Le premier jour, la température est maintenue entre 35° et 
45° C. C ’est pendant cette journée que la plus grande partie de l’humi­
dité s ’évapore et il faut veiller à une bonne ventilation en maintenant 
les cheminées à leur plus grande ouverture.

Si la température tend à dépasser le niveau prévu, il faut aug­
menter l’arrivée d’air secondaire. Le réglage de cette admission se 
fait en obstruant plus ou moins, par une simple brique, les ouvertures 
pratiquées des deux côtés de chacune des portes du foyer.

De nombreuses gouttes d ’eau tombent sur le plancher légèrement 
en pente; elles sont ainsi automatiquement évacuées dans deux drains 
collecteurs, dont les ouvertures pratiquées dans les murs extérieurs 
peuvent également être plus ou moins obstruées en y plaçant une 
brique.

Lorsque les feuilles sont encore humides, elles absorbent plus 
facilement la fumée, qui doit donc être abondante pendant les pre­
mières vingt-quatre heures.



Pendant la deuxième journée, la température est portée à 50° C .r 
et la ventilation peut diminuer.

Pendant les troisième et quatrième journées, pour sécher à fond, 
la température est maintenue à 65° C. Les foyers de fumée sont alors 
éteints, la ventilation est très réduite et le chauffage est fourni par 
des tuyauteries (tubes d ’acier à ailettes) dans lesquelles circule de la 
vapeur, ce qui, au moyen de vannes, permet un réglage précis de la. 
température.

Au milieu de chaque chambre, doit être placé un thermomètre à 
maxirna et minima. A des moments déterminés, il faut observer 
la température et l’inscrire sur des tableaux fixés au côté extérieur des 
portes des différentes chambres. Cependant, nous conseillons l’emploi 
de thermomètres enregistreurs (thermographes) dont les cadrans, 
placés à l’extérieur, enregistrent toutes les variations de température.

Une feuille de caoutchouc est fumée à point lorsqu’elle est trans­
lucide sur toute sa surface et qu’elle a, par transparence, la couleur 
de l’ambre foncé.

Chaque chambre a son four, à cause de la différence des tempé­
ratures nécessaires ; il y a donc quatre fours, dont deux sont toujours 
en activité. Le combustible doit brûler lentement, en donnant beau­
coup de fumée et peu de flammes.

Une chambre peut contenir dix chariots, soit au total 5 tonnes 
de caoutchouc sec. Comme il renferme la production d'une journée, 
un fumoir de ce type a une capacité mensuelle de 125 tonnes, en comp­
tant vingt-cinq journées de travail par mois.

Si la production de la plantation dépasse ce .chiffre, on construit 
un deuxième fumoir; si elle est inférieure, on diminue le nombre de 
châssis par chariot.

Le type de fumoir M.M.F. Medan (Medansche Machinefabriek) 
demande le minimum de manutention; il suffit de pousser dans les 
chambres — qui sont de plain-pied — les chariots placés sur rails 
et de venir les rechercher trois jours et demi après, en ayant soin de 
suivre attentivement les indications du thermographe enregistreur, 
pour régler la marche des foyers, la ventilation ou le chauffage à la 
vapeur. Celle-ci est fournie par l’usine, si elle est actionnée par un 
moteur à vapeur. Sinon, on fait usage d ’une petite chaudière verticale 
Field indépendante (10 rrr de surface de chauffe), alimentée au bois 
pour une pression de service de 2 à 3 atmosphères. Si la distance de 
la chaudière au séchoir-fumoir est importante, il est indispensable de 
calorifuger la tuyauterie et d ’y prévoir des lyres de dilatation, pour 
éviter sa déformation.

Le danger d ’incendie est réduit au minimum, en faisant passer 
la fumée à travers une toile métallique, les sheets ne pouvant d ’ail­
leurs pas tomber sur le four, qui est protégé par du métal déployé.

Les portes des foyers doivent pouvoir être fermées hermétique­
ment. Un regard est pratiqué dans la porte; il peut être obturé par
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une tôle coulissant entre deux fers plats soudés ; il permet d ’observer 
le feu et d’admettre l’air primaire nécessaire à la combustion.

Nous ne sommes pas partisan 'des fumoirs où l’opération se fait 
dans deux locaux : pré-fumoir puis fumoir, ou bien fumoir puis 
séchoir, car les frais de construction sont plus élevés et la main- 
d ’œuvre est plus abondante.

Dans les fumoirs du type tunnel, les chariots chargés de 
feuilles sont poussés successivement dans les différents compartiments 
d’un long couloir, où elles sont d’abord fumées puis séchées. Ces 
fumoirs sont d’une utilité incontestable pour les petites plantations, 
mais leur capacité est insuffisante pour les grandes exploitations: 
d ’autre part, le réglage de la température y est délicat.

En résumé, les fumoirs modernes permettent:
1) d'effectuer l’opération complète au maximum en quatre jours;
2) de réduire la consommation de bois à 300 grammes par kilo 

de caoutchouc sec;
3) de contrôler plus rigoureusement la température de séchage;
4) de réduire au minimum la manutention.
Comme auoune firme européenne ne construit de fumoirs à 

caoutchouc, nous avons jugé opportun de donner ci-après les plans 
détaillés du fumoir M.M.F. (4 et 5), du transbordeur (3), du cha­
riot (2) et du châssis ( 1 ). Le fonctionnement du four apparaîtra 
ainsi plus clairement, notamment quant à l'intervention d ’air secon­
daire réchauffé se mélangeant à la fumée dans des carneaux avant 
de pénétrer dans les chambres. Les plans 6 et 7 donnent tous las 
détails concernant les portes de foyers, le système de chauffage par 
la vapeur et celui du dispositif de ventilation préconisé en plaçant 
dans les cheminées un registre actionné per un câble d ’acier passant 
par cinq poulies de renvoi, dont l’une est solidaire d’un contrepoids.

§ 6. — Triage et emballage.

A la sortie du fumoir, les chariots sont roulés jusque dans la 
saile de triage, d ’emballage et d’emmagasinage, vaste local situé dans 
le prolongement de l’usine.

Le poids moyen des feuilles ne peut pas différer considérable­
ment du poids théorique, car une différence sensible révélerait des 
fautes commises lors de la préparation; c’est pourquoi, chaque jour, 
il est utile d ’effectuer un contrôle du poids ainsi que de l’épaisseur 
des feuilles qui sont examinées une par une, en les étendant sur des 
tables de triage, dont la partie supérieure est en verre mat, éclairé 
par dessous.

Les feuilles retirées le matin du fumoir, doivent être triées et 
emballées le jour même. En les laissant à découvert pendant la nuit, 
elles absorberaient de l’humidité, ce qui augmenterait les risques de 
moisissure.



P lanche X III

« Tanah B esih Sheeting machine » 
avec Marqueur et B ac de rinçage .



— 46

En règle générale, environ 5 % des feuilles présentent des défauts 
et doivent être classées comme sheets n° 2.

Les défauts possibles son t les suivants :
1 ) poussières et insectes à la surface ; on les évite en recouvrant 

les bassins après la coagulation ;
2) taches de rouille, produites par le contact avec du matériel 

oxydé, par exemple'des rouleaux insuffisamment nettoyés;
3) taches d'huile, si les machines sont trop fortement graissées;
4) différences de poids et de dimensions, conséquence de fautes 

commises en diluant le latex ou en le déversant dans les 
bassins ;

5) différences de couleur: elles se produisent lors du fumage, à 
la suite d’une mauvaise répartition de la chaleur et de la 
fumée ou de différence dans la rapidité du traitement; des 
feuilles épaisses sèchent plus lentement et deviennent plus 
foncées que des feuilles minces;

ô j barre claire ou foncée au milieu du sheet : ce défaut se pro­
duit lorsque, dans le fumoir, les feuilles sont suspendues à 
des barres et que celles-ci n ’ont pas été tournées à temps;

7) sheets brillants: cela se manifeste si l’on emploie un combus­
tible contenant des corps gras ou du goudron; il ne faut 
d’ailleurs utiliser que du bois sec d’hévéas ou de forêt;

8) parfois — sans cependant être graisseuses ni poisseuses —■ 
les feuilles adhèrent fortement les unes aux autres, et on 
parvient difficilement à les séparer quand on les enlève des 
caisses. La cause de ce défaut b ’est pas exactement-connue ; 
le plus souvent, il se manifeste dans les produits des jeunes 
plantations. 1! semble être favorisé par un séchage à trop 
haute température, mais un séchage trop lent pourrait aussi 
le provoquer;

9) feuilles graisseuses (greasy) : lors du laminage, des parti­
cules hygroscopiques viennent à la surface de la feuille; si 
ces particules ne sont pas éliminées, après séchage la feuille 
deviendra hygroscopique et attirera l'humidité. Le remède 
consiste à rincer convenablement les feuilles ou à les brosser

- dans de l’eau courante ;
10) feuilles poisseuses, ce qui est provoqué par une température 

trop élevée pendant le séchage ou bien par un fumage trop 
intense avec une fumée goudronneuse ;

11 ) si, en étirant le caoutchouc à la main, il se déchire facilement, 
on l’appelle friable (short). Cette défectuosité est due uni­
quement au latex, quand celui-ci provient de jeunes planta­
tions qui ont été Mises au repos ; dans ce dernier cas, l’incon­
vénient ne se manifeste que pendant la première semaine.
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Le remède consiste à répartir le latex en question entre plu­
sieurs bassins mélangeurs (bulking tanks). L’emploi de for­
maline dans le latex peut aussi provoquer ce défaut;

12) la présence de particules de cendres sur les feuilles provient 
de négligences dans la conduite des fours du fumoir;

13) la présence de grains de sable ou de poussière peut se mani­
fester dans les cas ci-après :
a) à la réception du latex, le contenu de la cruche a été versé 

dans le bassin, y compris le dépôt qui se trouve toujours 
au fond;

h) il y a des trous dans les tamis;
c) on presse trop fort sur les tamis ;

d) après la coagulation, les bassins ne sont pas recouverts;
e) l’eau employée n’est pas suffisamment propre;

14) si, à la surface, les feuilles présentent de petites taches 
brunes, c ’est parce qu’on utilise dans 1e fumoir du combus­
tible trop humide ou contenant trop de goudron. Une venti­
lation insuffisante peut aussi provoquer la condensation de 
gouttelettes d’eau contenant du goudron;

15) les feuilles présentent de grandes taches brunes quand de 
grosses gouttes d’eau se condensent à l’intérieur du toit et 
tombent sur les feuilles. Cela peut se produire surtout en 
temps de pluie, par un fort refroidissement des tôles de fer 
du toit. Le remède consiste à placer un plafond ou à amé­
liorer la ventilation ;

16) des parties blanches se révèlent à l’intérieur de la feuille 
quand on la coupe ; ce phénomène est connu sous le nom de 
« undercured »; il est la conséquence d’un lavage insuffi­
sant, d ’une trop grande épaisseur de la feuille (4 mm. ou 
plus) ou d'un séchage insuffisant;

17) à l’intérieur des feuilles, on trouve parfois de petites taches 
rouges ; elles proviennent de colonies de micro-organismes 
qui peuvent se former si, avant de transporter les feuilles au 
fumoir, on les laisse pendant la nuit dans l’usine humide; 
ces taches peuvent aussi être formées d ’oxyde de fer, dû à 
la rouille de tuyaux d’amenée d ’eau;

18) à l'arrivée à destination, les feuilles présentent parfois des 
traces de moisissure ; le remède consiste à fumer plus fort. 
11 n ’est pas à conseiller d’employer du paranitrophénol ou 
d ’autres désinfectants. Il est bon de recourir aux précautions 
suivantes :
a) bien sécher les caisses, de préférence les exposer une 

journée au soleil;

/



— 48 —

b) lorsqu’on retire les feuilles du fumoir, les trier et les 
emballer immédiatement, afin d ’éviter qu’elles n ’absor­
bent de l’humidité;

c ) recouvrir de sheets les parois des caisses ;
d) lorsque les caisses sont remplies, les déposer sur des 

lattes, des bambous ou sur un plancher surélevé, mais 
jamais sur le ciment.

Si par suite d ’un retard dans l’emballage, on a des sheets 
moisis, il faut les brosser dans de l’eau savonneuse et les 
remettre au fumoir;

19) on appelle « rustiness » une pellicule (couleur rouille) qui 
se forme à la surface des sheets et qui n’est pas composée 
de caoutchouc. Comme elle n ’est pas élastique, elle se fend 
quand on manipule les sheets et, à la surface de celles-ci, on 
trouve des pelures brunâtres. Cette pellicule peut être pro­
voquée par des bactéries qui se trouvent dans l’usine; il faut 
alors bien nettoyer celle-ci avec de la créoline ou de l’izal. La 
pellicule en question peut provenir aussi de ferments ou de 
champignons qui se développent dans les fumoirs quand la 
température et la ventilation y sont insuffisantes : il suffira 
alors d ’améliorer ces conditions;

20) la cause de formation de bulles d ’air dans les sheets n ’est 
pas facile à déceler ; elle peut exister soit dans la plantation, 
soit à l’usine:
A. -— Dans la plantation:

a) emploi de gouttières ou de godets sales; addition 
d’eau malpropre par les ouvriers;

b) saignée d’arbres mouillés ou bien eau de pluie 
dans le'latex;

c) arrivée tardive à l’usine ;
d) latex exposé au soleil.

B. — A l’usine:
a) trop longue attente avant de traiter le latex;
b) coagulation avec trop d ’acide ou de l’acide trop 

concentré ou travail du latex pas assez dilué ;
c) emploi insuffisant d ’acide ;
d) tamisage ou écumage insuffisant;
e) trop longue attente entre le laminage et le trans­

port au fumoir:
f ) fumage trop lent ;

g) température initiale trop élevée dans le fumoir; 
les bulles ont parfois la dimension d ’un pois ou 
même plus si la température du fumoir a dépassé
85° C.
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Les feuilles impeccables — quelques bulles d’air som tolérées — 
forment la première qualité (sheet n° 1), qui doit constituer au moins 
95 % de la production.

Celles qui présentent des défauts sont mises ensemble comme 
deuxième qualité (sheet n° 2).

Exceptionnellement, si le défaut est très marqué, la feuille sera 
classée comme n° 3; mais il n’y pas d ’intérêt à multiplier les qualités, 
car les courtiers en profitent pour imposer des rabais considérables.

Les feuilles sont emballées dans des caisses en bois triplex 
(Veneer cases), dont les dimensions sont 47 sur 47 sur 60 centimè­
tres. Chaque caisse contient 100 kilos. Pour pouvoir introduire cette 
quantité, il est nécessaire de comprimer le caoutchouc au moyen d’une 
presse, avant de déposer et de clouer le couvercle sur la caisse.

Les caisses de triplex sont fournies- démontées, en vrac, avec le 
petit matériel nécessaire à leur montage et à leur fermeture.

On commence à remplacer l’emballage en caisses — qui est très 
coûteux — par l’expédition en belles comprimées dans une presse et 
maintenues par des rubans métalliques, les feuilles pliées étant enve­
loppées dans une feuille déroulée et talquée. Cependant, cela ne peut 
se faire qu’en cas de vente à terme ou par contrat, faite à un consom­
mateur déterminé ; dans ce cas, le caoutchôue est délivré directement 
à l’acheteur. L ’emballage en caisse est exigé en cas de vente sur les 
grands marchés (Londres, New-York, ' Anvers, Amsterdam, Ham­
bourg), car c’est le seul qui permet le stockage prolongé du produit.
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Chapitre IV. ,

La préparation du crêpe.

S 1. — Caractéristiques.

On désigne sous le nom de « Fine Pale Crepe » des feuilles 
laminées de caoutchouc de plantation minces, de couleur claire, dont 
La surface est légèrement rugueuse.

La couleur doit être pâle et identique dans un même lot.
Sur toute leur étendue, les feuilles doivent avoir la même épais­

seur: celle-ci peut varier dç 0.75 à 1.75 mm.; elle est usuellement 
de 1.5 mm.

Le crêpe est donc notablement plus mince que les « Smoked 
Sheets », dont l’épaisseur peut varier de 2.5 à 3.5 mm.

Le crêpe n ’est pas fumé, mais séché à l’air; sa surface est plus 
rugueuse que celle des smoked sheets.

Les caractéristiques indiquées ci-dessous se rapportent au crêpe 
de première qualité.

On usine également sous forme de « crêpes » les qualités secon­
daires: dans ce cas, la couleur est foncée et l’épaisseur est un peu 
plus grande (1.5 à 2.5 mm.).

Le crêpe se présente généralement en bandes de 6 mètres de 
longueur et 46 centimètres environ de largeur.

§ 2. — Crêpe de première qualité.

Les opérations préliminaires — tamisage, mélange, dilution — 
sont effectuées, comme pour la fabrication des sheets, avec la seule 
différence qu’avant la coagulation on ajoute, par litre de latex dilué, 
20 cm3 d ’une solution à 5 % de bisulfite de sodium. Celui-ci contrarie 
l’action des substances qui auraient pour effet de donner au produit 
une couleur foncée, car le crêpe n° 1 doit être de couleur jaune pâle.

La coagulation se fait dans un bassin d ’une largeur et d’une pro­
fondeur de lm10. Le lendemain matin, à l’aide d ’un couteau mouillé, 
le caoutchouc coagulé est découpé en blocs d’environ 8 kilos, qui 
passent successivement par cinq laminoirs : les trois premiers ont des 
rouleaux cannelés, tandis que les deux derniers sont, lisses; la pro­
fondeur et la largeur des cannelures ou rayures sont de 3 mm. .pour 
le premier (macerator - voorwerker) et de 1.5 mm. pour les deuxième 
et troisième laminoirs (creping machines).

Les cannelures ont pour but de saisir le caoutchouc; pour le pre­
mier laminoir, nous conseillons des cannelures en losanges (diamond). 
pour les autres', des rayures légèrement inclinées par rapport à l’axe 
du rouleau ; dans les installations d’une même société, l'inclinaison
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doit être identique pour tous les rouleaux, afin de pouvoir les retailler 
sur le même tour quand ils sont usés. Nous déconseillons les rayures 
parallèles à i'axe du rouleau : elles déchiquettent la matière, au lieu 
de l’entraîner.

La caractéristique de ces laminoirs est que les axes de leurs 
rouleaux ne sont ni dans le même plan vertical, ni dans le même plan 
horizontal ; de plus, les deux rouleaux tournent avec des vitesses 
différentes, ce qui produit un effet d’arrachement en même temps que 
d ’écrasement. Le rouleau qui tourne le plus vite est seul actiônné; il 
entraîne l’autre par un engrenage différentiel. Les laminoirs cannelés 
ont un rapport de dents de 22 à 27 ; les laminoirs lisses, de 19 à 30. 
Le nombre de tours varie de vingt à trente par minute.

Le passage entre les rouleaux lisses a pour but de faire dispa­
raître les trous produits par le travail des premières, machines. Le 
caoutchouc passe trois fois dans le premier laminoir, deux fois dans 
le second, une fois dans les-trois derniers; le crêpe s ’allonge de plus 
en plus, ce qui augmente la durée de l’opération.

Les dimensions usuelles des rouleaux sont: 12 ou 14 pouces — 
305 ou 355 mm. — de diamètre, sur 28 ou 30 pouces — 710 ou 
760 mm. -— de longueur. Il est utile de choisir les mêmes dimensions 
pour tous les rouleaux, afin de pouvoir les échanger en cas d ’usure 
différente.

Ces rouleaux sont en acier coulé très résistant, métal plus 
rugueux que la fonte trempée, 3/4 dur (dureté Brinell dans la table: 
250 environ); cet acier doit répondre à des exigences fort strictes:

a) il ne peut pas être doux, car il s ’userait trop vite;
b) il ne peut être trop dur, car il déchiquetterait le crêpe ou bien, 

devenant glissant après polissage, l’entraînerait difficilement;
c ) il ne peut libérer du graphite qui laisserait des taches noires 

sur le crêpe; •
d) il doit rester rugueux à l’usage.
La force motrice nécessaire est beaucoup plus élevée que pour 

la fabrication des sheets: elle atteint 30 HP. pour une batterie ayant 
une capacité de 100 kilos de crêpe à l’heure, soit 25 tonnes par mois.

La batterie est actionnée par un seul axe, à 50 ou 60 cm. du sol, 
tournant à 125 tours à la minute: chaque laminoir est muni d ’un 
embrayage à friction qui, en cas de réparation, peut être débrayé 
pour le mettre momentanément au repos.

Le travail doit se faire sous un abondant courant d ’eau, servant 
à  la fois au lavage et au refroidissement. La quantité d ’eau nécessaire 
à cet effet est de 25 litres par kilo de crêpe sec, ce qui porte la con­
sommation totale à 50 litres environ. Cette eau doit être très propre 
et aussi fraîche que possible; les réservoirs doivent être protégés 
contre la chaleur.

La batterie est souvent placée contre un des longs murs de l’usine ; 
parallèlement est disposée une table en bois ou en béton de 75 cm.
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de largeur, couverte de céramique, sur laquelle les ouvriers déposent 
le caoutchouc après avoir passé au laminoir ; le crêpe est alors répris 
par l’ouvrier de la machine suivante.

Toutes les machines sont munies d ’écrous de sûreté, pour éviter 
qu’elles ne se brisent si un objet dur s ’y glisse par négligence ou mal­
veillance; dans ce cas, c ’est l’écrou seul qui se casse.

De nombreuses usines fabriquent ces machines à crêpe ( i ) ,
Les bandes de crêpe — longues d ’environ 12 mètres — sortant 

des laminoirs, sont mises à égoutter pendant quelques heures dans le 
hall de l’usine; par une galerie couverte, elles passent ensuite au 
séchoir. La hauteur des chambres du séchoir est de 3m50; les bandes 
sont coupées et suspendues, pliées en deux, de façon à rester à 50 om. 
du plancher ; la longueur des bandes est donc de 6 mètres et la largeur 
de 46 centimètres, pour pouvoir entrer dans les caisses d’emballage 
type Veneer qui, à l’intérieur, ont 47 centimètres de largeur. Les 
bandes de crêpe sont découpées en longueur et égalisées en largeur 
quand elles sont encore mouillées ; les rognures repassent au laminoir 
avec d’autres blocs pour refaire du crêpe n° 1.

§ 3. — Séchage du crêpe.

La longueur du séchoir est beaucoup plus grande que sa largeur, 
ce qui, de même que la hauteur du bâtiment, favorise la ventilation. 
A titre d ’exemple, citons un séchoir de 15 mètres de long sur 7m50 
de large, avec une hauteur sous toit de 13 mètres; deux étages de 3m50 
chacun y sont aménagés. Le rez-de-chaussée — d’une hauteur de 
5 mètres — sert également à l’emballage du produit. Ce séchoir peut 
contenir en tout 12,000 kilos de crêpe de 1 1/2 mm. d’épaisseur.

L’épaisseur du produit fait varier son poids comme suit:
épaisseur 0.75 mm. 475 grammes .par mètre carré

» 1.00 » 625 » » » »
» 1.25 » 775 )> » » »
» 1.50 » 950 » » » »
» 1.75 » 1,100 » » » »

Nous préconisons l’épaisseur de 1 1/2 mm. pour le crêpe n° 1.
Le séchoir ’M.M.F. — Medansche Machinefiabriek (2) — est 

métallique, sauf les planchers qui sont en lattes de bois. De préfé­
rence, il est construit sur une éminence; sa longueur doit être perpen­
diculaire à la direction du vent dominant ou orientée Nord-Sud, afin 
que les deux côtés du bâtiment soient chauffés alternativement, l’un 
par le soleil levant, l’autre par le soleil couchant.

A tous les étages, le bâtiment est pourvu d’un grand nombre de 
fenêtres munies de volets soulevables, parce qu’aucun rayon de soleil

(1) Notamment REINEVELD et STORK en Hollande, SHAW, BRIDGE et ROBINSON en 
Angleterre; certaines firmes belges — FONDERIES MAGOTTEUX, de Vaux-lez-Liége, Usine 
GRIFFIN, de Merxem-lez-Anvers — se sont spécialisées dans la fabrication des cylindres.

(2) V\ est construit en Belgique par les Anciens Etablissements SLUYSMANS de 
Vilvorde.
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— si léger soit-il — ne doit pénétrer dans le séchoir; le caoutchouc 
qui y serait exposé deviendrait rapidement poisseux.

Les bandes de crêpe sont suspendues, perpendiculairement à 
l’axe principal, sur des lattes en bois de 40 mm. de largeur et dis­
tantes l’ur.e de l’autre de 60 mm.

Un dégagement, large d ’un mètre, est ménagé au milieu du sé­
choir, avec un étroit couloir vers chaque fenêtre; il n ’y a pas de cou­
loirs le long des parois, car le courant d ’air qui s ’y formerait contra­
rierait le séchage au centre du bâtiment. A l’une des extrémités du 
dégagement central, il y a un escalier, à l’autre, un monte-charge-

Le fonctionnement est le suivant:
a) les jours où il fait sec et où il y a du vent, on ouvre toutes les 

fenêtres, ce qui provoque un violent courant d ’air au travers 
du bâtiment;

b) les jours secs, sans vent, on ouvre les fenêtres et les portes 
du rez-de-chaussée, ainsi que les fenêtres du deuxième étage 
et du toit; on laisse fermées celles du premier étage; il se 
produit alors un courant d ’air ascendant;

c) les jours de pluie, l’air le plus humide est au ras du sol; en 
conséquence, on laisse le rez-de-chaussée fermé et on ouvre 
les fenêtres des étages.

La capacité dut séchoir peut être augmentée par le chauffage à 
l’eau chaude ou à la vapeur pendant la nuit, sans nuire à la qualité 
du produit; on ne peut cependant dépasser la température de 38° C., 
contrôlée par un thermomètre à maxima et minima.

Le crêpe séjourne une douzaine de jours dans le séchoir chauffé, 
dont la capacité par mois est d’environ 25 tonnes, correspondant à 
’.a production d’une batterie de laminoirs.

Quand la production devient plus forte, on construit un deuxième 
séchoir, ce qui facilite le travail : on pend les bandes six jours dans le 
premier, puis six dans le second, ce qui évite de mettre du caoutchouc 
encore humide à côté de celui qui est déjà à moitié sec. S’il y a trois 
séchoirs, on alterne tous les quatre jours.

Si le séchoir n’est pas chauffé, les crêpes doivent normalement 
y séjourner durant vingt jours et les qualités secondaires, plus, 
épaisses, pendant trente jours. La capacité du séchoir M.M.F. — 
Medansche Machinefabriek — se réduit alors à 15 tonnes par mois, ce 
qui répond à une production mensuelle de caoutchouc de 100 tonnes, 
dont 85 de sheets.

Certains séchoirs sont munis de cheminées aspirantes; la partie- 
mobile est mue par le vent et par le courant ascendant d ’air chaud. 
Dans d ’autres, on utilise des ventilateurs à air chaud (thermo-venti­
lateurs) pour activer le séchage. Ces systèmes, qui donnent satisfac­
tion, ne nous paraissent cependant pas indispensables; ils peuvent, 
tout au plus raccourcir d ’un ou deux jours le séjour du crêpe dans
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!e séohoir, ce qui a peu d’importance si l’on ne fait pas usage de com­
bustible. D’ailleurs, la capacité du séchoir doit toujours être calculée 
très largement.

§ 4. — Qualités secondaires.
Les qualités secondaires sont également préparées sous forme de 

crêpe; elles se composent du scrap, du cupfilm, du barkrubber et 
de i’earthrubber, dont nous avons donné les définitions au chapitre II.

Comme il y a avantage à présenter au marché le plus petit nom­
bre possible de qualités, ces éléments sont mêlés pour obtenir ce que 
l’on appelle du « compound rubber » ou, en abrégé, « compo ».

Il y en a deux sortes : le « compo clair » ou « compo I », constitué 
par fous les résidus, sauf le scrap foncé, le caoutchouc d’écorce et 
celui de terre qui forment le « compo foncé » ou « compo II ».

Le lump et les qualités secondaires sont recueillis aux hangars 
de réception dans des seaux, qui sont transportés à l’usine où leur 
poids est vérifié: il y a un double jeu de seaux: l’équipe qui les 
apporte pleins, remporte les seaux vides qui ont contenu la récolte de 
la veille (c’est le cas également pour les cruches à latex qui sont lavées 
à l’usine). Le fond des seaux est perforé de quelques trous, car ils 
sont conservés à l’usine dans des bassins remplis d ’eau, ce qui empê­
che le caoutchouc de durcir. Pour les scraps clairs et les cupfilms, 
l’eau des bassins est additionnée de 5 grammes de bisulfite de sodium 
par litre.

Les scraps doivent, autant que possible, être traités au plus tard 
le lendemain de leur arrivée à l'usine.

Les eaux de lavage des bassins mélangeurs et des cruches à latex, 
ainsi que les écumes, sont rassemblées dans un ou plusieurs grands, 
bacs, où le caoutchouc est coagulé au moyen d’un excès d ’acide acé­
tique, donnant ce qu’on appelle les « washings ».

Les scraps et autres résidus de couleur claire — et séparément 
ceux de couleur foncée — sont nettoyés, mélangés et malaxés dans 
un laminoir appelé « 'Universal Washer », dont les rouleaux sont 
munis de dentelures prononcées, en zig-zag, dans le sens de la lon­
gueur. La matière y est broyée sous eau, entre les rouleaux et les 
parois du bac; elle est ramenée automatiquement vers le haut, pour 
retourner entre les rouleaux.

Les particules légères (bois et écorce) surnagent et sont entraî­
nées par l’eau; les particules lourdes (pierres et sable) se déposent 
et sont évacuées à travers le tamis du fond.

Le traitement dans le « Washer » dure de vingt à vingt-cinq 
minutes. Il en existe deux modèles : le plus grand absorbe une puis­
sance de 20 HP et peut alimenter deux ou trois batteries de laminoirs 
à crêpe pour qualités ‘secondaires, produisant chacune par mois, 
25 tonnes de « compo » (1).

(1) Cette machine est fabriquée en Angleterre, par Francis SHAW & C°, à Manchester-, 
en Allemagne, par WERNER ET PFLEIDERER, à Stuttgart.

I
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Pour travailler les qualités secondaires dans les plantations de 
moins de mille hectares, on utilise un modèle réduit (1), absorbant
10 chevaux-vapeur environ et ne possédant qu’un seul rouleau muni 
— ainsi que la paroi interne de la machine — de dentelures profondes, 
entre lesquelles le scrap est broyé sous un abondant courant d ’eau.

On ajoute le lump et les washings au caoutchouc sortant du 
<i Washer » qui ensuite est laminé, puis séché, comme le crêpe n° 1 ; 
mais il doit passer plus souvent aux laminoirs (dix à douze fois) et 
séjourner plus longtemps dans le. séchoir.

Il faut, dans la préparation des qualités secondaires, éviter avec 
plus de soins réchauffement des laminoirs, car ces qualités y sont 
plus sensibles que les premières.

L’épaisseur usuelle du « compo » est de 2 mm.; elle n ’est jamais 
inférieure à 1.5 mm. Dans ces conditions, le bloc à introduire au 
premier laminoir doit peser environ 12 kilos.

Certaines plantations préparent le lump et les washings sous 
forme d ’ « off-crèpe », qualité de caoutchouc qui diffère du crêpe n° 1 
par une couleur un peu plus foncée.

Cependant, si la quantité du lump n ’est pas grande, il est préfé­
rable de le mêler au « compo n° 1 » qui, de cette façon, devient un 
peu plus clair.

Les plantations produisent normalement 15 % de leur récolte 
sous forme de qualités inférieures, se décomposant comme suit:

lump ...................................................  5 %
scrap ...........................................  ... 7 %
earthrubber .........  ... .......................  1 % _
autres *.............................  ................. 2 %

Cependant, ce pourcentage varie d ’après le système de saignée ; 
pour la spirale entière, il atteint souvent 20 %, la longueur de l’inci­
sion favorisant la formation du scrap.

Les usines qui ont peu d é  matériel, traitent leurs qualités infé­
rieures sous forme de « blanket », qui se prépare comme le crêpe ;
11 passe moins souvent aux laminoirs et est donc plus épais (4 à 
5 mm.) ; aussi doit-il sécher plus longtemps et devient assez rapide-, 
ment poisseux.

§ 5. — Triage et emballage.

Le crêpe est trié sur des tables en bois. Les petites irrégularités 
(taches et souillures) sont découpées; le trou créé ainsi se ferme de 
lui-même et devient invisible.

Les feuilles parfaites sont classées comme standard crêpe ; celles 
qui présentent des irrégularités sont de 1’ « ofî-crêpe ».

Les défauts les plus courants sont:
1) Crêpe poisseux: il provient généralement d ’un échauffement 

du produit pendant le laminage, l’eau de réfrigération étant insuffi-

(1) Construit par les « United Engineers » de Singapour.



— 70 —

sanie ou trop chaude; ce défaut peut aussi être provoqué par l'expo­
sition du crêpe au soleil ou par une température trop élevée dans le 
séchoir.

2) Couleur défectueuse:
a. une couleur très pâle est provoquée par un excès de bisulfite ;

b. une couleur jaune foncé provient de la présence, dans le latex, 
d’une quantité trop élevée de colorant naturel. Certains « clo­
nes » présentent fortement cette particularité; l’ouverture d’un 
nouveau panneau de saignée donne aussi du latex jaune. Le 
bisulfite n’y remédie pas; En général, du crêpe jaune est 
accepté sans rabais. Dans des cas graves, il faudrait avoir 
recours à la coagulation fractionnée (voir chapitre V) ;

c. l’emploi de bisulfite en quantité trop faible donne une colora­
tion grisâtre ; si la dose utilisée est exacte, il faut faire analyser 
le bisulfite, pour savoir si sa composition est normale ;

d. des bandes blanches et jaunes apparaissent, si le bisulfite n ’a 
pas été bien mélangé au latex;

e. des bandes violettes proviennent d’oxydation, survenue sans 
doute pendant le transport.

3) Si le crêpe a une texture très granuleuse, cela occasionne des 
difficultés dans le séchage. On y remédie en augmentant la différence 
entre le nombre des dents des rouleaux lisses; la texture granuleuse 
peut également provenir d’un excès de bisulfite ; ces crêpes se déchi­
rent alors facilement.

4) Le crêpe présentant des trous est accepté par les acheteurs, 
si ces trous ne sont ni trop grands, ni trop nombreux ; dans ce dernier 
cas, il y a lieu de vérifier le travail des laminoirs.

La caisse d ’emballage du type Veneer, de dimension standard 
(60 x 47 x 47 cm.), contient seulement 75 kilos de crêpe ou 100 kilos 
de feuilles fumées; pour y arriver, il faut tasser la matière à l’aide 
d ’une presse.

En Indochine, l’emballage du crêpe se fait également en balles 
cerclées de quatre feuillards, entourées de toile Hessian. Ce procédé 
pourrait procurer une économie de 20 % sur le poids, l’encombre­
ment et, par conséquent, sur le fret.

Le triage, l’emballage et le pesage se font au rez-de-chaussée 
du séchoir. Ces opérations terminées, les caisses — bien fermées — 
sont transportées à la salle d’expédition, située dans le prolongement 
de l’usine, et qui doit toujours être bien sèche.

§ 6. — Comparaison crêpe-sheet.

Le prix de revient du crêpe est plus élevé que celui des feuilles 
fumées, car sa fabrication nécessite plus de main-d ’oeuvre, de maté­
riel et de force motrice: à Sumatra, cette différence est d’environ 
3 cents de florin par kilo, en comptant l’amortissement des installa-
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lions supplémentaires. P.ar contre, avant la deuxième guerre mon­
diale, le cours de ces deux qualités différait très peu, de sorte que 
les plantations avaient avantage à préparer leur latex sous forme de 
feuilles fumées, sauf celles qui, pour les fumoirs, ne disposaient pas 
de réserve de bois.

En tous cas, une batterie de laminoirs à crêpe et un « Universal 
Washer » sont nécessaires pour la préparation des qualités infé­
rieures. Les plantations dont le latex est fort sujet à la coagulation 
spontanée, y ajoutent une batterie de laminoirs, pour préparer le 
lump sous forme d ’ « off-crêpe ».

Si une société pdssède plusieurs plantations assez voisines les 
unes des autres, elle a intérêt à concentrer la préparation des qualités 
inférieures dans une usine centrale à crêpe; dans ce cas, les usines 
des autres plantations ne produisent que des feuilles fumées. '

Par suite d’un lavage moins énergique et de l’absorption de 
fumée, on obtient d ’une même quantité de latex, environ 1 de 
plus, de feuilles fumées que de crêpe.

—, 72 —
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C hapitre V.

La préparation du caoutchouc sous d’autres formes.

S 1er. — Latex préservé.

Le latex préservé est un produit relativement nouveau, dont la 
préparation et l’usage ne sont pas encore au point.

Le sheet et le crêpe doivent répondre aux exigences du marché, 
concernant leur aspect et leurs dimensions; c’est pourquoi la prépa­
ration de ces produits est standardisée, ce qui n ’est pas encore le cas 
pour le latex préservé.

Ce dernier reste liquide, grâce à l’intervention d’ammoniaque 
dans la proportion de 7.5 grammes par litre de latex.

Une plantation qui produit du latex préservé doit aussi avoir une 
installation pour la préparation de crêpe. En effet, on ne peut pré­
server du latex qui a été mélangé d’eau de pluie, et l’on doit égale­
ment pouvoir préparer les sous-produits.

D’autre part, ce latex doit contenir au moins 38 % de caoutchouc, 
ce qui nécessite souvent une modification du système de saignée; le 
latex provenant de jeunes arbres ne convient pas plus que celui qui 
montre un début de coagulation. 11 doit être propre et les mesures de 
précaution apportées à la récolte, au rassemblement et au tamisage, 
doivent être appliquées très exactement.

L’acheteur examine aussi la couleur du latex qui doit être blan­
che; l’odeur doit être purement ammoniacale. Une certaine coloration 
peut provenir du contact avec un métal tel que le fer; une odeur 
désagréable révèle la décomposition.

Comme le produit usuel pour la préservation du latex est l’am­
moniaque, on l’emploie déjà dans la plantation comme anticoagulant, 
en versant dans ies godets une solution aqueuse d’ammoniaque. Sans 
inconvénient, la dose peut être assez forte, puisque dans la suite on 
doit encore en ajouter.

Les consommateurs attachent une grande importance à ce que 
les caractéristiques du produit soient aussi uniformes que possible; 
c’est pourquoi, il est utile de mélanger soigneusement le latex dans de 
grands bassins, dans lesquels est introduit l’ammoniaque gazeux jus­
qu’à la teneur voulue de 7.5 grammes par litre.

On achète l’ammoniaque liquide dans des bonbonnes d ’acier qui 
restent la propriété du fournisseur, à qui elles sont retournées pour 
remplissage. D'introduction de l’ammoniaque gazeux dans le latex a 
lieu à l’aide d’un barboteur; la bonbonne est déposée sur une bascule, 
jusqu’à ce que la différence de poids indique que la quantité néces­
saire a été soutirée.
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En fout premier lieu, il faut tenir compte de la teneur du latex 
en caoutchouc sec: les concentrations courantes sont 38 à 40 % et 
58 à 60 %;le latex de teneur différente est plus difficilement négo­
ciable. En général, l’unité de caoutchouc sec est payée d ’autant plus 
cher que la teneur est plus élevée: par exemple, pour 100 kilos de 
latex 38/40 — contenant 38 à 40 kilos de caoutchouc sec — on obtient 
moins que pour 66 kilos de latex 58760 qui contient la même quan­
tité de caoutchouc sec. Il y a donc avantage à concentrer le latex, ce 
qui permet également une forte économie sur les frais d ’emballage 
et de transport. D ’ailleurs, le latex concentré convient seul pour cer­
tains usages.

La concentration du latex peut avoir lieu par évaporation, par 
écrémage ou par centrifugation.

Le latex concentré par évaporation contient toutes les compo­
santes du sérum; ce procédé n ’est pas à conseiller, car il exige une 
très forte quantité de combustible.

C ’est cependant ainsi qu’est préparé le « revertex » (inventé 
par Hauser), qui est une masse visqueuse, contenant 75 % de caout­
chouc et 10 % d’autres éléments solides. Elle est réversible et rede­
vient du latex quand on y ajoute lentement un peu d’eau.

D’ailleurs, si les manipulations ultérieures ne sont pas menées 
très délicatement, il se forme aussitôt des lumps non réversibles.

Le « revertex » est utilisé dans la fabrication d ’objets obtenus au 
trempé (dipping), c’est-à-dire par immersion, à intervalles réguliers, 
dans un latex concentré.

Le procédé de concentration du latex par. écrémage est extrême- v 
ment lent; après addition préalable d ’ammoniaque, la crème se forme 
sous l’action de la gravité, entraînant le sérum au fond du récipient, 
alors que les particules de caoutchouc plus légères se rassemblent à 
la surface.

L’écrémage du latex est accéléré par l ’introduction en petites 
quantités de substances employées dans le même but pour le lait : la 
mousse d’Islande, certaines algues ou la gomme adragante. Le latex 
se sépare alors en deux parties nettement différenciées: la couche 
inférieure est translucide et contient peu de caoutchouc; celui-ci se 
concentre dans la partie supérieure et peut être facilement évacué.

La concentration du latex par .était protégée par
des brevets pris dans différents pays et qui récemment sont tombés 
dans le domaine public. Les appareils sont analogues à ceux employés 
généralement dans l’industrie du lait (Alfa, Laval Separator, Sharp, 
les super-centrifugeurs, etc.). Nous avons fait également l’essai de 
centrifugeuses Mélotte, qui ont donné satisfaction ; elles doivent cepen­
dant être arrêtées assez souvent pour permettre le nettoyage et le 
remplacemént du bol dans lequel se forme un film.

I
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D ’autre part, comme les particules de caoutchouc sont beaucoup 
plus petites que celles de beurre contenues dans le lait, il n'est pas 
possible d ’arriver à une séparation aussi nette.

Après addition d ’ammoniaque en solution aqueuse pour empê­
cher la coagulation, on obtient par centrifugation un latex concentré, 
contenant 58 à 60 % de caoutchouc, et un autre appelé « Skim », 
n ’en contenant que 6 % avec les plus petites particules.

En dépit de sa faible concentration, ce « Skim » peut être faci­
lement coagulé, à cause de toutes les impuretés qu’il a entraînées.

Au latex ainsi concentré il suffit d’ajouter 4 grammes d’ammo­
niaque gazeux par litre ; il fut produit sur une vaste échelle en 
Malaisie britannique par la « Duniop Plantations, Limited », qui uti­
lise le procédé Utermark avec les appareils Alfa-Laval appropriés.

Le latex est expédié en récipients métalliques (Drums) de 140 à 
200 litres, qui intérieurement sont asphaltés pour empêcher le contact 
du liquide avec les parois.

Lorsqu’il s ’agit de grandes quantités, il est plus économique 
d’expédier en vrac. Dans ce cas, le latex est chargé à l’usine en 
wagons-citernes qui vont dans le port remplir un réservoir surélevé 
de 100 ou 200 tonnes, d’où, par l’effet de la pesanteur, le latex coule 
dans les bateaux au moyen d’une tuyauterie. Les wagons-citernes et 

„ les réservoirs sont blanchis extérieurement pour atténuer l’action du 
soleil, qui évapore l’ammoniaque.

Selon un brevet américain de 1’ « United States Rubber Cy », 
il suffit d’ajouter au latex en plus de l'ammoniaque, une faible quan­
tité d’acide arsénique, pour le préserver parfaitement pendant deux 
cents jours au moins. Cette méthode est préconisée pour les envois 
à grande distance et les magasinages de longue durée.

§ 2. — Sole-crêpe.

Le sole-crêpe est une forme de crêpe employé pour la fabrication 
de semelles de chaussures; il consiste en une série de quatre ou cinq 
couches semblables de crêpe lisse, réunies par pression. Chaque cou­
che est épaisse d’un trente-deuxième de pouce (1/32” ), soit 0.8 mil­
limètre. Les dimensions des feuilles sont de 13 x 36 pouces (330 x 
915 mm.) ; une seule de ces feuilles suffit pour neuf semelles.

Le sole-crêpe doit répondre aux exigences suivantes:
1) il, ne doit renfermer aucune impureté;
2) la différence d’épaisseur des feuilles doit être aussi faible que 

possible ;
3) sur toute leur étendue, les feuilles doivent avoir la même 

épaisseur ;
4) la couleur doit être très pâle et identique pour toutes les 

feuilles d’un même lot.

—  76 —
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Afin d ’obtenir une couleur très pâle, la coagulation doit être frac­
tionnée, pour que le colorant jaune naturel du latex se rassemble dans 
la partie, pré-coagulée, préparée sous forme de crêpe ordinaire.

Le latex n’est pas dilué; on n’y met un peu d’eau que pour faci­
liter le tamisage. On y verse du bisulfite, dans la proportion de 5 à 
15 grammes par kilo de caoutchouc sec; ensuite, on ajoute de l’acide 
formique, dans une proportion qui dépend du pourcentage que l’on 
désire pré-coaguler : ce pourcentage augmente, si le latex est très 
jaune. Généralement, par kilo de caoutchouc, on emploie 1 cm3 d'acide 
formique dilué à 1 % ; on remue la masse jusqu’à ce que la coagula­
tion soit terminée. Le latex restant est versé dans un bassin, à travers 
un tamis. La partie coagulée est coupée en morceaux qui sont com­
primés et rincés pour en retirer le maximum de latex. La proportion 
normale pré-coagulée est de 15 à 20

Le latex restant est dj.lué à 20 il est coagulé avec 2.5 cm3 
d ’acide formique, en solution de 1 %, par kilo de caoutchouc.''L’eau 
de dilution doit être très propre. Après avoir ajouté l’acide, il faut 
soigneusement écumer le mélange.

Le crêpe doit posséder une texture uniforme et serrée, donc sans 
trous ni bulles; l’épaisseur doit rester constante et être régulièrement 
contrôlée.-

Pour obtenir ces qualités et réaliser la minceur voulue, une 
bonne batterie de laminoirs est nécessaire, car pour le sole-crêpe, le 
caoutchouc doit passer plus souvent entre les rouleaux que pour la 
préparation du crêpe n° 1. En faisant passer plusieurs fois entre les * 
rouleaux lisses les feuilles doublées, on obtient une texture bien serrée. 
Le crêpe humide a une épaisseur maximum d ’un millimètre.

La longueur des feuilles varie souvent suivant les dimensions du 
séchoir; la largeur est au moins de 16 pouces — 400 millimètres — 
pour pouvoir découper les bords ondulés.

Le séchage doit être rapide et intense, ce qui rend indispensable 
l’emploi de séchoirs chauffés. A la sortie du séchoir on prépare le 
sole-crêpe; cette opération s ’effectue dans un local spécial qui doit 
être chaud et sans poussières.

Le crêpe séché est découpé aux dimensions voulues, puis soi­
gneusement trié. Les impuretés ■éventuelles sont coupées; le petit 
trou ainsi formé se referme par l’action de la « calandre », large lami­
noir à rouleaux lisses, dans lequel les feuilles passent plusieurs fois.

Trois calandres permettent d’organiser le travail de la façon sui­
vante ; la première sert à ramener les feuilles de crêpe à l’épaisseur 
exacte de l/32me de pouce; dans la seconde, on passe quatre ou cinq 
feuilles supenposées, suivant que l’on fabrique du sole-crêpe de 1'/8ma 
ou de 5/32““ de pouce ; dans la troisième calandre, les feuilles réunies 
sont passées deux fois sous forte pression pour assurer une adhérence 
parfaite.
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Le triage du sole-crêpe terminé doit se faire soigneusement; ' 
on peut contrôler l'épaisseur à l’aide d'un micromètre. 11 est utile 
de peser les feuilles et de les classer suivant leur poids.

Les résultats financiers dépendent beaucoup du rendement ob­
tenu en sole-crêpe marchand. Il faut tenir compte de 15 à 20 % de 
pré-coagulum, préparé sous forme d ’ « off-crêpe ». Il y a ensuite 
environ 25 % de rognures et autres déchets, que l’on peut usiner 
comme crêpe n° 1. En définitive, il ne reste, au maximum, que 55 à 
60 % de sole-crêpe de première qualité.

S 3. — Caoutchouc mou.

Le caoutchouc mou est beaucoup plus plastique que le caoutchouc 
ordinaire. Celui qui est préparé par les plantations présente pour le 
fabricant les avantages suivants:

I ) réduction du temps de plastification du caoutchouc de 50-60 % ;
2) réduction de la puissance absorbée par les mélangeurs (au 

moins 50 %) ;
3) réduction de l’usure de ces machines.
II existe trois procédés industriels de préparation:
a) Crêpe en caoutchouc mou (procédé Ungar et Schidrowitz).
Dans les différents pays, les brevets appartiennent à la « Sof- 

tened Rubber Cy, Ltd ».
L ’étude de ces brevets et des publications faites à leur sujet, per­

met de résumer comme suit le mode de préparation :
Le latex est coagulé de la façon ordinaire, à une concentration 

de 15 % de caoutchouc.
Les pains de coagulum sont laminés dans une batterie à crêpe..
Le crêpe est séché à l’air libre pendant une durée de quarante- 

huit à soixante heures; auparavant, on doit éliminer avec soin tout 
excès d’humidité superficielle.

Le crêpe est ensuite traité dans un autoclave, spécialement con­
struit et équipé avec des étagères formées de plateaux en aluminium. 
Le crêpe est découpé et placé sur des plateaux qui sont chauffés par 
une circulation de vapeur à une pression d’environ 7 kilos; la tempé­
rature du caoutchouc atteint 130-145° C. Comme, au préalable, on a 
fait le vide dans l’autoclave, le caoutchouc est séché d'une manière 
très complète.

Lorsque l’humidité a été entièrement éliminée, on laisse rentrer 
l’air; le caoutchouc absorbe immédiatement de l’oxygène et se ramol­
lit. Le chauffage est poursuivi pendant dix à trente minutes, suivant 
le degré de plasticité désiré.

Après ce traitement, les feuilles de caoutchouc ramolli sont pas­
sées dans un laminoir dont les rouleaux sont légèrement chauffés. 
Le produit ainsi obtenu est refroidi et finalement emballé dans des 
caisses en bois.
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Cette description montre que le ramollissement est dû à un trai­
tement thermique du caoutchouc crêpe. Le vide préalable favorise la 
dissolution de l'oxygène et la chaleur favorise l’oxydation.

b) Sheeis en caoutchouc mou (p du Rubber Research 
stitue de Kuala-Lumpur

Depuis plusieurs années, les chimistes de cet institut ont étudié 
le problème du ramollissement du caoutchouc de plantation ; nous ne 
signalerons que les derniers travaux de Wenfworth et Hastings, pu­
bliés en 1939.

Cette préparation de caoutchouc mou peut être résumée comme
suit :

1) le latex est dilué à une concentration de 15 et on y ajoute 
une émulsion contenant 5 % d’agent peptisant (1). Cette émulsion est 
obtenue en dissolvant 10 grammes d’un agent peptisant et la quantité 
appropriée d’un agent émulsionnant dans 100 cm3 de Kérosène et en „ 
y ajoutant 900 cm3 d’eau contenant 2 grammes d’oléate de potassium. 
L'agent peptisant est le thio-beta-naphtol et l’agent émulsionnant un 
produit fabriqué par Dupont de Nemours sous la marque de com­
merce Agral W.B.S., qui est lui-même soluble dans le thio-beta-naph­
tol. L’intervention de l’agent émulsionnant évite l’emploi d’un homo- 
généiseur ;

2) la coagulation du latex et son usinage en feuilles se font en­
suite de la façon habituelle;

3) le séchage doit être effectué à 60° C. et la température bien 
contrôlée.

On obtient ainsi un caoutchouc mou en feuilles. Il conserve pra­
tiquement intactes toutes, les caractéristiques physiques des feuilles 
normales.

Le degré de ramollissement dépend de la quantité d’agent pepti­
sant ajoutée au latex.

c. Ballots en caoutchouc mou (procédé dit du « Sprayed 
Rubber »).

Le « Sprayed Rubber » — caoutchouc projeté — est fabriqué par 
la ». Hollandsch-Amerikaansch Plantage Mij (H.A.P.M.) » à Sumatra.
Le latex tombe sur un disque tournant très rapidement et est projeté 
en gouttelettes dans une chambre cylindrique de 16 mètres de haut 
sur 10 de large, dans laquelle circule un courant d’air très chaud. Le 
caoutchouc coagulé retombe en flocons sur le sol ; toutes les deux ou 
trois heures, il est retiré et comprimé en balles.

(1) La peptisation (retour à l’état dispersé) est le phénomène inverse de la coagulation. 
Sous l’influence des ions peptisants un « gel » repasse peu à peu à l’état de « soi » (solu­
tion). C ’est ainsi qu’une partie de soude dissoute dans dix mille parties d’eau1 peut peptiser 
facilement 200 parties de silice gélatineuse. Parmi les agents peptisants du caqutchouc, citons 
le thio-beta-naphtol, le naphtyl-beta-mercaptan et le xylyl-mercaptan, qui ont l’avantage de 
n’être pas toxiques.



S 4. — Caoutchouc en poudre.

Dans le système Yssel de Schepper (1), le latex, contenu dans 
des tubes capillaires, est projeté sur un ruban métallique qui passe 
dans de l’air chauffé à 125° C. L’eau est évaporée rapidement, il reste 
des globules de caoutchouc qui sont détachés mécaniquement au 
moyen d’un couteau racleur; ensuite, par un système breveté, ils sont 
enrobés de stéarate de zinc, pour les empêcher d’adhérer et les sou­
straire aux influences atmosphériques qui leur feraient absorber de 
l’humidité. Il en Résulte une poudre composée de petits grains blancs. 
Elle est expédiée en sacs de 50 kilos.

La proportion de stéarate de zinc est de 4 %. Ce produit n’est pas 
nocif, car il est utilisé dans la fabrication de la plupart des articles en 
caoutchouc pour leur donner du corps ; son emploi entre dans le prix 
de revient pour 10 florins par tonne. Pour les droits de licence, les 
inventeurs du procédé exigent une redevance de 5 florins par tonne.

La préparation de ce caoutchouc s ’effectue donc simplement et 
rapidement, sans emploi d’acides. Une machine absorbant 80 HP et 
consommant 80 litres de pétrole par heure, fournit, pendant le même 
temps, 200 kilos de produit.

11 faut encore un « Universal Washer » et une batterie de crêpe 
pour préparer les qualités secondaires.

Il semble que le caoutchouc en poudre, mélangé dans une pro­
portion de 1 % à de l’asphalte, pourrait intervenir dans fa construction 
des routes et les empêcher de devenir glissantes par temps pluvieux.

Il pourrait également trouver une utilisation dans la fabrication 
de produits destinés au revêtement de cloisons ou de planchers.

§ 5. — Caoutchouc « Bloc ».
. &Ce produit se cordpose de feuilles de crêpe séchées dans le vide 

et réunies en blocs par pression. De cette façon, le caoutchouc est 
moins exposé à l’humidité, aux. impuretés et à l’oxydation.

L’expédition peut se faire en vrac.
Cependant, au point de vue commercial, cette forme de caout­

chouc n’a pas réussi, par suite notamment de la difficulté des ache­
teurs de s’adapter à un produit nouveau.

§ 6. — Slabrub (2).

Ce caoutchouc est fourni sous forme de plaques, épaisses de 1 à 
2 cm., obtenues en passant une seule fois le coagulum à travers un 
laminoir assez large. L’intérieur des plaques reste très humide, ce 
qui provoque la maturité du caoutchouc et augmente la viscosité ainsi 
que la rapidité de vulcanisation. 1 2

— 82 —
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(1) Matériel fourni par la firme Gebr. Stork et Co d’Amsterdam.
(2) Stabrubber signifie : plaque de caoutchouc.
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Par suite de ces avantages, ce produit a été recherché par quel­
ques fabricants ; cependant il n ’a pu s ’implanter, à cause de son odeur 
extrêmement désagréable, provenant de la décomposition produite à 
l’intérieur des plaques.

§ 7 .  — Caoutchouc brésilien.

Quelques petites plantations ont préparé leur caoutchouc par la 
méthode brésilienne, qui consiste à plonger un bâton dans le latex et 
à le tourner dans, un courant de fumée chaude, provenant d'un bra­
sier, ce qui provoque la coagulation. Cette opération est souvent répé­
tée, de façon à obtenir d’assez gros blocs, composés d ’une série de 
couches superposées de caoutchouc fumé. Il ne faut donc pas d’usine, 
ni de force motrice. Ce procédé était avantageux lorsque le cours du 
caoutchouc brésilien (Hârd Fine Para) était sensiblement supérieur à 
celui du caoutchouc de plantation, mais cette situation ne s ’est pas 
maintenue. D’ailleurs, le procédé en question n ’est pas applicable à 
de fortes productions.

/
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C hapitre VI.

L'usine à caoutchouc.

S 1er. — Emplacement.

Quoique la construction de l’usine ne doive commencer que 
lorsque la plantation a atteint l’âge de trois ans — soit deux ans avant 
l’entrée en rapport —, il est nécessaire, dès le début, de choisir et de 
réserver son emplacement. Autant que possible, le terrain doit répon­
dre aux exigences suivantes:

L’usine doit occuper un emplacement central, afin de réduire au 
minimum la longueur du trajet à effectuer pour le transport du latex ; 
elle doit pouvoir être reliée facilement au réseau routier, au chemin 
de fer ou à une rivière navigable ; elle doit pouvoir disposer d’un bon 
approvisionnement d’eau.

En vue du séchage du crêpe, elle doit avoir une exposition favo­
rable, et il est nécessaire que le terrain soit assez vaste, car si les plan­
tations sont trop proches des bâtiments, ce voisinage empêche la cir­
culation de l’air.

Le terrain doit d ’ailleurs être assez étendu, pour pouvoir y con­
struire non seulement l’usine et les bâtiments annexes — séchoirs, 
fumoirs, bureau, magasins et garage.-—, mais aussi l’habitation d ’un 
mécanicien, d ’un comptable et les logements des indigènes. Il doit 
être facilement drainé.

Le problème compliqué sera évidemment de trouver un espace qui 
réponde parfaitement à toutes ces exigences; dans la pratique, il fau­
dra généralement se contenter d’un compromis. C ’est surtout en pays 
accidenté que le choix de l’emplacement présentera le plus de diffi­
cultés.

Le. terrain sur lequel l’usine sera élevée, doit être aussi hori­
zontal que possible. S’il présente une légère pente, il est préférable 
de le niveler, afin que tous les bâtiments se trouvent au même niveau. 
Si la pente est forte, on devra se résigner à construire les différents 
bâtiments en terrasses.

La disposition des bâtiments doit être telle que le séchoir profite 
intégralement des rayons du soleil et de la circulation de l’air. Il en 
résulte que l’usine et le séchoir ne peuvent pas être parallèles; de p'ré- 
férence, ils doivent être dans le prolongement l’un de l’autre ou, si 
ce n ’est pas possible, ils seront disposés perpendiculairement l’un 
à l’autre.

En tout cas, le séchoir devra être éloigné d’au moins dix mètres 
des autres bâtiments. Pour le fumoir, cette distance sera de trente 
mètres' à cause du danger d’incendie.
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Comme nous l’avons indiqué précédemment, pour le séchoir, 
l ’orientation la plus favorable est Nord-Sud ou bien perpendiculaire 
à celle du vent dominant. Cette direction indiquera celle des autres 
bâtiments.

§ 2. — Approvisionnement d’eau.

La solution la plus simple est trouvée, lorsque l’emplacement est 
situé tout près d’un cours d ’eau ou d ’une source, ce qui permet à 
une pompe placée dans l’usine de faire monter l’eau directement dans 
un réservoir voisin.

En pays montagneux, pour des usines d'importance moyenne, 
quand l’eau d’un torrent est très pure, on peut remplacer la pompe 
par un bélier hydraulique, qui ne nécessite aucune force motrice et 
refoule l’eau dans un réservoir situé près de l’usine.

Dans les régions côtières, où il y a régulièrement un vent assez 
fort, une pompe peut être souvent actionnée par un aéro-moteur.

Cependant, ces cas se présentent rarement; habituellement, on 
doit construire l’usine à une assez grande distance de la prise d ’eau, 
qui est pourvue d ’une pompe mue par un moteur Diesel ou semi- 
Diesel et, si possible, par lé moteur électrique recevant son courant 
de l’alternateur de l’usine. Pour que l’eau soit le plus pure possible, 
elle doit être puisée en amont de l’usine. Il importe d ’avoir toujours 
en réserve une pompe et un moteur Diesel ou semi-Diesel. Nous pré­
conisons les pompes alternatives à mouvement lent, qui présentent 
moins’de danger de panne que les pompes centrifuges. Celles-ci ne 
pourraient être utilisées que si l’eau était très claire. Le corps de 
pompe doit être muni d ’un regard permettant la visite.

L’eau de rivière doit être "soigneusement épurée: dans un pre­
mier bassin, elle dépose les matières en suspension ; dans un deuxième, 
elle passe à travers une couche de briquaillons et, dans un troisième 
bassin, elle traverse un lit de gravier et de sable. L’eau épurée est 
amenée dans un réservoir d une capacité de cent mètres cubes envi­
ron; grâce aux pompes de l’usine, ce réservoir alimente un château 
d ’eau d ’une capacité de 10 à 15 mètres cubes; il donne la pression 
nécessaire pour la circulation du liquide.

Comme les bassins de filtrage doivent être périodiquement net­
toyés — ce qui demande un certain temps —, il est utile, pour éviter 
tout arrêt, d’en avoir deux séries.

Si le terrain s ’y prête, il y a lieu d ’étudier la possibilité de creu­
ser un puits artésien.

Lorsque l’usine est actionnée par un moteur à vapeur, il y a 
toujours intérêt pour alimenter la chaudière, à récupérer dans une 
citerne les eaux de pluie tombant sur les bâtiments.

Dans les plantations très importantes, une distribution d ’eau po­
table est installée pour les travailleurs ; elle est alimentée au moyen de
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tuyauteries raccordées à un réservoir central, dont l’eau est prélevée, 
assez loin des villages, dans une zone où elle ne peut être polluée. 
Dans ce cas, l’usine est reliée à la distribution d ’eau par une canalisa­
tion spéciale. C’est ce qui se présente notamment dans les plantations 
de la Compagnie du Cambodge.

§ 3. — Matériaux.
L’emplacement étant choisi et l’approvisionnement en eau assuré, 

i! y a lieu de décider en quels matériaux l’usine sera construite.
Nous préconisons des charpentes métalliques, avec des cloisons 

en briques ou en treillis à hauteur d’homme. Une usine de ce genre 
est beaucoup plus facilement extensible qu'un bâtiment en pierres; 
or, il faut toujours envisager la possibilité d’extension des fermes, car 
la production des plantations d’hévéas augmente sensiblement avec 
l’âge des arbres. Les fermes métalliques sont toutes du même modèle: 
12 mètres de longueur sur 8 de hauteur; elles sont distantes l’une de 
l’autre de 6 mètres. Le toit est recouvert par des tôles ondulées de 
bonne qualité.

Le soi est pavé de dalles fortement entaillées, afin de faciliter 
l’écoulement de l’eau, qui est largement employée dans les différentes 
opérations. Un réseau de drains en ciment sillonne l’usine et débouche 
dans un fossé cimenté entourant le bâtiment : par un drain collecteur, 
ce fossé se déverse en aval dans la rivière.

Pour maintenir sèche la salle de triage et d'emballage, celle-ci 
se trouvera de 20 à 30 centimètres au-dessus du sol. Le hangar de 
réception du latex sera surélevé d’un mètre, pour assurer l’écoule­
ment naturel du liquide.

§ 4. — Personnel.

Dans les bâtiments, est aménagé un bureau pour un assistant 
ou un technicien européen qui, ainsi, peut facilement surveiller la 
réception du latex et des qualités secondaires, la préparation, l’em­
ballage et l’expédition.

C ’est cet assistant qui établit le rapport journalier de l’usine 
destiné à la comptabilité.

La main-d’œuvre non qualifiée est la même que celle de la plan­
tation: des Javanais aux Indes néerlandaises, des Tamils dans les 
Etats Fédérés Malais, des Tonkinois en Indochine.

Les mécaniciens sont souvent des Chinois, qui se montrent fort 
habiles dans cette tâche.

Quant à l’effectif nécessaire, nous pouvons donner les chiffres 
suivants :

1) dans une usine moderne et de grande capacité, la préparation 
de feuilles fumées nécessite sept journées d ’ouvrier par tonne;
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le triage et l’ernhaliage, trois services (1 ); il faut donc dix 
ouvriers par tonne-jour;

2) la préparation manuelle de feuilles fumées — sans force mo­
trice — absorbe vingt services par tonne ;

3) la préparation de crêpe n° 1 — ou' de qualités secondaires 
sous forme de crêpe — nécessite dix-4iuit services par tonne ; 
le triage et l’emballage, cinq services; soit en tout vingt-trois 
services. Il est bien entendu que l’installation est mue méca­
niquement.

S 5. — Force motrice'.

Si l'usine ne prépare que des feuilles fumées, la force motrice 
nécessaire n ’est pas grande, et on peut se contenter d ’une locomobile 
ou d’une machine semi-fixe, pourvue d’un moteur de 25 HP. Dans ce 
cas, la vapeur produite par la chaudière de la locomobile — utilisant 
du bois comme combustible — sert également à chauffer le fumoir. 
Les canalisations de vapeur sont calorifugées et passent sous les gale­
ries couvertes qui relient les bâtiments.

Si l’usine est importante, on utilise un moteur à vapeur indé­
pendant et une chaudière verticale Field de 40 mètres carrés de 
surface de chauffe. Alors il faut disposer de deux fumoirs, possédant 
une alimentation séparée de vapeur avec une chaudière Field de 10 à 
15 mètres carrés de surface de chauffe. Cette installation se trouve 
entre les deux fumoirs, à côté de la réserve de bois, constituée géné­
ralement par des hévéas éliminés lors de l'éclaircissement des lots.

Dans les usines à crêpe, la force motrice est beaucoup plus con­
sidérable et atteint 100 à 150 H P; généralement, elle est produite par 
un moteur Diesel ou semi-Diesel.

Le moteur alimente un alternateur, qui fournit le courant pour 
. l’éclairage électrique et la station de pompage.

Il est à noter que le travail de nuit est exceptionnel dans les 
usines à caoutchouc, dont la capacité doit toujours être très largement 
calculée. Il ne sera donc nécessaire de recourir à ce travail que si l’une 
ou l’autre machine est immobilisée par suite d’accident.

Dans les usines importantes, pour les réparations courantes, on 
prévoit un atelier pourvu de quelques machines-outils : tour, fraiseuse, 
raboteuse, étau-limeur, banc d’ajustage.

Dans le hall des moteurs et laminoirs à crêpes, pour le maniement 
des pièces lourdes, il faut prévoir un pont roulant pouvant soulever 
au moins 1,000 kilos.

En effet, à cause de la forte usure des lourds cylindres des ma­
chines à crêpe et des « Universal Washers », il est nécessaire de les 
remplacer et de les retailler fréquemment, pour conserver à ce maté­
riel un rendement normal.

(1) Service = journée d'ouvrier.
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S 6. — Magasin à caoutchouc.

Un caoutchouc bien préparé peut se conserver longtemps sans se 
déprécier, à condition d’observer les quelques précautions que nous 
indiquons oi-dessous.

Le-magasin à caoutchouc lait partie de la salle de triage et d ’em­
ballage des sheets, qui est située dans le prolongement de l’usine, 
dont elle est séparée par un petit mur surmonté d’une cloison en 
planches. L’atmosphère de cette salle doit être bien sèche; c’est pour­
quoi, elle est surélevée pour être à l’abri de l’humidité qui règne dans 
l’usine. Les volets doivent être fermés chaque soir.

Le caoutchouc ne peut être exposé ni à une température dépas­
sant 50° C., ni aux rayons directs du soleil. Il doit être emballé dans 
des caisses bien sèches, qui ne peuvent pas être déposées sur du 
ciment, celui-ci laissant passer l'humidité. On place les caisses sur 
des poutres disposées sur le sol. Il est utile de retourner les caisses 
de temps en temps.

Par temps très humide, si le caoutchouc doit séjourner longtemps 
dans le magasin, un radiateur à vapeur y est placé, afin de chauffer 
pendant la nuit.

Si, pendant le transport, des caisses de caoutchouc ont été mouil­
lées, il faut immédiatement retirer le produit, le sécher et le réem­
baller dans des caisses bien sèches.

Ces prescriptions sont à observer aussi bien dans les magasins 
du port que dans celui de la plantation.

En observant ces précautions, le caoutchouc de plantation peut 
être conservé pendant de nombreux mois. Le seul inconvénient à 
redouter est que le crêpe n° 1 devienne un peu plus foncé.

§ 7. — Plans d’ensemble.

Nous reproduisons ci-après les plans de trois types différents 
d’usines à caoutchouc facilement extensibles:

1 ) une usine préparant uniquement des feuilles fumées (capacité 
mensuelle: deux fois 100 tonnes);

2) une usine préparant la première qualité, sous forme de feuilles 
fumées et les qualités Secondaires sous forme de crêpe (capa­
cité mensuelle: deux fois 100 tonnes de sheets et deux fois 
25 tonnes de crêpe) . Aux Indes néerlandaises, pour une usine 
de ce type, l’amortissement représente 1 cent de florin par 
kilo de caoutchouc :

3) une usine centrale à crêpe, préparant la première qualité 
sous forme.de crêpe et les qualités secondaires de plusieurs 
autres plantations qui ont une usine du type 1 (capacité men­
suelle: sept fois 25 tonnes de crêpe ou qualités secondaires).
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Nous donnons également les plans d'ensemble comprenant l’usine 
complète avec fumoirs, séchoirs, bureaux, magasins, garages, habita­
tions de l’assistant d’usine, du comptable, des employés indigènes. 
Ces maisons, de caractère définitif, doivent être construites en briques 
et recouvertes de tuiles.

Nous insistons particulièrement sur l’importance des magasins. 
Ce serait une économie mal comprise que de ne pas construire d ’em­
blée, à côté du bureau, un entrepôt -bien fermé contenant le riz, les 
approvisionnements, les outils, les pièces de rechange, les produits 
chimiques et le bois de construction. Le comptable détient la clef de 
cet entrepôt et est responsable du contenu, qui ne peut être délivré 
que contre des bons datés, signés et numérotés. Ce système donne un 
contrôle précis qui permet de regagner rapidement les frais de con­
struction du bâtiment.

§ 8. — Revue statistique.

Une société qui possède plusieurs usines, trouve avantage à com­
parer leur marche, ce qui se fait par la « Revue statistique mensuelle 
des usines ».

C ’est un imprimé dont les colonnes portent les entêtes suivants:
Nom de l’usine;
Production de caoutchouc en kilos;
Pourcentage de première qualité;
Nombre de laminoirs;
Rendement moyen des laminoirs en kilos4ieure:
Nombre moyen d’heures de marche par jour:
C o n so m m a tio n  de combustible par tonne de caoutchouc,

ê Nombre de services par tonne de caoutchouc:
1) préparation;
2) triage et emballage;

Dépenses par tonne de caoutchouc:
1) préparation;
0) entretien de l’usine;
3) triage et emballage;
4) coût total;
5) coût estimé au budget.

Pour les usines d’un type similaire, la comparaison de ces chif­
fres permet un contrôle efficace.

Chaque mois, la « Revue statistique générale » donne les autres 
éléments du prix de revient du caoutchouc des différentes plantations 
concernant la saignée, l’entretien et les frais généraux.
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INDEX SERVANT A L’INTEBJUIGENCE DES FLANS 
FIGURANT A U X  PAGES 97 A  102 ‘

A) Bassin de réception (Ontvangbak).

B) Bassin mélangeur (Bulking tank, Mengbak).
*

C) Bac de coagulation pour sheets.

D) Bac de réception du coagulum.
i ‘ c

E) Tanah Besiih. sheeting machine.

F) Marqueur Printing machine.

G) Bac de rinçage.

H) Tour spécial pour creuser les rayures sur les rouleaux de laminoirs.

K) Bassin de lavage des cruches.

L) Bassins pour coagulation des eaux de lavage ou pour les qualités secon­
daires.

M) Conduite des eaux de lavage.

N) Balance.

P) Pompe.

Q) Machines-outils.

R) Moteurs.

S) Alternateurs. *

T) Locomobile.

U) Universal Washer et son bassin.

V) Canal d’amenée du coagulum.

Y) Bac de coagulation pour crêpe.
1) Macérateur.
2) et 3) Creping machines.
4) et 5) Laminoirs lisses.

Tables à crêpes.Z)



Plan d ’une Usine a  S heets ( capacité mensuelle deux fois 100 tonnes).

<



Usine a Sheets (capacité mensuelle 200 tonnes)
AVEC SES DÉPENDANCES (ECHELLE 7  200)..



P lan d ’une Usine mixte S heets et C rêpes (capacité mensuelle 250 tonnes).

05
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Usine mixte Sheets et Crêpes (capacité mensuelle 250 tonnes) 
et ses dépendances (Echelle y 20„). . •



P lan d ’unf. Usine a C rêpes et Qualités secondaires ( capacité mensuelle 200 tonnes).
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3849

Usine a Crêpes et Qualités secondaires (capacité mensuelle 
200 tonnes) et ses dépendances (Echelle 7 î00).



Planche

L ’Usine a Sheets de Quan-Loï
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C hapitre VII.

Le caoutchouc de plantation.

S 1. — Caractéristiques.
Le caoutchouc de plantation a une densité de 0.90 à 0.92; il com­

mence à fondre vers 120° C. jusque 188° C., pu isse décompose avec 
production de gaz donnant une flamme très éclairante. Ce n ’est pas 
une matière pure : il comprend tout d ’abord du caoutchouc proprement 
dit, qui est un hydrocarbure formé par la polymérisation d ’un grand 
nombre de molécules d’isoprène (C5HS), à partir duquel, on peut , 
d ’ailleurs opérer la synthèse du caoutchouc. Sa composition répond 
donc à (C„H8)n, n étant probablement très élevé, peut-être voisin 
de 1,000.

De plus, il contient des résines, des albumines et des sels miné­
raux qui existent dans le latex.

Insoluble, dans l’eau, le caoutchouc est soluble dans le chloroforme, 
le benzol, la benzine, le sulfure de carbone ; ces solutions sont em­
ployées à l’imperméabilisation des étoffes. Pour l’utiliser industrielle­
ment, notamment pour la fabrication des pneumatiques, on augmente 
son élasticité par l’opération de la vulcanisation, qui consiste à y 
combiner du soufre en petites quantités (5 à 10 Cette opération 
se fait généralement à chaud.

Lqrsque le soufre est introduit en quantités plus importantes 
(35 %),il durcit et on obtient i’ébonite, isolant facilement malléable.
Pour d’autres emplois, et notamment dans la fabrication de certaines 
couleurs, le caoutchouc peut également être combiné au chlore.

La composition centésimale des deux principales variétés de 
caoutchouc de plantation est approximativement:

Caoutchouc....................................
Crêpe

93
Sheet

92.4
Résines.......................................... 3 3
Albumines .................................... 3 3
Sels minéraux (cendres)................ 0.4 0.8
Eau................................................. 0.6 0.8

Pour juger la qualité d’un caoutchouc de plantation, on examine 
non seulement sa composition, mais aussi certaines propriétés intrin­
sèques, telles que la viscosité, la force de tension, la charge de rup­
ture, la déformation permanente, la vitesse de vulcanisation, etc. 
Il serait trop long d ’exposer ici ces diverses questions qui, d’ailleurs, 
ne sont pas du ressort du directeur de plantation, à qui il suffit de 
préparer son produit soigneusement, de façon uniforme, aussi long­
temps qu’aucune plainte ne lui est adressée. S’il y a réclamation d’un
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industriel ou d’un courtier, elle sera examinée par le service technique 
compétent, qui indiquera, s ’il y a lieu, la modification nécessaire dans 
la méthode de préparation.

§ 2. — Ses concurrents.

Le caoutchouc de plantation subit la concurrence de certains 
produits naturels: caoutchouc de lianes d ’Afrique, Funtumia de 
Lagos, ficus des Indes, para du Brésil, guayule du Mexique, castüloa 
d ’Amérique centrale, racine de kok-saghyz et de tausaghyz de 
Russie, etc.

Une partie du caoutchouc contenu dans les articles industriels est, 
après usure de ces derniers, récupérée et mise dans le commerce sous 
le nom de caoutchouc régénéré. Ce produit ne peut pas être utilisé 
seul pour des articles de qualité ; mais il sert à des mélanges avec du 
caoutchouc de plantation, afin de diminuer le prix du produit. La pro­
portion de régénéré utilisée varie souvent d’après le cours du caout­
chouc.

Depuis quelques années, la production de gommes synthétiques 
(Buna, Néoprene, etc.) s ’est fortement amplifiée, grâce aux mesures 
protectionnistes de certains gouvernements qui désirent couvrir leurs 
besoins industriels sans dépendre de l’étranger. Différentes variétés 
de gomme synthétique présentent des avantages par rapport au caout­
chouc naturel: elles résistent mieux au vieillissement ou à l’action 
des huiles. Cependant, aucun de ces produits ne possède toutes les 
caractéristiques désirables présentées par le caoutchouc naturel; ils 
ne montrent d’avantage sur ce dernier que pour des usages spéciaux. 
La gomme synthétique revient d ’ailleurs beaucoup plus cher, et sa 
fabrication absorbe des matières premières précieuses: en Russie, 
alcool de pommes de terre ; en Allemagne, charbon et chaux, et aux 
Etats-Unis, gaz naturel, pétrole brut ou alcool de maïs.

En 1944, par suite du blocus, la consommation caoutchoutière 
allemande a été couverte intégralement par du synthétique. De même, 
par suite de l'occupation japonaise de l’Extrême-Orient, 75 % de la 
consommation américaine, pour la même année, provenaient des nou­
velles usines de caoutchouc artificiel.

Il est probable que les planteurs réussiront bientôt à préparer des 
variétés spéciales de caoutchouc naturel, qui répondront aux exigences 
des industriels: c’est là le problème que se sont posé les stations 
d ’essai de Malaisie, des Indes néerlandaises et d ’Indochine.

La concurrence du caoutchouc indigène — qui, pour beaucoup, 
est un épouvantail — n’est pas fort à craindre, parce que, d ’après ce 
qui précède, on se rend compte de la complexité et de la perfection 
indispensables à l’usinage des différentes formes de caoutchouc; on 
en conclut donc que les indigènes, qui sont très limités dans l’équipe­
ment de leurs installations, ne pourront jamais produire que du caout­
chouc de qualité médiocre.
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En France, en Angleterre et en Hollande, les instituts de recher­
ches étudient la question de nouvelles utilisations de la matière, qui, 
jusqu’à présent, à concurrence de 75 %, trouve son emploi dans la 
fabrication de pneumatiques.

Des études récentes ont montré que les globules de caout­
chouc qui sont en suspension dans le latex frais, sont de dimensions 
très différentes. On peut, par centrifugation, séparer le latex en quatre 
fractions, dans chacune desquelles les globules, ayant approximati­
vement les mêmes dimensions, sont réunis.

Les plus gros globules donnent du caoutchouc fort pur, contenant 
très peu d’albumine et de résines. Cela permettrait de préparer des 
caoutchoucs ayant des degrés différents de plasticité.

Cette question est encore au stade de la recherche, mais elle peut 
offrir de l’intérêt dans l’avenir pour la concurrence avec certaines 
variétés de caoutchouc synthétique.

En effet, la plasticité du caoutchouc de plantation — et notam­
ment du caoutchouc mou — est de loin supérieure à celle du synthé­
tique; cette qualité offre un grand avantage pour les industriels, car 
elle permet d ’augmenter considérablement le rendement de leur maté­
riel, tout en diminuant son usure.

§ 3. — Réglementation de la production du caoutchouc.

L’accroissement constant des productions de caoutçhouc imposa 
la nécessité d’une réglementation. Le plan de restriction Stevenson, 
entré en vigueur en 1923, n ’englobait que les planteurs anglais; c’est 
ce qui causa son abandon en 1928, suivi d’une très forte baisse des 
cours. Après de longues négociations, on signa un nouvel accord plus 
général; il était applicable aux pays suivants: Malaisie. Indes néer­
landaises, Ceylan, Indes anglaisés, Birmanie, Indochine, Bornéo du 
Nord, Sarawak et Siam.

Dans le but de déterminer la quantité exportable de chacun de 
ces territoires, les contingents annuels ci-après jeur ont été assignés 
(en milliers de tonnes) :

1938 1939 1940
Malaisie.........  ................ 602 632 642.5
Indes néerlandaises......... 540 631.5 640
Ceylan .............................. 82.5 106 107.5
Indes et Birmanie ......... 22 31 31.5
Bornéo britannique .... ... 16.5 21 21
SaraJwak ....................... 32 43 43.75
Siam ..............................

J
40 54.5 55.3

1.3Ö5 1.519 1,541.55



L a b o r a t o ir e  d ’essa i

de la  Société des P l a n t a t io n s  de T e r r e s  R o u g e s .

*
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Le plan n ’autorise de nouvelles plantations de caoutchouc qu’à 
concurrence maximum de 5 % des surfaces plantées.

Pour éviter une accumulation de matière, l’accord stipule que les 
producteurs, aussi bien que les intermédiaires, seront tenus à main­
tenir leurs stocks au pourcentage normal.

Il est constitué un « Comité International », composé de déléga­
tions nommées par les gouvernements; chaque délégation a droit à 
une voix par millier de tonnes que comporte le contingent de son 
territoire.

La tâche principale du « Comité International de Réglementation 
du Caoutchouc » est de fixer, trimestriellement, le pourcentage des 
contingentements que les territoires pourront exporter. Des représen­
tants de l’industrie du caoutchouc en Europe et aux Etats-Unis, ont 
désigné un expert qui peut soumettre au Comité International son avis 
sur les questions relatives aux stocks, aux pourcentages exportables 
et aux autres sujets de nature à exercer une influence sur les intérêts 
des industriels.

Une exception est faite pour les planteurs indochinois: ils ne 
doivent restreindre leur production que lorsque la récolte de la Colonie 
dépasse 60,000 tonnes. En 1939, elle s ’est élevée à 65,210 tonnes.

L’accord entré en vigueur le 1er juin 1934, expira le 31 décembre 
1938. Il fut renouvelé pour cinq ans, du 1er janvier 1939 au 31 dé­
cembre 1943.

Jusqu’à présent, les pays et colonies qui n ’ont pas pris part à 
l’accord n ’ont qu’une faible production. Elle s ’éleva, en 1939, d ’après 
le Bulletin Statistique de 1’ « International Rubber Régulation Com- 
mitee », à:

Amérique du Sud ...
Mexique ................
Libéria ................
Restant de l’Afrique 
Philippines et Océanie

16,094 tonnes 
2,934 »
6,102 » 

9,600 »
2.080 »

Total .........................................................  36.810 tonnes

Pays participant à l’accord
(pourcentage moyen autorisé 58.75 %) 968.299 »

Production mondiale ..............................  1.005,209 tonnes ^

Suivant la même source, la consommation mondiale fut de 
1,076,217 tonnes en 1939, contre 933,600 tonnes en 1938.

A partir du 1er janvier 1940, l’accroissement de la consommation 
a permis de porterie pourcentage autorisé d’exportation à 80 % des 
contingents.



PJcnche X X X I I .
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En conséquence, la (production s ’est élevée en 1940 à :

I. — Pays ne participant pas à l’accord.

Amérique du Sud................................................... 17,601 tonnes
Libéria....................................................................... 7,223 »
Nigéria ................................................................. 2,903 »
Autres pays africains............................................ ' 7,200 »
Mexique ............................................ ................. 4,106 »
Philippines .......................................................... 2,267 »

Total ... 41.300 tonnes

II. — Pays participant à l'accord:

Malaisie .............................. ... ........  ... ... 540,417 tonnes
Indes néerlandaises .....................................  ... 536,740 »
Ceylan ................  ..................... .................... 88,894 »
Indochine française ............................................  64,437 »
Thaïland ................................... ................  43,940 »
Sarawak .................................. .........  ... 35,166 »
Bornéo britannique ............... .......................  17,6123 »
Indes britanniques ..................... .. ................  11,510 »
Birmanie ............................. .........  ... 9,668 »

Total ... 1.348.395 »

Total général ... 1,389,695 tonnes

Ainsi, en équilibrant la production et la consommation, l’accord 
international a pour principal but de stabiliser autant que possible le 
prix du caoutchouc, dont les fluctuations étaient énormes : ce cours 
qui, en 1925, avait atteint un maximum de 56 pence, était tombé, en 
1932, à 1 penny 1/2, soit quarante fois moins. Ce dernier niveau, 
fortement inférieur au prix de revient, mettait en perte toutes les 
plantations, qui étaient menacées de devoir cesser leur exploitation.

Depuis 1934 — année de la conclusion de l’accord — jusqu’en 
1939, le cours du caoutchouc a varié entre 6 et 11 pence; il s ’est 
maintenu ainsi à un niveau rémunérateur pour les plantations bien 
conduites, sans être le moins du monde prohibitif pour les industriels.

Comme le caoutchouc synthétique, officiellement protégé, s ’est 
actuellement imposé dans plusieurs pays, nous croyons qu’il y aura 
intérêt à englober sa production dans le plan international de restric­
tion, dès que les circonstances le permettront.

D’autre part, un effort a été entamé pour arriver à une meilleure 
distribution géographique de la production, en créant de nouvelles 
plantations en Afrique, dans l’Etat de Libéria, au Congo belge, en 
Afrique Equatoriale Française et au Cameroun. Sous l’impulsion de 
1' « Institut Français du Caoutchouc », des terrains favorables à la
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culture de l’hévéa ont été délimités en Côte d ’ivoire, afin de com­
pléter les sources de matière première que la France possède déjà 
en Indochine.

En ce qui concerne le Congo belge, récemment, de vastes conces­
sions pour l’hévéa ont été octroyées, et, dans un avenir prochain, plus 
de 10,000 hectares seront plantés et pourront alimenter largement en 
caoutchouc les besoins de la mère-patrie. D’ailleurs, les planteurs y 
sont puissamment aidés par des organismes de recherches et notam­
ment par l’I.N.E.A.C. — « Institut National pour l’Etude Agronomique 
du Congo belge » — qui joue, un rôle particulièrement utile dans le 
développement agricole de notre Colonie.

M. S.

D é v e l o p p e m e n t  d e  la P r o d u c t io n  m o n d ia l e  d u  C a o u t c h o u c  
( G r a p h iq u e  de  M. A. T h o m a s ) .
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Considérations relatives 

aux plantations serrées d’Hevea au Congo

par A. HACQUART,
Ingénieur A.I.Gx.

Conseiller technique auprès de la Société 
Internationale Forestière et Minière du Congo.

Les plantations de seedliags ont été, depuis une quinzaine d ’an­
nées, progressivement remplacées par les plantations d ’Hevea greffés.

L’adoption de plants greffés comme matériel de plantation n ’est 
pas sans inconvénients. Il faut tout d’abord disposer de clones de 
valeur reconnue, appropriés au milieu mis en valeur. Le procédé de 
greffage est coûteux et délicat ; la saignée de l’Hevea greffé est plus 
difficile à mener que celle du seedlm Bien entendu, ces inconvé­
nients sont compensés par un rendement beaucoup plus élevé en 
caoutchouc des greffés.

Depuis 1935 environ, au Congo belge, la méthode d ’ouverture 
des plantations d ’Hevea a été considérablement modifiée. Alors 
qu’avant on procédait à l’abatage complet de la forêt, suivi de l’inci­
nération, les plantations de 1939 s ’établissaient sans incinération et 
même dans la forêt abattue partiellement.

D ensité de plantation avant-guerre-

Le nombre d’Hevea plantés à l’hectare en 1939 est à considérer. 
Le Chef de la Division de l’Hevea de l’I.N.E.A.C., M. Ferrand , 
s ’exprime comme suit à ce sujet: « Anciennement, et particulièrement 
au Congo belge, les écartements adoptés dans les plantations d ’Hevea 
étaient beaucoup trop grands, ce qui entraînait un trop petit nombre 
d'arbres à l’âge adulte de la plantation ». Le même technicien signale 
qu’à Sumatra, dans une série de champs plantés de 200 à 1,100 arbres 
par hectare et n’ayant pas subi d ’éclaircie, la production par arbre 
augmente considérablement au fur et à mesure que diminue le 
nombre d ’arbres plantés par hectare; mais, ajoute-t-il, il arrive un 
moment où cette augmentation de production par arbre ne balance 
plus la perte de production subie du fait de la diminution du nombre 
d’arbres par hectare.
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Il s'agit donc d’adopter un nombre initial de plants à l ’hectare 
qui soit un compromis tenant compte du clone planté, de la nature du 
terrain et du degré d’éclaircie qui sera pratiqué. Le nombre d’arbres 
occupant un hectare de plantation arrivés à l’âge adulte, peut aussi 
être assez variable ; il dépend du développement et de la productivité 
du clone utilisé, de la fertilité du terrain et aussi, dans une mesure 
variable, du coût de la main-d’œuvre.

Aux Indes néerlandaises, où le salaire du saigneur est élevé, on 
aura avantage à ne conserver que les arbres « gros producteurs » de 
latex. Ailleurs, au Congo belge par exemple, où la main-d’œuvre 
coûte moins cher, il est permis aux planteurs de maintenir à l’unité 
de surface, un nombre plus considérable de sujets de production 
moyenne, ce qui permettna de réaliser une récolte supérieure peut- 
être à la moyenne enregistrée en Malaisie et ce. à un prix de revient 
inférieur.

En 1939, le nombre initial d’arbres plantés à l’hectare était de 
450 à 500 dans le öas d’Hevea greffés, et de 650 à 700 dans le cas 
de seedlings.

D ispositif de plantation .

Quel était l’écartement optimum impliquant ces nombres respec­
tifs? Pendant très longtemps, on a considéré que les écartements 
de 4 mètres sur la ligne et de 5 mètres entré les lignes étaient une 
disposition idéale, étant donné l’occupation régulière de l’espacp 
aérien et radiculaire. En réalité, cette conception comporte une double 
erreur: lors de la mise en place, quel que soit l’écartement, les jeunes 
arbres n ’occupent qu’une fraction minime de la surface totale, laissant 
le reste plus ou moins exposé à la dégradation du sol; en second 
lieu, l’éclaircie se pratiquera suivant le rendement des arbres et non 
suivant le couvert, de sorte que l’occupation régulière de l’espace ne 
sera jamais réalisée.

On a aussi recommandé les espacements de 3 mètres sur la ligne 
et de 6m50 "entre les -lignes. Ce dispositif, qui s ’est affirmé bon aussi 
en ce qui concerne le renouvellement normal des écorces et leur état 
sanitaire, a donné l’occasion d ’essais de plantations mixtes. Dans ces 
dernières, on a été amené à réserver des interlignes encore plus larges 
à la culture intercalaire, moyennant un rapprochement plus prononcé 
dans les lignes, afin de maintenir un nombre intéressant d’arbres à 
l’hectare. Contre toute attente peut-être, l’Hevea s ’est accommodé 
tout aussi bien d’une situation serrée selon une direction, pour autant 
qu’un libre développement lui soit permis latéralement.

Envisagé au point de vue d’une plantation simple, au lieu de 
mixte, le dispositif des lignes espacées entraîne une très sérieuse 
économie du fait du moindre nombre d’allées à ouvrir à l’hectare; 
c’est sans aucun doute ce qui l’a fait adopter par certaines plantations
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d'Indochine et du Congo belge, les écartements choisis étant de 
10 mètres x 2m50.

Quoi qu’il en soit, ce dispositif permettant une culture interca­
laire est à la base de la formule de plantation dense qui fut appli­
quée pendant la guerre.

Adaptation des dispositifs de plantation .

L’économie de guerre allait imposer aux planteurs d'Hevea du 
Congo de produire le plus rapidement possible le maximum de caout­
chouc à l’hectare.

Les plantations de 10 mètres sur 2m50 laissaient donc subsister 
des interlignes très larges où le planteur se réservait peut-être d'éta­
blir une autre culture à titre temporaire. Cette autre culture, dans 
son esprit, pouvait être celle du caféier ou du cacaoyer. Ce fut l’Hevea 
qui prit leur place et on assista à la création de grandes superficies 
mixtes comprenant des Hevea greffés et des Hevea de semis '(seed­
lings) ; ces derniers ne furent interplantés qu’en respectant le plus 

possible les exigences des greffés qui doivent former plus tard la 
plantation adulte.

Comme le renouvellement des écorces des destinés à
disparaître assez rapidement ne se pose pas, on aura planté ces 
seedlings très serrés dans les interlignes des greffés.

Mais pourquoi compliquer la situation en associant deux types 
d ’Hevea à exigences contradictoires ? Par ailleurs, il n ’est pas difficile 
de démontrer par le calcul que le rendement d ’une plantation mixte, 
atrbout de cinq ans par exemple, restera inférieur à celui d'une même 
superficie, dont la moitié aurait été plantée de greffés à écartement 
normal et l’autre moitié de seedlings serrés au maximum.

e

Nous ne croyons pas que l’exploitation en taillis qui résulte de 
la plantation puisse être une formule courante en circonstances nor­
males, parce que l’exploitation en taillis ne permettra pas de profiter 
du potentiel du clone utilisé. Il n ’en reste pas moins cependant que 
des plantations très serrées de seedUngs (2,500 à l’hectare et plus) 
auront été créées et qu’elles auront donné au bout de trois à quatre 
ans un rendement peut-être supérieur à celui attendu par les plus 
optimistes.

A vrai dire, la formule de la plantation serrée nous avait séduit 
depuis assez longtemps et c’est ainsi qu’à la suite d’échanges de vues 
avec l’I.N.E.A.C., nous avons été amené à proposer, en 1943, une 
formule de plantation mixte cacaoyers-Hevea dans laquelle le nombre 
initial d ’Hevea à l’hectare est de 1,500 plants.

Les idées à la base de cette formule étaient les suivantes:
1* le cacaoyer exige un ombrage permanent:
2° il est très difficile de réaliser un ombrage suffisant, à moins de

planter les arbres d ’ombrage trois ou quatre ans avant la mise
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en place dès cacaoyers, ce qui retarde l’entrée en rapport de la 
plantation jusqu’à huit ans après les premiers travaux d’ouverture ;

3r' les arbres d’ombrage utilisés jusque maintenant sont toujours 
improductifs; ils ne fournissent que de l’ombrage;

4“ les conclusions à tirer de l’aspect d’une plantation mixte Hevea- 
cacaoyers à Gazi sont favorables.
Cela étant, nous nous sommes demandé si l’une ou l’autre 

formule ne permettrait pas de réaliser d’abord un ombrage approprié 
d ’Hevea et d’y introduire par la suite des cacaoyers; nous sommes 
arrivé à concevoir un dispositif (1) consistant d ’abord en une plan­
tation d’Hevea mixte de 500 greffes et 1,000 intercalaires
à l'hectare.

Au bout de trois ou quatre ans, l’association obtenue est examinée 
au point de vue de l’ombrage disponible pour ces cacaoyers et un 
certain nombre de s eedlingssont saignés à blanc, donnant déjà ainsi 
un premier rendement financier. A ce moment, les cacaoyers sont 
plantés à proximité des seedlings éclaircis; la plantation mixte sera 
ensuite conduite de façon à éliminer progressivement, après saignée, 
les seedlings restants et à dispenser aux cacaoyers l’ombrage perma­
nent nécessaire, celui-ci en fin de compte étant en principe unique­
ment fourni par des Hevea greffés.

Le nombre initial d ’Hevea prévu à l’hectare est de 1,500 
(500 greffes et 1,000 seedlings), la place étant encore réservée pour 
intercaler, vers l’âge de quatre ans, 1,000 cacaoyers. C ’est-à-dire 
que si l’idée de base est exploitée dans le sens d ’une plantation pure 
d ’Hevea, la place des cacaoyers pourrait encore être occupée pendant 
quatre à cinq ans par au moins 500 Hevea seedlings provisoires, ce 
qui porterait le nombre total de plants à 2,000 à l’hectare et même 
davantage.

Nous voyons ainsi que le dispositif proposé possède incontesta­
blement le caractère d’une plantation dense d ’Hevea et qu’il est le 
résultat de l’évolution et de l’adaptation des idées.

P lantations de guerre .

Revenant aux plantations qui auront été créées pendant la guerre, 
nous nous trouverons donc en présence de plantations mixtes, d’une 
part, et de plantations denses de seedlings, d’autre part. Nous ne 
voulons pas faire de pronostics au sujet du caractère ou du compor­
tement de ces deux associations à l’heure actuelle ; il s ’agit là de 
questions relevant en réalité de la sylviculture de l’Hevea, dans 
laquelle interviennent des facteurs qui nous sont inconnus.

Nous ignorons tout du développement de ces plantations denses 
telles qu’elles ont été établies, alors que nous savons très bien, par 1

(1) Pour le détail des dispositifs voir : appendice à la « Note sur la culture du 
cacaoyer et son avenir au Congo belge » (publication Ineac, sous presse, 1944).

/
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exemple, comment se comportera, aux différents âges, le hêtre de 
nos forêts, et comment il doit être planté ou traité.

Si les circonstances économiques créées par la guerre perdurent, 
on continuera à saigner au maximum les intercalaires et on
les maintiendra même le plus longtemps possible en production. Ceci 
ne pourra se faire que moyennant des inconvénients certains pour le 
développement normal des Hevea greffés, qui doivent constituer la 
plantation adulte future et dont on attend une production élevée pen­
dant vingt ans ou davantage.

Si, d ’autre part, il est permis d’envisager dans un délai assez 
bref la reprise de la conduite normale de ces plantations établies en 
vue d’une exploitation prématurée, on aura à éliminer sans tarder 
les seedlings qui gênent les greffés.

Dans le cas de plantations pures de seedlings, on pourrait envi­
sager de greffer les meilleurs sujets restants, malgré leurs trois ou 
quatre années d ’âge. Cette pratique n’est cependant pas conseillable, 
pour des raisons qui n ’échappent pas aux planteurs avisés. 11 serait, 
à notre avis, beaucoup plus raisonnable de continuer l’exploitation 
de ces seedlings et de planter sur le même terrain une plantation défi­
nitive de greffés d’âge normal sortant de pépinière.

P lantations futures .

Comment établir nos plantations futures d’Hevea? Nous trou­
verons heureusement, dans les plantations de guerre et d’avant-guerre 
la solution de nombreuses questions. On peut cependant se faire une 
idée assez exacte de ce que sera la formule des plantations d'Hevea 
de demain.

En effet, deux points importants nous auront été confirmés: 
celui de la possibilité d ’un rendement intéressant de l’Hevea saigné 
très jeune, et cet autre de la forte densité possible de la plantation. 
Un autre fait se trouvera également acquis, celui des exigences con­
tradictoires des greffés et des seedlings, de sorte qu’apparaît immé­
diatement le principe de la plantation séparée des deux types. Il est 
donc plus que probable, à notre avis, que nos plantations d ’Hevea 
greffés, à caractère définitif, s ’établiront à grand écartement entre 
les lignes. Celles-ci seront établies dans de simples percées fores­
tières, après avoir pris soin d’éliminer en même temps les trop 
grands' arbres.

L’abatage proprement dit de la forêt des interlignes se fera pro­
gressivement à l’occasion de l’entretien et du dégagement des percées 
garnies d’Hevea. D’autre part, à côté de ces plantations de greffés, 
nous envisageons de créer une certaine superficie très dense de 
seedlings à exploiter très rapidement et à remplacer au besoin.

Voici comment nous envisageons par exemple la réalisation d ’un 
nouveau programme de plantations: suppcsons-le de 1,000 hectares,
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programme que l’on pouvait envisager de réaliser en trois tranches 
successives de 200, 400 et 400 hectares. Au lieu de trois tranches, 
nous proposons d’en faire quatre, dont ci-dessous le détail.

l re a n n é e ................ 150 ha. de greffés et 200 ha. de
2me a n n é e .............  300 ha. de greffés,
3me a n n é e .............  350 ha. de greffés,
4me ou 5me année. . 200 ha. de greffés.
La quatrième et dernière tranche de greffés s ’établirait sur les 

parcelles qui auront été plantées de seedlings et dont l’exploitation 
prématurée touche à sa fin.

La superficie totale fixée au programme se trouve ainsi respectée 
et nous enregistrons dès la troisième année d’activité l’appoint 
financier dû à la saignée intense de 200 hectares de seedlings établis 
à  forte densité.

Le dispositif de plantation de la quatrième tranche pourra différer 
des autres, en ce sens que foute la surface des 200 hectares étant 
disponible, il faudra l’occuper au mieux.

On pourra y créer une plantation mixte , ces
derniers étant des jeunes sujets ou ceux qu’une exploitation inten­
tionnelle aurait maintenus.

L’expérience acquise pendant la guerre nous guidera à ce sujet. 
De même nous incitera-t-elle peut-être à faire des trois premières 
tranches du programme des plantations mixtes Hevea-cacaoyers.

Vouloir étendre davantage ces considérations serait sans doute 
s ’exposer à une dangereuse anticipation.



Conservation des sols congolais 
et Politique agricole

par G. DE GROOF,
Ingénieur Agronome Colonial Gx

I. — La grande richesse des sols congolais 
est une illusion dangereuse.

C ’est -une illusion dangereuse de croire qu’un sol tropical couvert 
d ’une luxuriante végétation est très riche et qu’il suffit de remplacer 
la végétation naturelle par ,une plantation ou une culture pour en 
tirer des récoltes abondantes pendant de longues années.

Dès que la végétation naturelle est détruite, la fertilité disparaît 
très vite. Même les sols portant la grande et vieille forêt équatoriale 
ou tropicale humide n’ont, comme réservoir de fertilité, que la végé­
tation qui les protège et la matière organique en voie de décom­
position continuelle dans la mince couche supérieure du sol. La 
fertilité se maintient dans un cycle étroit et fermé. Elle est toute 
comprise dans les parties végétales aériennes superficielles. Le sous- 
sol est pauvre.

Nous devons voir la situation bien en face, avec des yeux, non 
d ’Européens, mais de coloniaux. Sous les tropiques, la nature est 
brutale et agressive. Laissée en paix et en équilibre, elle construit 
et régénère avec vigueur. Troublée et contrariée, elle détruit et 
stérilise.

S’il faut vingt ou trente ans d’utilisation .défectueuse du sol, 
dans nos pays tempérés, pour voir se manifester les premiers symp­
tômes sérieux d’érosion, ceux-ci apparaissent, dans les pays tropi­
caux, en dix fois moins de temps.

Ici beaucoup plus intensément et rapidement que dans les 
régions tempérées, l'enlèvement de la couverture naturelle du sol 
et l’ouverture du sol par la houe ou la charrue sont les premiers pas 
vers une érosion aussi rapide que destructrice. Si les p'uies battantes, 
le soleil et même le vent ont libre accès au sol, celui-ci peut être 
dégradé en peu d ’années.
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II. — La Nature, non contrariée, conserve les sols.

Dans le cas d’une forêt vierge notamment, la végétation se réa­
limente elle-même; itous les déchets retournent au sol. Il n ’y a pas 
d'exportation marquée d ’éléments biogéniques; le sol garde sa per­
méabilité et sa fraîcheur grâce à une structure favorable. Il ne se 
produit pas de ruissellement. Le trop-plein d ’eau non absorbé par 
les racines est retenu par ,1e sol ou passe lentement dans le sous-sol 
pour alimenter sources et rivières.

La production végétale est réglée par le solde entre les besoins 
de la croissance et les apports de la décomposition. Si nous voulons 
augmenter la production, nous devons accroître la décomposition, en 
vertu de la loi de la restitution.

Pour maintenir nos sols en état, imitons la Nature.

III. -— L'homme primitif vivait en équilibre 
harmonieux avec la Nature.

Avant notre occupation, l’ndigène avait une économie agricole 
simplifiée à l’extrême: il cultivait juste le nécessaire pour assurer sa 
subsistance et alimenter les faibles échanges intratribaux ou plus rare­
ment intertribaux. Il pratiquait l’agriculture suivant la méthode ances­
trale dite « Bantu ». Elle consistait à abattre la forêt sur de petits 
espaces dispersés pour en tirer, par une culture rudimentaire et pas­
sagère, le peu de vivres dont l’homme avait besoin. Quand il voyait 
fléchir la productivité de son sol, il abandonnait l’endroit pour défri­
cher ailleurs. Il s'écoulait de longues périodes avant qu'il ne remît en 
culture ses premières parcelles; il arrivait même généralement qu’il 
n’y repassait jamais, parée que sa tribu, nomade, se déplaçait vers 
d ’autres régions, soit par émigration volontaire, soit chassée par 
d ’autres tribus plus vigoureuses et plus envahissantes.

De plus, les populations étaient beaucoup moins nombreuses et 
beaucoup plus clairsemées; les maladies, les guerres, les privations, 
les fauves se chargeaient de freiner fortement tout accroissement de 
population.

Les terres ainsi cultivées à de très rares intervalles et laissées , 
en repos pendant de longues années, pouvaient se reconstituer ; la 
forêt ou la grande savane reprenait ses droits et le sol retrouvait à 
la longue sa fertilité première.

Les travaux de défrichement étaient réduits à leur plus simple 
expression. Ils consistaient essentiellement en coupe de l’étage her­
bacé et des lianes, abatage du sous-bois et des arbres moyens; la 
haute futaie comprenant surtout de gros arbres était, le plus généra­
lement, laissée sur pied, l’indigène n ’ayant d ’ailleurs qu’un outillage 
très rudimentaire. Les arbres étaient coupés à hauteur d ’homme. 
Aucun dessouohement n ’était pratiqué. Les débris végétaux étaient 
incinérés et le sol était houé superficiellement, juste assez pour per-
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mettre le semis ou le bouturage. L’entretien était des plus réduits, 
limité le plus souvent à un sarclage sommaire au début de la crois­
sance des plantes cultivées. Après récolte et abandon du terrain, la 
végétation naturelle reprenait possession du sol, grâce aux stumps 
et aux souches restés en vie, aux drageons, aux semences des essen­
ces se trouvant en bordure des clairières et sur le terrain même.

Un équilibre stable se rétablissait entre la végétation naturelle 
et le sol, et celui-ci, peu épuisé et resté presque toujours couvert, se 
régénérait facilement et rapidement, après un repos sous jachère suf­
fisamment long.

Le système « Bantu » était, pour l’indigène, le seul connu et 
très heureusement le seul qui pût assurer la stabilité du milieu et sa 
fertilité. Mais ce système impliquait par son essence même, une orga­
nisation sociale nomade, un perpétuel déplacement, une population 
peu mombreuse et clairsemée, à standard de vie très bas, et des mé­
thodes culturales simplistes, extensives et superficielles.

On peut distinguer deux stades successifs dans l'évolution du 
système :

1° Les populations indigènes sont nomades et se déplacent conti­
nuellement, ne se fixant (provisoirement en un endroit que pour atten­
dre la récolte des cultures leur permettant .de subsister et de constituer 
des réservés alimentaires pour les quelques mois de soudure néces­
saires à un nouveau déplacement pour transporter ailleurs leur com­
munauté (type de l’agriculture extensive nomade) ;

2° Ayant trouvé une situation et des terres favorables, le groupe­
ment ou le clan s’installe en permanence et crée un village plus dura­
ble. Il applique son système cultural « Bantu » comme précédemment, 
mais sur des terres se trouvant dans un certain rayon autour du 
village. Généralement, comme la communauté comprend plusieurs 
clans, le chef commun de la communauté répartit les terres par clans ; 
le chef de chaque dan répartit ensuite les terres réservées à son clan 
entre les divers chefs de famille (type de l'agriculture extensive pré­
caire) .

Les exodes et les « treks » prirent ainsi fin progressivement. Les 
peuplades et groupements se fixèrent dans des limites plus ou moins 
bien déterminées; mais au sein des groupements, les villages se dé­
plaçaient encore fréquemment, pour diverses raisons, dont une des 
principales était l’appauvrissement passager des terres. Des villages 
se scindaient également ou des hameaux se créaient pour les mêmes 
raisons. Mais le système restait basé sur la mise en culture d’un bon 
terrain pendant une courte période (deux à trois, ans maximum), 
suivie d ’une longue jachère de régénération. Bien que nous man­
quions de données précises à ce sujet, nous pouvons admettre que le 
rapport entre le nombre d ’années de culture et le nombre d’années 
de repos sous jachère naturelle variait au minimum de 1/5 à 1/8 
pour lès sols forestiers et de 1 /10 à 1 /20 pour les bonnes terres de 
-savanes. *
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A notre arrivée, l’indigène pratiquait donc un système agricole 
(ou pastoral) parfaitement adapté au milieu. La Nature et l’Homme 
vivaient en équilibre harmonieux et celui-ci savait que s ’il enfreignait 
les clauses de cette collaboration, la Nature aurait tôt fait de réim­
poser sa loi.

IV. — L’occupation européenne a rompu cet équilibre.

L’ocoupation européenne vint troubler cette belle harmonie. Les 
guerres intestines prirent fin; les grandes maladies endémiques et 
épidémiques furent combattues; retrouvant la paix et la santé, les 
peuplades se stabilisèrent et prospérèrent. L’indice démographique 
s ’améliora et les populations augmentèrent avec, comme conséquence, 
une augmentation des cultures. Mais ce n ’était qu’un début.

Les mines et d ’autres grosses industries s ’établirent; elles créè­
rent un énorme aippel de vivres pour nourrir leurs travailleurs ; le 
commerce s ’intéressa rapidement à divers produits de grande culture 
pour l’exportation ; le cultivateur fut sollicité et encouragé à les pro­
duire; on lui créa progressivement de nouveaux besoins qu’il ne 
pouvait satisfaire qu’en vendant le produit de son travail.

La production indigène ne suivant pas à un rythme satisfaisant 
les demandes du commerce, on créa une arme légale puissante: l’obli­
gation culturale à caractère éducatif. Le Gouvernement, en appli­
quant dans tout le'Congo, les dispositions de l’article 45/h du décret 
du 5 décembre 1933, provoqua un énorme développement extensif 
des cultures indigènes.

!1 ne faut pas perdre de vue qu’à l ’augmentation considérable 
des superficies à cultiver correspondait une réduction massive du 
nombre de cultivateurs, une bonne partie de la population mâle adulte 
valide étant drainée vers les exploitations minières, les nombreuses 
industries, les exploitations agricoles européennes, etc. Les maisons 
de commerce, les services gouvernementaux, la Force publique, les 
résidents européens, les communa'utés indigènes, .etc., enlevèrent 
également un effectif appréciable à la masse des producteurs agri­
coles indigènes.

La proportion entre producteurs et consommateurs se réduisait 
constamment. Sur les premiers retombait la tâche, de plus en plus 
lourde, jusqu’à devenir difficilement supportable, de produire pour 
se nourrir, eux et leurs familles, pour nourrir l’immense armée.dés 
salariés qui ne cessera de .grandir et pour satisfaire aux demandes 
toujours croissantes de produits agricoles d ’exportation.

Or, jusqu’à présent et sauf de trqp peu nombreuses exceptions, 
cet indigène producteur surchargé en est resté à sa conception du 
système cultural « Bantu » ou, comme disent les Anglais, au « shifting 
cultivation ».

Mais si une des conditions déterminantes de ce système est 
altérée, que ce soit la stabilisation des populations, leur accroisse-



— 122 —

ment, une production agricole énormément accrue, des pratiquas 
culturales apparemment perfectionnées .(labours profonds, dessou- 
chemeiits, sarclages soignés, etc.), le regroupement et la concentra­
tion de populations pour .des raisons politiques ou économiques, 
l’équilibre est rompu et le système « Bantu » perd son efficacité et 
son caractère conservateur du sol. .

L ’épuisemenit ,du sol est poussé trop loin et les périodes de 
repos sont trop réduites.

La végétation se dégrade, ainsi que le sol, par appauvrissement 
humique, destruction de la structure du sol, disparition de la flore 
microbienne. L’insolation, les pluies battantes .et l’action éolienne 
manifestent rapidement leur action nuisible.

0!r, notre civilisation, telle que nous J’avons imposée .à l’indi­
gène, a modifié à la fois, et dans un sens défavorable, non pas un 
seul, mais tous les facteurs déterminants ,du système .« Bantu ». Ce 
fut le point de départ de l’avilissement des sols congolais.

La proportion entre .la durée et les superficies des jachères natu­
relles et celles des terres sous culture a atteint un niveau d ’autant 
plus critique que la colonisation européenne agricole ou pastorale 
a privé les indigènes d ’une bonne partie de leurs meilleures terres 
de réserve.

De bienfaisant et protecteur qu’il était, le système « Bantu » est 
devenu éminemment spoliateur.

Notre occupation a, directement ou indirectement, rompu l’équi­
libre Homme-Nature au profit de l ’homme et au détriment de la 
nature. Celle-ci a usé de représailles en provoquant l’érosion.

En notre qualité de peuple colonisateur, nous devons revoir et 
refondre notre conception de la civilisation et envisager un élargisse­
ment de nos devoirs envers l’indigène. Nous sommes, en effet, les 
principaux, sinon les seuls responsables de l’épuisement et de l’éro­
sion des sols congolais.

V. — Il faut maintenir ou reconstituer une bonne structure du sol.

Un sol de bonne structure se défend lui-même avec succès contre 
l’érosion. C ’est la matière organique qui conditionne ia structure. 
Un manteau végétal bien approprié au sol en augmente la protection. 
Il faut donc utiliser les plantes, non seulement dans un but écono­
mique immédiat, mais aussi pour protéger la fertilité du sol.

L’érosion trouvant sa source et son point de départ dans la des­
truction permanente des grumeaux et des interstices poreux du sol, 
nous devons maintenir ou provoquer une bonne structure grumeleuse, 
par l’incorporation au sol de matières organiques et par l’élimination 
ou la limitation de certaines pratiques culturales nuisibles (exposition 
du sol nu au soleil et aux pluies, , houages et binages
inconsidérés, incinérations, efc.).
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Nous devons convertir en humus tous les déchets végétaux, ani­
maux et humains, et les enfouir dans le sol.

N ’oublions pas que sous les tropiques, l'accumulation de réserves 
d ’humus dans le sol est impossible quand la température atteint ou 
dépasse 25"C. L’enrichissement du sol en humus doit donc être 
continu par des apports périodiquement et fréquemment renouvelés 
de matières organiques.

VI. — Les méthodes, à employer sont préventives ou curatives.

Puisque nous avons modifié îles conditions d ’existence des indi­
gènes à un point tel que leur système séculaire d ’agriculture n ’est 
plus applicable sans ruiner complètement le sol, nous avons le devoir 
de trouver un autre système qui préserve fia structure favorable du 
sol, tout en permettant une culture permanente'.

Il n ’y a pas de méthode unique et idéale; il y a des méthodes et 
des pratiques différentes, dont J’application, fcombinée de façon varia-, 
ble avec les conditions et les possibilités locales, permet d’assurer 
la réussite dans la poursuite du but visé.

On peut distinguer les méthodes mécaniques ou statiques ou 
curatives, et les méthodes biologiques ou dynamiques ou préventives.

Les premières sont les pratiques antiérosives, qui réparent les 
dommages causés. Elles tiennent de la médecine, ou mieux de la 
chirurgie du sol. Ce sont des applications du génie rural en vue 
d’améliorations foncières, ou mieux de régénérations foncières.

Les secondes peuvent être rangées dans ce qu’on peut appeler 
l’hygiène ou l’immunisation du sol. Elles tendent à protéger, à con­
server lie sol et à l’améliorer. Eûtes sont basées sur le principe que 
si un sol remplit parfaitement ses fonctions biologiques naturelles * 
en alimentant et étant alimenté par des organismes vivants, l’érosion 
n’est guère à craindre, ces fonlctions améliorant le sol dans sa struc­
ture, son aération et son drainage.

On distingue généralement deux sortes d’érosion: 1 
verticale, qui est le passage dans le sous-sol, par délavage, des élé­
ments solubles du sol, et 1 ’érosionlatérale, qui est l’entraînement 
et l’enlèvement, pair l’eau ou le vent, des parties insolubles. Dans 
l’érosion (latérale, on établit une distinction entre l’érosion superfi­
cielle, qui enlève la couche supérieure arable, et le ravinement, qui 
creuse profondément les terres.

Certains auteurs ont classifié l’érosion par stades successifs des 
dommages causés par F eau :

1° Le soll superficie! des terres en pente est entraîné par l’eau ;
2U Cette couche arable est déposée en aval, sur les formations 

horizontales sises au pied des pentes; mais ce dépôt n ’a, le plus sou­
vent, que la valeur de débris stériles, parce que les précieux éléments 
de la couche arable ayant été triés et classés par l’action de l ’eau, les 
sables grossiers sont déposés non loin de leur zone de départ, tandis
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que les limons fins et argiles sont transportés au loin et sont souvent 
enfouis sous des eouehes de débris non fertiles;

3° Le ruissellement .accru qui se produit ensuite, donne naissance 
à des torrents creusant et ravinant profondément sol et sous-sol. En 
même ‘temps, 'des crues et inondations peuvent provoquer d ’immenses 
dégâts dans les biefs inférieurs du bassin;

4° Ces trois processus tendent à abaisser le niveau de la nappe 
aquifère dans tous le pays, ce qui est toujours pernicieux.

Deux problèmes se posent donc avec acuité au Congo :
a) conserver les sols qui sont en bonnes conditions, et
b) reconstituer les sols qui sont dégradés.

VII. — Les méthodes préventives sont d ’ordre biologique.

« L’art de la conservation du sol par la végétation, consiste à 
trouver les meilleures plantes et les méthodes culturales les plus 
appropriées en vue d ’assurer la protection maximum du sol, com­
patible avec la subsistance économique des cultivateurs. » (C.-V. 
J a c k s . )

Au nombre des mesures biologiques (tendant à approprier la 
production au milieu), on peut ranger la politique de réservation 
forestière et de reforestation, l ’établissement d ’herbages de régéné­
ration, les sarclages sélectifs, les plantes de couverture, les composts, 
le mulching, les cultures mixtes, les rotations culturales, les cultures
en bandes alternées ( stripcropping), etc.

VIII. — Les méthodes curatives sont d’ordre mécanique.

Parmi les mesures mécaniques (qui visent à l’appropriation du 
milieu à la production), nous citerons rétablissement de terrasses 
(pour les fortes pentes), l’aménagement des pentes ( ) et les
travaux contre le ravinement.

Sur les terrains en pente, il faut proscrire les cultures sur buttes, 
mais adopter la pratique des billons et des terrasses suivant les courbes 
de niveau, avec éventuellement l ’établissement de chicanes creusées et 
surélevées entre les lignes de billons ou de terrasses pour décanter de 
leur limon, les eaux dont on ,ne peut entraver le ruissellement.

Des fossés de garde et des fossés aveugles seront creusés dans 
le même but. L’établissement de dfrains et de digues permettra- de 
contrecarrer le ruissellement des zones élevées.

IX. — La couverture forestière du sol est conservatrice.

Dans les régions où le couvert forestier est encore important et 
où la méthode <( Bantu » pratiquée à un rythme trop accéléré, menace 
l’existence même de la forêt, la création de réserves forestières spé­
ciales (climatiques et pédologiques) sur la base d’une législation fores­
tière souple, se justifie pour éviter la dénudation du pays.
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Dans les contrées où la forêt a pratiquement -disparu et celles où 
elle n ’a jamais existé, il f aut prévoir une (politique de boisements com­
munaux et de .boisements domaniaux, en vue d ’accélérer la régéné­
ration des sols et de fournir aux indigènes, ultérieurement, des terres 
en bon état de conservation. Dans ces régions, comme d’ailleurs dans 
celles à savanes primitives, la lutte contre les feux de brousse revêt 
une importance capitale.

L’aspect économique d ’une politique de régénération des forêts 
dégradées et du reboisement des régions dénudées, est de la plus 
haute importance.

Dans les régions où les conditions écologiques sont favorables et 
où la vocation forestière du sol n'a pas été détruite, la méthode la 
plus rapide et la 'moins onéreuse semble .être fa régénération naturelle, 
éventuellement contrôlée et dirigée.

Ailleurs, le rétablissement d ’un couvert forestier exigera des tra­
vaux importants, une main-d’œuvre nombreuse, une surveillance per­
manente et une lutte prolongée contre les éléments adverses (feux de 
brousse, sécheresse, animaux domestiques, gibier, indigènes, etc.).

Une méthode simple et rationnelle .de boisements communaux 
est à l’essai dans le Bas-Congo. L’expérience nous 'apprendra si elle 
peut être généralisée telle quelle ou si elle devra être appropriée aux 
conditions locales particulières aux différentes stations.

Le reboisement artificiel s ’impose quand les essences locales 
n ’ont qu’un faible pouvoir de régénération ou quand les conditions 
édaphiques du milieu (aridité, texture et structure du sol, etc.) ne 
permettent pas à la végétation naturelle de reprendre rapidement pos­
session du sol pour en assurer la conservation.

Ce reboisement artificiel peut être fait dians un double but :
1° couverture permanente du soi pour des raisons de protection 

(têtes de sources, rives des cours d ’eau, crête de partage, aire 
de ravinement, brise-vents, etc.) ;

20 couverture temporaire pour régénérer le sol en vue de son 
exploitation agricole ultérieure (jachère forestière), exploi­
tation qui devra, évidemment, être faite selon des méthodes 
rationnelles, afin d’éviter le renouvellement des anciens erre­
ments et de leurs funestes conséquences.

On ne devra jamais perdre de vue que la plantation d ’essences 
exotiques ( Eucalyptus,Cassia siamea, Casuarina, Tectona
etc.), choisies .pour leur croissance rapide, présente le défaut cor­
respondant que cette croissance rapide exige une grande réserve 
d’eau dans le sdl et des éléments nutritifs abondants et rapidement 
assimilables.

Ces deux exigences essentielles, qui n ’ont pas «toujours été satis­
faites, ont été cause de nombreux échecs. 11 ne faudra donc employer 
ces essences exotiques qu’à bon escient.
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X. —  La couverture herbeuse est régénératrice.

Il a été 'démontré expérimentalement que la mise périodique sous 
jachère'herbeuse dense, des terres agricoles dégradées par les cultures 
sarclées, reconstituait rapidement la structure grumeleuse du sol, si 
favorable, si essentielle à sa conservation.

'A  ce point de vue, les cultures sarclées (coton, tabac, céréales, 
pommes de terre, légumineuses alimentaires, etc.) ne protégeant et 
ne couvrant qu'insuffisamment le sol, sont éminemment nuisibles à 
sa conservation.

Four Les plan ta lions arbustivds «et arborescentes, on en arrive 
heureusement à l'abandon du clean weeding et *à l ’emploi du selected 

weeding,des plantes de couverture et même du système sylvieole de 
culture ou « forestry System ».

XI. — Les feux de brousse sont destructeurs.

jusqu’à présent, la législation congolaise sur les feux de brousse 
n ’a guère donné de résultats tangibles; elle est donc peu adéquate et 
n ’est guère opérante et il convient de la modifier. Nous ne réussirons 
que si nous Obtenons l’appui de la coutume et des autorités indigènes.

Pour le contrôle des feux de brousse, nous ne pourrons rien faire, 
si nous n ’obtenons Le concours actif et bénévole des indigènes eux- 
mêmes, mais poiir cela, notre propagande doit être conduite de façon 
à leur faire comprendre et admettre le pourquoi et le comment des 
prescriptions qui leur seront données. Il faudra y aller par paliers, 
sans rien brusquer. Il faudra forcément passer par le stade des brû­
lages contrôlés, avant d ’en arriver, si possible, à l’interdiction totale 
des feux de brousse dans les régions non pastorales.

Si nous pouvions déjà obtenir, d ’eux qu’ils n ’attendent pas que 
la brousse isoit complètement sèche pour être soumise à l’action des 
feux courants, mais qu ’ils interviennent assez tôt pour que la végé­
tation ne brûle qu’incomplètemenf et que le feu ne puisse pas ainsi 
détruire la base des plantes et lécher le sol, nous aurions déjà fait 
un grand pas vers le succès.

XII. — Nous devons revoir notre politique de production.

Nous avons fait produire aux sols congolais des récoltes succes­
sives de plantes exigeantes sans restitution appréciable et en appli­
quant des méthodes empiriques et extensives devenues absolument 
inadéquates.

Nos sols congolais s ’épuisent très .rapidement et, dans beaucoup 
de cas, se dégradent dangereusement.

Sans toujours enrichir le père, nous appauvrissons le fils et rui­
nons le petit-fils.

Nous devons revoir entièrement notre politique agricole et trou­
ver autre chose et mieux qu’une agriculture extensive et empirique.



Le choix des plantes à cultiver doit être dicté par le souci d’uti­
liser convenablement le sol, tout en conservant et, ce qui est mieux, 
améliorant ses qualités.

Les programmes et les méthodes agricoles que nous préconisons 
et inculquons aux indigènes doivent être revus et refondus à la 
lumière de T expérience. L'idée directive qui devra nous guider sera 
de ne plus pousser la production à outrance et de ne plus exporter 
la fertilité du sol avec les produits récoltés.

Nous ne devons, nous ne pouvons plus exporter du sol que ce 
que nous pouvons lui restituer d ’une manière ou de l’autre. La loi 
de restitution est impérative ; elle ne se laisse pas ignorer impunément.

XIII. — Nous devons créer et appliquer, m e agronomie conservatrice.

Le problème à résoudre est le suivant : permettre une culture plus 
fréquente et réduire la durée de la jachère régénératrice sans dégra­
der le sol.

Nous y arriverons si nous réorganisons notre politique de pro­
duction agricole en l’adaptant aux ressources des sols congolais sur 
la base d ’une productivité permanente.

Nous avons stabilisé les communautés indigènes dans des limites 
bien définies, en laissant toutefois l ’individu absolument libre d ’éta­
blir ses cultures où et comme il voulait. Nous devons maintenant 
fixer l’individu à son sol, à sa terre, avec son assentiment de préfé­
rence, mais s ’il le faut en appliquant dans les débuts une politique 
ferme. Car si la civilisation européenne doit être maintenue, ce doit 
être, avant tout, pour assurer l ’avenir de la collectivité indigène.

Notre législation foncière doit être revue dans cet esprit.
Il faut envisager la redistribution des populations et le perfec­

tionnement des méthodes culturales avec l ’application de la loi de 
restitution.

,La première solution pose de nombreux et graves problèmes, 
dont l ’étude sor{ du cadre de cet article. •

La Seconde proposition revient à donner aux sols une fertilité 
permanente, en appliquant sous les formes les plus adéquates, la 
grande loi de lia restitution, afin de compenser les prélèvements de 
matière organique et d’éléments biogéniques et de remédier à l'appau­
vrissement des sols résultant de la mise en culture continue.

En général, les pratiques culturales indigènes sont le fruit d ’une 
longue tradition, mise au point par une longue expérience.

Dans les conditions et dans le milieu où travaille l’indigène, elles 
sont adaptées à ses possibilités.

On ne peut donc ni les ignorer, ni les bouleverser. Leur étude 
objective et critique est utile et même indispensable. Il faut s ’y atteler 
d ’urgence.

Toute amélioration de ces méthodes devra être soigneusement 
expérimentée et contrôlée avant d ’être propagée.
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On ne peut pas dire que le Congo est, dans son ensemble, sur­
peuplé, mais on peut affirmer:

1° que certaines régions ont des populations trop denses pour 
que le système « B an t u » puisse encore être appliqué dans 
sa forme originelle et rationnelle;

2° que l’effort agricole demandé aux indigènes a multiplié les 
superficies cultivées à un point tel que les terres disponibles 
sont devenues insuffisantes pour donner aux terres exploitées 
de plus en plus longtemps sans arrêt, les périodes de repos 
suffisamment longues devant assurer une régénération nor­
male de la végétation naturelle et des sols qui la portent.

Les meilleures récoltes ne pourront être obtenues que par la 
combinaison rationnelle d’un sol fertile et d ’une variété améliorée.

Nous sommes entrés dans la voie de la sélection végétale. Mais 
améliorer la variété sans, en même temps, améliorer le sol et le 
rendre plus productif, entraîne comme conséquence inéluctable que 
la plante sélectionnée épuise le terrain plus rapidement encore que 
ne le fait la plante ordinaire.

Une politique de sélection des plantes cultivées sans amélioration 
concomitante des sols est non seulement boiteuse, mais encore très 
dangereuse.

Pour conserver les sols, il faut établir un équilibre entre les 
exigences de la plante et la productivité permanente du terrain.

Nous avons le choix entre deux solutions : adapter la plante aux 
possibilités du sol, ou approprier le sol aux exigences de la plante.

En outre, il faut faire évoluer l’agriculture de son système pré­
caire à un système permanent, adapté aux contingences de l’endroit. 
Une formule à retenir est de combiner et coordonner une politique 
de reforestation avec la apolitique de stabilisation de l’agriculture, là 
surtout où la population est le plus dense et où les bonnes terres 
encore cultivables sont limitées.

La lutte pour la conservation des sols doit êtrq une lutte contre 
l’influence néfaste du soleil qui stérilise, des pluies battantes et du 
ruissellement qui emportent (ainsi d ’ailleurs que les vents le font 
dans les régions plus arides) et de l’épuisement du sol en matières 
minérales et surtout en matières organiques par des cultures faites 
sans restitution.

Sous les tropiques, l’emploi d ’engrais chimiques n ’a, dans la 
grande majorité des cas, donné que des déboires. Ce n’est pas sur 
eux qu’il faut tabler pour remettre nos sols congolais en état, mais 
surtout et avant tout sur l’humus.

Les fumures vertes (légumineuses de préférence) protègent le ( 
sol comme plante de couverture et, l’enrichissent par enfouissement 
à l’état vert, avant maturité et dessiccation.

Les composts peuvent remplacer les 'fumures vertes, là où celles- 
ci ne sont pas en place. Il ne sera pas facile de faire pratiquer par
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.’indigène les diverses manipulations nécessaires à la formation d’un 
bon compost. Les retournements périodiques et surtout les arrosages 
constitueront pou!' lui, dans les débuts tout au moins, une lourde 
corvée. Il nous faudra mettre au point des méthodes simples et 
pratiques.

La polyculture combinée aux rotations présente des avantages
nombreux sur lesquels il serait oiseux d ’insister.

Pour les cultures saisonnières, les rotations rationnelles de cul­
ture suivies de jachère verte, soit forestière, soit herbeuse dense, sont 
à préconiser; les jachères atteignent un double but: protéger le sol 
contre le soleil, les pluies et le vent, et reformer une structure favo­
rable pour les cultures ultérieures.

Un type de rotation intéressant est celui qui fait permuter rapi­
dement, sur le même terrain, les cultures sarclées inévitables et les 
cultures à végétation serrée, les soles étant disposées en bandes 
étroites sur le terrain en pente et orientées suivant les courbes de 
niveau (strip-cropping).

La pluriculiure, ou culture contemporaine de plusieurs plantes
sur le même terrain, est un système déjà appliqué coutumièrement 
par l’indigène. Il y a économie de défrichement, d’entretien et répar­
tition convenable dans le temps, des diverses pratiques culturales. 
Les combinaisons de cultures à adopter dépendent de nombreux fac­
teurs, qu’il convient.d’étudier soigneusement.

L’indigène plante ou sème à des époques successives, en tenant 
compte des exigences spéciales de ses cultures ; les récoltes sont éga­
lement successives (mais souvent dans un ordre différent de celui de 
la plantation) ; de la sorte, les travaux se juxtaposent dans le temps 
au lieu de se superposer.

Les procédés indigènes ne devraient éventuellement être modifiés 
qu’après étude comparative et essais nombreux.

Quant au mixed farming, ou système agro-pastoral, c ’est une 
combinaison équilibrée entre la culture et l’élevage, celui-ci fournis­
sant le fumier nécessaire au sol et la force motrice nécessaire à l’em­
ploi de la charrue qui remplace la houe comme instrument de labour.

Un homme conduisant une charrue simple tirée par deux boeufs, 
peut labourer de trois à cinq fois plus de terrain, en un temps donné, 
qu’un homme maniant la houe.

Ce système d’agriculture dépend du succès de l’élevage par 
l’indigène. Les peuplades non pastorales seront difficiles à éduquer.

XIV. — Inspirons-nous de l’exemple des peuples orientaux.

Il n ’y a que les peuples orientaux (Chinois, Japonais, Javanais) 
qui, jusqu’à présent, ont pu maintenir leurs terres en bon ébat, mal­
gré une population excessivement dense, se livrant depuis des siècles 
à des cultures permanentes et intensives.
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Nous nous inspirerons avec fruit de ce qu'ils ont fait pour'con­
server leur sol : cultures en terrasses, lutte antiérosive, maintien de 
l’état boisé sur les sommets et les flancs 'des montagnes, emploi mé­
thodique de l’irrigation, des fumures et des composts.

XV. — L’Empire Britannique, après les Etats-Unis, 
est entré dans cette voie.

Dans une étude sur l’érosion et la conservation des sols dans 
l'Empire colonial britannique (« The Empire Journal of Experimental 
Agriculture », vol. XII, n° 47, July 1944), MM. H. A. Tempany.- 
G. M. Roddan et L. Lord classifient comme suit les mesures suscep­
tibles de combattre l’érosion des sols.

%

a) Agricoles:
1° labourages et plantations suivant les courbes de niveau;
2° cultures alternatives sur bandes avec rotation ;
3° emploi de bandes herbeuses et de chicanes antiruissellement; 
4° établissement de drains et chicanes (wash-stops) suivant les 

courbes de niveau;
5° plantations de brise-vent contre l’érosion éolienne:
6° limitation des cultures favorisant l’érosion ;
7° emploi de plantes ‘de couverture et de mulch (paillis) ;
8° contrôle et réglementation des feux de brousse ;
9° Amélioration des pâtures, avec pâturages alternés et éven­

tuellement réduction 'du cheptel.

b) Forestières:

1° création ou établissement de réserves forestières, tant indi­
gènes que domaniales;

2° interdietioli de déboiser les parties les plus menacées par l’éro­
sion, ou leur reboisement si elles sont dénudées:

3° boisement des savanes propices.

c) Mécaniques:
1° établissement de canalisations (bunds) et terrasses de niveau ; 
2° construction de digues et barrages pour contrôler et freiner 

l’érosion par ravinement;
3° exécution de tous travaux utiles pour empêcher le ruisselle­

ment (drainage des routes, etc.);
4° travaux de drainage permettant L’utàiisation des terrains maré­

cageux, d’où réduction des cultures sur terrains plus sujets à 
l’érosion.

Les auteurs mentionnent également le déplacement de la popu-

*
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lation des régions densément habitées vers d’autres où les terrains 
sont plus abondants.

Au Nyassaland, les mesures suivantes sont en voie de réalisation :

I. — Perfectionnement de
a) Conservation du sol par l’emploi de terrasses, du drainage, 

de plantations suivant les courbes de niveau ;
b) Maintien de la fertilité du sol par l’emploi de fumier de ferme,

compost et paillis et par les rotations culturales.
l
II. — Contrôle dans des terres.

a) Protection çles bassins de capture et des lignes de partage des 
eaux (crêtes) au moyen de réserves forestières;

b) Protection, par une législation forestière adéquate, des rives 
des courâ d ’eau et des pentes raides;

c) Préservation de la végétation naturelle sur les sols les plus 
pauvres ;

d) Préservation des écrans forestiers et de la végétation natu­
relle sur les meilleures terres, pour former des brise-vent :

e) Protection des aires boisées indigènes qui devraient normale­
ment occuper les terres impropres ou peu propres aux cul­
tures (pentes des collines et sols les plus pauvres, par ex.).

III. — Mesures co’
a) Interdiction de rétablissement d’immigrants;
b) Redistribution des populations, là où c’est nécessaire; .
c) Ouverture de nouvelles régions d ’occupation pour les peu­

plades pastorales, par creusement de puits d’aibreuvage et par 
la lutte antiglossine ;

d) Contrôle des feux de brousse et renforcement de la pratique 
des brûlages avant dessiccation complète ;

e) Suppression progressive de la méthode d’incinération dans la 
culture (de l’éleusine).

XVI. — Employons toutes les ressources modernes de la propagande.

Tous les moyens modernes de propagande devront être utilisés 
pour répandre dans les milieux indigènes les nouvelles idées sous une 
forme simple, compréhensible et pratique (radio, presse, tracts, con­
férences, causeries, démonstrations, enseignement, affiches, slogans, 
etc.).

XVII. — Mais adaptons-les à la réceptivité de l’indigène.

La réalisation d’un programme de régénération et de conserva­
tion des sols pose une série de graves problèmes d’ordre technique,
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agronomique, économique et social. Mais le plus grave d’entre eux 
et le plus difficile à résoudre sera le problème psychologique.

Au Congo, comme partout ailleurs en Afrique noire, l’indigène 
a une conception particulière au point de vue foncier.

Il ne possède pas la terre, .il l ’occupe, c’est-à-dire qu’il l’habite, 
la cultive ou l'exploite. Il ne saisit pas, pas encore du moins, l’avan­
tage de la propriété individuelle et privée du sol. H considère la 
terre comme un moyen de produire du bien-être et de la richesse. 
La terre est un bien communié tous dont jouit, dans de larges limites, 
la communauté tribale ou le clan.

Cette mentalité doit fatalement évoluer et faire place à la con­
ception de propriété familiale ou clanique pour aboutir à la propriété 
individuelle privée uu sol, si nous voulons imposer à l’indigène 
notre civilisation, avec profit pour lui.

L’indigène est resté nomade en intention, sinon en fait; c ’est 
malgré lui .qu’il a dû se stabiliser dans des régions déterminées, sous 
la pression de l’Administration. L ’indigène, en ’tant qu’individu, reste 
foncièrement attaché à sa communauté tribale, mais non à son sol. 
Sa propre civilisation est basée sur le nomadisme, son système agri­
cole est pastoral aussi.

C ’est le fondement même de l ’organisation coutumière et sociale 
de la société indigène que nous devons transformer.

C ’est une étape nécessaire à franchir, car l’occupation collective 
de la terre est un grand obstacle à tout perfectionnement agricole 
stable.

Dans les très rares exceptions où un indigène, .aidé et encouragé 
par l’intervention européenne, tente de se rendre indépendant de 
sa communauté en s ’installant sur un lopin de terre pour essayer 
la vie de petit fermier, il est en butte aux jalousies, aux vexations 
et à la désapprobation de sa famille et de son clan. Loin d ’avoir 
l’appui sympathique des siens, il est désavoué et tous les moyens 
sont bons pour le faire rentrer dans la voie coutumière.

Mais en matière agricole, les progrès ne peuvent découler que 
d ’une évolution progressive et non d’urne révolution brutale. Il faut 
procéder par étapes successives.

XVIII. — Obligeons, s’il le faut, l’individu à sauver l'avenir 
de la collectivité.

Notre rôle de colonisateurs nous impose le devoir de restaurer, 
puis de conserver la fertilité des sols et même de l’augmenter, 
d ’étendre les superficies des terres cultivables.

C ’est un principe majeur de notre politique d ’admettre et de 
faire admettre que le problème de la conservation des sols revêt 
un aspect non seulement agricole, mais aussi une importance sociale 
de premier plan, dont dépendent le bien-être et l ’avenir même des 
commun a uités indigènes.
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I‘l faut bien reconnaître que les méthodes d'exploitation agricole 
employées par les Eurcpéents et par les indigènes n’ortt pas fait la 
part assez grande au principe de la restitution.

Nous avons prélevé au sol beaucoup plus ique nous ne lui avons 
rendu. Il en est résulté un appauvrissant enlt profond des sois, 
aggravé par la mise en œuvre de programmes de production mas­
sive peur les besoins régionaux et l’exportation. L’effort agricole 
de guerre a empiré encore la situation.

De grandes étendues de pays ont été exploitées à fond. Si d ’une 
part l’on pouvait faire le compte des masses énormes d’éléments bio­
géniques exportés de nos sols congolais sans restitution compensatoire 
et de celles de matières organiques détruites en pure perte par l’inci­
nération agricole, les feux de brousse ou le photochimisme ou si 
d’autre part on pouvait estimer la quantité de ces éléments exportés 
depuis notre occupation de la colonie ou même depuis ces dix der­
nières années, nous serions effrayés à la pensée de notre responsa­
bilité en tant que peuple colonisateur.

Nous approchons à grands pas du istade critique où il ne res­
tera bientôt plus assez de terres «à l’indigène pour ses cultures . 
économiques.

Dans certaines régions surpeuplées ou à sols originellement ' 
.pauvres, les .terres nécessaires pour procurer à nos indigènes leurs 
moyens de subsistance alimentaire commencent même à faire défaut.

Il ,va .falloir envisager sérieusement le 'déplacement de tout ou 
partie de ces populations .menacées dans leur existence même, vers 
des régions moins peuplées ou encore inhabitées.

C ’est au peuple colonisateur qu’incombe la Itâche de découvrir, 
d ’étudier et de mettre scientifiquement .au point, les nouvelles mé­
thodes d ’exploitation agricole et de conservation du sol.

C ’est au peuple .colonisé, en .majeure partie, .qu’il appartient 
de les mettre en œuvre.

Quand ou .voudra passer du stade de lia rechërche et dte la 
découverte à celui de la réalisation, diverses méthodes devront être 
envisagées :

Education ou dogmatisme,
Liberté ou obligation.

Nlous estimons iqute l’éducation est le irieilleur moyen ; elle tou­
chera les jeunes par renseignement pratique généralisé dans les 
écoles et les adultes .par les champs de démonstration, les essais 
comparatifs, la propagande matérielle, les leçons de choses.

L’indigène est profondément ancré à ses coutumes et ses rou­
tines, qui n ’évoluent que lentement. On ne réussira à les lui fa:re 
modifier et perfectionner que s ’il perçoit, de visu, les avantages 
et les bénéfices de ces changements.
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Les démonstrateurs devront apporter un soin jaloux à ne 
répandre que des méthodes et des pratiques qui ont fait définiti­
vement leurs preuves.

ils devront être sûrs, d ’avance, du résultat et ne devront rien 
laisser au hasard. Une démonstration ratée ou même peu probante 
fera plus de tort à la cause que ne feraient de bien, des dizaines 
d'essais réussis.

XIX. — Ayons une idée claire de nos devoirs imprescriptibles 
envers le peuple colonisé. •

J. V. Jacks synthétise et illustre clairement le principe essentiel 
de la conservation des sols quand fl écrit : « Dans une entreprise 
saine, on ne paie pas de dividendes par prélèvement sur le capital. 
L’acquéreur d ’une terre productive achète une affaire en marche 
dont le capital .est la fertilité du sol. 11 court au désastre s ’il prélève 
continuellement sur son cajpital pour se payer à lui-même, un 
dividende.

» L’érosion est la conséquence presque inévitable d’un épui­
sement progressif du sdl, en d ’autres termes, d'un prélèvement 
sur le capital : réserves de (fertilité.

Il va de soi que les mesures qui seront prises pour conserver 
le sdl et sa fertilité, et surtout pour régénérer l’un <et l’autre, seront 
dispendieuses en idées, en travail et -en argent. On ne reconstitue 
par un capital avec des discours et des commissions d ’étude.

L'Etat se verra dans lia nécessité d’intervenir, pour une très 
large part, dans les travaux (personnel die direction et de surveil­
lance, investissements, etc.). Il serait vain de compter exclusivement 
sur les moyens indigènes; avant d’avoir atteint le but visé, les res­
sources des communautés seraient taries et la main-d’œuvré aurait 
été gaspillée en vain.

Nous avons parlé plus haut de cultures obligatoires à caractère 
éducatif. Les esprits non avertis se demanderont comment ce carac­
tère éducatif n’a pas permis à l ’indigène de conserver son sol. 
Tout de qui précède prouve déjà que c ’était impossible. De plus, 
l’éducation de l’indigène avait surtout un caractère économique et 
le but était de lui faire gagner de l’argent; il en a gagné : 11 voulait 
et devait en gagner puisqu’on avait augmenté ses besoins.

Mais l’éducation de 'Lindigène au point de vue agricole n 'a  
pu être que superficielle et très incomplète. Coutumièrement, l’indi­
gène mâle ne prend qu’une faible part aux travaux culturaux. Il se 
borne à déboiser et défricher sommairement le sol. Tout le reste 
incombe à la femme indigène; tout le reste, c ’est-à-dire le labour, 
les semis, l’entretien, la récolte, la préparation des produits.

L ’action gouvernemeniia'e de propagande et surtout d ’imposi­
tion eut comme résultat heureux de faire participer davantage 
l'homme aux travaux de culture et de plantation et tout spécialement
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aux cultures à produits d’exportation. Mais l’indigène devait pro­
duire de plus en plus, le plus possible, le maximum possible. Il en 
devint surchargé. Il reporta sur sa femme une partie de la charge 
qu’il ne désirait ou ne pouvait pas toujours assumer ,à lui seul. 
La femme, déjà bien occupée par ailleurs par ses tâches coutumières 
et ses autres fonctions, épaula 'vigoureusement son mari et participa 
avec lui .aux travaux considérables qui étaient leur 'lot.

Ils n ’étaient d ’ailleurs pas trop de deux pour les réaliser.
. Mais l’homme et, surtout, la femme sont foncièrement conser­

vateurs des coutumes ancestrales et sont profondément réfractaires 
à toute innovation en matière de pratiques culturales, ils continuèrent 
donc à .appliquer leur système « 'Bantu », approprié à leur .standard, 
de vie d ’avant l’occupation, jmais dangereusement déficient et des­
tructeur à notre époque de production massive. Nous avons exigé 
beaucoup de l ’indigène; nous .avons tant exigé quantitativement qu’il 
restait peu de place pour faire valoir nos exigences qualitatives. 
Nous ne pouvions obtenir à la fois, beaucoup de travail et d'excellent 
travail.

L’article 45/h du décret du ,5 décembre 1933 permet bien d ’im­
poser aux C. I. la récolte ét la préparation dans des conditions 
déterminées pour chaque produit, mais il n ’établit pas la légalité 
d ’une imposition éventuélle de pratiques culturales déterminées.

C ’est une grave lacune. Le personnel technique ne .disposait 
donc, comme moyens, que de la propagande et de la persuasion r 
c’est là assurément, en matière agricole, une méthode à  action très 
lente, exigeant beaucoup 'de patience éf dfe temps jet beaucoup de 
personnel.

Nous avons dû faire produire beaucoup trop et beaucoup trop 
rapidement pour trouver le teimps et la patience indispensables au 
perfectionnement des méthodes agricoles et nous n ’avons .jamais eu 
assez de personnel technique qualifié pour travailler en profondeur.

Devant les exigences de la politique de production massive, 
devant les mots d’ordre et les consignés impératives, devant les 
nécessités inéluctables de notre effort de guerre, surtout nos agro­
nomes et agronomes-adjointe chargés de la propagande dans les 
milieux indigènes, dé .concert avec le personnel territorial, ont dû 
faire de la propagande quantitative et laisser à l’arrière-plan, leur 
rôle d ’éducateurs techniques.

L’application par lia Belgique de la « .Charte Sociale pour les 
Peuples Coloniaux ;», élaborée par la récente Conférence Interna- 
fion.ale du Travail, à Philadelphie, entraînera, sinon la suppression 
immédiate, tout au moins, un allégement progressif du régime des 
cultures obligatoires.

Le caractère éducatif .économique des travaux imposables va, 
à son tour, devoir céder le pas au c'araétère éducatif technique.
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Le Service de l'Agriculture pourra aussi reprendre sa vraie 
place dans l'œuvre colonisatrice 'de la Belgique; nos agronomes 
vont pouvoir entreprendre et réaliser une (belle œuvre : .créer et 
faire prospérer ,une classe paysanne indigène, tout en assurant la 
transmission 'intégrale aux (générations de l’avenir du précieux patri­
moine qu’est la fertilité des sols.

Leur responsabilité sera ‘lourde ; des .moyens ;eit les préroga­
tives ne devront plus leur être marchandés. L’organisation du Ser­
vice de l ’Agriculture doit être complètement refondue ; elle doit pré­
voir et appliquer la division du travail tet la spécialisation 'tout en 
maintenant la cohésion tet d’harmonie pour former .un tout solide et 
efficient.

Las sections telles que Agronomie, Conservation des sols et 
du Domaine, Enseignement .agricole, Colonisation, Eaux et Forêts, 
devront être .considérablement étoffées, surtout pour constituer des 
Brigades itinérantes chargées des études et des réalisations sur le 
terrain.

11 est devenu impérieux -de réduire les tâches administratives 
excessivement -absorbantes et trop (souvent stériles *de ce corps de 
techniciens et de leur donner plus de liberté dans l’initiative et 
plus d ’autorité dans l’exécution.

Janvier 1945.
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La régénération par le reboisement 
des terres épuisées du Bas-Congo

par P. HUMBLET,
Ingénieur Agronome et Forestier A.IG X.

Ohef de la Brigade Forestière du Bas-Congo.

La situation actuelle et l’avenir de l’économie agricole indigène 
dans le Bas-Congo, comme d’ailleurs dans l’ensemble de la Colonie, 
posent aux autorités responsables de notre politique agricole un pro­
blème chaque jour plus grave et plus angoissant : les terres cultivables 
se raréfient ; leur productivité diminue ; devant produire plus que ses 
possibilités, le capital terres arables s ’épuise à un rythme accéléré et 
si des mesures, efficaces à enrayer ce mouvement, ne sont prises, 
nous allons, inéluctablement, vers la ruine de nos populations indi­
gènes, avec la succession en cascade des conséquences économiques, 
démographiques, sociales et politiques qu’elle engendrera.

Nous sommes loin d ’être les premiers à pousser ce cri d ’alarme ; 
nombreux sont nos prédécesseurs dont- les publications sur ce sujet 
émaillent notre bibliographie coloniale. Mais s ’ils ont vécu à uriè épo­
que où leurs sombres prédictions ne provoquaient que le haussèment 
d ’épaules apitoyé de l'incrédulité, nous avons, nous, le triste avan­
tage de voir les événements confirmer leurs craintes et rallier à leur 
point de vue, sinon la majorité des coloniaux, du moins tous ceux qui 
touchent d ’assez près les questions agricoles et dont dépend notre 
politique en cette matière. Il n’est pas jusqu’aux indigènes eux-mêmes 
(et pourtant on ne connaît que trop leur insouciance) qui s ’inqu'è- 
tent de cette situation ; il suffit de considérer la proportion, sans cesse 
croissante, des contestations de propriété de terres portées devant 
les juridictions indigènes pour s ’en rendre compte. La disparition, 
dans les régions peu boisées, des derniers îlots de forêt ; la diminution 
progressive du rendement moyen à l’hectare des cultures, décelée par 
les statistiques agricoles; la moindre qual'té des produits suscitant les 
doléances du commerce (fibres d’uréna et de coton moins longues), 
sont autant de manifestations confirmant l’épuisement progressif des 
terres de culture.
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Les récentes disettes survenues dans l’Est de la Colonie et leurs 
conséquences catastrophiques sont l’aboutissement inéluctable de cet 
épuisement.

Si nous n ’avons plus guère, comme nos aînés, à convaincre les 
milieux que cela intéresse du danger que nous courons, il nous 
incomibe, par contre, de proposer et mettre en pratique les remèdes 
à la situation. Rôle moins ingrat, sans doute, mais combien plus ardu 
et plus complexe. Il a fallu attendre que la situation devienne critique, 
voire désespérée, pour qu’on soit convaincu de la nécessité d ’inter­
venir; l’extrême pénurie de terres, dans certaines régions, la famine, 
le,s mouvements de révolte créent un certain mouvement de panique 
qui ajoute au problème à résoudre le caractère d’extrême urgence, 
ce qui n ’est pas pour le simplifier, car cela nous oblige à passer, immé­
diatement, à l’application de mesures, susceptibles d ’enrayer l’épuise­
ment agricole de la 'Colonie, mais dont l’efficacité aurait dû, ration­
nellement, être confirmée par une expérimentation et une mise au 
point préalables.

Examinons, tout d’abord, les causes principales du bilan nutritif 
déficitaire des sols de culture congolais. Ce bilan, par définition, com­
porte deux termes : l’indigène épuise, par ses cultures, les réserves 
nutritives de son capital terres cultivables; la somme des principes 
nutritifs prélevés constitue' le passif. La terre est, ensuite, livrée à 
la jachère qui reconstitue la richesse du sol épuisé ; la somme de ces 
enrichissements constitue 1 'actif.

D’après les observations de 'l’Inéae, dans des conditions com­
parables à celles du Bas-Congo, une jachère forestière de quinze 
ans serait nécessaire pour reconstituer intégralement la richesse pri­
mitive d ’un sol forestier épuisé par une rotation de cultures.

Ce chiffre peut varier fortement suivant les conditions de végé­
tation particulières à chaque cas déterminé, mais, pour notre démon­
stration, nous adopterons la jachère de quinze ans.

Si les réserves en terres cultivables sont suffisantes pour que 
chaque cultivateur puisse satisfaire ses besoins sans être obligé de 
réemblaver une terre avant sa régénération complète par la jachère, 
le cycle se bouclera en boni et l’avenir ne sera pas compromis. 
En d’autres termes, suivant que le total des améliorations réalisées 
dans l’ensemble des terres en jachère est supérieur, égal ou inférieur 
au total des exportations de principes nutritifs de toutes les terres 
en culture, lie capital terres cultivables augmente, reste stationnaire 
ou s ’épuise. Ce bilan sera, donc, fonction des deux éléments qui le 
composent :

P  rythme de T épuisement des terres : dans lequel interviennent 
la densité et les besoins de la population, la nature du sol, les 
conditions climatériques, les cultures et les méthodes cultu­
rales pratiquées;
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2° la puissance de régénération naturelle des sols épuisés, fonc­
tion des conditions climatériques et de la nature du sol.

Tout facteur qui aura pour influence, soit d ’intensifier l’épuise­
ment du sol, soit de ralentir la régénération, sera une cause du déficit 
de notre économie agricole.

Parmi celles agissant sur l’épuisement, le facteur primaire et 
essentiel de la dégradation du sol est donc l’indigène et ses pratiques 
culturales. Ce n ’est pas, nécessairement, la culture extensive qu’il 
y a lieu de mettre en cause; cela ne servirait, du reste, à rien; 
attendu que c ’est la seule qui soit à portée du degré d ’évolution de 
l’indigène et qu’il ne peut être question de l’abolir. Ce sont les pra­
tiques néfastes à l’économie du sol que nous devons envisager, 
pratiques dont les conséquences sont d’accélérer et d ’intensifier, 
inutilement, l’épuisement des cultures.

L’incinération préalable de la forêt, suivie du lessivage des prin­
cipes minéraux par les pluies; l’orientation des lignes suivant la 
pente favorable à l ’érosion ; l’exposition de la couche arable à «l’action 
stérilisante du soleil, sont autant de causes d ’épuisement du soi, 
qu’il serait aisé d'éviter «moyennant certaines précautions que nous 
nous efforçons d’enseigner aux cultivateurs.

A la fin «de son assolement, lequel est, souvent, trop long, l’in­
digène a tiré, des réserves naturelles du sol, tout ce qu’il pouvait 
en tirer ; ce terrain ne présente plus, dans cet état, la moindre valeur 
culturale. O r/cette  terre est une parcelle de la propriété collective 
de son clan; elle ne lui appartient pas en propre; peu lui importe 
qu’après régénération, elle soit occupée par un autre; c’est que lui 
aura trouvé à sa convenance de s ’installer sur une autre partie des 
terres qu’il possède en commun avec tous les membres de son clan.

Tandis qu ’un cultivateur de chez nous s ’acharnerait à rendre à 
son lopin de terre la fertilité qu’il a perdue, le noir, lui, dépourvu 
de toute notion de propriété individuelle sur la terre, ne voit aucune 
utilité à en entretenir et en développer la fertilité par son travail; 
il se contente d’en exploiter la richesse naturelle jusqu’à épuisement 
complet, puis, ne laissant rien derrière lui, il l’abandonne sans hési­
tation comme sans esprit de retour, pour aller recommencer ailleurs, 
laissant à la nature le soin d ’en régénérer la fertilité. Il en résulte 
une grande instabilité des populations rurales dont la conséquence, 
en ce qui nous occupe, «est de «disperser et multiplier l’influence de 
l’indigène sur la richesse en terres et, s ’il est démontré que cette 
influence est néfaste, d ’en multiplier les conséquences.

Avant l'occupation européenne, l’indigène ne cultivait, presque ex­
clusivement, que pour assurer sa subsistance. L’exploitation des terres 
de culture était, donc, réduite à un rythme minimum, lequel ne 
dépassait pas la possibilité du capital terres cultivables et laissait 
un bilan bénéficiaire. Une des conséquences de notre action civili­
satrice fut de développer les besoins du noir, ou plutôt d ’en créer
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de nouveaux consistant à procurer les produits de notre civilisation 
(articles de traite).

Ces besoins nouveaux coïncidant avec la possibilité, pour l’indi­
gène, de vendre aux commerçants ses produits agricoles, l’agriculture 
devint sinon la seule source, du .moins la source essentielle des revenus 
nécessaires pour satisfaire ces besoins, d ’où extension des emblavutes 
et augmentation proportionnelle de la consommation de terres fertiles.

L’entrée en vigueur du décret du 5 décembre 1933 sur les cultures 
imposées, marque un pas décisif dans l’extension de l’agriculture 
indigène. Le but poursuivi visait, non seulement, le développement 
des cultures coutumières en s ’inspirant des conditions culturales, des 
besoins alimentaires des indigènes et de l’intérêt économique des 
plantes cultivées ; il tendait également à promouvoir des cultures nou­
velles telles que coton, Urena lobata, riz, soja, pommes de terre, 
oignons, etc. L ’examen des statistiques de production accusant depuis 
les dix dernières années une courbe sans cesse croissante, permet 
de conclure au plein succès des efforts déployés pour réaliser cette 
nouvelle politique. Le développement économique du territoire des 
Manianga, par exemple, et l ’amélioration des conditions de vie de 
ses habitants sont, incontestablement, le résultat de l’introduction de 
la culture de l’Urena. Quant au point de vue éducatif, nous avons 
la certitude que, dans la plupart des cas, nous pouvons lever les 
impositions sans risque de voir diminuer les emiblavures. Malheureu­
sement, la répercussion de ce succès sur l’épuisement des réserves 
de terres cultivables est facile à deviner : on peut considérer comme 
un strict minimum que chaque indigène emblave, annuellement, une 
superficie de 40 ares (la moyenne des impositions du programme 
ordinaire 1944 est de 85 ares) ; s ’il pratique un assolement de cinq 
ans, il a donc, en permanence, deux hectares de cultures en exploi­
tation, et si on admet qu’une jachère de quinze ans est nécessaire 
à la régénération des terres épuisées, chaque cultivateur a donc besoin 

-d’un minimum de huit hectares de terres de culture si l’on veut main­
tenir la productivité du pays. De plus, certaines cultures, et spécia­
lement l’Urena, outre qu’elles réclament les terres les plus riches 
(sols forestiers), sont extrêmement épuisantes, aussi l'introduction 
de cette culture et son développement dans le Bas-Congo ont pro­
voqué la réduction .accélérée du coefficient de boisement.

Enfin, à ces impositions ordinaires sont venues s ’ajouter les 
•impositions exceptionnelles, comme contribution agricole à l’effort 
de guerre, en vertu de l’ordonnance-loi n° 68 A1MO du 10 mars 1942. 
Pour le district du Bas-Congo, ces impositions représentent un sup­
plément de 25,000 hectares sur les emblavures annuelles ordinaires. 
Ici, on n’a pas hésité à sacrifier l’avenir de l’agriculture pour 
répondre au mot d’ordre : « Produire quoi qu’il arrive ».

Signalons encore une dernière cause de l’épuisement exagéré 
des terres de culture en certains endroits : le développement du 
réseau routier. L’ouverture d ’une nouvelle route provoque toujours
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une attraction sur les indigènes des régions traversées, lesquels, vou­
lant profiter des avantages de la route, ont tendance à en rapprocher 
ieurs villages. Dans certaines régions de la Colonie, les autorités 
aussi bien que les entreprises privées, ne voyant que les facilités 
d'administration des populations indigènes et des transactions com­
merciales, ont fortement favorisé ce drainage vers les routes des 
populations, voire même, fait pression pour accélérer ce mouvement. 
Ce fut une grave erreur; d'une part, on concentrait la population 
d’une région sur une partie des terres insuffisante pour la nourrir 
toute, d’autre part, on créait, entre ces zones occupées, des no-man’s 
lands inexploités. Soulignons que ce ne fut pas le cas dans le Bas- 
Congo; si une pression fut exercée par l'Administration, ce fut, 
au contraire, pour maintenir la dispersion des cultivateurs et assurer 
l’exploitation agricole complète du territoire.

Parmi les causes d’épuisement par ralentissement de la régéné­
ration par la jachère forestière, nous ne citerons que la principale : 
le fe u  d e  b r o u s s e .

Précisons, tout d'abord, pour prévenir certaines objections, que 
ceci ne s ’applique pas encore actuellement aux régions forestières 
comme le Mayumbe ou la région équatoriale, où les conditions hydro­
logiques qui ont déterminé l’existence de la forêt permanente activent 
puissamment la reforestation des savanes anthropiques et où les 
feux de brousse généralisés ne sont pas à craindre, ces savanes 
étant isolées au sein de la forêt.

11 s ’agit ici des régions typiquement tropicales, à saison sèche 
bien marquée, où, nonobstant un coefficient de boisement parfois 
élevé, la savane domine, ininterrompue sur d’immenses étendues, ce 
qui permet, chaque année, aux feux de brousse de se ruer, sans 
obstacle, sur des distances illimitées. Ces régions sont en grande 
majorité au Congo Belge.

Normalement, après l’abandon d'une culture, le sol épuisé se 
couvre d ’une végétation herbacée. Cette brousse, premier stade de 
la jachère, s ’enrichit immédiatement de semis d ’essences forestières 
colonisatrices, dont la multiplication et le développement constitue­
ront, après quelques années, le massif boisé auquel tend la jachère. 
Mais, survienne, dès la saison sèche suivante, un feu de brousse 
qui parcourt la jeune jachère, tous les jeunes semis d ’essences arbus- 
tives seront détruits, ce qui remet à l’année suivante leur installa­
tion. Mais, l’année suivante, le même sort attend les nouveaux semis, 
et ainsi de suite. Après chaque passage du feu et-le lessivage des 
cendres de la brousse, le sol, au lieu de se régénérer, se trouve 
un peu plus appauvri. Au'lieu d’évoluer vers la reconstitution du 
massif forestier, qu’accompagne la régénération des ressources nutri­
tives du sol, celui-ci continue à se dégrader de plus en plus jusqu’à 
la stérilisation complète. Ce terrain primitivement- boisé est dès lors 
définitivement perdu comme terrain agricole et acquis à l’ensemble 
des savanes. C ’est l’origine de presque toutes les savanes.
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Nous constatons donc que, dans ces conditions, le feu de brousse 
non seulement annihile l’actif de notre 'bilan, mais augmente encore 
le passif en poussant plus loin la dégradation du sol. Chaque fois 
qu’une parcelle est emblavée dans ces conditions, le capital terres 
cultivables s ’en trouve amputé. On ne peut contester que, de cette 
façon, nous courons à la ruine.

Connaissant les causes, examinons les remèdes.
Il n ’est pas question, évidemment, après avoir tout mis en 

œuvre pour développer l’agriculture indigène, de faire marche arrière, 
sous prétexte de freiner la consommation des terres de culture. Notre 
tâche consiste, au contraire, pour que le succès obtenu dans ce 
domaine ne soit pas compromis par lie manque de terres, à tout 
mettre en œuvre pour développer notre capital terres de cultures, 
au moins, jusqu’à concurrence des besoins actuels et futurs des 
cultivateurs.

Nous sommes convaincus que le capital agricole du Congo peut 
facilement soutenir le rythme actuel des cultures et même un rythme 
supérieur, pour autant que l’on permette aux forces régénératrices 
naturelles d ’exercer leur action. C’est dans ce sens que nous devons 
intervenir, soit en corrigeant certaines causes inutiles d’épuisement, 
soit, et surtout, en aidant la régénération.

L’éducation technique de l’indigène doit être poursuivie jusqu’à 
ce qu’il ait abandonné ses pratiques culturales, inutilement destruc­
trices des propriétés chimiques et physiques du sol.

Mais notre action éducatrice ne doit pas s ’arrêter là. Il faut 
que l’indigène arrive à comprendre qu’il a intérêt à développer la 
productivité du sol et à la lui rendre lorsqu’il l’a épuisée par ses 
cultures. Il ne s ’agit, rien moins, que d ’une réforme fondamentale 
de l’agriculture indigène; entreprise énorme, que nous ne pouvons 
réaliser que progressivement et insensiblement, en passant par des 
stades intermédiaires successifs, dont le premier et lé  plus important 
est le développement, chez l’indigène, de la notion de propriété indi­
viduelle de la terre. Cette question est trop vaste pour que nous puis­
sions l’aborder ici; elle devrait faire l’objet d ’une étude séparée. 
Signalons, cependant, que le moyen, à notre avis, le plus puissant 
et le plus efficace à employer à cette fin, c ’est de promouvoir et 
de développer les cultures 'pérennes chez l’indigène. Lorsque chaque 
cultivateur aura créé sa parcelle de palmiers ou d ’hévéa dont il 
percevra, chaque année, et indéfiniment le revenu, il ne l ’abandonnera 
pas facilement pour aller chercher ailleurs un endroit qui lui con­
vienne pour remplacer ses terres épuisées. Ne pouvant plus se 
déplacer, il sera bien forcé de restituer à ses terres de culture leur 
productivité. Dès qu’il aura, si peu soit-il, amélioré le terrain par 
son travail, il en revendiquera, spontanément, la propriété exclusive, 
ce qu’il fallait obtenir.
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Là où l’on ia commis l’erreur de concentrer les populations 
aux abords des voies de commmunication, 11 est, évidemment, indiqué 
de favoriser le mouvement contraire. Mais, à notre avis, seule la 
persuasion peut donner des résultats ; les déplacements par la force 
risquent de faire plus de mal que de bien.

Les mesures que nous venons d’énumérer ne tendent qu’à freiner 
l ’épuisement du sol par les cultures indigènes. Elles diminuent le 
déficit de notre bilan annuel, mais elles ne le suppriment pas tant 
q u ’il y aura des parcelles épuisées qui, au lieu d’évoluer en jaohèïe, 
sont entreprises par les feux de brousse. Chacune de ces parcelles 
constitue une perte de capital non compensée. Nous devons chercher 
la solution de ce problème par des mesures propres à favoriser la 
régénération naturelle du sol. Elles sont de deux espèces :

1° moyens de lutte contre le feu de brousse;
2° création de terrains forestiers par reboisements artificiels.
C ’est la méthode pratiquée dans le Bas-Congo que nous voulons 

exposer dans la présente note.
Faisons un bref aperçu rétrospectif des reboisements entrepris 

dans le Bas-Congo.
Dès 1937, nous avons été chargés, par la Colonie, d’étudier 

la technique d ’un programme de reboisement des savanes dans les 
territoires des Cataractes, Inkisi et Manianga. La technique qui fut 
proposée, à cette époque, était déjà, dans son ensemble, celle que 
nous pratiquons toujours et que nous exposons plus loin. Quant aux 
modalités d’application; les reboisements devaient être exécutés par 
voie d ’impositions sous le régime du décret du 5 décembre 1935 
qui fut, du reste, complété à cet effet, par adjonction des reboise­
ments à l’énumération des cultures éducatives imposables.

Cette formule d ’exécution présente deux graves aléas :
. 1° l’obstruction manifestée par l’indigène contre l’imposition 

de cultures pérennes dont il ne réalise pas bien le profit plus 
ou moins éloigné, devait être plus déterminée encore pour 
les reboisements dont il ne voyait pas du tout l’intérêt pécu­
niaire; il ne devait, dans ces conditions, s ’y prêter qu’en 
raison directe de la surveillance et de la contrainte euro­
péennes dont il pourrait être l’objet;

2° le caractère individuel de l’imposition entraînait, le plus sou­
vent, l'éparpillement des parcelles de reboisement, d’où impos­
sibilité d’assurer la surveillance indispensable.

Par ailleurs, nous verrons plus loin que la méthode préconisée 
n ’acquiert toute sa valeur que si on peut reboiser des blocs de super­
ficie assez importante. Transgresser le caractère individuel de l’im­
position en contraignant les indigènes à grouper leurs parcelles de

4
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façon à constituer, en commun, un bloc collectif important ajoute, à 
leur peu d’enthousiasme pour le reboisement, des causes de conflits 
par contestation de propriété de la terre : le clan propriétaire s ’op­
pose aux plantations faites sur ses terres par les autres clans, lesquels, 
par ailleurs, ne sont pas d ’accord de mettre en valeur des terres 
ne leur appartenant pas, avec la presque certitude qu’ils ne profi­
teront pas du fruit de leur travail. Respecter le caractère individuel 
de l’imposition, c’était négliger la surveillance et annihiler tous les 
avantages de notre formule de reboisement.

* A ce dilemme inextricable qui aurait pu être, en partie, éclairci 
par la disposition d!un important personnel de surveillance, venait 
s ’ajouter, précisément, l’absence complète de personnel affecté aux 
reboisements; ce furent les agronomes adjoints qui, en plus de leurs 
fonctions agricoles déjà écrasantes, furent chargés de l’exécution des 
impositions reboisements, sous l’autorité des administrateurs qui, 
déjà débordés de responsabilités et, notamment celle, primordiale, 
de la production, se sont vus endosser celle de la réalisation du pro­
gramme reboisements. L’appréciation des qualités professionnelles 
d ’un administrateur, suivant étroitement les fluctuations de la pro­
duction de son territoire, laquelle doit être autant que possible1 sans 
cesse croissante, il était inévitable que les reboisements ne se voient 
accorder qu’une importance secondaire par rapport au programme 
agricole.

Dans ces conditions, on ne pouvait, logiquement, escompter 
que les résultats proportionnels aux moyens mis en œuvre pour 
les obtenir. Jusqu’en 1940, en effet, nous constations que, partout 
où le travail avait été fait sous surveillance, les résultats étaient 
bons; là où il avait été laissé à l’initiative des indigènes, le respect 
des instructions techniques réduisant, cependant, le travail au strict 
minimum, laissa plus qu’à désirer.

Dès le début de la guerre, les consignes visant la production 
devenant de plus en plus impératives, les reboisements furent, de 
plus en plus, négligés pour être finalement supprimés, jusqu’à des 
temps meilleurs, des programmes d ’imposition. Malheureusement, 
l’abandon provisoire du programme reboisement ne se limita pas à 
surseoir à de nouvelles plantations; l’entretien des anciennes fut, 
également, complètement abandonné; aussi, au cours d’une récente 
tournée au territoire des Cataractes, avons-nous eu la déception de 
constater que la plupart des reboisements .dont nous étions le plus 
satisfaits, avaient été la proie du feu depuis l’abandon du programme.

En conclusion, les résultats pratiques enregistrés jusqu’à présent 
sont minimes; on peut même considérer que le problème reste entier. 
Par contre, les succès sporadiques, mais, malheureusement, trop peu 
nombreux, enregistrés dans certaines parcelles de reboisement exé­
cutées conformément aux instructions et respectées par le feu, sont 
concluants quant à l’efficacité de la technique pratiquée. D’autre part,

%
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ies grosses difficultés de réalisation que nous avons eu à résoudre 
nous ont amenés à la formule d’exécution que nous exposons plus 
loin. L’expérience que nous avons aoquise nous permet, si nous en 
avons les moyens, d'entreprendre ce vaste programme avec le maxi­
mum de chances de succès.

»

TECHNIQUE^ DES REBOISEMENTS 

M o d e  de  r e b o is e m e n t .

La technique de nos reboisements repose, essentiellement, sur le 
principe qu’il existe bien peu de savanes primaires; que la grande 
majorité des savanes existantes et la totalité de celles croissant sur un 
sol arable (ni pierreux, ni latéritique), sont dues à l’intervention des 
feux de brousse succédant aux cultures indigènes. Par réciproque, 
le s e u l  obstacle à la reforestation naturelle de ces savanes est le 
feu de brousse: supprimons-le, la forêt se réinstallera. L'expérience 
a confirmé absolument ce principe : nous avons des exemples de 
savanes, même très pauvres, que nous sommes parvenus à protéger 
pendant plusieurs années contre le feu et qui, après quatre ou cinq 
ans, sans autre intervention, tenaient plus de la forêt que de la savane, 
alors qu’au delà du coupe-feu subsistait la chétive savane primitive. 
C ’est, d'abord, la végétation herbacée qui. s ’épaissit et atteint une 
taille plus élevée. Pendant ce temps, les arbustes de brousse (Hyme- 
nomrdia, Anona, Sarcocephalus, ÀMzzia, etc.), dont les bourgeons 
étaient régulièrement tués par le feu, ce qui leur donnait leur forme 
rabougrie habituelle, se développent activement, jusqu’à (atteindre 10 à 
15 mètres de hauteur. D’autres essences ne tardent pas à venir étoffer 
cette jeu'ne forêt en formation, apportées à l’intervention des différents 
agents de dissémination, notamment les oiseaux ( macro-
phylla et Eetveldima, Vernonia conferta, Ficus, légumineuses diver­
ses, etc.). ,

Le problème de la reforestation et de la régénération des savanes 
se ramène donc à mettre des blocs de savane en défense par un sys­
tème de coupe-feu efficace.

Il n ’existe qu’un écran coupe-feu qui donne, réellement, toute 
garantie de protection : c ’est un écran de forêt. C 'est à la création 
d ’un tel écran qu’intervient le reboisement proprement dit.

Supposons que nous ayons à reboiser une superficie de 40 hec­
tares. Au lieu de disposer notre plantation en un bloc, par exemple 
de 500 mètres sur 800 mètres, nous rétablirons en une bande, large 
au maximum de 100 mètres sur au moins 4,000 mètres de longueur ; 
cette bande sera disposée en bordure d’un bloc de savane qu’elle cir­
conscrira complètement, de façon à la protéger contre le feu parcou­
rant la brousse environnante. Cette savane sera laissée en jachère 
jusqu’à ce que ,1a reforestation naturelle en ait régénéré le sol.
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Notre but essentiel étant La régénération de terres de culture, le 
reboisement proprement dit ne constitue que le moyen d’atteindre ce 
but. Nous n ’en attendons pas la régénération du sol sur lequel on 
l’installe; la bande boisée n ’est pas destinée, en effet, à être défrichée 
et cultivée après régénération; elle est appelée à jouer e s s e n t i e l ­
le m e n t  et p e r p é t u e l l e m e n t  le rôle de coupe-feu. Accessoire­
ment, elle aura pour but de produire du bois de chauffage et de con­
struction, dont la carence se fait de plus en plus sentir dans les régions 
de savane. Constituée d ’un mélange d’essences à bois de chauffage et 
d ’essences à bois d ’œuvre, elle sera traitée en baillis-sous-futaie, en 
vue de donner périodiquement une coupe de taillis produisant du 
bois de chauffage et, dans la futaie, des coupes d’éclaircie successives 
productrices de bois de construction.

Seule la jachère circonscrite par la bande de protection sera, après 
régénération, livrée aux cultures. Une rotation culture-jachère ration­
nelle sera pratiquée à l’abri permanent du reboisement périphérique.

Il apparaît tout de suite que l’intérêt de cette formule est fonction 
du choix plus ou moins heureux du terrain à traiter. Ce choix doit 
tendre à isoler une superficie de savane maximum pour une superficie 
reboisée déterminée ; à obtenir un rapport surface protégée : surface 
reboisée =  R maximum. Ce rapport, que nous appellerons rapport 
de protection, représente donc la superficie protégée par unité de 
surface reboisée.

Afin d’augmenter le rapport de protection, on cherchera toujours 
à profiter d ’un coupe-feu naturel (lisière de forêt, rivière, galerie 
forestière), qui permettra de réserver la bande de protection aux 
seules limites menacées par le feu, ce qui reviendra, en fait, tout en 
reboisant i'a même superficie, à augmenter de la longueur du coupe- 
feu naturel le périmètre de la savane protégée.

Or, remarquons que la superficie protégée n ’est pas, invariable­
ment, proportionnelle à la longueur de. son périmètre, donc à la 
superficie de la bande à reboiser; le rapport de protection augmente 
indéfiniment avec la superficie de la bande reboisée. Comparons, par 
exemple, le rapport de protection d ’une bande de reboisement de 
10 hectares, soit 1,000 mètres de long, à celui d ’un reboisement de 
100 hectares, soit 10,000 mètres de bande protectrice. Nous supposons 
qu’on ne peut profiter d’aucun coupe-feu naturel et que l’entièreté du 
périmètre de la savane doit être protégé par le reboisement : dans 
le premier cas, il ne sera pas possible d ’isoler plus de 2 hectares 
de savane (R. = 0.2), tandis qu’avec 10,000 mètres de bande pro­
tectrice, on pourra isoler 560 hectares (R. = 5.6).

Avec 1,000 hectares de reboisement (100.000 mètres de bande 
protectrice), on isolerait de la même façon 59.600 hectares, soit 
R. = 59,6.

11 y a donc avantage à ne reboiser que des blocs de superficie 
assez importante. Comme nous le disions dans la critique des reboi-
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sements imposés, le respect du caractère individuel de l ’imposition, 
éparpillant le reboisement en de nombreuses petites parcelles, annihile 
donc tous les avantages de notre formule de reboisement.

Cette démonstration souligne encore tout l ’intérêt qu’il y a à 
choisir un terrain offrant le plus de coupe-feu naturels.

La largeur de 100 mètres à donner à la bande de protection doit 
être considérée comme un maximum. Lorsque la longueur de la 
bande ne suffit pas à relier deux coupe-feu naturels dont la jonction 
augmenterait notablement la surface protégée, on n’hésitera pas à 
diminuer la largeur de la bande reboisée pour l ’allonger de la quantité 
nécessaire.

Certains reboisements nous ont donné un rapport de protection : 
R. = 7, pour une superficie reboisée de 40 hectares. Ce chiffre pour­
rait encore être dépassé dans des circonstances particulièrement favo­
rables, à condition, bien entendu, d ’en profiter. Ceci souligne l’in­
fluence primordiale du coup d ’œil de l ’agent d ’exécution sur le succès 
de notre entreprise et toute l’importance qu’il faut accorder au choix 
du terrain.

M o d e  d ’e x é c u t io n .

Devant les graves aléas, énumérés plus haut, de l’exécution des 
reboisements par imposition, nous avons été amenés à rechercher une 
autre formule corrigeant les défauts de la première, à savoir : la 
répugnance de l’indigène à l’égarid des reboisements imposés et la 
dispersion du travail entre les nombreuses parcelles individuelles. 
La seule solution était de remplacer la main-d’œuvre imposée par de 
te main-d’œuvre rémunérée. Ceci a le double avantage de tourner 
1a résistance des indigènes à l’imposition et de nous laisser libres 
de fixer 1a superficie et remplacement des reboisements répondant 
le mieux au but poursuivi et aux facilités d’exécution. Cela nous per­
met, en outre, de former de la main-d’œuvre spécialisée, dont le 
rendement et l’habileté peuvent être grandement développés.

Le coût des travaux est supporté ipar la Caisse administrative de 
Circonscription. Cette intervention de la C. A. C. est parfaitement 
justifiée : il s ’agit, en effet, d ’une entreprise à caractère d ’utilité 
publique. En réalité, ce ne sera qu’une avance à récupérer sur les 
ressources de l’exploitation des bois, lesquelles, dans la plupart des 
cas, couvriront rapidement les capitaux investis. Du reste, dans le 
cas improbable où les dépenses ne seraient pas récupérées sur le 
bois ou, au début, pour constituer un fonds de roulement, il pourrait 
être perçu des centimes additionnels chez les indigènes bénéficiaires 
du programme entrepris. La C. A. C. pourrait encore contracter 
un emprunt au Fonds Temporaire de Crédit Agricole indigène; ce 
serait, sans doute, te première fois qu’on y aurait recours depuis 
sa création.
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P r o g r a m m e .

Esquissons brièvement le programme à réaliser en application 
de la formule de reboisement exposée ci-dessus. Nous avons vu 
plus haut que chaque indigène emblavait, annuellement, une super­
ficie moyenne minimum de 40 ares, ce qui, à la rotation de cinq ans 
suivie d ’une jachère de quinze ans, fixe à 8 hectares la superficie 
minimum de terres cultivables dont chaque indigène a besoin pour 
qu’à ce rythme de cultures, son capital terres cultivables reste, per­
pétuellement, identique à lui-même.

Sur cette base, le but à poursuivre serait de constituer à chaque 
cultivateur, ce capital de 8 hectares de terres cultivables. Pour chaque 
région déterminée (circonscription indigène de préférence), il sera 
aisé, avec le recensement des cultivateurs, de fixer la superficie 
de savane à régénérer. Il vaut mieux, dans la détermination du 
programme, ne pas tenir compte des terres fertiles existant encore 
actuellement : ces terres permettront aux indigènes d’attendre la régé­
nération des savanes protégées.

Le cas échéant, i!l sera nécessaire de modifier le programme de 
cultures imposées en vue de ralentir l'épuisement. Il faut donc qu’à 
proximité de chaque grand village ou de chaque groupe de quelques 
petits villages, nous créions un ou plusieurs blocs de terres proté­
gées par du reboisement, jusqu’à concurrence des besoins de tous 
les planteurs du ou des villages intéressés.

Ces terres de cullture ayant été créées par notre seule interven­
tion, nous en aurons lia libre disposition et nous pourrons en régle­
menter l’exploitation à notre guise. Elles ne seront mises à la dispo­
sition des indigènes que lorsque le chef de secteur, sur avis du Service 
de l’Agriculture, estimera que le sol est complètement régénéré. Cette 
main-mise de l’autorité sur les terres en jachère ne serait pas pos­
sible si elles étaient le fruit du travail individuel de l’indigène.

La mise à la disposition des indigènes, de ces terres enrichies, 
se pratiquera, en quelque sorte, comme se pratique, dans certaines 
communes belges, la délivrance de coupe de bois en affouage.

Nous n ’irons pas jusqu’à recourir au système des lotissements 
individuels préconisés dans certaines régions, et dans lequel nous 
n’avons guère confiance. Si cette mesure peut se justifier dans des 
situations extrêmes, comme celle qu’on doit résoudre dans l’Est de 
la Colonie, où il’on doit recourir au déplacement des populations, 
nous devons l ’éviter quand c ’est possible, car c ’est, à notre’ avis, 
de la « caporalisation » de l ’agriculture indigène. Nous prévoyons 
que l’ensemble des jachères créées dans chaque village pourrait être 
subdivisé en un certain nombre de blocs, correspondant chacun aux 
besoins en terres de la collectivité des cultivateurs pour une période, 
par exemple, de quatre ou cinq ans (cinq ou quatre blocs). A la fin 
de chaque période, un bloc serait mis à la disposition des indigènes.
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Les autorités coutumières ipourraient veiller à la répartiton équitable, 
au prorata des charges ide famille de chaque cultivateur ou de chaque 
clan. Cette rotation assurerait la régénération complète des tefres 
épuisées après rotation des cultures, tout en laissant, cependant, le 
maximum possible de latitude aux indigènes dans la mise en exploi­
tation d ’un bloc. La seule restriction qu’ils rencontreront sera l ’inter­
diction d ’aller s ’installer sur un nouveau bloc sans notre consente­
ment. Le but poursuivi sera complètement atteint et nous n ’aurons 
en rien heurté les coutumes indigènes.

Si, d ’autre part, nous entretenons chez de cultivateur l’impression 
que le bloc qu’il reçoit en affouage est, en quelque sorte, un cadeau 
qui lui est fait, il lui attribuera la valeur d’un bien qui lui appartient 
en propre; ce sera un pas important réalisé vers l’esprit de la pro­
priété individuelle de la terre.

Il s ’agit, évidemment, d’un programme de grande envergure, 
réclamant des moyens d’exécution d ’autant plus grands qu’il est plus 
urgent de résoudre le problème de la pénurie de terres.

Un Européen peut, dans la période des débuts, assurer par année 
l’exécution de 300 hectares de reboisements, répartis, au maximum, 
sur une dizaine de blocs dispersés. Plus tard, lorsque le travail sera 
bien organisé, de façon à grouper dans un rayon minimiîm les blocs 
à surveiller et lorsque la main-d’œuvre et le personnel indigène seront 
parfaitement au courant de la technique, la superficie à confier annuel­
lement à un Européen pourra être augmentée.

D’autre part, nous pouvons arriver, en moyenne, à un rapport 
de protection minimum de quatre. Un Européen réalisant 300 hec­
tares de reboisements créerait donc, pour l’avenir, un minimum de 
1,200 hectares de terres de cultures en partant de terres incultes, 
soit de quoi doter 150 cultivateurs des 8 hectares de terre nécessaires 
à un assolement équilibré.

Au point de vue de la main-d’œuvre, le devis de boisement que 
nous avons établi en fin de cette étude estime à 167 journées/homme 
la main-d’œuvre nécessaire à l’établissement d’un hectare de reboi­
sement, dont 14 journées pour les travaux de pépinière, 37 journées 
pour les soins d ’entretien à la plantation et 116 journées pour le 
reboisement proprement dit. Ces derniers travaux ne peuvent se 
faire que pendant la période de six mois allant de juillet-août à 
décembre-janvier, tandis que les dégagements et travaux de pépinière 
se feront de janvier à juillet.

Un homme travaillant pendant six mois, soit 150 jours, peut 
donc réaliser: 150: 116 = 1 Ha 30 de reboisement et isoler au mini­
mum 6 Ha de savane. On peut admettre, grosso modo, qu’un homme 
travaillant pendant six mois satisfait les besoins d ’un cultivateur.

Ces quelques chiffres permettront, dans chaque cas particulier, 
de calculer facilement les moyens à mettre en œuvre pour réaliser
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une partie déterminée du programme (personnel de surveillance euro­
péen et indigène, main-d’œuvre à recruter, crédits à prévoir).

Quel que soit le personnel que l ’on pourra affecter au programme 
reboisements, nous pensons qu’il est préférable de concentrer tout 
notre effort, pendant peu de temps, sur une région limitée, puis d’en­
treprendre la région voisine et parcourir ainsi, de proche en proche, 
tout le pays à travailler, plutôt que de disperser notre action sur une 
région trop étendue, ce qui, entre autres inconvénients, présente celui 
d’obliger le personnel à perdre son temps en de nombreux déplace­
ments.

REBOISEMENT PROPREMENT DIT

Quelle est l’entreprise qui n ’a pas au début essuyé des critiques? 
Nos reboisements n ’y ont pas échappé. On leur a reproché, notam­
ment, d ’être trop empiriques, de ne pas reposer sur une étude éco­
logique suffisante du terrain à reboiser, d ’introduire de ce fait des 
essences dont nous ne connaissons pas le tempérament ni les exi­
gences, sur un sol dont nous ignorons les propriétés, alors que seule 
l’écologie peut nous donner des directives sérieuses sur la sylvicul­
ture à pratiquer.

Cette critique n ’a que le tort d’être évidente; nous n’avons pas 
attendu qu’on la formule pour regretter le manque total de base scien­
tifique sur laquelle étayer le choix de notre technique de reboise­
ments. Mais si nous devions attendre qu’un organisme de recherches 
scientifiques entreprenne cette étude de très longue haleine et la con­
duise à bonne fin, il est certain que nous arriverions trop tard pour 
redresser la situation compromise.

Le problème que nous avons à .résoudre doit l’être immédiate­
ment ou ne pas l’être du tout. Avec ou sans base scientifique de 
départ, nous devons aller de l ’avant. On reconnaîtra, d’ailleurs, que 
notre méthode combinant la reforestation essentiellement naturelle 
aux reboisements-coupe-feu artificiels, ne mérite qu’en partie ce 
reproche. Nos savanes e'n reforestation constitueront de plus des 
sujets d ’observation des plus intéressants pour la détermination des 
connaissances écologiques qui nous font actuellement défaut.

C h o ix  d es  e s s e n c e s .

Le rôle assigné au reboisement proprement dit doit nous guider 
dans le choix des essences à planter. Le rôle de coupe-feu permanent 
exige qu’une au moins des essences cultivées rejette bien de souche 
et reste feuillue en saison sèche. Ce sera cette essence qui sera 
traitée en taillis : elle devra donc, en outre, produire un bon bois 
de chauffage. Quant à la production de bois d’œuvre, les besoins 
locaux régiront le choix des essences de futaie.

Dans le Bas-Congo, où règne une grande pénurie de bois de 
toutes espèces, notre choix peut être assez large. Ce serait une erreur
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cependant de multiplier inutilement les essences à mélanger; nous 
ne connaissons pas suffisamment le tempérament de chaque essence 
pour pouvoir dresser une formule de mélange réalisant l’équilibre 
entre les exigences respectives de chacune d’elles. Nous nous sommes 
donc limités à un nombre minimum d’essences, à savoir:

Essences de taillis: Cassia siam associé ou non au
thra macr'ophylla ;

Essences de futaie: Eucalyptus citriodom ou 
phora excelsa (1).

Le Cassia siamea a accusé, partout où ri fut introduit dans le 
Bas-Congo, des ,qualités idéales pour le irôle ,que nous lui assignons : 
rustique, de croissance tirés rapide, rejetant bien ide souche et pro­
duisant un bon bois de chauffage. Comme essence de coupe-feu, il ne 
perd pas ses feuilles en saison sèche.

Le Pentaclethra macrophyüa est 'généralement une des premières 
essences à faire son apparition dans les savanes en voie de reforesta­
tion. On peut déjà en conclure qu’l! s ’accommode très bien des 
conditions de végétation du milieu que nous ilui destinons. Il n ’est pas 
de croissante aussi rapide que Ile Cassia, mais présente néanmoins de 
bonnes qualités d ’essence de taillis.
' L’ Eucalyptus c i t r i o d o r o ,tout comme son congénère, E. robusta, 
par sa croissance extrêmement rapide et par sa forme convient par­
faitement comme essence de futaie à courte longévité. Au cours de 
la première révolution de faillis, il collaborera avec le Cassia à la 
constitution du massif et à la protection du sol ; au cours des révo­
lutions ultérieures, et malgré les éclaircies successives, il étoffera 
le couvert du taillis ; après la coupe à blanc de celui-ci, il maintiendra 
par son couvert une précieuse protection du sol; dès la première 
exploitation du taillis, il donnera déjà en éclaircie une coupe de 
perches pour construction de cases; les éclaircies ultérieures don­
neront des bois de construction de plus en plus gros pour obtenir, 
aux dernières éclaircies et à la coupe définitive, des grumes conve­
nant pour le sciage. Cette essence rejetant de souche, celles des 
sujets enlevés en éclaircie coopéreront à la reformation du taillis 
et, à défaut de brins de semis, certains de ces rejets de souche 
pourront être réservés lors du griffage dans le taillis pour reconstituer 
la futaie.

Le Chlorophora excelsa ( kamba)est introduit pour répondre 
au besoin impératif en ce bois d ’œuvre et à sa raréfaction inquié­
tante dans le Bas-Congo. C ’est une essence de futaie très longévive, 
dont l ’exploitabilité ne doit pas être escomptée avant (quatre-vingts 
ou cent ans. Il n ’en est que plus urgent de commencer à en planter. 
Au point de vue financier, cette longue échéance n ’ia pas d’impor- 1

(1) Voir Bulletin Agricole du Congo Belge„ 1939, n° 2 :
G. Tondeur. — Mono-graphie forestière du Chlorophorct excelsa,
G. Tondeur. — Le Cassia siamea, essen-ce de reboisement.
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lance. Les revenus plus hâtifs des autres essences seront, au moins, 
aussi élevés que celui escompté du et somme toute,
le revenu forestier de notre entreprise n ’est que tout à fait accessoire.

Les essences choisies seront introduites en mélange suivant 
la disposition exposée ci-après :

Le Cassia, Y Eucalyptus et le P peuvent être mélangés 
en égales proportions, soit par lignes alternes, soit par groupes de 
deux ou trois lignes. Nous préférons cependant la proportion 
Cassia 3, Eucalyptus 3, Pentaclethra 2; mais cela complique quelque 
peu la mise en place. Dans le cas de mélange par lignes alternes, 
nous devrions adopter la disposition ci-après :

c Ê P C E C E P c E P c E C E P
X X X X X X X X X X X X X X X X
X X X X X X X X X X X X X X X X
X X X X X X X X X X X X X X X X

Dans le cas de groupes de lignes, on devrait faire alterner des 
groupes de trois lignes de Cassia, trois lignes d ’ et deux
lignes de Pentaclethra :

c C C E E E P P c c C E E E P P
X X X X X X X X X X X X X X X X
X X X X X X X X X X X X X X X X
X X X X X X X X X X X X X X X X

Quant au Chlorophora, il sera introduit dans le mélange ci-dessus 
à grand écartement : l'écartement de plantation étant, comme nous 
le verrons, de 3 mètres entre les lignes et 2 mètres dans la ligne, 
nous l’introduirons dans une ligne sur quatre et, dans cstte ligne, 
à raison d’un Chlorophora tous les cinq plants; soit donc à l’écar­
tement de 10 mètres x 12 mètres (83 à l’hectare).

C h o ix  du  m o d e  de  b o is e m e n t .

11 résulte de notre expérience et d ’un examen sur place des 
avantages et inconvénients respectifs des différents modes de boi­
sement, que c ’est la plantation en paniers qui doit nous donner les 
meilleurs résultats.

L’irrégularité des pluies au Bas-Congo nous laisse toujours à la 
merci, quelques favorables que soient les conditions atmosphériques 
lors de la mise en püace, d’une sécheresse intempestive de plusieurs 
semaines; sécheresse d’autant plus à craindre que le terrain est com­
plètement découvert. Seul un plant en panier est capable de résister 
à de- telles conditions.

Cette incertitude au point de vue pluies oblige à saisir, avec 
plus ou moins de chance, le moment propice à la mise en place, 
(sol détrempé). Cela est d ’autant plus nécessaire que les plants 
sont plus sensibles à un dessèchement du sol. La plantation en
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paniers laisse donc le plus de latitude sur ce point. A ce moment 
propice, la plantation devra être entreprise et activée partout à la 
fois, ce qui exclut la possibilité d ’assurer toute la surveillance dési­
rable de la main-dœuvre. Or, la plantation en paniers est de loin 
celle qui demande le moins de précautions. Quelque inexpérimenté 
que soit un travailleur, il lui est presque impossible de planter un 
panier de façon défectueuse. C ’est donc le mode de boisement pour 
lequel l’aibsence de surveillance est le moins .hasardeuse. Ces quelques 
arguments suffisent à justifier pleinement le choix de ce mode de 
boisement.

Exceptionnellement, lorsque, par exemple, on ne disposerait 
pas de paniers en suffisance, on pourrait introduire le 
par semis direct en poquets de trois graines. La grosseur de la 
semence permet, en effet, au jeune plant de vivre sur ses réserves 
cotylédonaires jusqu’à ce que son système radiculaire ait atteint de 
20 à 30 centimètres et lui assure une nutrition parfaite. Nous préfé­
rons néanmoins, lorsque c'est possible, ne pas recourir à cette 
exception.

Dimensions des paniers : 20 centimètres de haut, 12 à 15 centi­
mètres de diamètre au sommet et 9 à 10 centimètres au fond.

C hoix du terrain a boiser .

Outre les conditions ique doit remplir le terrain à reboiser, 
énumérées dans l’exposé de notre méthode, le choix du terrain doit 
encore tenir compte des desiderata suivants :

La savane que nous protégeons devant produire des terres de 
culture, il est indispensable que les qualités physiques de son sol 
se prêtent à la culture. Il ne servirait à rien d ’enrichir par la jachère 
un terrain rocheux, rocailleux ou latéritique, où il est évident que 
les indigènes ne pourront jamais cultiver. Le terrain à régénérer 
doit donc présenter des qualités physiques et mécaniques convenant 
au travail du sol.

Les pente® trop abruptes, sans être un motif absolu de rejet 
d ’un terrain, seront cependant, de préférence, évitées, eu égard 
aux difficultés d ’exécution du reboisement, aux difficultés d’exploi­
tation forestière et, surtout, aux difficultés de culture et au danger 
d’érosion qui accompagne des travaux culturaux. D’autre part, il est 
toujours intéressant de reboiser un sommet, en vue de le traiter 
en réserve de protection. La technique serait la même. Mais ceci 
sort du but que nous poursuivons.

La plus grande latitude doit être laissée à l’agent d’exécution 
qui peut; seul, juger sur place du choix idéal du terrain. Si l’on 
ne considère que, strictement, le but que nous poursuivons, les vallées 
évasées, jusqu’à mi-côte, conviendront, en général, le mieux.

Le bloc sera, autant que possible, appuyé à une rivière, de façon 
à pouvoir installer la pépinière à proximité immédiate.
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En vue de l’exploitation forestière, la proximité d ’une route 
carrossable sera recherchée. Une prospection minutieuse pourra, 
seule, guider ce choix.

D élimitation. —  C o upe- fe u .

Les limites de remplacement du reboisement seront déterminées 
sur le terrain par des percées rectilignes qui seront débroussées sur 
2 mètres de large.

A 100 mètres, vers l ’intérieur, de chacun des côtés du polygone 
périmétrique, il sera ouvert une percée parallèle à ce côté, déter­
minant ainsi un polygone concentrique faisant la démarcation entre 
la bande à reboiser et le bloc intérieur de savane protégée.

Vers l’extérieur du polygone périphérique, une bande d’au moins
10 mètres de large sera parfaitement débroussée à la houe, afin de
constituer un coupe-feu qui protégera le reboisement en attendant
qu’il ait formé le massif.*

D ébroussement.

Dans le courant de la saison sèche, aussi peu de temps 'que 
possible avant la mise en place, mais compte tenu du temps néces­
saire pour exécuter les autres travaux préparatoires, la bande à 
reboiser sera complètement débroussée, de préférence à la houe. 
Les herbes coupées resteront étendues sur le sol comme paillis de 
protection. Nous n’avons pas à insister sur l’importance de cette 
recommandation; si nous ne tenions absolument à avoir ce paillis,
11 serait plus simple d’incendier (une dernière fois) la brousse pour 
en débarrasser le terrain. C ’est ce qu’il faut absolument éviter. S’il 
existe des arbustes de brousse (
Anorn, etc.), on se gardera bien de les couper. Ils protégeront le 
sol en attendant la constitution du massif; ils y collaboreront et il 
sera encore temps d ’enlever ceux qui gêneraient un sujet planté, 
plus précieux.

P iquetage .

La plantation se fera en lignes, à intervalle de 3 mètres ; 2 mètres 
de distance dans la ligne. Dans chacun de nos reboisements en terri­
toires des Cataracte®, les indigènes des villages voisins, voyant que 
nous houions le sol en plein, nous ont demandé à pouvoir tirer 
parti de ce labour en y installant une culture dérobée intercalaire 
(Arachide, Haricot, Pommes de terre, Oignons, Manioc). Ils s ’offri­
rent même à travailler gratuitement au débroussement. 11 n ’y a aucune 
objection à permettre cette culture dérobée, laquelle assurera, pendant 
la première année, l’entretien de nos plantations. Mais dans ce cas, 
le piquetage en carré doit être adopté. Densité de plantation : 1,666 
plants à l’hectare.



P réparation du sol : T rouage.

Afin de pouvoir profiter des premières conditions favorables à 
la mise en place, le trouage devrait être terminé, en principe, pour 
le début de La saison des pluies, .donc effectué en saison sèche. Cepen­
dant, il est prudent de ne pas trop se presser pour planter ; il 
arrive fréquemment qu’après les quelques premières pluies, en 
octobre, on enregistre plusieurs semaines de sécheresse. Il est à 
conseiller d’attendre, pour planter, que le total des pluies tombées 
atteigne 250 à 300 millimètres, ce qui situe la mise en place à fin 
novembre début décembre. Dans ces conditions, il est préférable 
d ’attendre La première pluie pour commencer le trouage; le sol étant 
moins dur, on peut ainsi imposer une tâche beaucoup supérieure à 
celle de saison sèche. Si nécessaire, on renforcera les équipes de 
trouage de façon à terminer cette opération entre octobre et décembre.

Les trous auront, au minimum, 40x40x40 centimètres. En ter­
rain lourd, les trous devront être plus grands (60 x 60 x 60). Si le 
terrain est en pente, ces dimensions doivent être comprises par 
rapport au plan horizontal, après entaiflement de La pente pour 
former une terrasse individuelle.

Un homme peut exécuter, en saison des pluies, une tâche 
moyenne de cinquante trous de 40 centimètres et de vingt-cinq trous- 
de 60 centimètres. En saison sèche, seize à vingt trous de 60 centi­
mètres constituent une tâche normale. Ces chiffres varient, évidem­
ment, avec La nature du sol.

C om blem ent.

Le comblement des trous doit suivre aussitôt que possible leur 
ouverture, pour éviter l’insolation des parois. Les hommes alternent 
successivement deux ou trois jours d’ouverture avec un jour de 
comblement.

Les trous doivent être remplis au moyen de terre humifère de 
couverture. Dans un but de contrôle, exiger que le tas de terre 
extraite du trou subsiste après comblement. Un homme peut combler 
soixante trous de 60 centimètres et cent trous de 40 centimètres.

P lantation . —  P roduction des plants en pépinières .

La technique de La production des plants en pépinière est la 
suivante : dès leur récolte, les graines des essences à cultiver sont 
semées en germoir. Lorsque les jeunes semis ont formé leurs deux 
premières feuilles, ils sont repiqués dans les paniers, lesquels séjour­
neront en pépinière jusqu’à la plantation définitive et recevront, entre- 
temps, les mêmes soins (arrosages) que des plants repiqués en 
plates-bandes.
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Emplacement.

Comme nous l’avons vu plus haut, lors du choix du terrain à 
reboiser, on s ’efforcera d’appuyer celui-ci à une rivière, qui per­
mettra d’installer la pépinière à 'a fois au bord de cette rivière et 
sur le terrain même à planter. La proximité d’un ruisseau ne tarissant 
pas en saison sèche est indispensable. Le mode de plantation en 
paniers permet d’être peu exigeant quant à la qualité du terrain 
affecté à la pépinière. Du moment qu'il est horizontal ou peu incliné, 
n ’importe quel terrain peut convenir.

D ivisio n , clôture, installations diverses.

La pépinière devra être entourée d ’une clôture de protection 
contre les incursions du bétail et du gibier. S’il s ’agit d ’une pépi­
nière volante (destinée à ne produire les pliants que pour une seule 
campagne), une clôture provisoire suffira. Si la pépinière est per­
manente (devant fournir des plants pendant plusieurs années), elle 
sera constituée de piquets rapprochés d’essences reprenant bien par 
bouture (Spondias,Milletia, Ficus), de façon à constituer une haie
vive permanente. Une bonne clôture sera aussi obtenue par une 
ligne d’Agaves distantes de 1 mètre.

Après le débroussement et le nettoyage du terrain, il sera pro­
cédé au piquetage des germoirs, chemins et parcs à paniers.

Les germoirs seront installés à proximité de la rivière. Ils seront 
constitués d’une plate-bande de 10 mètres de long sur 1 m. 20 de 
large ; un intervalle de 50 centimètres sera ménagé entre deux ger­
moirs contigus pour permettre l’arrosage. Le sôl subira un labour 
profond et sera ameubli aussi finement que possible. Les germoirs 
seront dotés d’un abri surélevé d’au moins 1 m. 70 pour ne pas 
gêner la circulation.

Les parcs à paniers auront les mêmes dimensions que les 
germoirs.

Ils seront disposés, suivant la conformation du terrain, en une 
ou plusieurs séries de parcs accolés, séparés entre eux par un 
intervalle de 50 centimètres. Les intervalles séparant deux séries 
de parcs, donc perpendiculaires à ceux-ci, pourront avoir 1 m. 50 
de largeur et seront aménagés en chemins.

La préparation des parcs à paniers consistera à creuser les 
plates-bandes ainsi piquetées sur une profondeur de 3 à 4 centimètres 
et à ramener la terre enlevée dans les intervalles de 50 centimètres 
et sur les chemins transversaux, de façon à constituer des espèces 
de coffres de quelque 7 à 8 centimètres de profondeur, dans les­
quels seront disposés les paniers repiqués. Ceux-ci seront donc 
enterrés sur environ un tiers de leur hauteur. De cette façon, la 
terre qu’ils contiennent se desséchera beaucoup moins facilement 
que si les paniers étaient disposés à la surface du sol. d ’autant plus 
que l’excès des eaux d ’arrosage et de pluie sera conservé dans le
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fond de -la fosse. D'autre part, cela facilitera grandement la dispo­
sition des paniers dans les parcs : appuyés contre les parois de 
la fosse, les paniers ne risquent pas de se renverser. Enfin, on 
évitera ainsi que, lors des arrosages, la terre ne soit entraînée par 
l’eau à travers les mailles du panier, d’oô danger de déchaussement 
des plants.

Le fond des parcs sera doué peu avant l’installation des paniers.
Si le terrain est en pente, les parcs à paniers seront disposés 

perpendiculairement à la dédlvité.
Nous verrons plus loin qu’un germoir peut produire 3,000 plan- 

tules à repiquer. Sur ,1a largeur de 1 m. 20 des parcs à paniers, 
il sera possible de disposer huit paniers de 15 centimètres de dia­
mètre, et sur la longueur de 10 mètres, soixante-six rangées de 
huit paniers, .soit une capacité, par parc, de 526 paniers. Ce chiffre 
est théorique, les dimensions des paniers n ’étant pas uniformes. En 
admettant une capacité de 500 paniers par parc, il nous faut donc 
installer un germoir par six parcs. Au moyen de ces données, il 
sera aisé de calculer la superficie à donner à la pépinière. Sur la 
base de 2,000 plants à produire par hectare, compte tenu des rem­
placements à effectuer, (20 p. c. ), il faudra quatre parcs de 
500 paniers par hectare de reboisement.

Dès l’installation de la pépinière, des fosses à compost devront 
être aménagées. La terre vierge étant, en général, très pauvre, il 
sera en effet nécessaire d ’y mélanger une certaine quantité de com­
post bien décomposé pour en remplir les paniers. Le produit du 
débroussement de la pépinière pourra entrer dans la composition du 
compost.

Nous n ’entrerons pas ici dans l’exposé de la technique de la 
fabrication du compost ; disons seulement que le caractère mobile 
des travaux et la durée limitée des pépinières excluent 1’installation 
de compostières permanentes en maçonnerie.

Enfin, pour compléter l’équipement de la pépinière, deux abris 
seront .construits, respectivement de chaque côté des germoirs. Ces 
abris protégeront du soleil, pendant au moins vingt-quatre heures, 
les paniers,qui viennent d ’être repiqués, avant,qu’ils ne soient placés 
dans les parcs à paniers découverts. Les dimensions de ces abris 
seront suffisantes pour que chacun puisse recevoir la quantité de 
paniers repiqués en une journée. Les abris seront orientés E.-W., 
sinon on sera obligé de les doter d ’un écran latéral contre l’insolation 
oblique du matin et de l’après-midi.

Récolte des semences.

Le Cassia Siamea, les Eucalyptus et le Pentaolethra disséminent 
leurs graines en saison sèche. Dès que possible, on ,procédera à la 
récolte, suivie immédiatement du semis en germoir. Nous dispose­
rons ainsi, en décembre, de plants âgés de six mois environ à partir 
de la graine, ce qui sera suffisant.

*
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Le Chlorophora fructifie en décembre; fruits pulpeux en forme
de chaton, dans la masse duquel sont noyées d’innombrables petites 
graines rondes. L’extraction des graines se fait facilement en tritu­
rant le fruit dans un seau d ’eau; les graines gagnent le fond, tandis 
que la pullpe reste en suspension et peut être éliminée par décan­
tation. Cette opération, répétée quelques fois, ne laisse que les 
graines, complètement débarrassées des impuretés. Sécher en mélan­
geant à la masse de graines, et au moins, en parties égales, du sable 
fin très sec, de la sciure de bois ou du charbon de bois puflvérisé.

Ce mélange est mis à sécher à l’ombre, après quoi le sable est 
éliminé par tamisage .sur un morceau de treillis moustiquaire, mais 
ce n ’est pas nécessaire.

Malgré l ’époque hâtive de la fructification du Chlorophora, le 
semis pourra se faire immédiatement ; compte tenu de la .croissance 
beaucoup plus lente de cette essence comparativement aux autres, 
elle se trouvera très bien de cette avance.

t
Semis en germoir .

Le semis se fera en lignes transversales distantes de 10 centi- 
mètrès. Si la grosseur des graines le permet, celles-ci seront semées 
une par une, à raison de 60 graines par ligne. Si elles sont trop 
petites ( Chlorophora'_),on s ’efforcera d ’approcher le plus possible
de cette den'sité, en augmentant, si nécessaire, la quantité de 'sable 
mélangée pour .le séchage.

La profondeur d ’enfouissement est proportionnelle à fa grosseur 
des graines. Pour les petites graines, une mince couche de sable fin 
apporté constituera le meilleur recouvrement.

Le semis sera grandement facilité et beaucoup plus régulier si 
on utilise, pour tracer les lignes, la planche à marquer. Celle-ci se 
compose de dix lattes 'de 1 m. 20 de long (largeur du germoir), de 
1.5 cm. de largeur (largeur du sillon de semis) et de 1 centimètre 
d ’épaisseur (profondeur du sillon de semis), fixées parallèlement 
sur deux traverses solidement assemblées, à l’équidistance de 10 cen­
timètres (écartement des lignes de semis). 11 suffit de placer cet 
appareil transversalement sur ie germoir et de le presser sur le sol 
pour y imprimer dix sillons parfaitement parallèles, dans lesquels 
les graines seront disposées. A chaque déplacement de la planche, 
la première latte vient occuper le sillon imprimé par la dernière latte 
dans la position précédente.

Un germoir de 10 mètres pourra donc recevoir 6,000 graines. 
En considérant les déchets à la germination, et au repiquage, on ne 
peut pas escompter produire plus de 3,000 plantules à repiquer 
par germoir.

Les semis en germoir seront arrosés matin et soir.
Sarcler très régulièrement.



Repiquage  en paniers.

Habituellement, le repiquage se fait lorsque les semis ont formé 
deux paires de feuilles, y compris les feuilles cotyléjdonnaires. Cepen­
dant, pour le Cassia, on repique avec le plus de chances de succès, 
les semis dès qu’ils ont formé leurs feuilles cotylédonnaires, soit 
deux à trois semaines après le semis.

Le travail s ’effectue de la façon suivante : deux travailleurs 
sont chargés de remplir les paniers d ’un mélange de terre de surface 
et de compost et de les apporter à proximité d’un des deux abris 
signalés plus haut.

Deux autres travailleurs, choisis parmi les plus adroits, sont 
affectés au repiquage; au moyen d’un bâton taillé en spatule à une 
extrémité, ils enlèvent les plants du germoir, autant que possible 
avec une motte de terre. Ce n ’est qu’au moment de repiquer le plant 
qu’il est détaché de lia motte; l'autre extrémité du bâton est taillée 
en pointe pour servir de plantoir. On ne saurait trop insister sur 
les précautions à apporter pour que les jeunes plantules soient repi­
quées exactement dans la position q u ’elles occupaient dans le germoir. 
C ’est de ces précautions que dépend le succès de l’opération.

Les paniers repiqués sont disposés régulièrement sous l’abri.
Nous avons vu que la capacité des abris équivaut à la quantité 

de paniers repiqués en un jour. Le lendemain, les paniers repiqués 
rempliront le second abri pendant que les paniers du premier seront 
transportés dans les parcs à paniers. Le premier abri deviendra 
donc libre pour recevoir les paniers repiqués le troisième jour, et 
ainsi de suite.

Un arrosage copieux précédera l’enlèvement du germoir -et 
suivra le repiquage.

II existe une autre méthode de production des plants .en paniers : 
c ’est le semis direct dans .les paniers à raison d’au moins trois graines 
par panier, avec élimination ultérieure des plants superflus, les moins 
vigoureux. Ce procédé est beaucoup plus simple que le précédent, 
attendu qu’il évite la création de genmo<rs et le travail délicat du 
repiquage, mais il réclame certaines précautions.

III faut, évidemment, que l’on dispose de graines à profusion, 
ce qui sera généralement le cas, du moins pour le Cassia et 
lyptus. D’autre part, pendant la germination, des arrosages copieux 
et fréquents sont nécessaires (voir germoirs) ; le danger d’entraî­
nement de la terre de® paniers par les eaux d ’arrosage sera donc 
proportionnellement augmenté, ce à quoi nous devrons remédier en 
enterrant plus profondément les paniers dans les parcs et en utilisant * 
des paniers à mailles plus serrées. Mais ceci, combiné avec l’arro- 
sage plu® copieux, a l’inconvénient d’accélérer la pourriture des 
paniers, Il sera à conseiller, dans ce cas, de veiller à la confection 
de paniers solides. Un dernier inconvénient de ce système, c ’est que
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les travaux d ’arrosage pendant la germination, soit un mois environ, 
seront beaucoup plus importants; il faudra, en effet, arroser six 
parcs à paniers au lieu de n ’arroser qu’un germoir.

Au point de vue qualité du matériel de plantation, ce système 
nous a donné plutôt de meilleurs résultats que le semis en germoir. 
Les deux méthodes donnent, néanmoins, des résultats très satis­
faisants.

Tant que les plants en paniers n'auront pas atteint une taille 
suffisante pour constituer le massif avec leurs voisins et, ainsi, pro­
téger le sol contre la dessiccation, il sera nécessaire d ’arroser, quoti­
diennement d ’abord, puis tous les deux et, plus tard, tous les trois 
jours. Cet arrosage est indispensable non seulement pour éviter la 
mortalité mais surtout pour obtenir, au moment de la mise en place, 
des plants de taille maximum, ce qui réduit le danger d’étouffement 
plar la brousse et permet de réduire les travaux de débroussement.

Il faut proscrire absolument les arrosages pendant les heures 
chaudes de la journée (entre 9 et 4 heures), par crainte de brûlure 
des feuilles.

M is e  en  p l a c e .

Nous avons défini plus haut le moment propice à la mise en 
place, et nous avons vu que les conditions climatériques du Bas-Congo 
ne permettaient pas de fixer une règle absolue sur ce point.

En vue du transport des paniers, de la pépinière à la plantation,, 
il est à conseiller de faire confectionner des caissettes de 60 x 60x 10 
centimètres, pouvant contenir quinze à seize paniers, ce qui constitue 
une charge normale pour un homme.

Lors de l’enlèvement des paniers des parcs, on aura soin, lorsque 
le pivot radiculaire est sorti du panier, de le sectionner au ras du 
fond au moyen d ’un sécateur ou d ’un couteau bien tranchant. Cette 
ablation ne peut nuire à la croissance ultérieure, mais elle évite que 
les planteurs recourbent la racine en dessous du panier, ce qui est 
néfaste.

Les planteurs seront répartis par équipes de deux, l’un plantant, 
l’autre assurant l ’approvisionnement en paniers ou alternativement. 
Lorsque le porteur arrive dans la ligne à planter, il dépose sa caisse 
avec l ’aide de son coéquipier, puis il répartit les paniers à proximité 
des trous, en veillant à ne pas les malmener. Si l’approvisionnement 
est en avance sur la plantation, il donne un coup de main à son 
compagnon; dans le cas contraire, le planteur aide au transport 
des plants.

Les panier® doivent être enterrés jusqu'au ras du sol. La terre 
ramenée autour du panier sera fortement tassée. Enfin, le pied du 
plant recevra un bon pailis.

Un bon arrosage précédera l'enlèvement de la pépinière.
Vu la proximité de la pépinière, une équipe de deux planteurs 

peut mettre en place au moins 150 paniers par jour.
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So in s  d ' e n t r e t ie n .

Regarnissage. — Deux mois après la plantation, il sera procédé 
au recollement et au remplacement des sujets non repris. Nous avons 
prévu 20 p. c. de plants supplémentaires à. produire en vue de ces 
remplacements. On fera coïncider cette opération avec le premier 
dégagement.

Dégagements. — Afin d ’éviter, au cours de la première saison 
des pluies, l’étouffement des plants par la végétation adventice, il 
sera nécessaire d’effectuer au moins un dégagement.

Ce travail consistera à couper la brousse envahissant les lignes 
sur une largeur d’un mètre environ et de l’étendre en paillis sur le 
sol. Le paillis protégeant le pied des plants sera ainsi renouvelé.

A la fin de la saison des pluies (juillet), le reboisement recevra 
un second débroussement, en plein, afin de prévenir tout accident 
qui mettrait le feu à la brousse en saison sèche.

Au cours de la seconde saison des pluies, ces dégagements 
seront inutiles, la taille des plants dépassant la brousse. Un débrous­
sement et un houage des assiettes sera cependant toujours très profi­
table.

Plus tard, lorsque le reboisement aura reconstitué son massif, il 
faudra intervenir pour dégager les sujets précieux de telle ou telle 
essence, contre l ’étouffement par leurs voisins, des autres essences 
constituant le mélange. Ce sera, notamment, le cas pour le 
phora, qu’il faudra dégager régulièrement de t ’étouffement par 1’ 
lyptus et le Cassia, et cefla pendant toute la première révolution; 

après la première exploitation du taillis, qui s ’accompagnera d’une 
éclaircie dans les Eucalyptus, nous n ’aurons vraisemblablement plus - 
à intervenir en dégagement de cette essence.

P r o t e c t io n  c o n t r e  le  f e u .

En même temps que le débroussement préventif dont nous avons 
parlé plus haut, le coupe-feu périphérique sera nettoyé à blanc à. 
la houe. Les herbes arrachées seront rejetées à l’intérieur du 
coupe-feu.

Vers le mois de juillet, au moment où la brousse extérieure 
est déjà suffisamment sèche pour brûler mais insuffisamment pour 
que le feu puisse prendre de grandes proportions, on boutera le 
feu à l’extérieur du coupe-feu. La brousse brûlera sur une certaine 
distance, puis s ’éteindra; éventuellement, on répétera plusieurs fois 
cette opération, jusqu’à ce que de reboisement soit complètement 
entouré d’une bande de savane brûlée dans laquelle les jeunes herbes 
vont immédiatement repousser, créant ainsi, à peu de frais, un écran 
incombustible, aussi large qu’on le veut, qui viendra efficacement 
doubler le coupe-feu.
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Eclaircie. —  E x p l o it a t io n .

Lorsqu’on estimera que les et sont suffi­
samment "développés pour donner un bois de chauffage intéressant, 
la coupe sera délivrée. Parmi les conditions d’exploitation à imposer 
à l'exploitant, signalons comme des plus importantes, l’obligation 
la plus formelle de couper à ras de terre ; le recru du taillis et la 
permanence du peuplement l’exigent absolument.

Dès la formation du massif, les Eucalyptus, vu la densité de 
plantation et leur croissance rapide, ne vont pas tarder à être trop 
serrés et à se gêner mutuellement. Si cette lutte pour l’existence 
est favorable à la croissance en hauteur, à la formation de fûts bien 
droits et sans nœuds (é'iagage naturel intense) et à la sélection des 
sujets d ’élite aux dépens des sujets médiocres, encore faut-il qu’elle 
ne soit pas exagérée au point de mettre en péril l’état sanitaire du 
peuplement. On 'devra donc intervenir au moment opportun pour 
éclaircir le peuplement de façon à donner aux sujets d’élite l ’espace 
qui leur est nécessaire pour former des bois d ’œuvre de qualité.

A la fin de chaque révolution et après la coupe du taillis (pour 
permettre la circulation), on procédera à un balivage dans la futaie 
à’Eucalyptus. Cn marquera en délivrance les sujets de valeur rela­
tivement moindre, de façon à donner aux sujets les plus précieux 
l ’espace minimum nécessaire à leur développement jusqu’au prochain 
passage de l’éclaircie, mais rien de plus, car il faut éviter de détruire 
l ’état de massif. *

La périodicité des éclaircies séria déterminée, dans chaque cas, 
par la fixation de la révolution du taillis ; celle-ci est fonction de 
la qualité du sol.

CONCLUSIONS

L’exposé que nous venons de faire traite spécialement de la 
situation existant dans le Bas-Congo et des travaux de reforestation 
qui y ont été entrepris.

11 est évident que la situation que nous avons décrite n ’est nulle­
ment spéciale au Bas-Congo, mais qu’elle se retrouve dans toute 
la zone tropicale où sévit une saison sèche suffisante pour donner 
lieu aux feux de brousse. Seul le degré d’épuisement du capital 
agricole variera d’une région à une autre, suivant la plus, ou moins 
grande influence des contingences locales sur les causes de dégra­
dation que nous avons énumérées.

Entre la situation du Bas-Congo, où l’on n ’a encore constaté 
que des signes précurseurs, mais certains, de ce que l’avenir nous 
réserve, et celle des régions de l’Est, où les populations sont cruel­
lement frappées par la famine, nous pourrons sans doute rencontrer 
des régions présentant tous le® stades d ’épuisement. Mais il importe 
de bien se convaincre que la marge entre les deux situations est 
très étroite. Nous avons vu que le rythme de l’épuisement est de
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pius en plus accéléré et la pente sur laquelle nous glissons ne sera 
pas longue avant que nous ayons à enregistrer, dans le Bas-Congo 
comme partout ailleurs dans la Colonie, les catastrophes que l’im­
prévoyance passée a provoquées au Ruajida et dans l'Ituri.

Nous entrevoyons, pour le Bas-Congo, la possibilité de redres­
ser, sans accroc, la situation critique actuelle par la méthode que 
nous venons d ’exposer. Nous croyons, sans le garantir, que si on 
commence dès maintenant, le capital agricole pourra encore subvenir 
aux besoins des agriculteurs pendant les quinze ans nécessaires à 
la régénération des savanes. Mais c’est à condition que les travaux 
soient entrepris immédiatement avec la plus grande énergie.

Sans doute devons-nous parer, d ’urgence, au plus pressé et 
mettre tout en œuvre pour secourir les populations décimées par la 
famine, mais il n ’est pas moins important de prendre immédiate­
ment toutes les mesures nécessaires pour écarter le fléau des autres 
régions qui en sont menacées. Il ne faut pas que l’autorité res­
ponsable cédant à un mouvement de panique bien compréhensible 
concentre toute son attention sur la situation désespérée des régions 
de l’Est et perde un instant de vue la menace qui pèse sur le 
reste de la Colonie. Les deux problèmes,peuvent et doivent être étu­
diés et résolus de front. Il serait impardonnable de faire courir aux 
populations 'sous notre tutelle, le risque de disette en ajournant la 
mise sur pied d’un programme de régénération des sols.

Si on se rend compte que la déficience physique par dénutrition 
des indigènes entraînerait l’effondrement de toute l’économie de la 
Colonie et de toute notre œuvre colonisatrice et si on considère 
qu’il nous flaut attendre quinze ans le fruit des travaux de reboi­
sement,, on doit bien reconnaître que cette question est de tout premier 
plan et qu’elle doit primer, toute autre considération.

Ceci sous-entend que, dès que les possibilités de recrutement 
de personnel seront rétablies, la constitution d ’un service forestier 
disposant d ’un effectif en rapport avec la tâche à entreprendre, devra 
retenir en tout premier lieu l’attention du Gouvernement. Qu’importe 
si cela entraîne une lourde charge pour le Trésor: il y va de 
l’avenir de la Colonie. Les mesures extrêmes qu’on est forcé de 
prendre dans les régions de l’Est nous démontrent que cela coûtera 
beaucoup plus cher encore si on attend que la situation devienne 
partout désespérée. C ’est parce qu’on a attendu soixante ans avant 
de reconnaître la nécessité d’un service forestier que nous sommes 
acculés à consentir brusquement des engagements massifs pour 
redresser une situation compromise. Cette dépense à effectuer en 
une fois n’est, somme toute, que l’engagement du capital qui aurait 
permis d ’entretenir un personnel forestier normal depuis le début 
de notre occupation.

L’agronome a fait ses preuves. La parole est au forestier.
Borna, le 13 janvier 1945.
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PRIX DE REVIENT EN JOURNEES DE TRAVAILLEUR 
D’UN HECTARE DE REBOISEMENT

Supposons que nous ayons à réaliser un reboisement annuel 
de 100 hectares, pour lequel unie pépinière est créée.

T ravau x  de  p é p in iè r e .

Nous devons donc produire 200,000 plants en paniers et nous 
supposons que nous pratiquons la méthode de semis en germoir, 
suivi du repiquage en paniers.

La pépinière doit comporter :
200,000 : 500 =  400 parcs à paniers 

et 400 : 6 =  66 germoirs.
La superficie de la pépinière sera ainsi d ’environ 1 hectare.

O PE R A TIO N S T  âches
Journées 

par H a de 
pépinière

Délim itation (400 mètres) ........................................................ 200 mètres 2
H ouage en plein  .......................................................................... 3 ares 33
Clôture perm anente ..................................................................... 5 mètres 8©
Piquetage germ oirs et parcs (coupe p iquets com prise) 130 piquets 12
Préparation germoirs .................................. .............................. 3 germ oirs 22
A bris pour germ oirs ....................... ......................................... 3 germoirs 22
Préparation parcs à paniers .................................................... 4 parcs 100
C onfection paniers (à acheter dans les villaeres)............ 40 paniers 3,000
Sem is en  germ oirs.......................................................................... , 1 germoir 66
R epiquage en paniers ................ :............................................... 500 paniers 400
Entretien, arrosages, sarclages, com posts, e tc .................. 2 hom m es 

en perm anence 600

6,437

à répartir sur 100 hectares de reboisement, soit 64 journées par hectare.
Si nous pratiquions le semis direct en paniers, nous gagnerions 

les 444 journées affectées à la préparation des germoirs et au repi­
quage, mais le semis réclamerait au moins le double de journées, 
soit, en plus, 66 jours, et nous devrions affecter quatre hommes 
en plus, pendant un mois, pour l’arrosage pendant la germination, 
soit 100 hommes-journées. Ce système fait donc réaliser un bénéfice 
de 278 journées. Le total des jours affectés à la pépinière s ’élèverait 
donc à 6,159, soit 62 journées à l ’hectare de reboisement.
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O PE R A T IO N S T  âches Journées 
à P Ha

Q uote-part pépin ière .................................................................
D élim itation .................................................................................. 200 mètres

64
1

Débrooissement (houage) ............................... ...................... 3 ares 33
Piquetage (y com pris coupe piquets) ............................. 130 piquets 11
T rouage ......................................................................................... 50 trous 33
C om blem ent .................................................................................. 100 trous 16
M ise en  p la ce .................................................................................. 75 paniers 22
D ébroussem ent lignes (lignes de 100 mètres) ................ 3 lign es 11
R em placem ents (20 p . c . ) ....................................................... j85 paniers 5
D euxièm e débroussem ent (saison sèche) ......................... 5 ares 20
Entretien coupe-feu ..................................................................... 1

PRIX DE R EV IEN T D ’UN H E C T A R E ............ 217H /J.

Remarque : Si la pépinière peut produire des plants pendant 
.plusieurs années, les années suivantes, les travaux de pépinière récla­
meront seulement 60 journées à l’hectare.

Dans ce prix de revient, te confection des paniers intervient à 
elie seule pour 50 hommes-journées. En réalité, on n ’affectera pas 
de la main-d’œuvrê à ce travail ; on les fera confectionner dans les 
villages par les femmes et les enfants, auxquels on les achètera à 
un prix à déterminer. Nous avons dû exprimer cet achat en journées 
pour permettre le calcul du prix de revient financier, suivant le taux 
de la journée. Pour le calcul de l ’effectif de main-d'œuvre nécessaire, 
on se basera sur 167 journées à l’hectare.

%



A  propos de l’Indice cT Aridité
par René THOMAS,

Ingénieur agronome et forestier A.I.Gx.

Le Congo belge étant compris presque totalement — il ne s'en 
faut que de l'ouest du Mayumbe et de la partie est du Katanga sise 
grosso modo entre le Lualaba et la Lukuga — dans l’aire délimitée 
par l’isohyète de 1,200 mm,, tandis que celle de 1,600 mm. en 
couvre au moins la moitié, pour qui entend parler à son sujet de 
l’indice d ’aridité, l’expression a dès l’abord de quoi surprendre. 
En effet, l’esprit non averti conçoit mal que cette expression puisse 
à la fois s ’appliquer à quelque sahara qu’il évoque inconsciemment 
et à la cuvette centre-congolaise aux copieuses pluies presque jour­
nalières.

Néanmoins, nous n’iallons pas chicaner ici sur une question de 
mots, car à la formule telle que l’a imaginée Emm. De M a r t o n n e  (1), 
L. et M. P a r d é  (2) entre autres reconnaissent une valeur scientifique 
et pratique indéniable. Nous-même en avons fait usage dans une étude 
antérieure (3).

Rappelons cette formule à toutes fins utiles :
p »

Indice annuel d’aridité ou P = >------------
Ta + 10

Le professeur Perrin (4) a tenté une analyse plus précise: il a 
essayé de lier chaque type forestier à des valeurs données des indices 
mensuels (*). Encore que certains auteurs fassent diverses réserves 
quant à la validité des résultats obtenus, nous avons voulu vérifier 
dans quelle mesure il est possible d'attribuer des valeurs déterminées 
de ces indices à chacune des principales formations forestières congo­
laises, du moins à celles dont le caractère climatique est évident.

(*) Notons que pour une même chute de pluie deux stations accuseront, l’une un 
mois sec (indice inférieur à 20), l’autre un mois non sec (indice supérieur à 20) selon les 
températures moyennes mensuelles correspondantes. Ainsi à 15°C de température moyenne 
mensuelle, l’indice 20 est atteint avec une chute de pluie de 41,6 mm., tandis qu’une chute 
de près de 60 mm. (58,3) serait nécessaire à la température de 25°C.

Indice mensuel =  même formule que la ci-dessus, mais à Pa on- substitue la chute 
du mois correspondant x par 12.
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C ’est le but assigné à l’étude qui va suivre. Toutefois, avant de 
l’entreprendre, nous avons cru bon de mentionner l’influence probable 
de phénomènes en relation plus ou moins étroite avec le climat.

Certains états hygrométriques de l’air (forte humidité relative), 
ainsi que la présence d ’abondantes précipitations occultes (rosées et 
brouillards), sont des éléments que nous souhaiterions pouvoir, le cas 
échéant, faire intervenir comme facteurs de correction des indices 
mensuels, encore que le calcul assez exact d ’une telle correction ne 
serait probablement pas chose aisée. Les premiers peuvent parfois 
fournir une explication plausible à tels cas d que nous signa­
lerons dans 1® suite, tandis que les secondes sont susceptibles de jus­
tifier l’extension apparemment anormale d ’une formation en dehors 
de son aire climatique reconnue (par ex. peuplements assez purs de 
Macrolobium Dewevrei De W il d ., dans les régions de Bena Dibele 
et Batempias (Sankuru) (*), où la saison sèche déjà fort marquée 
pour l’existence de tels peuplements est atténuée, dans* les vallées, 
par des brouillards persistant le matin et assez froids).

L’évaporation a aussi une importance incontestable, quoique 
inégale en raison de la diversité des situations. Emberger (5) lui 
attribue une influence si considérable qu’il la joint à la pluviosité et 
à la température pour en faire les trois éléments climatiques primor­
diaux, les trois composantes dont la résultante est l’action utile du 
climat sur la végétation. Nous verrons plus loia ce qu’il en est du: 
point de vue qui nous occupe.

Revenons donc aux formations congolaises à caractère climatique 
bien net, dans lesquelles, selon les possibilités, nous avons choisi des 
stations en nombre parfois assez grand et suffisant, mais parfois aussi 
trop réduit, parce que trop dispersées (voir croquis de situation).

Pour les besoins de notre vérification, nous avons envisagé, 
respectivement :

a) la forêt équatoriale proche du centre de la cuvette, forêt 
ombrophile de basse altitude (douze stations) ;

a’)  sa principale formation caractérisée, la forêt à Macrolobium 
Dewevrei, vu sa situation en marge de la précédente et son 
étendue (huit stations) ;
b) la variante orophile de la première, forêt ombrophile de 
moyenne altitude, formant transition entre cette première et 
la suivante (deux stations);,

c) lia forêt de montagne, dite mésophile, forêt de haute altitude 
que nous présumons aussi du type ombrophile (trois stations) ;

d) la forêt équatoriale à tendances plus ou moins tropophiles, 
de la bordure de la cuvette centrale (huit stations) ;

(*) Renseignement fourni par M. P. BONNIVAIR, Inspecteur Général honoraire de 
l'Agriculture de la Colonie. v
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e') des savanes diversement arborescentes, de densité et com­
position spécifique variables, que nous rangeons sous une 
même rubrique un peu abusivement, car certaines se distin­
guent entre elles par des différences notables (savanes gui­
néennes de FUele, du Sankuru, du Bas-Katanga, savanes 
arbustives de l’Ituri, du Kivu et du Moyen-Katanga, savanes 
plus oü moins boisées du Haut-Katanga, etc.), mais dont on 
peut dégager quelques données qui ne sont pas sans significa­
tion (dix-sept stations).

Pour chacune des formations a, a’, b, ci-dessus, les tableaux 
de 1 à VI ci-annexés, ainsi que les moyennes trouvées, peuvent se 
ramener aux chiffres un peu arrondis du tableau unique suivant:
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A notre avis, il serait plus conforme à la réalité d’admettre au lieu de :
(1) 500, plutôt 450 m. pour les formations proches du centre de la cuvette;

(2) 25,5, plutôt 25° pour la forêt à Macrolobium, vu l’altitude un peu moins basse et 
la situation de cette formation;

(3) 2.400, plutôt 2.200 mm. comme correspondant mieux à la moyenne des précipi­
tations de l’ensemble de la forêt de transition.

Nous avons fait allusion plus haut à des cas d qui ont
leur place ici ; il s ’agit de trois stations situées parmi des formations 
ombrophiles — les deux premières dans la forêt à Macrolobium, la 
troisième dans la forêt équatoriale non caractérisée — et présentant 
néanmoins des indices mensuels inférieurs à 20 (Kulu et Abumombazi, 
trois mois;"Shabunda, un mois), malgré des indices annuels élevés 
(respectivement 47, 47 et 58).

De telles anomalies peuvent être dues, entre autres causes, soit 
à la trop courte durée des observations (en l’espèce quatre, quatre et 
neuf ans pour les pluies — cinq, quatre et six ans pour les tempéra­
tures), soit encore à des particularités locales: situation défectueuse 
du poste météorologique, relief du terrain, défrichements voisins, etc.,



—  169 —

qui font que les données pluviothermiques fournies ne sont pas repré­
sentatives de la région considérée.

Par contre, un facteur édaphique favorable — supposons à Sha- 
bunda un sol à bonne économie d’eau — pourrait compenser dans 
une certaine mesure l’effet d’une déficience courte et toute locale des 
précipitations, il s ’ensuivrait qu’en fait la végétation ne subirait pas 
la sécheresse durant le petit arrêt des pluies, ce qui, du point de vue 
qui nous occupe, expliquerait à suffisance la présence d ’une formation 
plus humide que celle correspondant aux indices mensuels trouvés.

Bien que L a v a u d en  (6) reproche à là classification du Prof. 
P e r r in  de rapprocher sous la même rubrique des forêts très diffé­
rentes, le tableau qui précède montre que cette assertion ne se vérifie 
pas pour les formations congolaises en cause et que des valeurs déter­
minées d’indices mensuels peuvent s ’appliquer à certaines grandes 
catégories de forêts, à l’exclusion de toutes autres.

En effet, que constatons-nous? Pour les formations proches du 
centre de la cuvette, comme pour les forêts de transition et de mon­
tagne, même absence de mois secs (*}, même nombre élevé de mois 
très humides (près de dix à près de douze) et mêmes forts indices 
annuels (de 55 à 85) ; le caractère ombrophile indiscutable des deux 
premières s ’étend donc aussi à la troisième, la forêt dite mésophile de 
montagne, nonobstant l’abaissement progressif de la température dû 
à l’augmentation de l’altitude — mais nous savons que les formations 
forestières sont, dans certaines limites, peu sensibles aux variations 
des conditions thermiques.

Cette unité de caractère que nous confirment maintenant les 
Indices mensuels et annuels, a déjà été signalée par plusieurs auteurs. 
Selon S c h im p e r , cité par S c a ëtta  ( 7 ) ,  il y a équivalence écologique 
entre la forêt équatoriale humide des zones basses et la forêt équato­
riale humide de montagne où les espèces seules diffèrent ; à noter que 
1a forêt de transition, ainsi appelée parce qu’elle fait la transition 
entre la forêt équatoriale typique sous-jacente et la forêt de montagne 
sus-jacente, est, suivant L e b r u n  ( 8 ) ,  la variante orophile de la pre­
mière, dont elle se rapproche le plus quant à l’aspect, mais que la 
composition spécifique apparente mieux à la seconde. Dès lors, ne , 
serait-on fondé à englober cette forêt de montagne dans le District 
Forestier Central dont la limite orientale, dépassant quelque peu la

(*) Voir tableau IV. Forêt de Montagne. Colonne « Observations » : Eh raison de 
sa situation spéciale (versant Est moins humide, présence de vastes savanes secondaires 
«en contrebas), Tshibinda, avec un mois sec n’est pas aussi représentatif qu’il le faudrait 
de la pluviosité moyenne de la formation; une station de même niveau du versant Ouest 
« ’aurait pas *cet inconvénient.

Il va de soi que les formations subsclérophylles, voire sclérophylles qui, à la faveur ' 
4 ’un microclimat beaucoup moins humide, sinon plus sec (couloirs de foehn, etc.) s’inter­
calent parfois entre deux massifs de forêt ombrophile de montagne, n’ont écologiquement 
Tien de commun avec celle-ci. En serait-il de même ou non des premières, par rapport à la 
Laurisilva de BROCKMAN-JEROSCH (9), RUBEL et PERRIN ? Nous he sommes pas en 
^mesure de nous prononcer.
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crête dorsale, serait dorénavant la lisière du versant Est, tandis qu’aux 
flancs du massif du Ruwenzori se feraient moins étroites les deux 
bandes boisées unissant les formations forestières congolaises aux 
formations homologues de l’Uganda occidental?

Ajoutons, pour autant que cette preuve supplémentaire soit 
encore nécessaire, que notre tableau apporte aussi la confirmation 
du caractère ombrophile de la forêt à Macrolobium Dewevtei De 
W i l d .

Toutes ces formations qu’unit une ombrophilie commune et dont 
les indices, de même ordre de grandeur, décèlent les étroites affinités 
pourraient donc aussi appartenir à la Pluviisïlva de la classification 
du Prof. Pe r r in  (* ).

Par l’atténuation marquée ou la perte complète de cette ombro­
philie, les formations plus ou moins tropophiles suivantes se différen­
cient évidemment de celles que nous venons d ’étudier ; Tunité de carac­
tère de ces dernières, les autres ne la possèdent qu’à un degré moin­
dre, mais elle se révèle cependant dans la commune présence de mois 
secs à indice inférieur à 20, dans la forte diminution du nombre des 
mois très humides à indice dépassant 40, ainsi que dans rabaissement 
très marqué de l’indice annuel : 45 pour la bordure de la cuvette et 
moins de 40 pour la moyenne des savanes.

Dès lors, examinons dans quelle mesure ces formations plus ou 
moins tropophiles peuvent entrer dans la classification en cause.

Malgré l’insuffisante homogénéité de ces savanes diversement 
arborescentes qui vont parfois jusqu’à la brousse arbustive — en 
raison de leur rareté relative, répétons-le, le choix des stations adé­
quates est difficile — il n ’est pas douteux cependant que les dites 
savanes soient bien des Hiemisilvae; nous faisons toutefois quelques 
réserves pour Gangara na Bodio et Wembo-Niama qui nous paraissent 
n ’être pas sans affinités avec le type voisin, c’est-à dire avec les forêts 
à tendances plus ou moins tropophiles de la bordure de la cuvette, les­
quelles, par contre, sont à notre avis, plutôt ce que les forestiers colo­
niaux anglais nomment mixed decidu et senti
forests, ou tout au moins s ’en rapprochent fort.

Ceci permet de constater combien sont fréquentes et inévitables 
les confusions résultant de ces appellations synonymes ou à peu près ; 
il serait certes souhaitable qu’entre les divers pays et auteurs inté­
ressés soit proposée une mise au point qui préciserait à quelles for­
mations écologiquement comparables devront désormais être réservées 
les expressions actuellement employées et les dénominations étran­
gères correspondantes. Il y aurait probablement là une occasion pré­
cieuse d ’utiliser sur une très vaste échelle le critère que peut constituer

(*) Cette Pluviisilva de la classification de BROCKMAN-JEROSCH (9) et de RUBEL„ 
reprise par PERRIN, correspond à la Forêt Ombrophile de CHRIST, à la Regenwald de- 
SCHIMPER (6) et à la Rain Forest ou Èvergreen Forest de divers auteurs anglais.
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la valeur variable des indices mensuels pour aider à établir des règles 
de différenciation ou d ’analogie entre types de forêts.

Ceci exposé, avant de poursuivre l’examen de la question, nous 
pensons devoir signaler une remarque qui nous fut faite.

Quelques doutes furent émis quant à la signification pratique de 
valeurs données des indices mensuels pour caractériser telles ou telles 
formations, tandis qu’il était attribué, ainsi que nous l’avons déjà men­
tionné au début de cette étude, beaucoup d ’importance à l’évaporation, 
phénomène auquel certains auteurs, tels que M ey er  (indice de conti- 
nentalité) et E m b e r g e r  (5) font une large place aux côtés de* la pluie 
et de la température.

Ce dernier, considérant que la « vie végétale se déroule entre des 
minima et des maxima thermiques et que la végétation reflète ces con­
ditions moyennes thermiques extrêmes » (*), les préfère à la tempé­
rature annuelle ou mensuelle, moyenne entre les minima et maxima 
absolus, telle qu’on l’utilise pour l’obtention des indices d ’aridité.

Quant à l’évaporation, faute de mesure directe, E m b e r g e r  doit 
provisoirement l’exprimer, dans son quotient pluviofhermique (**) par 
des températures, car il estime que cette évaporation est en général 
proportionnelle à l’écart thermique ou amplitude extrême (**), bien 
que, sous les tropiques, en raison des températures élevées, elle reste 
forte malgré le faible écart thermique. Mais les résultats fournis par 
ce dernier sont, de l’aveu même de l’auteur, faussés par le vent dont 
tient compte la seule mesure directe.

La restriction est d’importance, notons-le, car le vent joue un 
rôle considérable dans maintes parties du Congo, principalement dans 
la région de la chaîne dorsale orientale (grands courants aériens nord- 
est et sud-est, foehn, courants ascendants et descendants divers) et sa 
vitesse variable y influence grandement les phénomènes d ’évaporation, 
dans les forêts entre autres.

Pour nous rendre compte du bien-fondé de l’objection présentée, 
il nous fallait chercher le quotient pluvlothermique des mêmes stations 
dont nous venions de trouver les indices mensuels, puis comparer 
entre eux les résultats. Comme la recherche des quotients de cinquante 
stations — d’ailleurs, pour certaines les données nécessaires manquent 
— eût été un travail trop long, nous avons dû borner nos investiga-

(*) Bien qu’en général conforme à la réalité, cette opinion, sans être erronée certes, 
est bien moins pertinente en ce qui concerne les forêts couvrant la moitié septentrionale du 
Congo, où la température, toujours plus ou moins élevée, ne comporte néanmoins pas de 
maxima absolus excessifs, ni de minima absolus atteignant 0°; ceci, compte tenu de la faible 
sensibilité des forêts vis-à-vis des variations thermiques.

P
(**) Dans la formule Q ----------------—-------- —  X 100, m est la moyenne des minima

2 (M + m) (M—m)
'  2

du mois le plus froid et M est la moyenne des maxima du mois le plus chaud; ces deux 
moyennes extrêmes, dont l’expression est le quotient M+m, sont corrigées par m et par

' 2
l’écart thermique entre M et m ou amplitude extrême, soit M—m.
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fions à d e u x  fo rm a tio n s  se u lem en t, que n o u s  av o n s  à d esse in  c h o is ie s  
co n tig u ës  m ais de c a ra c tè re s  d iffé ren ts, la fo rê t o m b ro p h ile  à Macro- 
lo b iu m  Dewevrei D e W i l d . et la fo rê t à te n d a n c e s  p lu s  ou  m o in s tro -  
p o p h ile s  de la b o rd u re  de la c u v e tte ; le u rs  s ta tio n s  so n t su iv ie s  de  s ix  
a u tre s  a p p a r te n a n t à d iv e rse s  fo rm a tio n s  et a jo u tée s  à titre  documen­
ta ire .

t

L’examen des tableaux Vil, VIH et IX, ainsi que leur compa­
raison avec les tableaux II et V, donnent lieu aux constatations 
suivantes : »

Alors que les indices mensuels se présentent en nombres à 
peu près fixes pour chacune des trois catégories de grandeur, 
permettant ainsi de reconnaître sans difficulté à laquelle des deux 
formations appartient une station donnée, tel n ’est pas le cas des 
quotients pluviothermiques qu’il n ’est pas possible de ranger en deux 
séries de valeurs caractérisant valablement l’une et l’autre formation, 
lesquelles ont en commun maints quotients numériquement sem­
blables.

Selon E m b e r g e r , les régions dont le quotient pluviothermique 
est identique, ont le même climat par rapport à la végétation et, par 
conséquent, des végétations comparables. D’après les cinq tableaux 
ci-dessus, il s ’ensuivrait donc que seraient comparables respective­
ment les formations de Bambesa (Q = 155) et de Brunoy (Q = 157), 
de Japehe (Q =  262) et de Kongolo (Q = 259), de Gazi (Q =  200) 
et de Kabondo-Diânda (Q =  199).

Quand nous aurons précisé, d’une part, qu’à Brunoy, à 50 km. 
au N.-E. d ’Elisabethville, nous trouvons la savane boisée normale à 

Brachystegiadu Haut-Katanga; que, d’autre part, Kongolo et surtout 
Kabondo-Dianda, à 40 km. au N.-W. de Bukama, l’un aux confins 
nord (un peu en dehors), l’autre aux confins sud du district phyio- 
géographique du Moyen-Katanga, au climat présoudanien, que ces 
deux stations, précisons-nous, présentent une végétation en grande 
majorité tropophile, où dominent les espèces ligneuses basses propres 
aux savanes arbustives ou aux savanes boisées à tendance équatoriale 
toutes deux voisines — les savanes herbeuses des régions de Lubunda 
et Kamina, également proches,, sont une autre indication d ’ordre 
climatique -—, nous pensons que les dits climats et végétations appa­
raîtront aussi peu comparables que possible.

Par ailleurs, dans un dessein un peu différent, nous avons eu la 
curiosité de rechercher et indiquons ci-après les quotients p’uviother- 
miques de quelques stations sises dans des centres de culture de quin­
quina, à savoir:

Tjinjiroean (11), Java, altitude 1,566 m., Q = 22,080 environ;
Lembang (11), Java, altitude 1,255 m., Q =  5,600 environ;
Ootacamund (11), Indes anglaises, ait. 2,316 m., Q = 97 envir.;
Tshibinda, Kivu, Congo belge, ait. 2,115 m., Q =  487 environ.
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Encore qu’il s ’agisse ici, non d’une formation indigène, donc 
en place, mais d'une unique espèce introduite qui, bien que main­
tenant cultivée avec succès dans les dits centres, s ’est à la pratique 
montrée assez peu accommodante quant au climat, l ’écart vraiment très 
considérable constaté entre les valeurs extrêmes de ces quotients (Tjin- 
jiroean = 22,080 et Ootacamund = 97) et, a fortiori, les constatations 
qui précèdent, nous laissent plus que perplexes et nous font douter 
de la possibilité d ’appliquer utilement la formule climatique d’EM- 
berger , du moins au Congo et dans le but proposé.

Si donc, comme nous le croyons, notre vérification a pu démon­
trer que la thèse du Prof. Perrin est parfaitement fondée quant aux 
formations forestières climatiques congolaises, il y a dès lors lieu de 
faire ressortir l’intérêt pratique de son application.

Voyons d ’abord et surtout en quoi elle peut aider à une meilleure 
connaissance de nos forêts, laquelle est encore si imparfaite présen­
tement.

Par la multiplication des stations judicieusement choisies, on 
pourra tenter de tracer les limites des aires suivantes:

1. L’aire où, du point de vue climatique, se rencontrent les con­
ditions minima d’existence de la forêt, d’où comparaison possible 
avec les limites actuelles;

'2. L'aire où règne le climat typiquement forestier (par ex. cuvette 
centrale) et où la forêt, réagissant vigoureusement contre les causes 
de destruction, tolère le mieux le système cultural dit système fores­
tier bantou (3) ;

a *
3. L ’aire où la forêt, présentant des tendances plus ou moins 

marquées à ,1a tropophdlie, se défend moins bien ou mal contre les 
divers facteurs de déséquilibre, en raison des conditions climatiques 
moins favorables; tel est le cas de la bordure de la cuvette centrale, 
bien que la lisière nord semblerait plus défavorisée que la lisière sud. 
Signalons en passant qu’il serait intéressant d ’y rechercher quelles 
sont, hormis les Entandrophragma, les essences caducifoliées .indi­
quant avec une netteté suffisante le degré de tropophilie et de com­
parer la limite moyenne de leur dispersion centripède avec la ligne de 
démarcation de cette aire avec la précédente.

D’autre part, il est des régions qui.sont réputées déboisées parce 
que les savanes climatiques qui les couvrent sont erronément tenues 
pour des savanes secondaires en cours d’évolution régressive, tendant 
vers un subcïïmax, alors qu’elles sont réellement le véritable
de ces régions. Si certains de ces climax peuvent assez facilement 
être identifiés comme tels, grâce notamment à leur composition floris­
tique, il en est beaucoup d’autres, d’aspect plus complexe, qui peuvent 
prêter à confusion et pour lesquels les précisions fournies par 'es 
indices mensuels dissiperont toute incertitude.
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C ’est en tenant compte des mêmes indications que, là où s ’impose 
le reboisement, seront choisies des essences provenant de contrées 
dont les indices mensuels sont semblables ou très voisins de la station 
à reboiser ; des espèces de l’ancienne forêt ne conviendront qu’excep- 
tionnellement, car, indépendamment des questions de sol et autres, 
lorsque cette forêt a disparu, elle est remplacée par une végétation 
caractérisant un climat plus sec (12).

La connaissance suffisante des principaux éléments du climat est 
indispensable à la recherche du mode de traitement convenant à nos 
principaux types de forêts :

A titre d ’exemple, prenons le cas du plus vaste de nos peuple­
ments presque, purs ou tout au moins peu mélangés, la forêt ombro- 
phile à Macrolobium D ew evrei De Wild . Vers sa périphérie septen­
trionale et orientale, cette formation touche à la bordure de la cuvette, 
où les pluies sont déjà moins favorablement distribuées qu’au centre; 
de plus, son sol, pour n’être pas toujours pauvre et léger — il l’est le 
plus souvent, mais se révèle parfois relativement argileux (13) —, 
montre une économie d ’eau sensiblement moins bonne que celui des 
peuplements mélangés limitrophes (13).

Pour de tels peuplements, tout particulièrement, eu égard aux 
inévitables réactions du binôme sol + végétation vis-à-vis du climat, 
il faut craindre que l’intervention du forestier puisse être une cause 
de profond déséquilibre chaque fois que, imparfaitement renseigné, 
il préparera ou appliquera un mode de traitement qui méconnaît les 
exigences du facteur climatique.

De tout ce qui précède, on peut déduire le réel intérêt qui s ’at­
tache à 'a possession des indices mensuels du plus grand nombre 
possible de stations pluviothermoméirïques convenablement situées 
dans toute l’étendue de notre Colonie, spécialement aux lisières et 
aux zones de jonction des grandes formations forestières.

C ’est pour en coordonner les observations dans le sens envisagé 
que nous proposons l’emploi d’un tableau (voir tableau X), partielle­
ment inspiré de celui du Prof. P errin (4), où seraient consignées 
pour chacune des stations en cause, les données d’ordre surtout clima­
tiques permettant le rattachement éventuel de leur végétation spon­
tanée à l’une des formations voisines. Nous avons estimé que la 
mention de l’altitude y a sa raison d ’être, de même qu'une colonne 
(( Observations » réservée à tous renseignements ou remarques com­
plémentaires facilitant une plus exacte appréciation des cas à 
l’examen.

Quant à la colonne intitulée « Facteur des Pluies », sa présence 
demande à être justifiée par quelques explications. En rappelant ci- 
dessus la double réaction du binôme sol + végétation vis-à-vis du 
climat et plus précisément d ’une modification du micro-climat, nous 
pensons, qu’en matière de terrains, des indications, assez semblables
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à celles qui s ’appliquent à la végétation, pourraient n ’être pas sans 
valeur.

Certes, nous ne perdons pas de vue que le climat pédologique ns 
dépend pas uniquement du climat atmosphérique, qu’il est également 
sous l’influence de certains facteurs locaux (couverture du sol, pente, 
orientation, etc.) et nous n’allons pas jusqu’à supposer que de telles 
indications puissent permettre d’expliquer aussi, même très sommai­
rement, la distribution des sols.

Ici, nous n’attribuons pas au facteur des pluies de Lang, une 
valeur absolue, loin de là, et voulons seulement attirer l’attention sur 
l ’origine climatique possible, entre autres causes, de la propension 
de certains sols à la dégradation (*).

A titre d ’exemple, nous résumons dans le court tableau ci-dessous 
ce qui, à cet égard, pourrait se rapporter aux formations climatiques 
prémentionnées.

Formations
Tempe­
rature 

j moy. 
j annuelle

Val. du 
facteur 

despluies 
env.

'

a) Forêt équat. ombro­
phile proche centre 
cuvette (basse altit.).

>  20° C 85
1

! Aucune latéritisation.

a’) Forêt ombrophile à 
Macrolobium Dewe-
vrei ...........................

>  20° C 75 Aucune latéritisation; sol à 
économie d’eau déf ectueuse, 
souvent léger et pauvre.

b) Forêt ombrophile de* 
transition (moyenne 
altitude) .................

>  20° C :
_■ •

105 Aucune latéritisation; érosion 
varie avec pente et durée de 
dénudation du terrain.

c) Forêt ombrophile de 
montagne (haute al­
titude) ....................

<  20° C 103 Aucune latéritisation; érosion 
très fréquente; forêt et sol 
fragiles; population dense et 
bétail à la lisière est; sava­
nes second, en progression.

d) Forêt équat. à ten­
dances ± tropophiles 
en bordure de la cu­
vette ............... ....... .

>  20° C 67 Facteur pluies proche de 60; 
latéritisation parfois possible; 
sol menacé de dégradation 
surtout si un seul minim. de 
pluies; la forêt se défend mal.

e) Savanes diversement ; 
arborescentes .........

>  20° C 54 Les deux conditions sont ré­
unies; latéritisat. fréquente.

(*) En ce qui concerne la latéritisation, l’origine climatique n’est pas douteuse et on
Pa

estime qu’elle ne peut s’opérer que pour autant que la valeur du facteur des pluies —
Ta

soit comprise entre 40 et 60, la température moyenne annuelle devant dépasser 20°; à remar­
quer que cette température est voisine de celle où, dans le sol, la destruction de l’humus 
tend à compenser sa production.

Pa
C’est pour pouvoir calculer — que notre tableau X comporte les colonnes ad hoc. 

Ta
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Nous voici au terme de cette étude. Son but principal çst celui 
qui fut annoncé dès l’abbrd et que nous pensons avoir atteint, mais 
nos efforts ont tendu, en outre, à provoquer la discussion et les 
recherches nouvelles. Nous serions heureux d’y être parvenu.
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ombrophile
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V Forêt non caractérisée, donc 

sans dominance marquée.

Barumbu .................. 420 25.16 1814.1 52.00 52.00 72.38 20.85 0 3 9 #
Gazi .......................... 475 26.00 1942,3 56.CO 55.84 81.19 24.87 0 1 11
Yangambi ................ 470 24.80 1891.4 5510 53,00 85.08 30.07 0 2 10
Yasendu ................... 450 26.22! 2062.2 56.50 58.74 82.70 34.66 0 2 10
Yapehe ..................... 440 25,69 2014.7 56,45 56.35 88.71 27.51 0 2 10 •
Yatolema ................. 440 26 35 2108.9 58.02 57.96 88,84 30.92 0 1 II
Yahila ...................... 460 26.91 1890.5 51.22 51.21 81.92 27.42 0 2 10
Bosodongo ................ 475 25.47 1912.3 53,91 53,94 75.46 28.30 0 2 10
Eala .......................... 320 25.53 1802.0 50,60 49.28 68.97 23.89 0 2 10
Wamiba .................... 625 23.53 1873.1 55,83 55.89 89.10 21.65 0 3 9
Lubutu ..................... 800 24.31 j 1761.6 51.34 51.34 94.53 28.63 0 5 7
Mwindo .................... 1,000 25.16 3052.2 93,30 95.36 134.38•

45.01 0 0 12 Pas du domaine de la forêt 
de transition, bien que celle- 
ci soit très proche.

Moyennes: 531 25.43 2010.4 57.52 57.64 87.00 28.65
f i ­

0 2 enviir. presq. 10

Aberrances :

Kulu ......................... 600 25.60 1663.7 47.00 45.45 77.92 l l  M 3 1 8 Forêt équat. à Mctorolobium 
Dewevrei.

Abumombazi ........... 520 25,45 1700.0 47.60 46.15 76.26 12.60 3 0 9 Forêt équat. à Maorolobium 
Dewevrei.

Shalbunda ................ 650 24.67 2019.2 58.00 63,23 117.58 14.93 1 2 9 Forêt équat. non caractérisée. 
Aucun indice mensuel ne de­

vrait être inférieur à 20.
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O bservations

Savanes diversement 
arborescentes tant en 

composition
spécifique qu'en densité

Gangara na Bodio ... 800 24,23 1756.1 51.30 51.64 89.64 8.40 2 2 8

Formations ouvertes, y com­
pris les savanes boisées ou 
forêts claires du Katanga.

Savane-Parc (forêt-parc) à

Bunia ....................... 1,250 21.79 1177.2 37.03 37.24 60.58 13,09 1 7 4
Lophira alata.

Nya Gezi .................... 1,600 19.70 1278.9 43,06 42.60 67.73 5.92 3 1 8
Luibarika .................. 850 24.33: 1420.0 40.19 41.29 92.71 2.56 3 2 7
Uvira ........................ 780 24.16 968.9 29.00 29.00 58.91 3.64 5 3 4
Kaibambare .............. 860 25.43 1338.6 37.78 33.00 72.65 1.86 4 1 7
Luibunda ................... 450 25.69 1266.3 35.48 35.64 70.44 1.17 4 2 6 Strate arborescente presque

Lusaka-Bt-J acques ... 1,260 21.57 770.1 24.39 24.02 57.26 0.78 6 1 5
absente.

Sampwe .................... 1,200 23,48 1067.7 32.16 31.72 72.72 0 4 2 6
Bunkèya .................... 950 23.63 931.9 27.71 27.36 61,64 0 5 2 5
Tshinsenda .............. 1,311 20.62 1214.0 39.65 38.18 110.38 0 6 1 5
Sakania .................... 1,258 19.65 1223.7 41.27 38.58 115.57 0 7 0 5
Luashi ...................... 1,212 22.53 1457.7 45.36 45.53 106.73 0 4 3 5
Dilolo gare ................ 1,010 23,45 1329.9 39.76 39.29 95.40 0 5 2 5 *
Sandoa ..................... 875 23,57 1186.7 35.35 34,45 81.49 0 6 1 5
Kabondo Dianda........ 906 23,44 13:24.0 39.59 39.43 93,20 0.12 5 2 5
Wembo Niama ......... 750 25.33 1692.8 47.70 47.71 75.69 6.69 2 2 8 Savane arbustive à Hymeno-

Moyennes: 1,019 23.10 1259.1 38.04 37.73 81.92 | 2.60 + de 4 2 —  de 6

cardia ; d’assez nombreux 
lambeaux forestiers sont 
proches.
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TABLEAU VII.

APPLICATION DE LA FORMULE CLIMATIQUE D’EMBERGER

Stations
Quotient
pluvio-

tbermique (Q)
M m '

Forêt équatoriale ombrophile
à Maerolobium Deiuevrei.

e »

Barumbu ................................. 185.04 35.3 16.3

Gazi ......................................... 200.74 35.4 16.9
V

Yangamibi ........................
j

Yasendu .................................. 224.64 35.5 18.5

Yaipehe .................................... 262.00 33.9 19.5

Yatolema ................................ 234.52 35.5 19.0

Yahila ..................................... 190.27 36.6 18.6

Luibutu .................................... 188.56 34.5 16.0

'T'ABLEAU VIII.

Forêt équatoriale à tendances 
plus ou moins tropophiles.

Motenge -Borna ...................... 186.24

150.80

142.95

155.79

161.89

35.9

36.8

36.5

36.5 

36.1

17.8

15.5 

12.2

12.6 

10.7

Gemena ..................................

Molegbwe ................................

Bamlbesa ................................

Poko ........................................

Lokandu ................................ 183.74 34.6 17.0

Kibombo-poste .......................

De/kese ....................................! r*

TABLEAU IX.

9

Tshibinda ........................... 487.12

427.26

21.6

24.9

8.7

11.4Lulenga ..................................

Kaihundu ............................... 204.34 23.6 ♦ 7.4
Brunoy (10) ............................ 157.0 0.9
Kongolo (10) . ....................... 259.0 16.0
Kabondo-Dianda (10) ........... 199.0 13.0
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La production éventuelle 
de pâtes à papier au Congo belge

par Bd. FRISON,
Micrographe-chimiste adjoint au Laboratoire de Chimie de la Ville d’Anvers.

Depuis que nous nous occupons de l’étude microscopique des bois 
du Congo, nous nous sommes rendu compte de l’importance pratique 
que présente l’emploi de certaines espèces pour la fabrication éven­
tuelle de pâtes à papier. Au cours de nos recherches, nous avons 
rassemblé des annotations et du matériel de comparaison, dont nous 
nous proposons depuis longtemps la mise au point.

L’étude documentaire que vient de publier M. De Wildeman sur 
les ressources du Congo belge en matières premières pour la pâte à 
papier ( 1 ), nous incite à faire connaître notre opinion personnelle à 
ce sujet. Depuis bientôt vingt-cinq ans, l’identification microscopique 
des pâtes et papiers nous intéresse au point de vue scientifique, ce 
qui fait que, pendant tout ce temps-tlà, nous avons pu en quelque sorte 
voir indirectement quelles sont les matières premières que nos pape­
tiers emploient couramment et quelles sont les raisons pour lesquelles 
ils les emploient de préférence aux autres. Nous avons également pu 
nous faire une idée assez exacte de la valeur des diverses pâtes moins 
courantes, qui ont fait une apparition souvent bien fugace sur le mar­
ché, et de celles qui ont fait l’objet de recherches ou d ’essais pratiques 
dans les usines ou les laboratoires.

Avant d ’examiner de plus près la question de l’emploi industriel 
des diverses pâtes en papeterie, nous nous permettrons de relever 
quelques points au sujet desquels notre opinion s ’écarte de celle de 
M. De Wildeman.

Il y a d ’abord le « Rice Paper », « papier de riz », dont le nom, 
aux dires de l’auteur, a été fréquemment donné par erreur à un 
papier formé par la moelle de divers Aeschynomene. Le « Rice 
Paper » provient en réalité de la moelle du
Koch •(Araliceae) (2), originaire de la Chine et de File Formose. 
__  0_____

(1) Le Congo Belge possède-t-il des ressources en matières premières pour là pâte à 
papier ? ipar E. De Wildeman. «Mémoire de l'Institut Royal Colonial Belge. — Collection 
in-8°. Tome XII, fase. I., 1942.

(2) Aralia papyrifera Hook; Fatsia papyrifera Benth et Hook; Fatsia papyrifera Mig.
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Les échantillons de cette moelle que nous possédons dans nos collec­
tions et tous les autres que nous avons pu examiner jusqu’à ce jour, 
sont identiques et présentent tous la même structure microscopique : 
texture régulièrement cellulosique, avec, cà et là, quelques amas de 
cristaux d ’oxalate de chaux en macles à l’intérieur des cellules, et ne 
donnant pas de réaction colorée avec la phloroglucine. Par ailleurs, 
ce qu’on appelle à tort la « moelle » d’Aeschynomene est en réalité 
son bois, ainsi que le mettent en évidence les caractéristiques au 
microscope : présence de rayons médullaires et de vaisseaux, nette 
coloration en rouge des tissus par la phloroglucine, et cela d’une façon 
énergique, autour des vaisseaux et au long des lignes de croissance. 
Il suffit d’examiner superficiellement au microscope une feuille de 
« papier de riz » pour constater qu’il ne peut être question d'un 
Aeschynomene, pour la bonne raison que — les feuilles étant coupées 
tangeritiellement par déroulage, comme pour un contre-plaqué —. s ’il 
s ’agissait réellement de cq dernier, il faudrait inévitablement, comme 
dans tout bois, rencontrer régulièrement les fuseaux „ des rayons 
médullaires.

Des craintes ont été exprimées que d’ici un siècle nos documents 
manuscrits et imprimés qui doivent être conservés, se transformeront 
en poussière, des doléances ont été émises par l’Ac'adémie des Scien­
ces sur l’utilisation de certains papiers de qualité inférieure. Nous 
pensons, en regardant les choses de près et tout en reconnaissant en 
principe le bien-fondé de ces appréhensions qu’il ne faut pas, dans 
la recherche des causes, songer .avant tout au fabricant papetier ou 
incriminer les matières premières qu’il aurait employées. Nous esti­
mons, comme la plupart des papetiers sérieux, qu’un papier soigneu­
sement fabriqué avec de la cellulose de bois bien blanchie, exempie 
de pâte mécanique, a toutes les chances de survivre, à la condition 
que le collage soit fait convenablement ; en effet, s ’il est actuellement 
acquis qu’une charge minérale, ajoutée dans des limites raisonnables, 
n ’influe pas sensiblement la durée d ’un papier, par contre, des sels 
de fer qui existent parfois dans des sulfates d ’alumine de' qualité 
médiocre, et qui restent dans le papier après le collage, provoquent 
un jaunissement prématuré.

Il ne faut pas non plus être d’une intransigeance excessive quant 
à l ’absence de la dernière trace de matière lignifiée et condamner 
formellement un papier dans lequel se seraient glissées quelques fibres 
de pâte écrue, s ’accusant par la suite, lors de l’examen microscopique, 
par une légère coloration rougeâtre à la phloroglucine ou verdâtre au 
réactif de Klemm. Dans nos collections de vieux papiers authentiques 
pur fil (lin ou chanvre), nous en possédons deux, l’un de l’an 1565. 
l’autre de l’an 1760,qui donnent tous les deux, et surtout le dernier, 
une réaction nettement positive avec les deux réactifs, ce qui n ’empê­
che pas qu’à travers les siècles ils se sont admirablement conservés.

Mais ce qui devrait avant tout être défïbncé à ce point de vue, 
c ’est la cupidité de certains éditeurs qui, pour un ou deux francs de

V
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bénéfice supplémentaire par kilo, emploient délibérément du mauvais 
papier, compromettent irrémédiablement une édition et abusent de 
l’ignorance de la clientèle.

A noter aussi parfois le manque absolu de connaissances tech­
niques de la part de ceux qui, de par leurs fonctions, sont chargés 
de vendre, d ’acheter ou de réceptionner les papiers. Il y a une quin­
zaine d’années, nous avions à examiner au microscope les échantil­
lons de papier joints aux offres faites par quinze fournisseurs (mar­
chands, revendeurs de papier), à la suite d’une soumission pour un 
important service public. Il s ’agissait de la fourniture d'un notable lot 
de papier devant contenir au moins 50 % de chiffons (lin-coton) et 
être conforme à tous points de vue à un échantillon-type déposé. Or, 
parmi les" quinze échantillons remis avec les offres, il y en avait cinq 
sans chiffons et, chose plus ahurissante, l'échantillon-type déposé en 
était lui-même complètement exempt!

Il est évident que si l’affaire avait été faite entre initiés, c ’est- 
à-dire un fabricant papetier et un agent réceptionnaire à la hauteur 
de sa tâche, une situation pareille aurait pu être évitée et les craintes 
ultérieures sur la conservation ou la mauvaise tenue du papier en 
question n’auraient plus de raison d’être.

Nous sommes parfaitement d’accord pour dire que les 
phora ne conviennent pas pour la fabrication des pâtes à papier, mais, 
à notre sens, ce n ’est pas parce que les fibres de ces bois seraient trop 
courtes. D’après des mesures effectuées par nous-mêmes sur le 
zophora mangle L., le Rhizophora racemose Meyer et le Rhizophora 
mucronata Lam.r la longueur moyenne des fibres varie de 1.50 à 
2 millimètres, ce qui est encore fort convenable ; mais ce qui devrait, 
nous semble-t-il, suffire à faire condamner ces essences comme ma­
tière première à papier, c ’est leur extrême dureté et les dépenses 
excessives en produits chimiques et en cuisson qu’il faudrait faire 
pour obtenir finalement une pâte plus que médiocre et pratiquement 
sans pouvoir feutrant.

Nous considérons comme irréalisable la proposition de faire 
servir des déchets de la préparation du tannin à base de Rhizophora 
pour la fabrication d’une pâte même la plus grossière. En effet, ce 
sont les écorces de Rhizophora qui contiennent les matières tannantes, 
d’ailleurs fort peu appréciées. Or, ces écorces, que nous avons eu 
l’occasion d’étudier au microscope, ne contiennent aucune matière 
fibreuse utilisable. Nos recherches ont été faites sur des échantillons 
de Rhizophora mangle L., provenant du Mozambique, de Madagascar 
et du Brésil, et sur un spécimen de Rhizophora apiculata Bl., du Mo­
zambique. Ce qu’on serait tenté de prendre à l’œil nu pour des 
paquets de fibres, ne sont en réalité que des amas de sclerenchyme 
composés exclusivement de cellules pierreuses.

En parlant du Diss, qu’il fait provenir du Festuca patula Desf., 
alors que nous croyons que c’est plutôt 1 tenax Link,
M. de Wildeman dit:
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« Certaines de ces plantes ont été abandonnées sous le prétexte 
que leur rendement était inférieur à celui de l’Alfa, par exemple. 
Mais est-ce là une bonne raison? Le rendement ne doit entrer en 
ligne de compte que par rapport aux frais de récolte, de transport et 
de préparation : il peut au point de vue pratique être très secondaire, 
surtout si la plante envisagée peut servir dans les mélanges, ce qui 
■nous paraît être le cas le plus fréquent pour les graminées. »

C ’est là une manière de voir que ne partagera pas l’industriel. 
En effet, il est clair que le prix de revient d’une matière première 
de ce genre dépend pour ainsi dire uniquement des frais de récolte, 
de transport et de préparation.

A maintes reprises, M. De Wildeman insiste sur la fabrication 
de pâtes obtenues par mélanges de plusieurs espèces de plantes. Ceux 
qui ont vu travailler de près une papeterie connaissent tous les soucis 
et contrôles incessants que demandent déjà les bonnes matières pre­
mières courantes bien connues et non mélangées. 11 s ’agit constam­
ment d’appréciations de qualité, d ’essais de raffinage, de feutrage, de 
résistance à l ’éclatement, etc. L’emploi éventuel de ces « pâtes 
cocktails » viendrait encore compliquer tes choses. En effet, le pape­
tier devrait d ’abord établir un contrôle microscopique spécial et per­
manent pour surveiller la constance de composition de ses pâtes, au 
fur et à mesure des arrivages à l’usine; sans parler des ennuis sérieux 
et souvent insurmontables auxquels il s ’exposerait lors du raffinage, 
étant donné que le temps nécessaire à l’engraissage d’une pâte varie 
sensiblement d ’une sorte de fibre à l’autre.

Jetons maintenant d ’abord un coup d ’œil rapide sur les diverses 
matières premières employées ou expérimentées jusqu’à ce jour dans 
nos régions. Nous ferons suivre, par ordre alphabétique, d’après les 
dénominations scientifiques, les pâtes ou papiers doni nous avons eu 
jusqu’à présent l’occasion de faire l’étude microscopique, soit qu’ils 
aient été mis en fabrication dans des usines belges, ou que leur emploi 
ait été proposé ou. envisagé, ou que plus simplement ils aient fait à 
un moment l’objet d ’un essai semi-industriel, ou qu’ils en soient 
restés à l’état de curiosité dans les laboratoires des papeteries.

Dans cette énumération, nous ne parlerons évidemment pas des 
pâtes chimiques et mécaniques de résineux et de tremble ou de paille 
commune, dont l’emploi est régulier et général.

1) Adansonia digitata L. (Baobab). — C ’est l’écorce de cet
arbre, mais pas son bois, qui fournit les magnifiques fibres dont on a 
fait du papier qui a servi à la fabrication des billets de banque. Son 
bois, comme d’aileurs la majorité des bois de ne donne
que des pâtes de remplissage.

2) Agave sisalana Perrine et Agave sp. div. — Le sisal, dont 'la 
culture et l’exportation des fibres ont pris une grande extension, prin- 
eipalement^au Tangianyka et au Kenya, et qui devient graduellement 
un concurrent sérieux du chanvre de Manille pour la fabrication des



Fig- l vAmmophila arenaria (L) Link : feuille, coupe transversale (X 45).

4) Arundo donax L. (Canne de Provence). — Son emploi pour 
lia fabrication des papiers est encore assez restreint, mais commence 
à retenir une attention plus spéciale en Italie.'Dans le Midi de la 
France, ses chaumes fendus servent en horticulture: on en fait des 
paniers pour l'exportation des fleurs coupées.

5) Bambusa sp. div. (Bambou). — Nous avons un vieux papier 
chinois de bambou fait à la main ; nous possédons également des 
échantillons de pâte écrue de bambou qui a été vendue sur le marché 
belge il y a une vingtaine d ’années. C ’est une belle marchandise 
veloutée et douce au toucher, rappelant à ce point les meilleures pâtes 
écrues d 'Alfa, très facile à défaire, et montrant des fibres magnifiques 
à l ’examen microscopique.

-------------- —

cordages pour la marine. A l'Exposition internationale d'Anvers, en 
1930, nous avons î&u en mains au Pavillon anglais de belles pâtes de 
sisal écrues et blanchies. Les étoupes (déchets) de ces fibres ont été 
offertes de temps en temps aux papeteries. Nous ne savons pas 
si en Belgique on a d éjà  fabriqué du papier de sisal; jusqu'à présent, 
nous n'avons pas encore pu nous en procurer.

3) Ammophila arenaria (L.) Link (fig. 1). — L’oyat de nos 
dunes donne le « Maramgrass-paper » des Américains. La rareté 
relative de cette matière première fait qu'elle reste sans valeur pra­
tique pour nos régions.

— 187 —
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6) Betula verrucosa Ehrhart (Bouleau). — Cette pâte n’a qu’un 
intérêt tout à fait secondaire pour la papeterie.

7) Boehmetia nivea Hook et Arn. (Ramie). — La plus belle et 
la plus longue fibre végétale qui' existe. Les Américains ont fabriqué, 
à base de ramie, de magnifiques papiers destinés à l’impression de 
« banknotes ». Nous possédons un échantillon de papier ramie blan­
chie quasi indéchirable. En Belgique, des étoupes de ramie écrue et 
blanchie ont été employées à la fabrication du papier. Nous avons 
dans nos collections ces deux qualités de matière première, qui son‘ 
de toute beauté.

8) Broussonetia papyrifera Vent. (Mûrier à papier). — C ’est 
la matière première de la plupart des véritables papiers de Chine. 
Nous possédons deux spécimens de vieux papier chinois de Brous­
sonetia extra résistants et très beaux. En Europe, on se sert souvent 
de fibres de Broiissonetia pour faire le papier à stencil, couramment 
employé dans tous les bureaux.

9) Carpinus betulus L. (Charme). — Ne se rencontre que spo­
radiquement à l’état de pâte à papier et n'est que d ’importance tout 
à fait secondaire.

10) Castanea vesca Gaertn. (Châtaignier). <— En France, ce 
bois sert en grand à la fabrication des douves pour fûts à vin. Lors 
de cette fabrication, qui se fait par fendage sur quartier, on note 
parfois jusque 40 % de déchets, dont on extrait la matière tannante. 
Le résidu de cette fabrication est parfois travaillé sur pâte à papier, 
qui vient assez régulièrement sur le marché papetier belge et y est 
employé .au même titre que le tremble.

11) Chamaerops humilis L. (Palmier nain). — Les jeunes feuil­
les de ce palmier donnent une très bçlle fibre papetière. Nous possé­
dons un échantillon d’un magnifique papier fabriqué en Belgique de 
cette matière. Sous le nom de crin végétal, l’Afrique du Nord nous 
envoie de grandes quantités de palmier nain sous forme de longs 
cordons très lâchement tressés et légèrement ondulés, parfois artifi­
ciellement colorés, et qui servent principalement de matière de rem­
bourrage bon marché, remplaçant le véritable crin végétal, beaucoup 
plus cher, le Tillandsia usneoides L., originaire de l’Amérique Cen­
trale. /

12) Cocos nucifera L. (Cocotier). — La matière fibreuse, 
« Coir », qui entoure le fruit, sert à la fabrication de cordages, nattes, 
tapis et balais; les déchets servent à la fabrication des papiers. Nous 
estimons cependant que leurs cellules fibreuses, très courtes et raides, 
à faible pouvoir feutrant, possédant par-dessus le marché une forte 
proportion de stegmata siliceuses et nécessitant donc un lessivage très 
énergique à la soude, ne sont pas précisément un matériel de choix 
pour la papeterie.
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13) Corchorus sp. div. (Jute). — Peut-être, après le coton, la 
matière textile la plus répandue de par le monde entier; principale­
ment sous forme de sacs et toiles d’emballage. Il existe donc partout 
d ’énormes stocks de déchets, soit neufs ou usagés, qui peuvent servir 
à la fabrication de pâtes. Nous possédons de très beaux spécimens de 
ces pâtes écrues et blanchies, mais bien souvent les techniciens se 
plaignent des difficultés qu’ils éprouvent au blanchiment et il arriverait 
même qu’après un blanchiment poussé à fond, la pâte rejaunisse au 
bout de très peu de temps. Le jute sert à la fabrication des bons 
papiers d’emballage et principalement aux feutres pour cartons bitu­
més ; dans ce dernier cas, mélangé en pourcentages divers avec des 
déchets de laine et autres fibres d ’origine animale, pour augmenter 
le pouvoir absorbant lors de l’asphaltage.

14) Crotalaria juncea L. (Sunn). — Au point de vue théorique, 
ces fibres devraient être supérieures au jute pour la fabrication des 
papiers, puisqu’elles sont notablement moins lignifiées que ce dernier. 
Nous n ’avons pas encore appris jusqu’à présent qu’elles auraient été 
employées dans des papeteries belges. Cependant, à plusieurs reprises 
déjà, nous avons constaté leur présence, en pourcentages divers, dans 
des étoupes de Phormium tenax vendues sur le marché belge comme 
matière première à papier.

15) Cyperus papyrus L. (Papyrus) (fîg. 2). — Une matière 
première qui, à notre avis, a une réputation surfaite; si les fibres de 
papyrus, à l’examen microscopique, ont un aspect assez avenant, par 
contre, deux de ces pâtes, de fabrication belge, que nous possédons,

Fig. 2.
C y p e r u s  p a p y r u s  L. : chaume, coupe transversale (X  38).
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nous paraissent fort maigres et très cassantes; il en est de même d'un 
papier 100 % papyrus, également de fabrication belge, qui, tout en 
ayant beaucoup de sonnant, se déchire avec une étonnante facilité. 
Nous pensons que cela tient principalement à la présence exagérée de 
matières parenchymateuses dont le chaume du papfrus est très riche, 
et qui forme dans le papier une masse de remplissage sans aucun 
pouvoir feutrant. On pourrait, si nécessaire, se débarrasser en grande 
partie de ce parenchyme lors de la cuisson et par les lavages ulté­
rieurs, mais alors au prix d’une perte sérieuse en rendement.

16) Edgworthia papyrifera S. et Z. — Le Mitsumata, dont on 
fait le papier impérial 'japonais, le plus beau papier qui existe, réservé 
aux éditions de grand luxe.

17) Eucalyptus globulus Labill. (Eucalyptus). — Cette pâte vient 
régulièrement sur le marché belge en petites quantités, importées du 
Portugal; il paraîtrait que, eu égard à son pouvoir absorbant, on la 
mélange parfois dans une certaine proportion aux « linters» de coton 
pour la fabrication des papiers buvards de qualité moindre.

18) Fagus süvatica L. (Hêtre). — Très rarement employé comme 
fibre papetière — sauf peut-être en France ; sert plus souvent en Alle­
magne pour la fabrication de fibre artificielle ( Holzwolle).

19) Gossypium sp. dlv. (Coton). — Cette pâte provient parfois 
de « linters » (fibres courtes restant adhérentes à la graine après sépa­
ration de la fibre textile), mais plus souvent de chiffons de coton. Son 
emploi en papeterie se restreint chez nous de plus en plus, sauf pour 
quelques fabrications spéciales: buvard et papier pour parchemin 
artificiel.

20) Humulüs lupulus L. (Houblon). -— Les tiges de cette plante, 
après la récolte des cônes, pourraient fournir une excellente fibre à 
papier, qui nous paraît fort belle au microscope. 11 faut croire que la 
production locale et forcément restreinte du houblon ne permet pas 
la valorisation industrielle de cette fibre, qui est restée jusqu’à présent 
une curiosité de laboratoire.

21) Imperata aruudinacea Cyr. (Paillote d ’Indochine). — Nous 
possédons une pâte de paillote blanchie de fabrication indochinoise, et 
une autre, également blanchie, de fabrication belge, cette dernière en 
mélange avèc environ 40 % de bisulfite de résineux ; nous supposons 
que ce mélange a été effectué par le papetier comme correctif. Vrai­
semblablement 1 ’Imperata,comme la majorité des pâtes de graminées, 
donne, employée pure, un papier trop maigre et trop sec.

22) Linum usitatissimum L. (Lin). — Est acheté,par les pape­
teries parfois sous forme de pâte, mais plus souvent, du moins en 
Belgique, sous forme de chiffons. Inutile de s ’étendre sur les qualités 
de cette belle matière qui, avec le chanvre, a fait ses preuves pendant 
des siècles. L’emploi du lin est, à quelques exceptions près, en sé­
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rieuse régression en. Belgique et est remplacé de plus en plus par les 
belles pâtes au bisulfite et à la soude.

23) Lygeum spartum L. (fig. 3). — L’Albardine de l’Europe
méridionale et d’Afrique du Nord, est un succédané de Y Alfa, mais 
moins estimé que ce dernier et de moindre rendement. Il suffit, pour 
s ’en convaincre, d’examiner au microscope une coupe transversale 
des deux feuilles. Le Lygeum est bien plus riche en tissus parenchy­
mateux que le Stipa. Il est parfois mélangé à Y Alfa, mais pour autant 
que nous le sachions, il .ne vient pas seul sur le marché à l’état de 
pâte.

24) Molitiia coerulea (L.) Moench (Molinié bleue). — Se mon­
tre au microscope comme une bonne et belle fibre à papier. Nous la 
citons uniquement à titre documentaire parce que, il y a des années, 
elle a fait l’objet de recherches et d’essais effectués par des papetiers 
belges, qui l’ont employée en mélange avec Y Air a caesvitosa L. et 
VAim ftexuosa L., sous le nom de « Smeelen de Campine ». Tenta­
tives youées à l’échec comme tant d’autres, pour la bonne raison que 
la matière première n ’est pas obtenable régulièrement et en quantité 
voulue.

25) Musa sp. div. (Bananier). — Ces fibres peuvent être utili­
sées en papeterie au même titre que le chanvre de Manille.

26) Musa textilis Nee (Chanvre de Manille). — Les étoupes 
de cette fibre donnent une magnifique matière à papier, la meilleure

F ig . 3.
Lygeum  spartum  L. : feuille, coupe transversale (X  40)
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qui existe pour la fabrication de papiers d’emballage extra forts, de 
premier choix, particulièrement-résistants à la déchirure. Cette ma­
tière est employée en Belgique et en France en mélange, à des pour­
centages variés, avec de la pâte kraft pour lia fabrication des papiers 
isolant les fils à l’intérieur des câbles électriques.

27) Musanga Smithii R. Br. (Parasolier). — Pour autant que 
nous ayons pu examiner cette fibre au microscope, soit sous forme de 
pâte chimique, soit à l’état de bois, elle ne nous panait pas pouvoir 
servir autrement que comme pâte de remplissage. C ’est une matière 
qui a déjà été plus ou moins étudiée dans certaines papeteries belges ; 
nous nous souvenons avoir vu, i!,y a des années, des bouts de grumes 
de Musanga dans une usine qui avait procédé à des essais semi-indus­
triels sur cette fibre. Après des essais sérieux, des'techniciens ont plei­
nement confirmé notre opinion précitée.

28) Qryza sativa L. (Riz). — Les pâtes et papiers de riz véri­
tables se montrent très rarement sur le marché dans nos contrées 
jusqu’à présent; malgré les recherches que nous avons faites depuis

- des années, nous n’avons rencontré cette matière avec certitude que 
dans deux pâtes chimiques fabriquées en petit en France dans un 
but purement scientifique, et puis sous forme de carton jaune d ’em­
ballage fabriqué au Japon par le procédé de macération à la chaux. 
C ’est dans ce carton d’emballage que les Japonais nous expédiaient 
les diverses marchandises de pacotille qu’ills réservaient au marché 
européen. La pâte chimique de riz nous paraît avoir sensiblement 
les mêmes propriétés et défauts que les pâtes similaires de nos pailles 
communes. Nous sommes très sceptique quant à l’emploi éventuel 
de la balle de riz comme matière première papetière ; il suffit d’étu­
dier au microscope la structure histologique de cette balle, pour se 
rendre compte que ses fibres hypodermiques, courtes, raides et den­
telées, très fortement incrustées de silice, doivent avoir un pouvoir 
feutrant franchement médiocre.

29) Phormium tenax L. (fig. 4) (Lin de la Nouvelle-Zélande). 
— Les étoupes de ces fibres, telles qu’elles se vendent ici sur le 
marché, constituent une belle matière première à papier ; nous n ’avons 
pas encore pu les examiner à l’état de pâte ou de papier.

30) iPhragmites commuais Trin (Roseau). — Donne une très 
belle fibre étudiée et essayée depuis longtemps en Belgique et en 
France. Probablement de production trop limitée et trop dispersée 
pour permettre une utilisation industrielle sur grande échelle.

31) Platanus sp. (Platane). — A, au point de vue qualité, 
sensiblement la même valeur .que le bouleau ou le hêtre; étudié 
et essayé en France, sans intérêt pratique.

32) Raphia sp. div. (Raphia). — Ce sont les fibres hypoder­
miques des feuilles qui forment la matière feutrante de cette pâte
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Fig. 4.
P h o r m i u m  t e n a x  L. : feuille, 
coupe transversale (X  40).

à ipapier, fabriquée avec les déchets du Raphia en lanières, couram­
ment employé en jardinage et horticulture. La pâte de Raphia n ’est 
pas inconnue des papetiers belges — nous avons dans nos collections 
une bonne pâte écrue, probablement de fabrication française, qui 
montre de très belles fibres au microscope. Le Raphia a fait en Bel­
gique l’objet de quelques essais de laboratoire dont nous avons pu 
examiner le produit, qui est très satisfaisant. Nous avons également 
été à même d’étudier un magnifique papier français composé d’en­
viron 50 % de bisulfite, 25 % de raphia et 25 % de coton. 11 est à 
prévoir que malgré ses incontestables qualités, le. raphia ne jouera 
jamais un rôle de quelque importance en papeterie, ses possibilités 
de production étant trop limitées.

33) Saccharum officinarum L. (fig. 5) (Canne à sucre). — C ’est 
la bagasse, .après extraction du sucre, .qui sert dans certains pays pro­
ducteurs à la fabrication de papier d’emballage. On en fait aussi, en 
mélange avec des déchets d’autres pâtes à papier et de la sciure de 
bois, des panneaux de revêtement pressés pour constructions tempo­
raires; on en a fait assez grand usage pour les pavillons de l’Exposi­
tion Universelle d'Anvers en 1930. L’examen microscopique de maté­
riel de canne à sucre dont nous .avons pu disposer jusqu’à présent, 
nous fait craindre que le rendement de cette matière en bonnes fibres 
papetières soit relativement faible.

34) Sorghum sp. div. (fig. 6) (Sorgho). — Jusqu’à présent, 
nous n ’avons pas encore ,vu de papier de sorgho; nous ne le connais­
sons qu’à l’état de pâte d ’origine française. L’étude microscopique 
du chaume de cette planje très riche en parenchyme, nous fait pré­
sumer un rendement déficitaire.
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Sorghum sp.
Fig. 6.

chaume, coupe transversale ( X  40).

Fig. 5.
chaume, coupe transversale
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35) Spartium junceum L. (Genêt d'Espagne). — Connu depuis 
l’antique Carthage comme plante textile, mais qui est restée en pape­
terie comme une simple curiosité scientifique. Nous ne connaissons 
cette matière première que par un peu.de pâte provenant d'un essai 
de laboratoire.

36) 'Stipataenacissirm L. (fig. 7) (Alfa). — Donne une fibre de 
toute première qualité. Les éditions de luxe imprimées sur alfa pur 
sont d'ailleurs connues de tout bibliophile. Chose curieuse, à quelques 
exceptions près, l ’alfa n ’a jamais été très en vogue chez les papetiers 
belges. Des praticiens expérimentés prétendent que lors du raffinage 
à la pile, il arrive parfois que la pâte « boutonne », c’est-à-dire qu’il 
y a formation de petits amas de fibres enchevêtrées dont il est très 
difficile de se débarrasser ultérieurement et qui donnent un papier 
défectueux. L’emploi de l’alfa est. semble-t-il, en sérieuse régression.

de même de ,1a récolte de la plante en Afrique du Nord.

37) Typha angustifolia L. et latifoëa L. (Massette). — Donne 
une très bonne fibre à papier, mais est condamnée à rester sans valeur 
pratique, la récolte de cette plante dans des régions dispersées ne 
permettant pas une exploitation rationnelle.

38) Urena lobata L. — Cette fibre peut, au point de vue papetier, 
être assimilée au jute, dont elle possède les qualités et les défauts.

Fig. 7.
t o e n a c i s s i m a  L. : feuille, coupe transversale (



Les plus belles sortes commerciales de fibres et d'étoupes que nous 
avons examinées proviennent du Brésil ; celles du Congo et de Mada­
gascar nous paraissent de moindre qualité. Il serait intéressant de 
pouvoir constater si dans la pratique du blanchiment, cette fibre pré­
sente les mêmes inconvénients que le jute ; sa teneur en lignine nous 
paraît significative à ce point de vue.

39) Urtica dioica L. (Ortie). — Une plante qui continue à rete­
nir l’attention, malgré son faible rendement. Les difficultés multiples 
auxquelles se sont heurtés tous ceux qui ont essayé de trouver un 
procédé pratique de séparation de la filasse, sont connues. Par ail­
leurs, les essais de culture n ’ont pas donné satisfaction. Ces raisons, 
nous semble-t-il, devraient suffire à considérer l’ortie comme sans 
valeur réelle pour la papeterie.

40) Viiis viniferd L. (Vigne). — Dans les régions viticoles de 
la France, on a essayé de tirer parti des sarments de vigne qu’on 
obtient en déchet lors de la taille. Nous avons examiné au microscope 
une pâte blanchie de vigne, qui nous paraît assez médiocre. Nous 
avons l’impression que cette matière ne vaut pas les frais de sa 
fabrication.

41) Zea Mays L. (Maïs). — Il y a des années, on a fabriqué en 
Autriche toutes sortes de beaux papiers à base de maïs, mais depuis 
tout un temps cette ’fabrication a été complètement abandonnée à 
cause des difficultés qu’on avait à se procurer régulièrement l’es 
matières premières nécessaires à une production rationnelle. Ces 
papiers seraient encore fabriqués sur grande échelle en Amérique.

Comme on le voit, la série qui précède, bien que forcément 
incomplète, est déjà assez importante, et, malgré tout, les types qui 
ont pu se maintenir de façon définitive et bénéficier d’un emploi régu­
lier et constant, sont peu nombreuux. Il ne nous appartient pas de 
discuter cette situation, mais nous estimons qu’elle devrait être de 
nature à faire réfléchir ceux qui s ’aviseraient d’y ajouter encore de 
nouveaux éléments.

Le D’ Ernst Schilling, du « Forschungsinstitut für Bastfasern in 
Sorau », a un jour formulé les conditions auxquelles doit répondre 
une fibre textile pour être susceptible de trouver un emploi pratique ; 
il les appelle « die fünf kritischen Punkte » :

1° la plante productrice doit être disponible en quantité suffisante ;
2° la fibre doit pouvoir s ’extraire sans trop grande difficulté ;
3° la teneur en fibres de la plante doit permettre un rendement 

■satisfaisant ;
4° la structure morphologique et chimique des fibres doit per­

mettre un traitement ultérieur ;
5° pour qu’une nouvelle fibre puisse concurrencer une ancienne, 

il faut que les prix de revient respectifs soient dans un rap­
port admissible.
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Ce qui est vrai pour les fibres textiles, l’est à plus forte raison 
pour les fibres papetières, et il n ’est pas douteux que si l’on avait 
appliqué le critère du D' Schilling à la série de.matières premières 
que nous venons d ’énumérer, au moins le tiers aurait pu être écarté 
d’office, sans devoir faire des essais coûteux et décevants.

Si nous devons tous espérer ardemment que le Congo puisse 
un jour nous fournir en fortes quantités de belles fibres à papier, 
pour passer à la réalisation il faut procéder méthodiquement, avec 
une sage lenteur et une extrême prudence.

On pourrait, certes, commencer à fabriquer sur place, avec des 
déchets de peu de valeur, des papiers et cartons grossiers d’emballage 
qui ne demandent ni un outillage trop compliqué, ni un personnel 
trop spécialisé, et qui seraient uniquement destinés à ia consommation 
locale. Les belles étoupes plus chères (et peut-être des demi-pâtes?), 
pour lesquelles il y aurait moyen de trouver un marché Régulier en 
Europe, pourraient être expédiées en balles pressées.

Quant à l’installation au Congo d’usines modernes pour la fabri­
cation des pâtes à papier, c ’est une question tellement délicate et com­
pliquée, qu’il est vain de vouloir se livrer à des spéculations ou des 
suppositions qui n ’auraient d ’ailleurs qu’une valeur fort problémati­
que. Pareilles entreprises nécessitent des recherches et études qui 
doivent être confiées à des papetiers expérimentés. Si l’on n ’envisage 
que le problème du combustible, il y a de quoi être circonspect, dans 
un pays où l’on veut par tous les moyens sauvegarder le patrimoine 
forestier. En effet, la production d ’une tonne de pâte chimique sèche 
(humidité 10 à 12 %) exige en moyenne l à 1.5 tonne de bon charbon 
ou 2 à 3 tonnes de bois de chauffage. Evidemment, en se bofnant à 
fabriquer des pâtes humides avec une teneur en eau de 60 à 65 %, 
la consommation de combustible pourrait être sérieusement réduite, 
mais pareille marchandise paie, proportionnellement à sa valeur, un 
fret trop coûteux pour un transport maritime à longue distance; de 
plus, on s ’expose à une forte dépréciation de la qualité du produit à 
la suite d’avarie, parfois importante, occasionnée par les champignons 
chromogènes (moisissures des pâtes piquées). Nous avons vu des 
pâtes humides de paille blanchie en fort mauvais état après un emma­
gasinage de quelques mois.

Malgré ious les avantages, souvent plus apparents que réels, 
qu’on veut attribuer aux matières premières autres que les bois, nous 
restons convaincus que ce sera finalement le bois qui l’emportera 
comme fournisseur principal de pâte à papier, et ceci à cause de son 
transport facile (flottage), de la possibilité de constituer des stocks 
avec un minimum de risques de détérioration et conséquemment de 
la facilité de pouvoir faire travailler l’usine sans interruption pendant 
toute l’année.

Jusqu’à présent, nous avons été à même de faire l’étude micros­
copique d’environ 400 essences congolaises. Après un examen minu-
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tieux de ces bois, soit tels quels, soit à l’état de coupes ou sous la 
forme de fibres dissociées, il nous semble qiu’ill y en a une centaine 
qui pourraient être essayés pour la fabrication des pâtes à papier, 
mais il y a lieu de faire dès à présent La remarque, qu’à notre avis, 
aucune de toutes ces espèces ne vaut en qualité les belles fibres de 
résineux du Nord, que nous avons l’habitude de voir actuellement 
dans nos papeteries.

Nous faisons suivre ci-après la liste systématique des bois qui 
ont fait l’objet de nos recherches. Les espèces qui, à notre sens, méri­
tent une cote de préférence, sont marquées d ’une croix ( X ) celles, 
par contre, qui sont m arquées.(O) nous paraissent trop riches en 
parenchyme et devraient plutôt être réservées à la fabrication des 
pâtes mécaniques. '

ULMACEAE:f ; _ ' '
Celtis. Durandi Engl. ;
Tréma guineensis (Schum. et Thonn.) Fie.

MORACEAE:
Ficus Bubu Warb. ;
Ficus capensis Thunb.;
Musanga Smithii R. Br. ;

X Myrianthus arboreus P̂  Beauv.

OLACACEAE:
X Coula eduUs Baill.

ANNONNACEAE-.
Cteistopholîs Versckuereni De Wild.;
CleistophoUs \Pynaertii De Wild. ;

X Annonnidium Brieyi De Wild. ;
Annonntdium Mannii (Oliv.) Engl, et Dieüs;
Brieya fasciculata De Wild.;
Enantia affinis Exell ;

Monodora myristica(Gaertn.) Dun.;
Xylopia Butayei De Wild.

MYRISTICACEAE:
Coeioearyon botryioides Verm.;
Coelocaryon Klainei P ierre (fig. 8) ;

X Coelocaryon Staneri Ghesq. ;
X Pycnanthus Kombo Warb.;

Pycnanthus Marchaliûnus Ghesq.

ROSACEAE:
Flagenia abyssinica J. F. Gmel.
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Fig. 8.
C o e l o c a r y o n  K l a i n e i  Pierre : bois, coupe 

Structure homogène.

LEGUMINOSAE:
O Erythrina orophila Louis;
O Erythrina tomentosa R. Br. (fig. 9).

Fig. 9.
Erytrhina tomentosa R. Br. : bois, coupe transversale (X 35)

Structure fortement hétérogène, parenchyme prépondérant ^

§ 3 1 6
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RUT ACEAE
Fagara sp.

BURSERACEAE:
Canarium Schweinfu Engl.; 

Pachylobus edulis G. Don;
Pachylobus pubescens Verm. (fig. 10).
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Fig. 10.
Pachylobus pubescens Verm. : bois, coupe transversale (X  35) 

Paremchyme peu develo'ppe.

MEL1ACEAE:
X Turraeanthus africana Pellegrin;

Trichilia Gilgiana Harms;
Trichilia lanata Chev. ( = T. Mont'chali).

EUPHORBIACEAE:
Phyllanthus discoideus Muell. A rg.; .

X Paivaeusa daictylophylla Wehv.
Bridelia micrantha Eaill.;
Croton butaguensis De Wild.:
Croton oligandrum P ierre;
Croton Brieyi De Wild.;

X Croton pseudoniloticus De Wild.;
Discoglypremma calor.eura (P. Bax) Pram; 
Macaranga neomildbreadiana Lebrun:

X Macaranga Zenkeri Pax. (fig. 11):
X Macaranga spec.
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ANACARDIACEAE:
Antrocaryon Brieyi De Wild. ;

Pseudospondias microcarpa Engl.; 
Lannea Welwitschii Engl.

SAPINDACEAE:
X Phialodiscus. sp.

MELIANTHACEAE:
X Bersama sp.

RHAMNACEAE-.
Maesopsis Eminii c —'

TILIACEAE:
Glyphaea lateriflora 

SOMBACEAE :
O Ceiba pentandra (L.) Gaertn.;
O Gossampinus flammea (Ulbr.) Bak.

X

O

Fig. II.
Macarangua Zenkeri Pax. : bois, coupe transversale ( >< 35). 

Structure homogène.

boutonia macrocalyx Pax. ;
Hasskarlia didymostemon Baill.;
Ricinodendron africanum Muell. Arg.; 
Ricinodeddron Rautaneni Schinz;
Sapium ellipticum (Hochst.) Pax;
Dichostemma glaucescens Pierre.
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STERCULIACEAE:
Dombeya Goetzenii K. Stehum.;
Pterygota kamerunensis K. Schum.; 

O Sterculia pedunculata De Wild, et D ur.;
O Sterculia quinqueloba (Garcke) K. Schum. 

Sterculia tragacantha Liridl.;
Sterculia Bequaertii De Wil’d.;
Triplochiton scleroxylon K. Schum.

GUTTIFEREAE:
X Psorospermum febrifugum Spach.; 

Harungana madagascariensis Lam .; 
Symphonia gtobulifera L. f.

COMBRETAGEAE:
X Combretum Kivinzu De Wil’d.;

Combretum Giorgii De Wild.

ARALIACEAE:
X Polyscias fulva (Hiern.) Harms;
X Cussonia Brieyi De Wild.

ALANC1ACEAE:
X Alangiwm chinense (Lour) Rehder.

MYRSINACEAE:
Maesa rufescens A. D. C.

SAPOTACEAE:
X Omphalocarpum Brieyi De Wild.

LOGANIACEAE:
Anthocleista Bequaertii De Wild.; 
Anthocleista orientalis Gilg.;

X Anthocleista nobilis G. Don.;
X Anthocleista sp.

MPOCYNECEAE ■.
Hollarrhena congolensis Sfapf.;
Alstonia Boonei De Wild.;
Alstonia congensis Engjl.;
Alstonia Gilletii De Wild.;
Alstonia sp. div.

X Conopharyngia Gentilii De W ild.;
X Conopharyngia Smithii Stapf; ,
X Rauwolfia vomitoria Afz.;
X Funtumia latifolia 9tapf.

BORRAGINACEAE:
Ehretia breviflora De Wild.
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VERBENACEAE:
X Vitex Cienkowski Kotschy et Peyr.; 

Vitex cuneata Schum. et Thonn.;
Vitex mombassae Vatke ;
Vitex Thonneri De Wild.;
Vitex Vermoeseni De Wild.;
Vitex sp.

B1GNONIACEAE:
Spathodea campanulata P. Beauv. ; 

Markhamia sip.
Markhamia sessil Sprague (fig. 12) ;
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Fig. 12.
Markharnia sessilis S-prague : bois, coupe transversale (X 35). 

Parenchyme assez développé.

Markhamia tomentosa (Benth.) K. Schum. 

RUBIACEAE:
X Crossapteryx africana (T. Winterb.) Bail!. 
X Mitragyne macrophyüa Hiern.;
X Randia Lujae De Wild.;
X Oxyanthus speciosus D. C .;
X Grumileae Cabrae De Wild.; '
X Grumilea Vermoeseni De Wild.

COMPOSITEAE :
Vernonia conferta Benth.
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L’énumération systématique qui précède mentionne des espèces 
provenant de toutes les régions du Congo. J'Ious ne nous sommes 
nullement préoccupé de relever si l ’une ou l’autre de ces espèces est 
rare ou abondante dans son habitat. Cette question n’a d ’importance 
que pour autant qu’on.aille chercher en forêt le ou les types utilisa­
bles pour tel ou tel usage. Pour qu’une usine moderne de pâte à papier 
sache produire économiquement et régulièrement, il faut qu’elle puisse ’ 
disposer à tout moment d ’une matière première choisie et de qualité 
constante. Ceci ne peut se réaliser dans le cadre des exploitations 
forestières telles qu’elles se pratiquent encore actuellement au Congo. 
.Nous estimons que seule la forêt artificielle, peuplée de quelques 
essences choisies parmi les plus intéressantes au point de vue qualité 
et rendement, pourra un jour servir de point de départ à une indus­
trie papetière congolaise.

Août 1943.



Notes et actualités
Les Mammifères du Congo

M. Schouteden, Directeur du Musée du Congo, vient de publier le 
premier fascicule d’une étude d’ensemble sur les Mammifères du Congo ((( An­
nales du Musée du Congo ». C. Zool., Série II, III, 1, pp. 1-168, J944). Cette 
première partie comprend les Primates (Singes et Lémuriens), les Chiroptères 
(Chauves-souris), les Insectivores et les Pholidota (Pangolins).

La description, la biologie et la répartition géographique de chaque 
espèce et sous-espèce sont largement détaillées et ordinairement illustrées de 
nombreuses photos et de cartes. Les caractères des familles et des genres sont 
nettement précisés et des clefs analytiques facilitent grandement la recherche 
de l’identité des espèces.

Le travail est écrit en néerlandais, mais d’amples résumés rédigés en 
français permettent au lecteur non néerlandais d’employer facilement 
l’ouvrage.

On ne peut qu’exprimer le vœu de voir paraître bientôt les autres fas­
cicules.

Parmi les Primates, nous rencontrons d’abord les Singes vrais avec les 
Gorilles, les Chimpanzés, lees Colobes, les Cercopithèques, les Erythrocèbes, 
les Allenopithèques, les Oercocèbes et les Cynocéphales; viennent ensuite les 
Lémuriens avec les Euoticus, les Galago, les Perodicticus et les Arctocebus.

Les Chauves-souris sont divisées en deux groupes de familles, à savoir : 
les Mégachiroptères et les Microchiroptères.

Quant aux Insectivores, nous y retrouvons les fausses Gerboises, les 
Hérissons, les Musaraignes, les Taupes dorées et les fausses Loutres.

Les Pangolins ne comprennent que trois espèces.
X P. S.

La dégradation des sols africains

M. Jean-Paul Harroy vient de publier sous le titre « Afrique, terre qui 
meurt », un important ouvrage sur la dégradation des sols africains.

« Afrique. Terre qui meurt » débute par un examen des facteurs qui 
président, en conditions normales, à la formation et à l’entretien des sols 
du continent noir. Evitant de recourir aux terminologies ou aux démonstra­
tions techniques, ce premier livre est consacré à l’analyse sommaire du rôle 
que jouent les facteurs physiographiques, climatologiques et biotiques dans 
cette « vie » des terrains superficiels. Un chapitre examine spécialement les 
interdépendances particulièrement étroites de la végétation et de son support 
naturel : le sol.

Dans la plupart des régions d’Afrique, certains des facteurs qui condi­
tionnent l’élaboration naturelle des sols ont vu, au cours des dernières décades, 
leur incidence se modifier sensiblement à la suite de l’intervention de l’homme. 
Un deuxième livre étudie de plus près cette dégradation insolite des sols 
africains.

De ces transformations, la plus apparente, encore que difficile à chif­
frer, est à coup sûr celle qui affecte la densité et la nature du couvert végé­
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tal. L’appauvrissement de la végétation de l’Afrique est un phénomène quasi- 
général imputable pour une part à des exploitations forestières intensifiées, 
mais principalement aux défrichements entrepris pour aménager des terres 
de cultures ou des pâturages nouveaux. La génétique du sol en est profondé­
ment affectée, de même que l’aptitude de ces terrains superficiels et de leur 
couverture végétale à retirer des eaux que les pluies mettent par intermittence 
à leur portée les ressources nécessaires à assurer leur équilibre biologique.

L’accentuation du ruissellement et la disparition progressive des col­
loïdes du sol concourent, de plus, à accélérer les processus d’érosion normale, ce 
qui accentue la dégradation des horizons superficiels par érosion hydrologique, 
verticale et latérale, et par érosion éolienne.

Un chapitre spécial analyse les manifestations de ces divers phénomè­
nes de dégradation dans les principaux territoires africains.

Les causes de ce déséquilibre, dont l’examen fait l’objet d’un troisième 
livre, sont multiples. Mais trois formes de l’action de l’homme semblent con­
courir plus particulièrement à appauvrir la végétation naturelle et à stimuler 
le dessèchement et i’érosion en région inter.tropicaile : ce sont le recours à 
l’incendie volontaire de la végétation, l’élevage du bétail domestique et les 
diverses activités culturales.

Il semble, en effet, d’une part, que l’influence, à l’égard des sols, des 
incendies systématiquement répétés soit, dans rensemble plus néfaste que 
favorable. D’un; autre côté, la concentration par l’homme en un même endroit 
d’un nombre élevé d’herbivores domestiques devient dommageable à la végé­
tation naturelle et aux sols de ces pâturages, sitôt que la densité du cheptel 
dépasse un coefficient déterminé. Enfin, il est hors de doute que les travaux 
culturaux modifient, eux aussi, profondément les propriétés de la terre, sur­
tout en Afrique où les indigènes avaient de' temps immémoriaux adopté un 
mode de culture semi-nomade, laissant à la jachère naturelle le soin de régé­
nérer un sol habituellement épuisé dès la quatrième ou la cinquième récolte 
successive. Aussi le jour où, pour diverses raisons, l’augmentation soit du 
nombre des cultivateurs soit de l’étendue exploitée par chacun d’eux fit bais­
ser le rapport de la surface totale cultivable à la masse des agriculteurs, la 
durée des jachères s’est progressivement écourtée, -et la régénération des sols 
de forêt ou de savane ainsi exploités devint de plus en plus précaire.

Ces différents phénomènes de dégradation ont acquis en Afrique un 
rythme de plus en plus rapide depuis les quatre ou cinq dernières décades, 
c’est-à-dire précisément depuis que la colonisation a pris son essor sur la 
totalité du continent. « Afrique, Terre qui meurt » s’attache à démontrer 
que ces accidents sont précisément la conséquence directe de la colonisation. 
Et pour camper son argumentation, l’auteur commence, dans un quatrième 
livre, à recenser les principaux changements que l’homme blanc a provoqués 
dans la vie spirituelle, matérielle, économique, politique et sociale des popula­
tions primitives. Un chapitre particulier ,est consacré à l’examen des problè­
mes sociaux d’essence nouvelle qu’a fait naître le contact entre la race 
noire aborigène et la race blanche immigrée, et notamment à  l’étude des 
conséquences des méthodes, directes et .indirectes, que l’Européen, dans son 
désir de mettre en valeur les pays qu’il ouvrait à la colonisation, a utili­
sées pour déterminer l’indigène à prendre part sous sa direction à l’exploi­
tation des nombreuses ressources naturelles du continent noir.

Mais on conçoit aisément que c’est la transformation par le Colonisa­
teur de l’économie agricole africaine qui a le plus profondément troublé 
depuis la fin du XIXe siècle les conditions naturelles de formation et d’entre­
tien des sols de l’Afrique.

Cette transformation revêt deux aspects bien distincts : d’une part, 
révolution de l’élevage et de l’agriculture des indigènes sous l’influence con­
sciente ou Inconsciente de l’Européen, et, d’autre part, la naissance d’entre­
prises agricoles neuves créées par le non-indigène lui-même, sous forme 
d’élevages industriels et de plantations de rapport. .

Quelques emprunts aux statistiques officielles permettent de se faire 
une idée des proportions parfois incroyables dans lesquelles ont augmenté 
récemment l’importance et le nombre des troupeaux ainsi que l’étendue des 
cultures de certaines collectivités autochtones. Ces accroissements sont géné-
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gines réelles. Il est indispensable et urgent de s’atteler sous ce rapport à une 
vaste entreprise d’éducation des masses, conduite à tous les échelons, tant 
sur le plan indigène que parmi les non-indigènes.

Enfin, né d’une infinité d’actions particulières déjà « susceptibles de 
s’amender spontanément si était adoptée à leur égard une attitude moni­
trice judicieuse, l’appauvrissement de la fertilité de l’Afrique est une calamité 
de portée générale qu’il appartient aux Etats souverains de maîtriser dans 
l’intérêt de tous. Une fois résolues les questions des enquêtes scientifiques pré­
liminaires et de la prise de conscience des responsables en face de leurs res­
ponsabilités, l’intervention étatique, également justifiée sous tous les régimes 
politiques, se ramène à un double problème d’hommes et de capitaux. Le 
temps suffit généralement à apporter une solution ardemment désirée à un 
problème d’hommes. Quant au financement de la lutte que l’humanité se 
doit d’entreprendre sans tarder pour défendre contre la déchéance biologique 
la fertilité de l’Afrique au même titre que celle de plusieurs autres conti­
nents, les dirigeants seront bientôt inexcusables de ne pas le considérer au 
rang de leurs plus impérieux devoirs de souveraineté.

Les statistiques forestières et les bilans du Bois de l’Afrique

La statistique forestière africaine de l’Institut International d’Agricul- 
ture à Rome (Annuaire International de Statistique forestière, volume III, 
Afrique, 1942) représente une contribution importante à la discussion du 
rôle que joue l’Afrique dans la production et la consommation de matières 
premières forestières.

Dans le numéro 4 de 1943 (octobre) d’«’ Intersylva », J. Gonggriip s’ef­
force de déterminer de quelle manière une amélioration de la statique pour­
rait être obtenue et dans quelle mesure sont fournies les bases pour un bilan 
du bois dans le sens des données demandées par le Centre International de 
Sylviculture. Comme les chiffres récents concernant les surfaces boisées ne 
sont pas suffisamment uniformes pour permettre une vue d’ensemble des 
forêts de l’Afrique, on a dû se servir de données plus anciennes. De la sur­
face boisée et de la productivité possible par unité de surface, il résulte que
la production de bois de l’Afrique ne représente jusqu’à présent qu’une frac­
tion insignifiante de sa capacité. Quoique les données ne soient pas tout à
fait complètes, elles révèlent un bilan du bois, passif pour l’Afrique, tandis
que l’Europe, erronément considérée comme pauvre en bois, contribue aux 
besoins du reste du monde par la fourniture d’un excédent considérable de 
bois brut.

Un aménagement rationnel des forêts africaines est nécessaire non 
seulement afin d’en ' assurer un bon rendement, mais aussi pour la conserva­
tion des superficies destinées à l’agriculture. Avec une organisation efficace, 
des possibilités gigantesques peuvent être prévues pour les forêts de l’Afri­
que, tandis que, au contraire, les pires catastrophes et la dévastation de con­
trées entières accompagneraient la négligence ou l’exploitation abusive. Cela 
dépendra en première ligne de l’activité humaine, et G. Gonggrijp estime que 
la responsabilité des administrations forestières et des gouvernements est 
immense.

La mise en exploitation des richesses forestières nécessitera un gros 
effort forestier et ne pourra pas être accompli de manière bureaucratique, 
sans l’initiative privée des entrepreneurs et l’aide de la science, ni sans la 
diligence et la collaboration des indigènes. Il est à prévoir que le rendement 
du capital destiné à ces buts forestiers sera peu élevé et, pour ce motif, le 
danger d’une exploitation abusive reste probable. Mais il est difficile de 
démontrer d’une manière convaincante aux gouvernements ce danger et la 
grande valeur des forêts. Il serait donc très important de disposer de bilans 
exacts de la production et de la consommation de bois at de produits fores­
tiers; il n’en existe jusqu’à présent pour aucune partie de l’Afrique. La pro­
position faite par l’Institut international d’Agriculture d’élargir et de com­
pléter la statistique forestière africaine en considérant les divers points de 
vue forestiers, mérite tou3e attention.

J. B.
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Essences forestières et Bois du Congo

C’est sous ce titre que MM. Louis et Fouarge publient le premier fasci­
cule d’une série qui s’annonce brillante (Essences forestières et Bois du Congo. 
Afrormosia elata,' Publications de l’Ineac. coll. in-4°, fasc. 2, 1943). Ce fas­
cicule est consacré à l’étude approfondie d’une essence particulièrement inté­
ressante du Congo, Y Afrormosia elata. C’est un arbre de la famille des Légu­
mineuses dont l’aire de distribution semble localisée à une bande s’étendant 
de la région de Stanley ville à travers la forêt guinéenne jusqu’au Gold Coast. 
Au Congo, son aire paraît limitée aux parties septentrionale et orientale du 
sous-district du bassin central du Congo, dans un rayon de 250 kilomètres 
autour d’Yangambi. Elle peut être communie par place, mais la moyenne exploi­
table (plus de 0.60 m. de diamètre) ne dépasse guère un arbre à l’hectare.

Cette essence est intéressante à divers points de vue. Elle donne un 
bois jaune-olivâtre devenant brun légèrement foncé, rubané sur quartier, à 
utiliser en ébénisterie, en marqueterie et en parquetage. Ce bois est égale­
ment susceptible de déroulage et de tranchage; il peut être employé pour les 
grosses charpentes, les. travaux de mine, les constructions navales.

Les auteurs de cet ouvrage se sont efforcés de donner une étude aussi 
complète que possible de l’essence et ils y ont parfaitement réussi. Rien 
n’a été négligé : les ^étails botaniques, écologiques, sylvicoles, technologiques 
abondent; des photos et des planches précisent l’identité de l’essence; des cou­
pes micrographiques font connaître le bois; une planche en couleurs en fait 
apprécier la teinte et la texture.

Ôn ne peut que souhaiter prompte parution des fascicules annoncés qui 
seront consacrés aux autres essences forestières intéressantes de la région 
d’Yangambi. P. S.

Les Rainettes du Congo

Les Annales du Musée du Congo (C. Zool., série I, IV, 2, pp. 61-140, 1943) 
publient sous la signature de M. Laurent, une étude sur les rainettes si con­
nues des coloniaux. Il s’agit*de Batraciens arboricoles ou « planticoles », à 
doigts terminés par des disques adhésifs, à livrée fréquemment multicolore, 
souvent mimétique et changeant alors avec la teinte du milieu. Ils atteignent 
quelques centimètres à peine et sont particulièrement abondants $ans les 
herbes* et les taillis. Les indigènes en sont friands. Le Dr Laurent n’étudie pas 
moins de 60 espèces réparties un peu partout au Congo; il donne souvent un 
dessin de l’animal, ce qui permettra aux amateurs de fixer approximativement 
les identités.

On ne pourrait assez conseiller aux coloniaux amateurs d’histoire natu­
relle de rassembler le plus possible de matériaux d’étude pour permettre aux 
spécialistes l’élaboration d’ouvrages d’ensemble sur la faune du Congo.

P. S.

Les Poissons fossiles du Bas-Congo et des régions voisines

Lors des missions qu’il a effectuées au Congo, M. Dartevelle a procédé 
à la prospection méthodique des terrains sédimentaires de la zone littorale 
du Congo et des régions avoisinantes. L’intérêt de l’étude géologique de cette 
zone ne se limite pas au domaine purement scientifique; il s’étend au domaine 
si intéressant de l’étude des indices de présence d’hydrocarbures minéraux.

M. Dartevelle publie (Ann. Musée Congo, A. Minér., série III, II, pp. 1-200, 
1943) le premier ouvrage ayant trait à cette mission. Il s’occupe uniquement 
des poissons trouvés dans les gisements prospectés et jette ainsi les premières 
bases de la stratigraphie de ces régions. Voici quels sont les chapitres de ce 
travail : Histoire de la découverte des Poissons-fossiles au Bas-Congo et dans 
les régions voisines. Les gisements connus de poissons fossiles. Description 
systématique de la faune paléichthyologique. Révision des faunes par gisement.
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Révision stratigraphique. Considérations paléozoologiques et éthologiques. 
Conclusions.

L’ensemble est illustré de belles planches qui complètent avantageuse­
ment l’étude.

P. S.

Quinine synthétique

Le presse américaine vient de faire grand état de la découverte d’un 
procédé de synthèse de la quinine.

Cette découverte est due aux recherches de deux jeunes chimistes, le' 
Dr Robert P. Woodward et le Dr William E. Doering, techniciens des labora­
toires de la Polaroid Corporation, laquelle, comme son nom l’indique, s’occupe 
de la polarisation et n’est donc pas directement intéressée à la production de 
produits pharmaceutiques.

Cette découverte a été réalisée, en partant d’une analyse complète de 
l’écorce de quinquina et en isolant chaque molécule composant la quinine.

Ces molécules ont été reconstituées au moyen de produits synthétiques 
dérivant du goudron dans les proportions telles qu’elles existent dans le produit 
naturel. On obtient ainsi une synthèse d’une rigoureuse exactitude.

C’est dire que la quinine fabriquée par le procédé découvert par les 
Dr Woodward et Doe„ring a les mêmes propriétés thérapeutiques que la quinine 
naturelle, puisqu’elle a identiquement la même composition.

Sans doute la découverte dont il est question est-elle de nature à avoir 
un jour des répercussions sur l’avenir économique des plantations de quinquina.

Il ne faut pas perdre de vue cependant que les résultats obtenus à ce 
jour ne dépassent pas encore le stade du laboratoire. Le prix de revient de la 
quinine synthétique dont la préparation exige de nombreuses manipulations, 
est trop élevé ce qui explique qu’aucune firme n’a jusqu’à présent voulu prendre 
l’initiative de l’industrialisation.

Pour en faire un procédé de fabrication d’une valeur industrielle réelle, 
il faudra une mise au point ainsi qu’un matériel capable d’exploitation sur 
des bases commerciales.

Ceci peut prendre du temps.
Mais il faudra suivre de près les développements afin de savoir comment 

se comparent les prix de revient de- la quinine de synthèse dès qu’elle sera 
réalisée commercialement avec les prix de .revient dé la quinine naturelle.

Quelle que soit la position, il est probable que nous assisterons dans un 
avenir peut-être prochain à une lutte d’intérêts entre les producteurs éventuels 
de quinine de synthèse, et ceux de quinine naturelle qui voudront préserver 
leurs investissements.

M. V.

Quinine et Âtébrine

On est de plus en plus d’accord pour estimer que l’atébrine essayée sur 
une large échelle depuis deux ans, administrée de bonne façon, est au moins 
aussi efficace que la quinine pour la prophylaxie clinique et pour le traite­
ment des accès et les rechutes du paludisme. Dex experts aux Etats-Unis sont 
arrivés à la conclusion que la production industrielle de la quinine ou du tota- 
quina ne présente actuellement aucun intérêt pour l’Armée et la Marine.

Au sujet du totaquina il se confirme que l’activité du totaquina dépend 
plus de la concentration en alcaloïdes cristallisables que de la teneur en tel 
ou tel des quatre principaux alcaloïdes présents dans l’écorce du quinquina.

L’extraction des alcaloïdes totaux peut être obtenue d’une façon plus 
économique que celle de la quinine, ensuite la culture des espèces de quin­
quina, riches en alcaloïdes totaux mais pauvres en quinine, espèces générale­
ment plus résistantes et pouvant être plantées en des régions où les espèces
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riches en quinine ne se développent pas bien, devient beaucoup plus intéres­
sante.

Le totaquina employé aux Etats-Unis renferme entre 70 et 80 % d’alca­
loïdes cristallisables dont 10-12 % de quinine. Son efficacité antipaludéenne 
est sensiblement égale à celle de la quinine. Il convient parfaitement pour la 
prophylaxie clinique du paludisme. Il semble moins intéressant pour le traite­
ment des accès aigus.

Au cours de recherches sur l’efficacité thérapeutique des alcaloïdes 
secondaires de la quinine, la quinidine, ,1a cinchonine et la cinchonidine, les 
chercheurs américains ont trouvé que la cinchonine était au moins 20-40 fois 
plus active que la quinine; mais, cet alcaloïde est rapidement dégradé dans le 
corps humain, son efficacité en est réduite. On peut se demander s’il ne serait 
pas possible de contrecarrer cette action dégradante de l’organisme en injec­
tant, en même temps que la cinchonidine, une substance inhibitrice, une anti- 
enzyme à rechercher.

La quinidine, un des alcaloïdes des écorces à quinquina, est avec quelques 
autres àlcaloïdes de même origine, le seul médicament connu utilisé poui’ 
combattre les arythmies cardiaques. Les réserves de quinidine sont tellement 
réduites à l’heure actuelle que l’on songe à convertir une partie des maigres 
stocks de quinine en quinidine. La quinidine pourrait être produite par syn­
thèse, mais coûterait beaucoup trop cher. Il serait intéressant de connaître 
la teneur en quinidine des écorces des C. Ledgeriana et des C. Succirubra et 
des C. Hybrides cultivés à la Colonie car il faut penser au Congo aux possibi­
lités économiques du sous-prbduit quinidine.

M. V.

La production de Quinine au Kivu

Suivant une communication de R. Van Ganse, directeur de la « Régie 
Congpkina » la fabrique de quinine construite au Kivu en 1944 comporte 
trois bâtiments principaux affectés aux trois phases successives du traitement 
des écorces : 1° le broyage et la macération des écorces; 2° l’extraction de la 
quinine brute; 3° la purification des sels de quinine. Ces trois bâtiments occu­
pent trois côtés d’un carré, le quatrième étant constitué par la route. Les 
matières parcourent un demi-cercle à sens unique, depuis leur entrée sous 
forme d’écorces jusqu’à leur sortie sous forme de poudre blaçche.

Lorsqu’on agrandira l’usine, ce sera en construisant, à côté et derrière 
les bâtiments actuels, de sorte que les matières suivront toujours des demi- 
cercles concenriques.

Au centre du demi-cercle se dressent le bureau et le laboratoire. A 
l’extérieur se trouvent le dépôt de produits chimiques, l’atelier, la centrale 
électrique et la chaufferie. La surface couverte est de 1.650 m2 au total.

Le bâtiment de broyage sert en partie de magasin d’écorces de quinquina. 
Celles-ci arrivent en sacs de 50 à 60 kg. Les pesées sont faites au moyen d’une 
balance de précision car il s’agit d’une matière première valant jusque 40 fr. 
lè kg. Un broyeur de 12 C.V. tourne à 2.300 tour par minute; il pourrait broyer, 
si nécessaire, 3.000 kg. d’écorces en 24 heures. Il est alimenté par des ouvriers 
noirs qui trient les écorces à la main pour en retirer les pierres, fils de fer etc... 
qui risqueraient d’endommager la machine. La poudre d’écorces est ensuite 
malaxée avec des produits qui dédoublent les combinaisons chimiques dans 
lesquelles la quinine se trouve engagée à l’état naturel. On obtient une pâte 
brunâtre qu’on laisse mûrir et sécher pendant quelques jours.

Passant au bâtiment d’extraction, la pâte d’écorces est entassée dans 
un grand cylindre vertical en acier, à travers lequel circule un solvant liquide 
et qui constitue avec les appareils et réservoirs qui l’entourent, une unité 
d’extraction. Celle-ci fonctionne jour et nuit et nécessite une surveillance 
continue. La solution recueillie est pompée dans un autre réservoir où l’on 
ajoute encore un réactif, pour obtenir une suspension qui ressemble à du lait 
caillé. Le précipité est séparé des eaux-mères par filtration, il passe ensuite à 
l’essoreuse qui rend des gâteaux secs de quinine brute. Le hall construit estt
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destiné à abriter quatre unités d’extraction, permettant chacune de traiter une 
tonne d’écorces par semaine soit cinquante tonnes par an.

Les gâteaux de quinine brute, gris sale, contiennent encore beaucoup 
d'impuretés ainsi que des alcaloïdes qui accompagnent la quinine dans l’écorce 
de. quinquina. Ces gâteaux passent au bâtiment suivant qui est celui de la 
purification. La quinine brute est redissoute dans des cuves garnies d’émail 
inattaquable; la solution chauffée à la vapeur est décolorée par du charbon 
actif et filtrée sous pression. La solution chaude est alors soumise dans des 
conditions bien déterminées, à un lent refroidissement dans les cristallisons. 
Les cristaux blancs et soyeux de sulfate de quinine se séparent, tandis que 
les autres substances restent dissoutes. Les cristaux sont séparés de la solution 
par filtration et passent Ensuite à l’essoreuse.

Les eaux-mères sont réemployées jusqu’à ce qu’elles deviennent trop' 
chargées d’impuretés. La petite quantité de quinine et les quantités relative­
ment grandes d’autres alcaloïdes du quinquina qui sont contenues dans ces. 
eaux-mères sont alors précipitées ensemble; ce précipité, qui est un sous-pro­
duit de la fabrication de la quinine, constitue un médicament fébrifuge uti­
lisé comme « totaquina ».

Le sulfate de quinine obtenu après la première cristallisation n’est pas. 
encore rigoureusement pur. Pour répondre aux standards de pureté des phar­
macopées belge et britannique, il doit être soumis à un deuxième raffinage 
et recristallisation analogues à la première. Il peut aussi être transformé en 
chlorhydrate de quinine qui, à son tour, peut être transformé en bichlorhy- 
drate. On compte également fabriquer en 1945 du bromhydrate de quinine.

Les sels purs de quinine, sortant de l’essoreuse passent encore quelque 
temps dans une armoire de dessication pour se débarrasser de l’humidité super­
flue et nuisible à leur conservation. Les poudres sèches et blanches qui sont les 
produits finaux de la fabrication sont pesées, et emballées dans des sacs de 
papier imperméable qui entrent à leur tour dans des boîtes de fer blanc d’une 
contenance d’un kilogramme.

A côté des grands halls de fabrication, la centrale électrique contient 
un moteur Diesel de 85 C. V., entraînant un alternateur de 50 Kw. qui envoie 
un courant triphasé, sous 380 volts, dans les lignes aériennes qui relient les 
divers bâtiments à la centrale.

Le laboratoire comporte une grande table de travail de dix-huit mètres 
de longueur, permettant l’analyse simultanée d’une vingtaine d’échantillons 
d’écorces et de produits demis-finis ou finis. Pour protéger contre les vapeurs 
acides du laboratoire les balances, le polarimètre, le réfractomètre, le pH-mètre, 
le conductomètre, le colorimètre et le microscope, des compartiments vitrés 
ont été réservés à ces instruments de précision.

Jusqu’ici,, la production d’écorces de quinquina était exportée en Grande.. 
Bretagne. A partir de maintenait, la plus grande partie de là récolte sera 
usinée à Costermansville. Ce traitement sur place ^st économique et rationnel; 
il supprime notamment le transport à travers le Congo et par-delà l’Océan 
des matières sans valeur qui constituent 92 à 96 % du poids des écorces. En 
outre, l’écorce de quinquina est un produit très peu dense qui occupe un volume 
de quatre tonnes maritimes par 1,000 kg. de poids. Ce transport coûte donc 
fort cher et grève sensiblement le prix de la quinine fabriquée en Europe ou 
aux Etats-Unis. D’autre part, les produits chimiques à importer pour la fabri­
cation de la quinine, ne représentent pas, en poids, le dixième de l’écorçe
traitée, et en volume ou tonnage maritime, ils en représentent moins que le
vingtième.

Cependant, l’usine de 200 tonnes ne constitue qu’une première étape.
La production d’écorces de quinquina du Kivu, du Ruanda-Urundi et de
l’Ituri est en plein épanouissement et dépassera probablement mille tonnes 
d’ici quatre ou cinq ans. Un,, programme d’extension de l’usine jusqu’à une 
capacité de 400 tonnes par an, est prévu pour 1945. Cette extension n’aug­
mentera que de peu les trais généraux et réduira par conséquent sensiblement 
les prix de revient. Le personnel européen de l’usine comprend sept unités : 
l’ingénieur-directeiir, deux chimistes, trois mécaniciens et un comptable. C’est 
un minimum, parce que l’extraction, la chaudière et la centrale électrique fonc­
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tionnent nuit et joui1. Les ouvriers indigènes employés à la fabrication sont 
au nombre d’une quarantaine.

M* Van Ganse termine sa communication par les considérations sui­
vantes : « La libération de Java restituera évidemment au monde civilisé 
de grandes ressources en quinine. Avant ta guerre, Java, avec 18,000 Ha. de 
plantations, produisait environ 95 % de la récolte mondiale d’écorces de qui­
nine, mais une partie de la récolte était supprimée chaque année afin de 
maintenir les prix à un niveau élevé. Aussi la consommation mondiale de 
quinine n’était-elle, avant la guerre, que de Tordre de 800.000 kg. par an. 
bien que le nombre de malariens dans le monde entier soit de plusieurs cen­
taines de millions d’individus, qui auraient pu absorber 100 grammes de qui-' 
nine par an, en moyenne, mais qui n’en avaient évidemment pas les moyens. 
Même si les nouvelles plantations de quinquina du Congo Belge, de l’Afrique 
Orientale Britannique, de l’Inde et de l’Amérique Latine parvenaient à égaler 
la production de Java, la consommation possible serait encore un multiple 
imposant de la production mondiale. Souhaitons qu’un organisme interna­
tional de contrôle interdise, après la guerre, les abus du passé. Notre but doit 
être de produire beaucoup de quinine à un prix modéré plutôt que d’en pro­
duire peu à un prix élevé. La découverte d’un médicament antimalarien parfait 
et peu coûteux ou d’un' procédé de synthèse industriel de la quinine à bas 
prix pourrait évidemment compromettre l ’avenir des plantations de quinquina. 
Mais la quinine est une substance chimique assez complexe dont la synthèse 
à l’échelle industrielle ne se fera pas facilement à bas prix. A Mulungu, cer­
tains arbres de M. Stoffels ont une teneur de 12 et même 14 % de quinine dans 
leurs écorces. Pour un rendement de synthèse, ce n’est déjà pas si mal, et 
cette synthèse n’utilise comme matière première que l’air, l’eau, la terre et 
le beau soleil du KivuS »
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d’especes, citons leg Cercopithecidae chez les Primates, les Vesper tilionidae 
chez les Ohiroptera, les Soricidae chez les Insectivora, les Viverridae chez 
les Carnivora, les Bovidae chez les Nngulata et les Sciuridae et Muridae 
chez les Rodentia.

SCHOUTEDEN, H.
R e v .  Zool. Bot. afric.,  X X X V II, 1-2, p. 102 (1943).

(F iche Ineac)

UNE TACHINAIRE PARASITE DES LARVES DU MONOHAMME DU 
CAFEIER.

Découverte (1939) à Atok (Cameroun) d’une Tachinaire du genre Pho- 
rostoma (Larvaevoridae Dexiinae), parasite des larves de Bixadus sierrï- 
cola Col. Cerarnbycidae), le Monohamme du caféier. Le matériel récolté, 
restreint n’a pas permis de préciser l’espèce, vraisemblablement nouvelle, 
mais a permis de décrire la larve et le puparium. La capture de cette 
Tachinaire est intéressante à plus d’un titre, mais surtout au point de 
vue économique, comme parasite du Monohamme du Caféier. Ce Longi- 
corne dont les dégâts sont souvent extrêmement sévères sur les caféiers 
de l’Ouest africain, principalement sur les Coffea arabica cultivés à faible 
altitude, paraît, en effet, n’avoir que peu d’ennemis naturels.

L epesm e , P. et P aulian , R.
R e v .  Zool. Bot. afric. ,  X X X V II, 1-2, p. 89 (1943).

(F iche Inéac)

APPLIOÂTION DE LA SPECTROGBAPHIE INFRAROUGE A L'ETUDE DE 
SUBSTANCES FORTEMENT POLYMERISEES, CAS PARTICULIER 
DU CAOUTCHOUC.

Le spectre infra-rouge offre d’utiles possibilités pour l’étude des problèmes 
moléculaires. L’A. démontre., par un exemple concret, celui du caoutchouc, 
comment la spectrographie infrarouge peut être appliquée à l’étude des 
corps fortement polymérisés. — I. Limites d’utilisation. Méthodes expéri­
mentales : a) Sources de radiations; b) Méthodes pour obtenir le spectre 
infrarouge. Particularités de ces spectres; c) Intruments récepteurs (Bolo- 
mètre, Pile thermo-électrique, Radiomicromètre, Radiomètre). — II. Etude 
des substances fortement polymérisées. Les exemples cités, permettent de 
de s« rendre compte combien ce genre d’étude peut apporter de renseigne­
ments divers et intéressants. Dans le cas du etc, elle en est à ses débuts.

J arrijo n , A .
R e v .  gén. Cte. .  X X , 5, 186, p. 89 (1943).

(Fiche Inéac)

LES CAOUTCHOUCS AFRICAINS.
Aspect général du problème des caoutchoucs africains (caoutchoucs sau­
vages). — Caractéristiques de quelques types de caoutchoucs africains. — 
Variations résultant de la substitution des caoutchoucs africains aux 
caoutchoucs de plantation. — Influence sur les qualités pratiques des 
objets fabriqués. — Possibilités d’amélioration des caoutchoucs africains. 
— L’A. conclut que les caoutchoucs africains, bien que ne possédant pas 
toutes les excellentes qualités des caoutchoucs de plantation, sont suscep­
tibles d’emplois étendus, malgré les complications qu’exige souvent leur 
traitement préalable. L’avenir dira si, en Afrique, la récolte indigène en 
peuplement naturel, sera remplacée par une production de plantations, 

.ou si cette récolte indigène subsistera, fournissant un appoint appréciable 
aux populations, dans des conditions meilleures. Il est vraisemblable en 
tous cas, que la qualité des caoutchoucs africains pourra être beaucoup 
améliorée.

H u b l in , R.
R e v .  gén. e t c . ,  X X , 5, 186, p. 100 (1943).

(Fiche Inéac)

I
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SUBDIVISION ET COMPOSITION ACTUELLE DU GENRE C I T R U S .
De 1927 à 1936, Tanaka a consacré de nombreux travaux à l’étude des 
Aurantioïdées sauvages et cultivées. La présente note donne un résumé de 
sa classification, qui a été adoptée par la plupart des citrograpfhes et qui 
est basée sur tous les caractères connus. Tanaka y distingue 02 espèces de 
Cïtrus, parmi lesquelles 32 sont connues à l’état cultivé et il faut y ajouter 
également onze variétés cultivées. La conclusion du présent A. est qu’on 
se trouve en présence de plantes très anciennement modifiées par la culture, 
et qu’il semble, dès lors, très difficile d’établir un classement de© espèces 
naturelles, c’est-à-dire de celles qui n’ont pas été modifiées par la culture 
ou par les hybridations.

C h ev a lier , A .
R e v .  Bot. appl. Agric .  trop.,  XXIII, 257-258-259, p . Il (1943).

(Fiche Inéac)

THE GENETICS OF COTTON. 18. TRANSFERENCE OF GENES FROM 
DIPLOID NORTH AMERICAN WILD COTTONS (G O S S Y P IU M -  
T H U R B E R I  TOD., G. A R M O U R I A N U M  KEARNEY AND G. A R I D V M  
COMB NOV. STOY/3TED) TO T^TRAPLOID NEW WORLD COT­
TONS ( G O S S Y P I U M  B A R B  ADENOSE L AND G. H I R S U T U M  L).

Suite des recherches des A., sur la transmission de gènes d’espèces sauva­
ges de cotonniers nord-américains diploïdes (Gossypium ihurberi, G. ar- 
mourianum et G. aridum comb. nov.), à des cotonniers cultivés américains 
tétraploïdes (Gossypium barbadense et G. hirsutum). La transmission 
réussit, par de multiples croisements en retour avec les espèces tétraploïdes.

H a r la n d , S. C. et A t t e c k , O. M.
fourn .  o j  G enet . ,  XLII, I (1941).

(Fiche Inéac)

t

THE GENETICS OF COTTON. 19. NORMAL ALLELES OF THE CRINKLED 
MUTANT OF G O S S Y P I U M  B A R B A D E N S E  L. DIFFERING IN 
DOMINANCE POTENCY, AND AN EXPERIMENTAL VERIFICATION 
OF FISHERS THEORY OF DOMINANCE.

Etudes des paires allélomorphiques normales du mutant « nain tordu ou 
sinueux » de Gossypium barbadense, ne différant que par leur pouvoir 
de dominance. — Il n’existerait chez Barbadense qu’un allèle normal 

chez Hirsutum, deux (CRM, CKH). Ces 3 alleles ne diffèrent que 
par leur dominance vis-à-vis de divers types sinueux ou tordus. — Véri­
fication expérimentale de la théorie de Fisher sur la dominance.

H a r la n d , S. C . ’e t A t t e c k , O. M.
Journ. o j  G e n e t ., XLII, 21 (1941).

(Fiche Inéac)

THE GENETIOS OF BLACKARM RESISTANCE. 2. CLASSIFICATION, ON 
THEIR RESISTANCE, OF CQTTON TYPES AND STRAINS. 3. IN- 
HERITANCE IN CROSSES , WlTHIN THE G O S S Y P I U M  H I R S U T U M  
GROUP. S

Génétique de la résistance au « Blackarm ». — I. Classement de 160 va­
riétés et lignées de cotonniers, au point de vue de leur comportement 
vis-à-vis de l’organisme causant la maladie « Blackarm »; Bacterium mal- 
vacearum. — L’immunité complète n’existe chez aucun dés types améri­
cains étudiés, mais chez quelques types de l’AncienOontinent. — 2. Trans­
mission de la résistance au « Blackarm », dans des croisements entre 
formes de cotonniers de divers degrés de résistance et surtout entre le 
type Uganda B31,qui possède les gènes de résistance Bx et B2, ainsi que 
le gène de modification et qui a le degré de résistance 3 et la lignée 514, 
qui ne contient qu’un gène de résistance accessoire et a le degré de résis­
tance 10 (0 = immunité complète; 12 = sensibilité la plus forte à la 
maladie).

Knight, R. L. et C louston, T . W
Journ.  o j  G enet . ,  X LI, p . 391 (1941).
C. R .  : Zü ch te r ,  X V , 7-9, P . 15! (1943).

(Fiche Inéac)
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LA CULTURE DU COTONNIER EN ALGERIE.
Première et seconde périodes de la culture cotonnière en Algérie (de 1830 
à 1890 et de 1895 à 1933). — Production du coton en îterrains non arro­
sés (cette culture ne peut être entreprise sans irrigation, que dans des 
terrains où le sous-sol conserve de l’humidité en quantité suffisante pour 
que le maïs puisse fructifier normalement sans arrosage). — Période 
actuelle (reprise de la culture du cotonnier); remplacement dans la val­
lée du Chéliff, etc., de la variété Acala, à rendements insuffisants, par 
la var. égyptienne Pima; les travaux de sélection ont permis d’isoler du 
Pima, une lignée intéressante, YOrléansville 2, homogène, coton remar­
quable comme résistance, couleur, aspect et soyeux. Les perspectives d’ave­
nir semblent très favorables à la progression soutenue des superficies cul­
tivées en cotonnier dans les terres des périmètres irrigables de l’Algérie.

V ivet, E.
B u l l  In s t . C o l  H a v r e , XII, 127, p. 3 (1940). ^

' (Fiche Inéac)

LE SOCLE ANCIEN INFERIEUR A LA SERIE SCHISTO-CALCAIRE DU 
BAS-CONGO. — SON ETUDE, LE LONG DU CHEMIN DE FER DE 
MATADI A LEOPOLDVILLE.

Description des coupes successives rencontrées le long du chemin de fer 
Matadi-Léo., sur les 87 premiers kilom., avec étude détaillée des roches : 
quartzites schistoïdes micacés; complexe; quartzites micacés et feldspa- 
thiques; gneiss schistoïdes, ceillés et granitoïdes; micaschistes, gneiss 
rubanés, calcaires cristallins, amphiibolites, etc.; schistes lustrés et gneiss 
à épidote; séricitoschistes; schistes calcareux, calcaires et grès feldspathi- 
ques. — L’examen microscopique sur couipes minces, de 80 échantillons, 
suit immédiatement, dans le texte, la description de l’affleurement et les 

‘ caractéristiques macroscopiques de la roche intéressée. Viennent ensuite 
la synthèse des observations et les conclusions.

P olina rd , E.
Inst .  R .  C cl belge,  Sect .  Sci . nat. m é d .  M ém . in-4°, II, 4, 98 p.
(1934).

(Fiche Inéac)

LA DEGRADATION DES SOLS DANS LES PAYS TROPICAUX.
Etendue mondiale de la dégradation des terres arables. Etat avancé de la 
dégradation au Sénégal, au Soudan, à Madagascar. — Causes multiples : 
changements de climat et longues sécheresses; déboisements; nomadisme 
pastoral et culture transhumante; exagération des cultures; mauvaises 
méthodes culturales, entraînant progressivement la disparition de Hhu 
mus, etc. — Remèdes : fixation des indigènes au sol et limitation des feux 
de brousse; adoption de méthodes améliorées de culture et enrichissement 
du sol par l’emploi d’assolements bien adaptés; éducation agricole de l’in­
digène; reconstitution du couvert forestier sur les terres les moins fertiles; 
établissement de réserves forestières climatiques; travaux de grande et 
de petite hydrauliques; création d’obstacles à la circulation torrentielle 
des eaux et au ruissellement.

A d a m , J.
,f C. R. A ca d .  Sci. colon., 4, p. 235 (1943).

C. R. : R ev .  Bot.  app. A g r .  trop.,  X X III, 260 etc., p. 170 (1943).
(Fiche Inéac)

ETUDE DU MOUVEMENT DES ELEMENTS MINERAUX DITS ASSIMI­
LABLES ET DE L’AZOTE TOTAL, DANS UN SOL A DIFFERENTES 
PROFONDEURS.

But : connaître, à Bingerville — Côte d’ivoire —, le comportement d’un 
sol connu de bananeraie, vis-ià-vis des éléments minéraux, à différentes 
profondeurs, pendant un certain temps, sol recevant diverses formules de 
fumure minérale. — Conduite de l’essai (échantillonnage, désignation des 
carrés et fumures reçues, etc.). — Etude physique des sols. — Etude ohï-
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inique : étude particulière de chacun des éléments: chaux (CaO), potasse 
OK..O), acide phosphorique (Po0 5) et azote total. — CaO, KaO et 
p o0 5 assimilables et azote total,“ en mmgr., pour 100 gr. de terre de sur­
face5 et à 0,40, 0,80 et 1,20 m. de profondeur. — Conclusions sur la teneur 
en chaux, potasse, ac. phosphorique assimilables et en azote total. — Con­
clusions générales : milieu physique; milieu chimique et expérience culturale.

B o u ffiL, F .
Bull . Inst.  fr. A f r iq u e  noire, I, 4, p. 769 (1939).

(Fiche Inéac)

CONTRIBUTION A L’ETUDE AGRONOMIQUE DE DIVERS « OLIGO­
ELEMENTS ».

L’A. étudie l’influence de Bo> F, As, I, Cu, Zn, Pb, sur le développement 
et la qualité de Pisum sativum et sur les phénomènes microbiens intéres­
sant l’agriculture. Tous les oligo-éléments ajoutés, ont produit un excé­
dent de mat. végétale de 2,6 à 13 %, sauf le Pb qui a eu plutôt un effet 
dépressif. En général, l’action favorable s’est manifestée sur toutes les 
parties de la récolte. — L’A. a pris comme critérium de qualité du pois, 
là teneur des graines en mat. protéiques. En général, les oligo-éléments 
ont élevé le taux d’azote des graines récoltées. — Sur les 3 phénomènes 
microbiens considérés, tous les oligo-éléments précités ont exercé une 
action excitatrice. La nitrification est multipliée par 1,7; la fixation de 
l’azote amosphérique est mulipliée par 16 dans le cas le plus favorable; 
l’activité de la combustion de la mat. organ. a été x seulement par 1,08 
pour l’effet maximum.

L er o u x , D.
Imp. A<ençonnalse, 1.76 p . (1942).
C. R . :  Ann. agron.,  XIII, 2, p. 213 (1943).

(Fiche Inéac)

LA QUESTION DU SOL DANS LES REGIONS TROPICALES.
L’A. se propose de résumer les données acquises sur la genèse et l’évolu­
tion des sols dans les régions tropicales, sur les méthodes qui permettent 
d’en apprécier la valeur et la meilleure utilisation/ — I. Constitution du 
sol : Matériaux de nature minérale (roches éruptives ou ignées; roches 
sédimentaires; roches métamorphiques). — Eléments essentiels des roches 
(minéraux silicieux, calciques, ferrugineux, ferro-titanifères, magnésiehs; 
roches provenant de l’altération des feldspaths; néoformations minérales). 
— Matériaux de nature organique. — II. La formation du sol dans les 
régions tropicales : action des agents physiques (chaleur, pluie, humidité 
atmosphérique); action des agents chimiques (à suivre).

Beille , L.
Ann. Inst. Col. B ordeaux,  oet.-nov.* 1939, p. 87 (1939).

(Fiche Inéac)

THE ACID-BASE CONDITION IN VEGETATION, LITTER AND HUMUS.
Cette étude de l’équilibre acides-bases dans les végétaux, leur® produits 
de décomposition et l’humus, lors de leur évolution tant par voie aérobie 
qu’anaérobie, et sous l’influence ou non d’un lessivage des produits formés» 
a comporté l’analyse de ces différentes fractions au point de vue pH et 
acidité titrable, aussi bien que la détermination de leur perte au feu ou 
de leur teneur en divers éléments ou en groupements tels que les acidoïdes. 
Elle se subdivise comme suit : I. Acides, acidoïdes et bases en rapport avec 
les phénomènes de décomposition; IŒ. Acides, acidoïdes et bases en relation 
avec les types de sol; III. Formation des acidoïdes en liaison avec l’état 
de saturation du sol en bases; IV. Force des acidoïdes et teneur du milieu 
en azote.

M a t t s o n , S . et K o u tl er -A n d er so n , E .
A n n .  Ec. sup. agric. S u è d e ,  U ppsala, IX , pp. I, 27, 38 et 37 (1941).
C. R . : A n n .  agron. ,  XIII, 2, p. 186 (1943).

(Fiche Inéac)
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SUR UNE METHODE RAPIDE DE DOSAGE DU MAGNESIUM ECHAN­
GEABLE.

Mise au (point d’une semi-micro-métihode colorimétrique de dosage du Mg, 
applicable directement à une faible partie aliquote des solutions obtenues 
dans l’extraction dés bases échangeables par l’acétate d’ammonium. Les 
conditions de redissolution de l’hydroxyq.uinoléinate de Mg et l’élaboration 
du complexe vert que forme l’hydroxyquinoléine avec le fer ont été pré­
cisées. L’étude des possibilités d’élimination du Ca dans Je -milieu considéré, 
à l’aide du carbonate d’ammonium en milieu ammoniacal, montre les pos­
sibilités et les avantages de cette dernière méthode en l’absence de P20  
La faculté d’effectuer le dosage du Mg sur une faible fraction de la solu­
tion d’acétate d’ammonium utilisée pour le dosage du K échangeable, pré­
sente l ’intérêt particulier de permettre l’exécution simultanée de deux 
dosages pour une même percolation.

D r o uin ea u , G . et G uedon , A .
Ann. Agron., XIII,  2, p. 177 (1943).

(Fiche Inéac)

ESSAI D’UNE CLASSIFICATION RAISONNEE DES MATERIAUX MEUBLES.
Classification basée sur les dimensions, les limites étant choisies de façon 
à ce que tous les éléments d’une même catégorie, présentent les mêmes 
propriétés d’ensemble. C’est ainsi qu’on distingue : a) les cailloux, élé­
ments supérieurs à 2 mm., dont la masse est importante et qui ne peu­
vent adhérer entre eux, ni à sec, ni par l’intermédiaire d’eau hygrosco- 
pique; b) les isables, diam. 2 mm. à 20 m, dont la masse est faible par rap­
port aux rugosités su sol et qui ne peuvent adhérer que par l’intermédiaire 
de l’eau hygrosc.; c) les poudres, 20 m à 1 m, présentant des phénomènes 
d’adhésion déjà à sec, mais beaucoup plus développés lorsque la masse est 
humide; d) les précolloides ( 1 m à 0-1 m), qui peuvent adhérer à sec ou 
sous l’effet de l’eau hygrosc. et être transportés en suspension; e) les col­
loïdes vrais, constitués par les éléments inférieurs à 0,1 m.

Bo u r c a r t , J.
Bull .  Soc.  France,  V , X I, 4, 5, 6, p. 117.
C. R . ;  Ann. Agron., XIII, 2, p. 188 (19 4 3).

. (Fiche Inéac)

SUR LA PRESENCE DE COMPLEXES SILICIQUES PSEUDOSOLUBLES 
DANS LES EAUX DE DRAINAGE.

Les eaux de drainage recueillies dans* les cases lysimétriques, contiennent 
des complexes pseudo-solubles, siüciques, alumineux et ferriques. Le rapport 
Sii09/AloO+iFeo0 3 y ,est toujours plus élevé que dans les argiles. Ces com­
plexes, entraînés par les etux naturelles, sont à l’origine des colloïdes à forte 
teneur en silice qui précipitent dans les estuaires. On peut constituer par 
synthèse, des complexes très semblables et dont le rapport S i0o/sesquioxydes 
peut être abaissé par floculations «et dispersions successives. Les complexes 
naturels ont pour origine les gels qui se forment dans l’altération superfi­
cielle des minéraux et des micelles argileuses elles-mêmes. Dans les sols, ces 
micelles subissent une dégradation, au cours de laquelle leur rapport SiOo/ 
sesquioxydes diminue.

D em olon , A . e t Ba st isse , E . M.
C. R. A cad .  Sci. ,  C C X V ,  8, p. 188 (1943).
C. R..- Ann. Agron., XIII,  2, p. 183 (1943).

(Fiche Inéac)

SUR LES PROPRIETES DES COMPLEXES PHOSPHO-HUMIQUES DES 
SOLS,

influence de l’acidité; dans les sols acides (pH <  5,5), les complexes phos­
pho-humiques ne peuvent ni subsister ni se former- — Variation de la 

■* teneur en P20_ des complexes phospho-humiques : ces complexes peuvent
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s’enrichir ou s’appauvrir en P20_; dans ce dernier cas, la nutrition phos­
phatée des plantes a eu lieu aux dépens des complexes phospho-humiques. 
qui représentent ainsi, une forme assimilable de P20_. — Les complexes 
phospho-humiques contribuent à maintenir constant le titre en P20_ des 
solutions des sols. — Enfin, en ce qui concerne la rétrogradation de P20_, 
ces complexes constituent une forme stable de P20 ,  dans le sol. La pré­
sence dans le sol d’humus, diminue dans une large °mesure l’évolution de 
P20_ apporté par la fumure, vers des formes inassimilables par les végé­
taux.

C h am inade , R.
C. R. A c a d . A g ric . France, X X IX , 10, p. 275 (1943).

* (Fiche Inéac)

COMMENT SE FORME L’HUMUS DANS LA NATURE.
Ce travail constitue la présentation sous une forme plus générale de cinq 
mémoires originaux sur la question, dont les références sont données et 
qui contiennent l’indication de la littérature relative à ce problème. L’au­
teur y montre le mécanisme de formation des acides humiques à partir 
des hydrates de carbone, le rôle intermédiaire du méthylglyoxal, l’action 
des microorganismes du sol,, l’importance de la lignine. Il indique les 
quatre phases principales que l’on peut distinguer dans le mécanisme de 
formation et donne un tableau résumant ce processus à partir des con­
stituants empruntés aux plantes et aux animaux morts.

E n d er s , C .
D ie C h e m ie , 56, 28L285 (1943).
C. R .:  R e v . G én . du  C aouich ., vol. 20, n° 12, P aris , déc. 1943.

ENQUETE PARASITOLOGIQUE. II. HELMINTHES PARASITES.
Helminthes parasites recueillis au cours de l’autopsie de 83 vertébrés, dont 
48 ne révélèrent la présence d’aucun helminthe, tandis que les 35 autres 
permirent la récolte de vers parasites. — Parmi les 31 espèces d’helmin­
thes recueillis chez ces animaux, 29 (dont 4 espèces et 1 sous-espèce nou­
velles) appartiennent à la classe des Nématodes* et 3 à la classe des Tré- 
matodes, dont une signalée pour la première fois au C. B. (Protofasciola 
robusta chez l’éléphant) et une autre pour la première fois chez un hôte 

'non domestique (Schistosoma bonis chez Limnotragus spekei gratus). — 
Les Cestodes, la plupart incomplets, n’ont pas été étudiés. — Espèces nou­
velles de Nématodes : Bowrgelatia hylochœri; Œsophagostomum hylachaeri; 
Lïbyostrongylus alberti; Habronema microstoma, var. congolense; Habro- 
nema longistoma. — Liste par hôtes des parasites.

V an den Be r g h e , L .
In stitu t Parcs N a tio n a u x  C ongo belge, M ission  van den  B erghe, 2, 

' . 30 p ., XII pi. (1943).
(Fiche Inéac)

PARASITIC NEMATODES FROM THE BELGIAN CONGO.
Description de Nématodes parasites de vertébrés, récoltés au C. B. (col­
lections transmises au Mus. R. Hist. Nat. Belgique par l’Inéac).*— 7 espè­
ces dont 3 nouvelles. (2 Strongyioidea, 2. Ascaroidea, 2 Spiruroida et 
1 Filarioidea). — F. Strongylidae : 1. Amira Straeleni n. sp. (Yangambi, 
excréments d’éléphants). — 2. Murshidia hadia Khalil (Yangambi, id.). 
— F. Gnathostomidae; 3. Gnathostoma minutum n. sp. (Lula, Eala, corps 
de serpents). — 4. Tangua occlusa n. sp. (Eala tractus digestif de ser­
pents). — F. Dicheilonematidae; 5. Setaria southwelli Thwaite (Yangambi, 
corps d’une antilope). — F. Hetçroclieilidae; 6. AmpUcaecum Gedoelsti, 
Yorke et Mapplestone (Eala, corps de serpent). — F. Ascaridae; 7. Poly- 
delphis anoura Dujardin (Lula, corps de serpent).

ScHUURMANS STEKHOVEN, J. H .
B ull. M u s. roy. H ist. N at. B elg ique , X IX , 19, 20 p. (1943).

(Fiche Inéac)
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LEÇON INAUGURALE FAITE AU MUSEUM NATIONAL D'HISTOIRE NATU­
RELLE, LE 21 FEVRIER 1943 (CHAIRE D’ENTOMOLOGIE AGRI­
COLE COLONIALE).

Historique des recherches d’entomologie coloniale. — Justification de la 
création en 1942, de la chaire d’Entomologie agricole coloniale rattachée 
au Muséum. — Programme et attributions : étude des insectes ayant une 
importance économique pour les régions tropicales èt subtropicales : 
recherchés biologiques; enseignement de l’entomologie appliquée aux Co­
lonies (cours publics et formation de stagiaires); constitution de collec­
tions d’Entomologie appliquée aux Colonies (pucerons, psyllides, aleurodes, 
tysanoptères, orthoptères, hyménoptères parasites, etc.); constitution d’un 
centre de documentation; renseignements et conseils techniques.

^  ̂ yssière P
B ull. M us. N at. H ist. N at. Paris, II, X V , 2, p. 58 (1943).

(Fiche Inéac)

RECHERCHES ET PERFECTIONNEMENTS DE LA BOUILLIE BORDELAISE. 
ECONOMIE POSSIBLE DES CINQ SIXIEMES DU CUIVRE NECES­
SAIRE POUR SA PREPARATION.

Est-il possible d’économiser le cuivre? Lutte contre le mildiou de la vigne, 
de la pomme de terre. — La bouillie bordelaise. — La chlorophylle et la 
phaeophytine. — Assimilation chlorophylienne. — Synthèse dans les 
végétaux des matières ternaires et azotées. — Micro-aliments et photoca- 

v talyseurs dans les végétaux. — Fumures et microfumures foliaires. — 
Effets optiques de la bouillie bordelaise. — Radiations solaires. — Nutri­
tion minérale des végétaux. — Utilisation des micro-aliments comme 
engrais. — Plantes d’ombre et de soleil. — Ombrage des récoltes. — Cycle 
du carbone.

T rufeaut, G. '
Etabl. Truffaut, V ersailles, 107 p. (1938).
C. R . : A n n . agron ., XIII, 2, p . 215 (1943). ,

(Fiche Inéac)

CONTRIBUTION A L’ETUDE DU GENRE A F R O R M O S ÎA  AU CONGO BELGE.
Le genre Aformosia, créé «en 1908 par Harms, est exclusivement africain. 
Six espèces et une variété avaient jusqu’ici été décrites, mais l’examen du 
matériel d’herbier du Jardin Botanique de l’Etat à Bruxelles, a convaincu 
l’A. de la nécessité d’une mise au point de la nomenclature congolaise de 
ce genre. Il demeure finalement pour le Congo, les 2 espèces et les 2 varié­
tés suivantes : Afrormosia. angolensis, espèces des savanes austro-orien­
tales, à vaste distribution : Angola. Congo belge, Rhodésie N., Mozambi­
que! Nyassaland, T. du Tanganyika; A. angolensis var. Brasseuriana (var. 
endémique au C. B.); A. angolensis var. subtomentosa (id.) et A. elata, 
espèce forestière propre à la province guinéenne : Côte d’ivoire, Nigérie, 
Cameroun et C. B. — Clef analytique, svnon., distrib. et noms vernaculai­
res des Afrormosia congolais.

Louis, J.
B ull. fard . B o t  E ta t, B ruxelles , X V II, I, p. 109 (1943).

(Fiche Inéac)
/

L’ARBRE PARASOL M U S A N G A  SM 1TH 1I R . B R O W N  ( M E U A C E Æ ) .
(SCHIRMBAUM M U S A N G A  S M IT H I1  R . B R O W N  [M E L 1 A Ç E Æ ] .) 

Principaux noms indigènes de l’arbre; noms commerciaux. — Aire de dis­
persion et propriétés forestières. — Caractères morphologiques. — Descrip­
tion macroscopique et microscopique du bois; propriétés physiques et 
écaniques; comportement pendant l’abattage et le travail (façonnage); 
domaines d’application. — Composition : teneur en cellulose, lignine, 
hémicelluloses, résine, protéines et cendres; dimension des fibres. — Qua­
lités offertes par le bois pour la fabrication de la pâte à papier et de 
fibres synthétiques; résultats (favorables) des essais de laboratoire et
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semi-industriels effectués (selon différents procédés) ces dernières années: 
propriétés de la cellulose obtenue; utilisation des autres composants de 
l'arbre. — Résistance du bois aux champignons et insectes. — Importance 
économique de l’arbre. — Bibliographie.

F r a n k e , A ., Ber g er , M ., Sch m id t , E ., M iedler , K. et R u n k el , R.
K olonia lforstl. M erabi. Sér. 1, 18, 23 p .,  3 tab l., 17 fig.
C. R .:  R e v . In t. des Ind . agric ., Paris, 3 (1943-1944).

THE ACTIVITY OF INERT CHROMOSOMES IN Z E A  M A Y S .
L'activité des chromosomes inertes chez Zea mays. — Les A. ont étudié 
les descendances d’une lignée de maïs avec chromosomes B (chromosomes 
en surnombre, hétérochromatiques sur les 2/3 distaux), le nombre B 
oscillant entre 2 et 6 . Ils ont pu constater dans la mitose, deux différentes 
dimensions de B : des grands chromosomes (B) et des chromosomes un 
peu plus petits (b ) .  Etude cytologique de ces chomosomes.

D a rlin g to n , C. D . et U p c o t t , M. B.
Journ. o f G en e t., XLI, 273 (1941).

(Fiche Inéac)

L’ACTINOMETRE A DISTILLATION DE BELLANI ET L’ENREGISTREMENT 
DE LA RADIATION GLOBALE.

Comparaison des observations fournies par l’actinomètre de Bellani à 
boule bleue et le solarigraphe de Gorezynski, ce dernier donnant une 
mesure directe de l’intensité énergétique de la radiation globale en calo­
ries-grammes par cm2. Il apparaît possible d’étalonner l’actinomètre à  
distillation de Bellani en calories. Toutefois, les résultats obtenus, mon­
trent que l’équivalent calorlmértique de 1 cm3 d’alcool distilé au Bellani, 
est variable avec l’époque de l’année et que la précision des mesures ne 
devient satisfaisante que pour de longues périodes, le mois de préférence. 
— L’emploi de l’aetinomètre Bellani doit donc être limité à  l’étude glo­
bale du climat solaire de différentes régions ou à  la détermination du 
quantum d’énergie correspondant à une phase donnée du développement 
d’une plante. Son emploi est à rejeter pour des mesures microclimatiques.

G a slin , H . et G o d a r d , M.
La M étéorologie. 28-29, p. 151 (1940).
C. R . : A n n .  A g ro n ., XIII, 2, p. 209 (1943).

(Fiche Inéac)

COMITE NATIONAL FRANÇAIS DE GEODESIE ET GEOPHYSIQUE.
SECTION D'HYDROLOGIE SCIENTIFIQUE. INSTRUCTIONS HY­
DROLOGIQUES.

Ce travail destiné aux géologues, explorateurs et colons, expose les mesu­
res météorologiques et hydrologiques qu’il est possible d’effectuer assez 
facilement et avec un matériel réduit, et indique la façon de diriger les 
observations dans l’étude hydrologique d’une région. L’évolution du sol 
étant assez souvent sous la dépendance de la présence d’une nappe aqui­
fère à  faible profondeur, l’agronome et le pédologue peuvent avoir à  pra­
tiquer certaines de ces méthodes de mesures et d’observation : t°, conduc­
tibilité électrique, concentration en ions H, degrés hydrotimétriques des 
eaux, recherche des eaux souterraines, des différentes nappes aquifères, 
de leur direction d’écoulement, perméabilité des sols par la mesure du 
débit des puits, etc.

Ber t r a n d , L ., F o r lo u , H u b er t , U rbain et V ignerot .
Paris, 96 p . ( 1940).

.C. R . : A n n . A g ro n ., XIII, 2, p. 213 (1943).
(Fiche Inéac)

L’HUILE DE GRAINES DE TABAC.
Si les plants de tabac n’étaient pas écimés, un pied de tabac avec sa flo­
raison complète (250 capsules), produirait, en moyenne, 20 gr. de graines- 
Les 500 millions de pieds de tabac, cultivés annuellement en France, pour­
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raient produire 10 millions de kg. de graines, soit 4 millions de kg. d’huile 
et 6 millions de kg. de tourteaux, qui serviraient à l’alimentation du 
bétail, l’huile et le tourteau étant exempts de nicotine. Les essais effec­
tués par l’A. avec de l’huile de graines de tabac, font nettement ressortir sa 
similitude avec l’huile de lin. Les différences de séchage sont très minimes 
et sa résistance à la chaleur permet d’envisager un grand nombre d’ap­
plications.

PoiNOT, M.
P ein t. P ig m . V e m .,  XVII, 5, p. 339 (1942).
C. R . : C him . et I n d ., L, 1, p. 20 (1943).

(Fiche Inéac) 
v

LE SOJA. SA CULTURE. SES UTILISATIONS, SON AVENIR. Centre Nat 
Soja, Bordeaux (1942.

Caractéristiques et différentes variétés du soja. — Conditions qui doivent 
présider au travail d’acclimatement de la plante : choix et préparation 
du sol; place dans l’assolement; engrais et amendements; symbiose bac­
térienne. — Semis : t° du sol; profondeur et mode de semis; quantité de 
semences. — Façons d’entretien. — Modes de récolte; battage et conser­
vation de la plante. — Maladies et ennemis du soja. — Composition chi­
mique et possibilités d’utilisation de la graine.

S a il len fest , j .
C. R . : Chim. et In d ., L. 2, p. 54 (1943).

(Fiche Inéac)

ATTAQUE DU SOJA PAR LA PYRALE DES HARICOTS : E T IE L L A  Z IN C -  
K E N E L L A  TREITSCHE.

Invasion importante des cultures de soja, par Etiella Zinckenella (pyrale 
des haricots), observée en France (Montpellier) en sept. 1942. Ce microlépi­
doptère cosmopolite est l ’ennemi classique du soja aux Ind. Néerl. et il 
est également redoutable en Chine, au Japon et en Russie. — Il ravage 
aussi beaucoup d’autres plantes. — D’après les observations de l’A., E. Zine- 
Tcenella possède en France 2 générations. L’œuf pondu sur la gousse verte, 
donne naissance à une chenille, qui rarement dévore plus de 4 à 5 grains, 
mais peut changer d’abri et même de plante. — Cette espèce semble net­
tement -en voie d’extension. Elle est fort dangereuse, par suite de sa grande 
voracité, de sa polyphagie et de son aire de répartition très étendue 
(Afrique, Amérique et Asie).

SUIRA, J.
C. R. Acad. Agric. France, X X IX , 10, p. 293 (1943).

(Fiche Inéac)

LA PHOSPHATIDE DU SOJA (LECITHINE VEGETALE).
A. — Positions et liaisons de la phosphatide (phospho-amino-lipide) dans 
la fève de soja; variation selon la période de végétation. — B. Constitu­
tion (composition et structure chimique), (fractions céphaline et léci­
thine), propriétés caractéristiques et rôle biologique de la phosphatide du 
soja. — C. La teneur du soja en phosphatides; comment en expliquer les 
variations? — Les chiffres limites de la teneur du soja en lécithine végé­
tale (total phosphatides) semblent être d’après les analyses connues, 
1.6 % comme minimum et 31 % comme maximum. — Résultats d’extrac­
tion au laboratoire des phosphatides des variétés américaines de soja 
(Mammoth Yellow, Tokio Green, etc.).

M a ta g r in , A .
R e v . inter. Soja , III, 18 p ., 65 (1943).

(Fiche Inéac)

LA LUTTE CONTRE LES RATS DANS LES PLANTATIONS DE PALMIERS 
A HUILE EN MALAISIE.

Dégâts des rats : fruits, nouvelles inflorescences femelles, jeunes palmiers, 
etc. — Moyens de lutte : chusses périodiques, par équipes de travailleurs, 
avec forts bâtons et chiens ratiers; pièges : 40 par Ha., appât : poisson

t
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sec ou coprah frais anisé; poison : pulvérisations, avec carbonate de ba­
rium, des régimes et des inflorescences femelles; un travailleur traite 
1 Ha 1/2 par jour, avec 2 kg. par Ha.; parcs d’éleixige de chats, qui sont 
tenus enfermés pendant 2 à 3 mois, jusqu’à ce qu’ils fassent des petits; 
ceux-ci sont nourris, au début avec du riz et du lait le matin et des rats 
l’après-midi; ensuite on les laisse aller dans la plantation et on les y 
retient par des pâtées de riz cuit, placées, chaque jour, devant leur abri.

XXX
\'la layan  A g ric . Jl. (1939).
C. R . : B u l l  M at. grasses, XXIV, 6-7, p. 109 (1940).

(Fiche Inéac)

A PROPOS DE QUELQUES GALLERIADÆ PALMICOLES ETHIOPIENS 
ET ORIENTAUX.

Les Galleriadae palmicoles du continent africain ne comptent que 2 repré­
sentants : 1° Epimorius adustalis : Congo belge (Yambata, Barumbu, 
Bokote-Flandria, Kapanga, Eala), Dahomey, Sierra Leone et Nigeria1, S.; 
la chenille vit aux dépens des inflorescences S et 9 die l’Elaeis guineen- 
sis; elle ne s’attaque pourtant aux fruits, que si la cueillette des régimes 
est trop tardive. — 2° Chevalierella elaeidis n. gn. et sp., Congo belge 
(Usumbura-Urundi). La chenille vit dans les inflorescences <3 de l’Elaeis 
guineensis et s’y comporte comme celle de l’espèce précédente. — L’étude 
de ces pyrales africaines a amené l’A. à revoir certains groupes orientaux 
et à donner la synonymie de Meyriccia (Coleoneura) latro et deTirathaha 
(Coleoneura) trichogramma, pyrales des inflorescences-des cocotiers de la 
Polynésie occidentale.

G h esq u ièr e , J.
R eü . Z oo l. Bot. afric., X X X V II, 1-2, p. 97 (1943).

(Fiche Inéac)
LE COCOTIER.

I. La plante : origine et aire géographique; aspect (feuilles, inflorescences, 
fruits, régimes); graine; variétés. — H. Culture: climat et sol; eryiemis 
et maladies; plantations; récolte; rendements. —  n i,  Traitement du pro­
duit : préparation du coprah (méth. indigène et méth. industrielle); triage; 
extraction de l’huile de coprah dans les pays de production et dans les 
pays importateurs; tourteaux. — IV. Production : principaux pays produc­
teurs : Inde, Ceylan, Malaisie, Ind. Néerl., Philippines, Nouvelle-Guinée, etc., 
Madagascar, etc., Amérique du Sud; production du coprah dans l’Empire 
français : Océanie, Nouvelles Hébrides, Indochine, Nouvelle Calédonie, Ma­
dagascar, Togo, Afrique occid. et èquat. — V. Exportations. — VI. Impor­
tations. — VII. Consommation. — VIII. Marchés, Conditionnement, Prix. — 
IX. Utilisations.

X X X
■Inst. R ech . H u ile  de pa lm e et O léag., 24 p. (1943).

, (Fiche Inéac)

L’ARACHIDE.
I. La plante : aperçu botanique; la fleur; le fruit; les variétés. — H. Culture: 
Climat et sol; opérations culturales; récolte; rendements (800 kg. p. Ha); 
mode d’exploitation. — n i. Traitement du produit : décorticage; dépelli- 
culage; séchage; broyage; première pression; deuxième pression à chaud; 

tourteau. — IV. Production : principaux pays producteurs : Inde (3 mil­
lions 400,000 Ha = 3,030,000 T), Chine (2,000,000 Ha = 2,000,000 T.), Etats- 
Unis (750,000 Ha = 650,000 T.), Sénégal-Soudan (1,000,000 Ha = 750,000 T.)
et autres pays; production dans les colonies françaises (Sénégal, Soudan, 
Niger, Côte d’ivoire, Guinée, Indochine, Inde française). — V. Exporta­
tions : arachides et huile. — VI. Importations : arachides et huile. —- 
v n . Consommation : arachides de bouche; huile d’arachide. — VUE. Mar­
chés, Conditionnement, Prix. — IX. Utilisations : graines, huile, tourteaux, 
coques.

XXX
Inst. R ech . H u ile  de p a k n e  e t O léag., 24 p. (1943).

(Fiche Inéac)
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VALEUR ALIMENTAIRE DE LA FARINE D’ARACHIDE DES HUILES.
La farine d’arachide déshuilée contient 55 % de protéides. arachine et 
conarachine dans la proportion de 2 à 1 ; elle constitue un aliment bien 
équilibré, de très bonne digestibilité et dénué de toute toxicité.

M a c h e b œ u f , M. et T a y ea u , F.
B ull. A ca d . M éd .. C X V I, 12-13, p. 255 (1942).
C. R . : C h im . e t In d ., L, 4, p. 107 (1943).

(Fiche Inéac)

EXPERIENCES SUR LE RENDEMENT ET LA QUALITE DES DIFFERENTES 
VARIETES DE SOJA.

En 1942, ces expériences ont porté sur 20 variétés. — L’A. donne des indi­
cations sur la forme et la couleur des graines, sur leur teneur en matières 
grasses (de 13.44 à 21.85 %) et sur le rendement à l’Ha, qui varie de 239.1 Kg. 
pour le*« Dobrndschaer », à 560.6 Kg. pour le « Manthners weisse Gross- 
ffôrnige ».

Mudra, A.
M ezog . K uta tasok. Budapest, X V I, 2, p. 49 (1943).
C. R .:  A n n . agron., XIII, 2, p. 204 (1943).

(Fiche Inéac)

LA CULTURE DU RICIN ET SES PROFITS.
Le ricin, plante très épuisante, se signale, lors de son introduction dans 
un sol riche, par une croissance particulièrement vigoureuse, mais il péri­
clite et se laisse facilement attaquer par divers insectes, dès que le sol 
s’appauvrit. — Moyens naturels mécaniques. Rôle de l’eau pour la culture 
et pour la récolte (transport en pirogue). — Zones favorables (terrains 
situés dans la partie O. du Mayumibe, le long des rivières Lutbi, Lomba et 
Lukonga). — Culture (très simple) ; choix de la variété à fruits indéhis­
cents. — Coût de l’installation des plantations; nombre de journées de tra­
vail par Ha : brûlage 2; paquets 12; semis 3; récolte 20; recoupage 3; 
tôtal 41. — Rendements en graines 01,000 kg. par Ha). — Marché local. — 

Traitement local des graines; huilerie à ricin; les petites presses modernes 
retirent 33% d’huile en première pression. — Indispensable coopération 
entre l’Etat et le particulier.

X X X
B ull. Inst. col. H avre, XII, 127, p. 18 (1940).

(Fiche Inéac)

SUR LA RETENTION DE L’ACIDE CYANHYDRIQUE PAR LES FRUITS 
SOUMIS A LA DESINFECTION (Ve partie).

L’acide cyanhydrique étant l’insecticide gazeux le plus couramment utilisé 
pour la destruction des. cochenilles, FA. a déterminé les quantités de CNH a 
absorbées par des pêches et des poires, maintenues dans une atmosphère 
de CNH de titre constant, ainsi que les quantités libérées pour des temps 
d’aération croissants à la pression atm. Après avoir décrit le mode opéra­
toire, la méthode analytique et les résultats expérimentaux, il conclut que 
les pêches et les poires laissées en atmosphère cyanhydrique, absorbent des 
quantités de CINH qui dépendent de la nature du fruit et de la concen­
tration de l’atmosphère. L’acide -est non seulement retenu superficiellement, 

mais pénètre à l’intérieur du fruit. Il s’élimine lentement; après vingt- 
quatre heures d’aération, à la pression atm., il en reste une fraction repré­
sentant le quart de la quantité initialement fixée.

V iel, G.
A n n . E p ip h y tie s , IX, 1, p. 61 (1943).

(Fiche Inéac)

GENETICAL AND CYTOLOGICAL STUDIES OF M U S A .  —  4. CERTAIN 
TRIPLOID CLONES.

Etudes génétiques et cytologiques sur le genre Musa. — Certains clones 
triploïdes. — Les A. exposent les résultats de la pollinisation de 18 sortes 
triploïdes de bananiers, avec 5 espèces diploïdes fertiles, ainsi que quelques
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croisements entre formes triploïdes et tétraploïdes. Cinq des clones tri­
ploïdes se montrèrent tout à fait stériles, 2 ne donnèrent pas de descen­
dance viable et des 11 restant, on put obtenir quelques descendances hybri­
des. La plupart des hybrides viables de triploïdes x diploïdes étaient 
euploïdes et surtout tétraploïdes. Il a été estimé que la méiose des bana­
niers triploïdes qui donnèrent des descendances viables, eut lieu de la 
façon typiquement triploïde.

C heesm an , E. E. et D od d s , K. S.
Jo t im .  o f G en e t,, XLIII, 337 (1942).

(Fiche Lnéac)

TECHNIQUE DE FERTILISATION DES ARBRES FRUITIERS AU PAL
IN JE C T E  U R.

I. Technique de l’engraissement au pal : mélanges d’engrais choisis d’après 
l’âge, la santé, l’état végétatif, la production fruitière et l’engraissement 
antérieur #des arbres; poids des engrais proportionnel à l’importance des 
charpentes des arbres non fructifères et à la récolte des arbres fructifères; 
utilisation d’un pulvérisateur, auquel on branche un pal injecteur spécial, 
qui dose automatiquement la quantité de liquide à injecter dans le sol ; 
nombres variables de trous et d’injections par trou suivant qu’il s’agit 
d’arbres de plein vent (8 tr.) ou de formes moyennes (4 tr.) ou basses 
(2 tr.) ; 8 injections de 250 cms apportent 400 gr. d’engrais complet (sol. 
à 20 %). — II. Résultats: 15 jours à un mois après l’injection, l’arbre 
change d’aspect ; feuilles plus nombreuses, plus grandes, vert noir; dimi­
nution ou arrêt de la chute prématurée des fruits; augmentation de poids 
de la récolte, etc.

G laenzer, B.
R e v . hort., Paris. C X V , 2098, 14, p. 272 (1943).

(Fiche Inéac)

ETUDE CHIMIQUE PRELIMINAIRE DU C A S S IA  S IE B E R IA N A  D. C.
Le Cassia Sieberiana est un arbrisseau (Légumineuses Césalpiniées), qui 
fournit aux indigènes de l’A. O. F. ses racines et ses sommités fleuries, 
drogues dont ils se servent comme médicament. — L’A. a pratiqué un 
épuisement systématique de ces drogues : Canapistra (écorce-racine) et 
Sindia (feuilles et tiges; rameaux fleuris) et en a étudié les fractions 
solubles à l’éther de pétrole, dans l’éther), dans l’éther acétique, dans 
l’alcool à 95° et dans l’eau. La quantité trop faible de matériaux ne lui 
a pas permis de déterminer d’une façon certaine la composition des dro­
gues étudiées, mais ces essais lui ont cependant indiqué dans quel sens 
des recherches ultérieures devraient être dirigées. La présence de dérivés 
anthraquinoniques, abondants, dans les feuilles surtout, attire l’attention 
sur la recherche d’un hétéroside.

VlGNOLI, L. et BALANSARD, J.
A n n . M us. col. M arseille, X L V lil, V , 8, 2, p. 17 (1.940).

N (Fiche Inéac)

ETUDE MORPHOLOGIQUE ET ANATOMIQUE DU C A S S IA  S IE B E ­
R IA N A  D. C.

A. Etude morphologique : tige, racine feuille, fleur. — B. Etude anato­
mique : histologie de la tige, de la racine, des écorces (tige, racine) et 
de la feuille. — Parmi les caractères présentés par Cassia Sieberiana, l’A. 
retient que : a) la plante, malgré sa localisation (Afrique tropicale), n’est 
pas xérophyte; b) il y a une unité de structure très grande entre les dif­
férents organes de la plante; c) on relève la présence d’oxalate dans les 
tiges, racines écorces, feuilles, au niveau des formations péricycliques et 
des tissus conducteurs; d) le limbe de la feuille présente notamment une 
taille anormale de l’épiderme supérieur et l’on note l’apparition de l’en­
doderme dans la méristèle foliaire. — En résumé, par l’ensemble de ses 
caractères morphologiques et anatomiques, le Cassia Sieberiana de l’A.O.F.
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est très voisin du C. fistula, le canéficier des Antilles et il semble done 
qu’il puisse parfaitement lui être substitué dans toutes ses applications...

Ba la n sa r d , J. et M o r el , A .
A n n . M us. Col. M arseille , X L V II, V , 8, 2, p. 1 (1940).

(Fiche Inéac)*

LE TABAC ET SON PARFUM.
Le parfum du taibac évolue et se modifie à partir de la feuille verte, jus­
qu’au dernier stade de préparation. Les différences olfactives sont consi­
dérables, notamment suivant l’espèce et le terroir. La feuille verte possède 
déjà une odeur, bien que peu prononcée. Pendant la dessiccation, les 
feuilles prennent une odeur herbeuse (foin) et qui est exaltée et favo­
rablement influencée par la fermentation. L’arome subit d’autres modifi­
cations, pendant les diverses manipulations en manufacture. Un peu verte 
après hachage, l’odeur devient pyrogénée après torréfaction, et s’arrondit 
après stockage dans les masses. La caractérisation olfactive est extrême­
ment délicate et réservée aux experts. Les tabacs à priser (longue fermen­
tation) et les tabacs à chiquer possèdent des odeurs différentes.

P a lf r a y , L ., Sa b eta y , S., Sabourin , L. e t  E m manuel, H . F .
A n n . Chirn. A n a l..  X X III, 12, p. 211 (1941).
C. R . : C him . et In d ., L, 4, p. 109 (1943).

(Fiche Inéac)f

r



Décembre 1944,

Publications de la Direction Générale de l’Agriculture 
du Ministère des Colonies

( S ’adresser à la D irection  G énéra le  de  V A gricu ltu re  d u  M in istère des C olonies, 
7, P lace R o ya le , B ruxelles .)

C om pte chèques postaux n° 9123 du M inistère des C olonies, à Bruxelles.

A d riaen s, L. — L es O léa g in eu x  d u  C ongo belge. — 230 pages, 27 fig. (1943). P rix:  
40 francs.

B e lo t, R .-M . — L a  séricicu lture au C ongo  belge. — 148 pages, 65 fig. (1938). Prix: 
15 francs.

B rédo, H .-J. —  C atalogue des p rin c ip a u x  insectes et n ém atodes parasiies d es  caféiers 
au C ongo belge . —  44 pages, 33 fig. (1939). Prix: 6 francs.

R rem s, H . —  V ergelijlkende stu d ie  aangaande d e  icaarde van ticee o n tg in n in g sm e-  
thodes. —  24 b iz., 9 fig. (1942). Prijs: 10 frank.

B rixh e, A. —  L e  D ysd ercu s , ravageur du  cotonnier. — 28 pages, 9 fig. I 1936). Prix: 
6 francs.

Q u elq u es  aspects tech n iq u es  d e  la culture du  coton a ux  E ta ts-U nis. — 67 pages, 
23 fig. (1941). Prix: 10 francs.

C laes, F . —  T ra ité  d e  cu lture pra tique  e t de  tailla du caféier arabica. — 40 pages,. 
11 pi. (1938). Prix: 20 francs.

C la essen s , J. —  D u L a c  A lb e r t  au  L ac K iv u  à travers les h a u tes rég ions m o n ta ­
gneuses lo ngean t la fron tière  orienta le de la C olonie. — 56 pages, 49 fig . 
(1929). Prix: 10 francs.

C on rotte , L. — T e c h n iq u e  généra le  d ’u n e  planta tion  d e  pa lm iers E laeis au C ongo  
belge. —  44 pages, 8 fig. (1935). Prix: 6 francs.

D e  G roof, G . — C onserva tion  des sols congolais, e t P o litique  agricole. — 19 p ag es  
(1944). Prix. 6 francs. *

D eh ey n , J.-J . —  L ’e n se ig n e m e n t de Vagriculture dans les écoles prim aires e t nor­
m ales au C ongo  belge. —  36 pages. 23 fig. (1941). Prix: 5 francs.

de L ave leye , R . — R a p p o rt d e  prospection  au K u n d e lu n g u . — 16 pages, 12 fig. 
(1929). Prix: 3 francs

D e Saeger , H . — L e s  A p a n té le s , H ym é n o p tè re s , B raconides, parasites de L é p id o p ­
tères. —  56 pages, 9 fig. (1942). Prix: 15 francs.

D e W iîd em a n , E. — M ission  fo restière e t agricole du C om te Jacques d e  B riey au 
M a yu m b e . — 468 pages, 15 planches, 63 fig. (1920). Prix: 25 francs.

D u ch esn e , F !. —  L e s E ssences forestières d u  C ongo belge: leurs d én o m in a tio n s  in d i­
gènes. —  265 pages. (1938). Prix: 30 francs.

D u ren , A., G ille t, H ., Huet» M . e t  P o il, M . —  La p êch e  en  eau dou cç  au C ongo  
belge. —  52 pages, 31 fig. (1943). Prix: 20 francs.

E vcraerts, E. —  M ono g ra p h ie  A g rico le  d u  R uanda^U rundi. — 88 pages, 32 fig.. 
(1939). Prix: 8 francs.

F a llo n  (B a ro n  F .) e t  T ile m a n s , E. —  Q uelques L é g u m in e u se s  insectic ides. — 
82 pages, 7 fig. (1941). Prix: 10 francs.

F rison , E d . >— D e la présen ce  d e  corpuscu les siliceux da n s les bois trop icaux en  
général, e t en  particu lier da n s le bois du  Parinari glabra O lIV. e t d u  Dia- 
lium  K lainei PIERRE. U tilisa tion  d e  ces bois en construction  m a ritim e . —  
15 pages, 14 fig. (1942). Prix: 10 francs.

L a p roduc tion  éven tu e lle  de pâ tes à pap ier au Congo belge. — 22 pages, \ l fig» 
15 francs.

G ille t, J u st. (S . J .) . — C atalogue d es  p lan tes d u  Jardin d ’E ssais d e  la m ission  de  
K isa n tu  (C ongo  b e lg e ) . — 170 pages, 82 fig., 1 carte, 1 plan, ! 1927). Prix: 
25 francs.

G a sth u y s, P . —  E xp lo ita tio n  des pa lm era ies naturelles au m o yen  d ’appareils à bras. 
—  32 pages, 21 fig. (1932). P rix: 6 francs.

L e s  Parcs N a tio n a u x  d u  C ongo belge . '■— 28 pages, 20 fig., 2 cartes. (1937). Prix : 
8 francs.

R ésea u  m étéo ro lo g iq u e  du  C o n g o  belge. G u id e  pra tique à Vusage des observa­
teurs. —  52 pages, 19 fig. (1939). Prix: 5 francs.

I



G o eth a ls , G . —  D e G eranium olie  van B elg isch -C ongo . — 20 blz., 2 fig. (1942). Prijs : 
10 frank.

H arroy, J .-P . — L es Parcs N a tio n a u x  d u  C ongo  belge en  1939 et 1940. — 44 pages.
9 fig., 1 carte hors-texte. (1941). Prix: 15 francs.

H egh , E. L es tsé-tsés . — G énéra lités, A n a to m ie , S y s té m a tiq u e , G îtes à p u p e s , 
E n n e m is  prédateurs e t P_arasites. —  742 pages, 327 fig., 15 planches en co u ­
leurs. (1929). Prix: 300 ftrancs (60 b e lg a s) .

L es m oustiques. — 244 pages, 105 fig. (R éim oression de l’édition de 1921). 
(1927). Prix: 35 francs.

L es term ites. — 36 pages, 32 fig. Prix: 3 francs.
H eyse , T. — L e  régim e des cessions e t concessions d e  terres agricoles et forestières  

au C ongo  belge. — 35 pages. (1939). Prix: 6 francs.
H u m b let, P . —- L a  régénération par le re b o isem en t des terres épu isées du  Bas-C ongo.

— 30 pages. (1944). P rix: 8 ftrancs.
J a n ssen s , P . — L e  café robusta dans V A n g o la . — 112 pages, 82 fig. (1930). Prix: 

20 francs.
J çrn an d er, J. — P ratique de la p répara tion  des fib re s 'e t  conseils pour la propagande

—  13 pages, 12 fig. (1939). P rix: 4 francs.
L ep lae, E. — E xp lo ita tion  d 'u n e  fe rm e  au K a ta n g a  e t dans les régions é levées d u  

C ongo  belge. —  214 pages, 1 carte, 73 fig. (1921). Prix: 15 francs.
L a question  agricole au C ongo belge. Rapport présenté au Com ité perm anent du 

Congrès colonial. — 142 pages. (1924). Prix: 10 francs.
U itba ting  eener hoeve van 200 hectaren  in L o m a m i. — 68 blz., 59 pi. (1928). 

Prijs: 10 frank.
L es grands an im aux de chasse d u  C ongo belge. — 144 pages, 81 fig. (1933). Prix:

10 francs.
O rganisation  e t exp lo ita tion  des é levages au C ongo  be lg e:  i. B êtes bovines. — 

500 pages, 123 fig. D euxièm e édition, com prenant le traitement des m aladies 
du bétail des tropiques, par L. ToBBACK. (1933). Prix: 35 francs (é p r ise ) . 
(Cet ouvrage sera réédité sitôt que possib le .)

II. L es M outons. —  112 pages, 48 fig. (1930). Prix: 20 francs.
III. E levage de chèvres laitières au^C ongfi. — 56 pages, 17 fig. (1937). Prix: 10 tr. 

ILÎvens, L. e t  Foca.il, A. — N otes d es tin é es  a ux  p rospecteurs agricoles. — 20 pages
(1941) . Prix: 2 francs.

M arch i, F . — L ’élevage du  gros e t d u  p e tit béta il au R u a n d a -U ru n d i. — 45 pages, 
12 fig. (1939). Prix: 6 francs.

M eu n ier (D r A .). — (M émoires sc ientifiques). — L 'a p p a re il la ticifère des caou tch o u - 
tiers. — 51 pages in-4°, 8 p lanches donnant 92 dessins m orphologiques. (1912). 
Prix: 30 francs.

M ich el, E. — L a m étéorologie au C ongo  belge± —  35 pages, 1 carte (1.939). Prix: 
5 francs.

C hutes de  p lu ie  au C ongo belge e i au R u a n d a -U  rund i. M o yen n es  e t Carte des  
Sta tions. —  19 pages, 1 carte hors-texte. (1942). Prix: 10 francs.

M iny, P . — R apport d ’un voyage au M a y u m b e . — 33 pages, 10 fig. (1926). P rix. 
5 francs.

La culture d u  cacaoyer au C ongo  belge . —  59 pages, 10 fig. (1942). Prix: 20 fr. 
N a n n a il, A. — R apport d ’un voyage de  prospection  agricole au Nepok.o. — 19 pages, 

20 fig. (1925). Prix : 5 francs.
N u tta ll, H .-F. —r Les tiques d u  C ongo  belge e t les m a lad ies q u ’elles transm etten t. — 

52 pages, 48 fig. (R éim pression de l ’édition de 1916). Prix: 10 francs. 
O psom er, J.-E. — La culture d u  ^apo^zer à Java avec  q u e lq u es  notes sur sa cu itu re 

dans d ’autres régions. —* 92 pages, 30 fig. (1932). Prix: 15 francs.
L a  m ise  en  valeur des terrains so u m is a ux  crues d es  riv ières. — 13 pages, 5 fig.

(1942) . Prix': 10 francs.
P y n a e rt, L. — L a  culture d e  Vananas en  F loride. —  32 pages, 17 fig. (1925). Prix: 

5 francs.
L e  sorgho. — 72 pages, 40 fig. (1932). Prix: 10 francs.
L e  m anioc. — 80 pages, 13 fig. (1928). Prix: 15 francs.
L ’am breva d e . —  16 pages, 2 fig. (1933). Prix: 5 francs.
L es A le u rite s , p roducteurs d ’h u ile  de  bois ou d e  tung . ■— 36 pages, 11 fig. (1936). 

Prix : 6 francs.
R obyns, W . — L 'é tu d e  de la flore du C ongo belge. — 16 pages (1927).

Prix: 3 francs.
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P lantes congolaises pour engrais verts et pour couverture . — 31 pages, 16 fig 
(1929). Prix: ÎO francs.

Flore agrosto logique du  C ongo belge et du  R u a n d a -U ru n d i . —̂ I. M o yd ées et 
A n d ro p o g o n ées . — 228 pages, 18 planches, 8 fig. (1929). Prix: 50 francs. 

Ii. P anicées. —r 386 pages, 36 planches. (1934). Prix: 70 francs.
L es g ram inées fourragères d u  C ongo belge e t l’am éliora tion  des pâturages na tu ­

rels. — 20 pages, 8 fig. (1931). Prix: 5 francs.
R o ssig n o l, C. — L e  re b o isem en t dans la zone  m on ta g n eu se  d u  C ongo oriental. — 

70 pages, 37 fig. (1942). Prix: 30 francs.
S c a e tta , H . — L e s pâturages de hau te m on tagne en A fr iq u e  centrale. — 60 pages. 

16 fig. (1936). Prix: 8 francs.
S eh o a fs , M . — La préparation  du caoutchouc en E x trêm e-O rien t — 85 pages, 32 fig. 

(1944). Prix: 20 francs.
S o h u m a ch er , P . (R . P .) .  — C ontribu tion  au calendrier agricole in d ig èn e  d u  R u a n d a .

— 10 pages, 1 planche hors texte (1942). Prix: 10 francs.
S ch w etz  (D r). — C ontribu tion  à l’étude  des trypanosom es pa th o g èn es des su idés. — 

36 pages, 8 planches et 2 fig. (1934). —  Prix: 5 francs.
S u r u n e  ép izoo tie  d e  T heileriose m orte lle  (East C oast F ever) à S ta n ley  ville. — 

44 pages, 16, fig. (1935). Prix: 6 francs.
S fa d d en , G .-E. —  La taille du  caféier. — 24 pages, 29 fig. (1933). Prix: 5 francs. 

L e  Stephanoderes H am pei berr. •— 56 pages, 13 fig. (1934). Prix: 6 francs.
La taille d u  ca féier arabica. — 34 pages, 44 fig. (1939). P rix: 6 francs.

S o yer  (M ma D.V. — L a d ésin fec tion  des graines d e  coton. — 24 pages, 16 fig. (1933). 
Prix : 6 francs.

S ta n e r , P . —  B ois C ongolais pour Traverses d e  C h e m in  de  Fer. — 31 pages, 5 fig  
(19411. Prix : 3 francs.

L es A ca jo u s d u  C ongo belge. — 83 pages, 32 fig. (1943). Prix: 20 francs. 
S ta n er , P . e t  C orbisier, A. — E ssences à bois cu ltivées au Jardin bo tan ique  d ’Eala

— 24 pages, 14 fig. (1931). Prix: 6 francs.
S te y a er t, R . L. — E tu d e  d u  sh e d d in g  en  rapport avec la « friso lée  » du  cotonnier

— 48 pages, 18 fig. et diagram m es. (1935). Prix: 6 francs.
S to f ïe ls , E .-H .-J. — L a  cu ltu re  du  P yrèthre  au K ivu . — 16 pages, 5 fig. (1941). 

Prix : 3 francs.
T h o m a s, R . —  L es Forêts et l’exp lo ita tion  forestière a u  C o n g o . L e  D éb o isem en t, 

l ’Erosion  e t le R eb o isem en t. — 20 pages (1941). Prix: 3 francs.
Les lim ites  c lim a tiques d e  la  cuvette  congolaise e t le sy s tèm e  fo restier B antou , 

envisagés sous l’ang le  de  la protection  de la fo rê t. —  16 pages, 1 carte hors 
texte (1942). Prix: 10 francs.

A  propos de l ’ind ice d ’aridité. — 17 pages, / carte. (1944). P rix :  8 francs. 
T on d eu r, G . — L e s  conifères tropicaux, subtropicaux e t m éd iterra n éen s . L eu r  intro  

duc tio n  au C ongo belge. — 60 pages, 12 fig. (1935). Prix: 8 francs.
O ù en  es t la question  forestière au Congo. —  61 pages, 11 fig. (1938). 

Prix: 10 francs.
M onograph ie  forestière du  Chlorophora excelsa BENTH et HOOK. — 38 pages, 

10 fig., 1 planche en couleurs. (1939). Prix: 6 francs.
V an  d en  A b ee le , M. —  N ote  sur la cu lture d e  l’hévéa  a ux  In d es néerlandaises, en 

M alaisie e t à C eylan. — 48 pages, 19 fig. (1938). Prix: 8 francs.
L a cu lture du  T h é ie r . — 52 pages, 12 fig. (1942). Prix: 20 francs.

V a n d en  B e rg h e , A. —r O ver K ina  en  K inacu ltuur. — 24 blz. Prijs: 5 frank. 
V a n d en p la s , A. —  L a P lu ie  au  C ongo belge. — 132 pages, 19 fig., 14 cartes hors texte.

(1943). Prix: 20 francs.
V an d en p u t, R . — L a civette . — 16 pages, 10 fig. (1937). Prix: 3 francs.

N otes sur les principales cu ltures du  C ongo belge. — 156 pages, 128 fig., 20 p lan­
ch es et 1 carte (1939). Prix: 30 francs.

N o ta ’s over de  voornaam ste cultures in  B elg isçh-C ongo. — 156 blz., 128 bd .. 
20 pl. en 1 kaart (1939). Prijs: 30 frank.

V a n d ery st, H . (R . P .) . — L es T a b a n id és hém o p h a g es au C ongo belge. — 26 pages, 
*4 fig. (1929). Prix: fr. 7.50.

V a n  S a ceg h em . — L ’élevage au K atanga. — 16 pages. (1928). Prix: 5 francs.
Les m alad ies de la volaille au C ongo e t leur tra item ent. — 48 pages, 6 fig. (1931). 

Prix : 6 francs.
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V erm oesen , C. — M anuel des essences forestières du  C ongo  belge . —  290 pages,
27 p lanches coloriées et 23 planches en noir, par L. Lance. (1923) (réim ­
pression 1931). Prix: 60 francs.

W ilbaux, R. —  L e s  besoins du  pa lm ier à h u ile  en  m a tières n u tritives. — 15 pages» 
(1937). Prix: 5 francs. * * *

F onds tem poraire de C rédit agricole (A rrê té  royal o rg a n iq u e ). — 16 pages. (1931)» 
P récautions d 'h y g iè n e  conseillées a ux  p lan teurs et co lons agricoles. — Prix: 1 fr» 
Q u elq u es  essences forestières d u  C ongo. — 24 pages, 20 fig. (1925). Prix: 5 francs. 
E xp érien ces d e  d é fr ic h em en t organisées par la D irection  de V A g ricu ltu re  d u  M in is­

tère des C olonies en  1925. — 28 pages, 6 fig. (1926). Prix: 5 francs. 
Q u elq u es p lan tes o léagineuses du  C ongo belge. — 154 pages, 15 fig. (1929). Prix: 

10 francs.
T a b le  généra le  des m atières des an n ées 1910 à 1935 d u  « B u lle tin  A g rico le  d u  

C ongo  B elge  ». — 48 pages. (1935). Prix: 3 francs.
R a p p o rt pour Vexercice 1935 d e  l'In s titu t N ationa l pour l 'E tu d e  A g ro n o m iq u e  du  

C ongo belge. — 68 pages, 21 fig. (1936). Prix: 6 francs.
L 'A g ricu ltu re  d u  C ongo belge en 1935. —  44 pages, 29 fig. (1936). Prix: 6 francs. 
Leg H a u ts P la teaux d u  M azungu, région d e  colonisation eu ro p éen n e i —  36 pages,

28 fig. (1937). Prix: 6 francs.
D écret du  21 avril 1937 sur la chasçe e t la p êch e  au C ongo  belge. — 26 pages. 

(1937). P rix: 3 francs.
C atalogue d es p lantes cu ltivées au Jardin colonial de L a e \e n .  — 47 pages. (1937). 

Prix : 5 francs.
R é g ie  d e s  p lanta tions de la C olonie. R a p p o rt tech n iq u e  d es p lan ta tions du  rayon  

d e  S ta n leyv ille  pour Vannée 1928. —  52 pages, 26 fig. (1929). Prix: 10 francs. 
C o m p te s ren d u s de la V e C on férence  in ternationale pour les recherches antiacri- 

d ien n es , B ruxelles 1938. — 445 pages. (1938). Prix: 50 francs.
P rocès-üerbaux de  la V e C onférence  in terna tiona le pour les recherches antiacri- 

d ie n n e s , B ruxelles 1938. — 76 pages. (1938). Prix: 10 francs.
L e  C oton  au C ongo belge. C ulture du  cotonnier e t In d u strie  de la graine e t de ses 

sous-produits. — 107 pages, 16 fig. (1941). Prix: 25 francs.

TRACTS PUBLIES PAR LA DIRECTION GENERALE DE L’AGRICULTURE
DU MINISTERE DES COLONIES
7, Place Royale —  Bruxelles

N° 1. Le Pyirèthre. (1 franc) (épuisé).
N° 2. — Le Ricin. (1 fr.).
N° 3. — L’Arachide, par R. Vandenput. (1 fr.).
N ° 4. ,__ Le Géranium rosat, par A. Hacquart. (1 fr.).
N° 5. — la  culture des arbres fruitiers au Kenya. (1 fr.).
N° 6. — Les Graminées à parfum, par A. H?cquart. (1 fr.).
N» 7. — Les essences de Citrus, par A. Hacquart. (1 fr.).
N° 8. — Le Tabac, par R. Vandenput. (1 fr.) (épuisé)
N° 9. — Le Fumier artificiel. (1 fr ) .
N° 10. — Le Gingembre, par le Baron F. Fallon. (1 fr.).
N° 11: — Autopsies, par L. Tobback. (1 fr.) (épuisé)
N° 12. — Les Tiques et les moyens de les combattre, par L. Tobback.

* (1 fr.).
N° 13. — Les Moustiques, par E. Hegh. (1 fr.)
N° 14. — Les Blattes, Cafards ou Cancrelats, par E. Hegh. (1 fr.).
M° 15. — L’Erosion du sol, par G. Tondeur. (3 fr.).
N° 16. — Récolte, préparation et emballage de la Cire d’abeilles en vue

de l’exportation, par E. Michel. (2  fr.).
N° 17. — Le Kapok, par R. Vandenput. (1 fr.).
N° 18. — Note sur la culture du palmier à huile, par L. Dubois. (1 fr ).
N° 19. — Note sur la culture de l'Hévéa, par L. Dubois et E. Collart ( 1 fr.).
N° 20. — Les jus de fruit (1 fr.).
N° 21. — Le Soja, par le Baron F. Fallon. (5  f r . ) .

IV



(

Publications de l’Institut National 
pour l'Etude Agronomique du Congo Belge (Lnéac).

S’adresser à l’Institut (lnéac), 12, rue aux Laines, Bruxelles.
Compte chèques postaux n° 8737.

SERIE SCIENTIFIQUE

N° 1. Les essences forestières des' régions montagneuses du Congo oriental, par
J. LEBRUN. — 264 pp., 28 fig., 1S pl., 25 francs (1935).

N° 2. Un parasite naturel du Stephanoderes. Le Beauveria bassiana (Bals.) Vuillemin,
par R.-L. STEYAERT. — 46 pp., 16 fig., 5 francs (1935).

N° 3. Etat sanitaire de quelques palmeraies de la province de Coquilhatville, par
J. GHESQUIERE. — 40 pp., 4 francs. (1935).

N° 4. Quelques plantes congolaises à fruits comestibles, par le Dr P. STANER. —
56 pp., 9 fig., 9 francs (1935).

N® 5. Introduction à la biologie florale du palmier à huile, par A. BEIRNAERT. —
42 pp., 28 fig., 12 francs (1935).

N° 6. La brûlure des caféiers, par F. JURION. — 28 pp., 30 fig., 8 francs (1936).
N® 7. Etude des facteurs météorologiques régissant la pullulation du Rhizoctonia solani

Kuhn sur le cotonnier, par R.-L. STEYAERT. — 27 pp., 3 fig., 6 francs (1936).
N® 8. Observations relatives à quelques insectes attaquant le caféier, par J.-V. LEROY. —

30 pp., 9 fig., 10 francs (1936). *
N° 9. Le port et la pathologie du cotonnier. Influence des facteurs météorologiques, par

R.-L. STEYAERT. — 32 pp., 11 fig., 17 tabl., 15 francs (1936).
N ° 10. Observations relatives à quelques hémiptères du cotonnier, par J.-V. LEROY. —

20 pp., 18 pl., 9 fig., 35 francs (1936).
N° 11. La sélection du caféier Arabica à la Station de Mulungu (premières communica­

tions), par E. STOFFELS. — 41 pp., 22 fig., 12 francs (1936).
N° 12. Recherches sur la « Méthodique » de l’amélioration du riz à Yangambi. I. La tech­

nique des essais, par J.-E. OPSOMER. — 25 pp., 2 fig., 15 tabl., 15 francs (1937).
N° 13. Présence du Scleroscopa Maydis (Rac.) Palm (S. javanica Palm) au Congo belge, 

par R.-L. STEYAERT. — 16 pp., 1 pl., 5 francs (1937).
N° 14. Notes techniques sur la conduite des essais avec plantes annuelles et l’analyse des 

résultats, par J.-E. OPSOMER. — 79 pp., 16 fig., 20 francs (1937).
N° 15. Recherches sur la « Méthodique » de l’amélioration du riz à Yangambi. — II. — 

Etudes de biologie florale. Essais d’hybridation, par J.-E. OPSOMER. — 39 pp., 
7 fig., 10 francs (1938).

N® 16. La sélection du cotonnier pour la résistance aux Siigmaiomycoses, par R.-L 
STEYAERT. — 29 pp., 10 tabl., 8 fig., 9 francs (1939).

N® 1-7. Observations préliminaires sur la morphologie des plantules forestières au Congo 
belge, par G. GILBERT. — 28 pp., 7 fig., 10 francs (1939).

N® 18. Notes sur deux conditions pathologiques de /’Elaeis guineensis, par R.-L 
STEYAERT. — 13 pp., 5 fig., 4 francs (1939).

N® 19. Observations sur la maladie verruqueuse des fruits du caféier, par F. HEN- 
DRICKX. — 11 pp., 1 fig-, 3 francs (1939).

N® 20. Réaction de la microflore du sol aux feux de brousse. Essai préliminaire exécute 
dans la région de Kisantu, par P. HENRARD. — 23 pp., 6 françs (1939).

N® 21. La « rosette » de l'arachide. Recherches sur les vecteurs possibles de la maladie,. 
par D. SOYER. — 23 pp., 7 fig., 11 francs (1939).
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N® 22. Observations sur les variations de la concentration du Latex in situ par la Micro- 
méthode de la Goutte de Latex, par M. FERRAND. — 33 pp., 1 fig. et diagrammes, 
12 francs (1941).

N° 23. Contribution à laK biologie florale du maïs. Sa pollinisation libre et sa pollinisation 
contrôlée en Afrique centrale, par W. WOUTERS. — 51 pp., 11 fig., 14 francs (1941). 

N* 24. Contribution à l'étude de l’hètèrosis chez le riz, par J.-E. OPSOMER. — 30 pp̂ , 
1 fig., 12 francs (1942).

N® 24bisEtu.de sur la biologie des Dysdercus superstitiosus, par J VRYDAGH. — (1941). 
N® 25. Introduction à l’étude minéralogique des sols du Congo belge, par L. DE LEENHEEK. 

— 45 pp., 4 fig., 15 francs (1944)’.
N® 25bis La sélection du caféier arabica à la Station de Mulungu, par E. STOFFELS. — 

(1941),
N ° 26. L'Antestia au Kivu. — (1943).
N ° 27. Contribution à l'étude génétique et biométrique de variétés d'Elaeis guineensis, 

par A. BEIRNAERT et R. VANDERWEYEN. — (1943).

SERIE TECHNIQUE
N® 1. Notes sur la préparation du café, par A. RINGOET. — 52 pp., 13 fig., 5 francs

(1935) (épuisé).
N° 2. Les méthodes de mensuration de la longueur des fibres du coton, par L. SOYER. — 

27 pp., 12 fig., 3 francs (1935).
N® 3. Technique de l’autofécondation et de l’hybridation des fleurs du cotonnier, par

L. SOYER. — 19 pp., 4 fig., 2 francs (1935).
N® 4. Germination des graines du palmier Elaeis, par A. BEIRNAERT. — 39 pp., 7 fig., 

8 francs (1936). (Epuisé).
N® 5. Travaux de sélection du coton, par M. WAELKENS. — 107 pp., 23 fig., 15 francs

(1936) .
N® 6. La multiplication de VHevea brasiliensis au Congo belge, par M. FERRAND. —

34 pp., 11 fig., 12 francs (1936). (Epuisé).
N® 7. La production de la banane au Cameroun, par J.-L. REYPENS. — 22 pp., 20 fig ,

8 francs (1936).
N® 8. Quelques données sur l’expérimentation cotonnière. Influence de la date des semis 

sur le rendement. Essais comparatifs, par R. PITTERY. — 61 pp., 47 tabl., 23 fig., 
25 francs (1936).

N® 9. La purification du Triumph Big Boll dans l’Uelé, par M. WAELKENS. — 44 pp., 
22 fig., 15 francs (1936).

N® 10. La campagne cotonnière 1935-1936, par M. WAELKENS. — 46 pp., 9 fig., 12 francs 
(1936).

N® 11. Quelques données sur l’épuration de l’huile de palme, par R. W1LBAUX. — 16 pp., 
6 fig., 5 francs (1937).

N® 12. La taille du caféier Arabica au Kivu, par E. STOFFELS. — 34 pp., 22 fig., 8 photos 
et 9 pi., 15, francs (1937).

N® 1£ Recherches préliminaires sur la préparation du café par voie humide, par R. W1L- 
BAUX. — 50 pp., 3 fig., 12 francs (1937).

N® 14. Une méthode d’appréciation du coton-graines, par L. SOYER. — 30 pp., 7 fig.,
9 tabl., 8 francs (1937).

N® 15. Recherches préliminaires sur la préparation du cacao, par R. WILBAUX. — 71 pp., 
9 fig., 20 francs (1937).

N® 16. Les caractéristiques du cotonnier au Lomami. Etude comparative de cinq variétés 
de cotonniers expérimentées à la Station̂  de Gandajika, par D. SOYER. — 60 pp., 
14 fig., 3 pl., 24 tabl., 20 francs (1937).

N® 17. La culture du quinquina. Possibilités au Congo belge, par A. RINGOET. — 40 pp., 
9 fig., 10 francs (1938).

N® 18. Contribution à l’étude des races bovines indigènes au Congo belge, par J. G1L- 
LAIN. — 33 pp., 16 fig., 10 francs (1938).

N® 19. Rapport sur les essais comparatifs de décorticage de riz exécutés à Yangambi en 
1936 et 1937, par J.-E. OPSOMER et J. CARNEWAL. — 39 pp., 6 fig., 12 tabl. 
hors texte, 8 francs (1938).

N® 20. Recherches sur le cotonnier dans les régions de Savane de l’Vele, par M. LECOMTE. 
38 pp., 4 fig., 8 photos, 12 francs (1938).

N® 21. Recherches sur la préparation du café par voie humide, par R. WILBAUX. — 
45 pp., 11 fig., 15 francs (1938).
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N° 22. Quelques données économiques sur le coton au Congo belge, par L. BANNEUX.
— 46 pp-, 14 francs (1938).

N° 23. « East Coast Fever. » Traitement et immunisation des bovidés, par J. GILLAIN. —
32 pp., 14 graphiques, 12 francs (1939).

N® 24. Le Quinquina, par E.-H.-J. STOFFELS. — 51 pp., 21 fIg., 3 pl., 12 tabl., 18 francs 
(1939).

N® 25a. Directives pour T établissement d’une plantation d’Hevea greffés au Congo belge, 
par M. FERRAND. — 48 pp., 4 pl., 13 fig., 15 francs (1941).

N® 25b. Aanwijzingen voor het aanleggen van een geënte Hevea aanplanting in Belgisch- 
Congo, door M. FERRAND. — 51 blz., 4 pl., 13 fig., 15 frank (1941).

N® 26. La Technique culturale sous l’Equateur, par A. BEIRNAERT, XI. — 86 pp.,
1 portrait héliog., 4 fig., 22 francs (1941).

N° 27. L’étude du sol et sa nécessité au Congo Belge, par J. LIVENS. — 53 pp., 1 fig.,
16 fr. (1943).

N® 27bis L’influence du dispositif de plantation sur les rendements des palmeraies, par 
A. BEIRNAERT et R. VÂNDERWEYEN. — (1940).

N° 28. Note sur la culture du cacaoyer et son avenir au Congo Belge, par A. RING O ET. —
82 pp., 6 fig., 36 francs (1944).

N® 28bis Les graines livrées par la Station de Yangambi, p/lr A. BEIRNAERT et R. VAN- 
• WEYEN. — (1941).

N® 29. Le choix et la variété de coton dans les districts de l’Uélé et de TUbangui, par 
WAELKENS et M. LECOMTE. — (1943).

HORS SERIE

Renseignements économiques sur les plantations du secteur central de Yangambi. — 
24jpp., 3 francs (1935).

Rapport annuel pour l’exercice 1936. — 143 pp., 48 fig., 20 francs (1937).
Rapport annuel pour l’exercice 1937. — 181 pp., 26 fig., 1 carte hors texte, 20 francs (1938).
Rapport annuel pour l’exercice 1938 ( lre partie). — 272 pp., 35 fig., I carte hors texte,

35 francs (1939).
Le régime pluvial au Congo belge, par P. GOEDERT. — 45 pp., 4 tabl., 15 pl. et 2 graph. 

hors texte, 30 francs (1938).
La Sériciculture au Congo belge, par R.-M. BELOT. — 148 pp., 65 fig., 15 francs (1938).
Les sols de l’Afrique centrale et spécialement du Congo belge, par J. BAEYENS, tome Ier.

Le Bas-Congo. — 375 pp., 9 cartes, 31 fig., 40 photos, 50 tabl., 150 francs (1938). 
(Epuisé.) ✓

Recherches morphologiques et systématiques sur les caféiers du Congo, par J. LEBRUN. —
183 pp., 19 pl., 80 francs (1941).

Rapport annuel pour l’exercice 1938 (2me partie). — 216 pp., 25 francs (1939).
Rapport annuel pour l’exercice 1939. — 301 pp., 2 fig., 1 carte hors texte, 35 francs (1941)..

COLLECTION IN-4®
LOUIS, J., et FOUARGE, J., Essences forestières et bois du Congo,

Fasc. 1. Introduction (en préparation).
» 2. Afrormosia elata, 22 pp., 6 pl., 3 fig., 55 francs (1943).

» 3. Guarea Thompsoni, 38 pp., 4 pl. 8 fig., 85 francs (1944).
» 4. Entandrophragma palustre (en préparation).

FICHES BIBLIOGRAPHIQUES

Les fiches bibliographiques éditées par l’Institut peuvent être distribuées au public, 
moyennant un abonnement annuel de 300 francs (pour l’étranger, port en plus). Cette 
documentation bibliographique est éditée bimensuellement, en fascicules d’importance variable, 
et comprend environ 3,000 fiches chaque année. Elle résulte du recensement régulier des 
acquisitions des bibliothèques de l’Institut qui reçoivent la plupart des publications pério­
diques et des ouvrages de fonds, intéressant la recherche agronomique en général et plus 
spécialement la mise en valeur agricole des pays tropicaux et subtropicaux.

Outre les indications bibliographiques habituelles, ces fiches comportent un indice de 
classification (établi d’après un système empirique calqué sur l’organisation de l’Institut) 
et un compte rendu sommaire en quelques lignes.

Un fascicule-spécimen peut être obtenu sur demande.
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Publications de l’Institut des Parcs Nationaux du Congo Belge
21. RUE M O NTOY ER. BRU X ELL ES  

Com pte Chèque* postaux: 100(3.09.

PUBLICATIONS HORS SERIE.
Les Parcs Nationaux et la Protection de la Nature (Bruxelles, 1937).

Discours prononcé par le Roi Albert à l'installation de la Commission du 
Parc National Albert.

Discours prononcé par le Duc de Brabant à YAjrican Society, à Londres, à 
l'occasion de la Conférence Internationale pouV la Protection de la Faune 
et la P'iore africaines.

La Protection de la nature. Sa nécessité et ses avantages, par
V. Van S traelen ............................................................................. fr. 4 5 ___

Exploration du P arc National A lbert

I. —  Mission G. F. d“ Witte (1 9 3 3 -1 9 3 5 ).
Fasc. 1. — G. F. de W itte (Bruxelles Introduction (1937) ... ... ... fr. 155.—
Fasc. 2. — C. Attems (Vienne) Myriopodes (19 3 7 )  ........................ ... fr. 25.—
Fasc. 3 — W. M ichaelsen (Hamburg) Oligochäten f1937) ........ ... fr. 15__
Fasc. 4. — J. H. S chuurmans-Stekhoven (Utrecht) Parasitic Nema-

toda (1937) ............................................................. ... fr. 2 0 .—
Fasc. 5. i L. B urgeon (Tervuren) Carabidae (1937) .................. fr? , 20  —\ M. B anninger (Giesen) Carabidae (Scaritini) (1937) fr. j
Fasc. 6. — L. B urgeon (Tervuren) Lucanidae (1937) ............. ... fr. 35__
Fasc. 7. — L. B urgeon (Tervuren) Scarabaeidae (1937) ........ ... fr. 80.—
Fasc. 8. — R. K leine (Stettin) Brentidae und Lycidae (1937) ... fr. 25 —
Fasc. 9. — H. S chouteden (Tervuren) Oiseaux (1938) ............. ... fr. 195 —
Fase. 10. — S. Frechkop (Bruxelles) M a m m i f è r e s  (1938) .............. fr. 195.—
Fasc. 11. — J. Bequaert (Cambridge) V e s p i d e s  s o l i t a i r e s  e t  s o c i a u x

(1938)  fr. 15___
Fasc. 12. — A. Janssens (Bruxelles) O n i t i n i  ( C o l e o p t e r a  L a m e l l i c o r n i a

Fam. S c a r a b a e i d a e )  „(1938) .......* .......................... fr. 35.—
Fasc. 13. — L. Gschwendtner (Linz) D y t i s c i d a e  (1938) ......................fr. 35.—
Fasc. 14. — E. Meyrick (Marlborough ) P t e r o p h o r i d a e ,  T o r t r i c i n a  a n d

T i n e i n a  (1938)  fr. 60.—
Fasc. 15. — C. Moreira (Rio de Janeiro) P a s s a l i d a e  (1938) ................ fr. 40.—
Fasc- 16. — R. J. H. Teunissén (Utrecht) T a r d i g r a d e n  (1938) ... ... fr. 25.—
Fasc. 17. — W . D. Hinckx (Leeds) D e r m a p t e r a  (1938) ....................fr. 1 5 ,__
Fasc. 18. — R. Hanitsch (Oxford) B l a t t i d s  (1938) ..................................fr. 35.—
Fasc. 19. — J. Ochs (Frankfurt a. Main) G y r i n i d a e  (1938) .... fr. 2 0 .—
Fasc. 20- — H. Débauché (Louvain) G e o m e t r i d a e  ( L e p .  H e t )  (1938) fr. 1 0 0 .—
Fasc. 21. —■ A. Janssens (Bruxelles) S c a r a b a e i n i  ( C o l e o p t e r a  L a m e l l i ­

c o r n ia .  Fam. S c a r a b a e i d a e )  . (1938)  fr. 9 0 .—
Fasc. 22. — J. H. Schuurmans-Stekhoven Jr. et R. J. H. Teunissen

(Utrecht) N é m a t o d e s  l i b r e s  t e r r e s t r e s  (1938) .... fr. 3 5 0 .—
Fasc. 23. — L. Burgeon (Tervuren) C u r c u l i o n i d a e  (S. Fam. A p i o n i n a e )

(1938)  fr. 20 —
Fasc. 24. — M. Poll (Tervuren) Poissons (1939) ............................... fr. 140.—
Fasc. 25. — A. Janssens (Bruxelles) O n i t i c e l l i n i  ( C o l e o p t e r a  L a m e l l i ­

c o r n ia .  F a m .  S c a r a b a e i d a e )  (1939) ...........................fr. 20.—
Fasc. 26. — L. Burgeon (Tervuren) H i s t e r i d a e  (1939)  fr. 25.—
Fasc. 27. — A r t h r o p o d e  : H e x a p o d e  : 1. O r t h o p t e r a  : M a n t i d a e ,  par 

M. Beier (Wien) ; 2. G r y l l i d a e ,  par L. Chopard (Paris) :
3. C o l e o p t e r a  : C i c i n d e l i d a e , par W. Horn (Berlin):
4. R u t e l i n a e ,  par F. Ohaus (Mainz); 5 . H e t e r o c e r i d a e ,
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par R. Mamitza (Wien); 6 . P r i o n i n a e ,  par A. Lameere 
(Bruxelles); A r a c h n o i d e a :  7. O p i l i o n e s ,  par C. Fr. Roe-
wer (Bremen) (1939) ..................................................... fr. 3 5 . 

Fase. 28. — A. Hustache (Lagny) C u r c u l i o n i d a e  (1939) ................ fr. 5 0 .*—
Fase. 29. — A. Janssens (Bruxelles) C o p r i n i  ( C o l e o p t e r n  L a m e l l i c o m i a .

Farn. S c a r a b a e i d a e )  (1940) ............................................fr. 135.—
Fase. 30. — L. Berger (Bruxelles) L e p i d o p t e r a - R h o p a l o c e r a  (1940) fr. 125.—
Fase. 31. — G. Laboissière (Paris) G a l e r u c i n a e  (1940) ................. fr. 9 0 .—
Fase. 32. — V. Lallemand (.Bruxelles) H o m o p t e r a  (1941) ............fr. 80.—
Fase. 33. — G. F. de Witte (Bruxelles) B a t r a c i e n s  e t  R e p t i l e s  (1941) fr. 780.—.
Fase. 34. — L. Mader (Wien) C o c c i n e l l i d a e  (I Teil) (1942) .......... fr. 230.—
Fase. 35. — R. Paulian (Paris) A p h o d i i n a e  (1942) ... ...................... fr. 245._
Fase. 36. — A. Villiers (Paris) L a n g u r i i n a e  et C l a d o x e n i n a e  (1942) fr. 4 0 .—
Fase. 37. — L. Burgeon (Tervuren) E u m o l p i n a e  (1942) ....... .• ......... fr. 4 0 .—
Fase. 38. — A. Janssens (Bruxelles) D y n a s t i n a e  (1942) .................fr. 1 0 5 .—
Fase. 39. — V. Laboissière (Paris) H a l t i c i n a e  ( C o l e o p t e r n  P h y t o p h a g a .

Fam. C h r y s o m e l i d a e )  (1942) ....................  ..............fr. 235.___
Fase. 40. — F. Borchmann (Hamburg) L a g r i i d a e  u n d  A l l e c u l i d a e

(1942) ................................................................. ........ ‘•fr. 80. 
Fase. 41. — H. Débauché (Louvain) L e p i d o p t e r a  H e t e r o c e r a  (1942) fr. 9 0 ._
Fase. 42. — E. Uhmann (Stollberg) H i s p i n a e  (1942) ...................... fr. 5 0 . 1
Fase. 43. — A r t h r o p o d e :  A r a c h n o i d e a :  1. P e n t a s t o m i d a ,  par R. Hey- 

mons (Berlin); H e x a p o d a : 2. O r t h o p t e r a :  P h a s m i d a e ,  
par K. Gunther (Dresden); 3. H e m i p t e r a :  M e m b r a -  
c i d a e ,  toy W. D. Funkhouser (Lexington, U. S. A.) ;
4. C o l e o p t e r  a  : S i l p h i d a e ,  par A. Janssens (Bruxelles);
5. L y m e x y l o n i d a e ,  par L. Burgeon (Tervuren); B o s t r y -  ' 
c h i d a e ,  par P. Lesne (Paris); 7. S c a r a b a e i d a e :  G e o -  
t r u p i n a e ,  par A. Janssens (Bruxelles); 8. C h r y s o m e l i ­
d a e : C a s s i d i n a e ,  von A. Spaeth (Wien); 9. I p i d a e ,  von 
H. Eggers (Bad Nauheim); 10. P l a t y p o d i d a e ,  par P. E.
Schedl (Hann, München); 11. H y m e n o p t e r a :  S p h e g i -
d a e ,  by G. Arnold (Bulawayo (1943) ........................... fr. 1 3 5 ._,

Fase. 44. — G. Marlier (Bruxelles) T r i c h o p t e r a  (1943) ....................... fr. 4 5 .*__
Fasc. 45. — H. S chouteden (Tervuren) H e m i p t e r a  H e t e r o p t e r a  ( R e d u -

v i i d a e , E m e s i d a e ,  H e m i c o c e p h a l i d a e  (1944) ..............fr. 1 3 5 ___
Fase. 46. — R. Paulian (Paris) H y b o s o r i n a e - T r o g i n a e  (1945) ... fr. 3 0 .__
Fasc. 47. — H. De Saeger (Bruxelles) M i c r o g a s t e r n a e  ( H y m e n o p t e r a

A p o c r i d a  Fam. B r a e o n i d a e  ............................... ... (sous presse).
Fasc. 48. — G. Schmitz (Bruxelles) C h a l c i d i d a e  ( H y m e n o p t e r a  A p o -

* c r i t a  ............................................................................. (sous presse).
Fasc. 49. — H. Débauché (Louvain) M y m a r i d a e  ( H y m e n o p t e r a  A p o -

c r i t a  .....................................................................   (sous presse).
Fasc. 50. — H. De Saeger (Bruxelles) E u p h o r i n a e  ( H y m e n o p t e r a  A p o -

c r i t a  (Fam. B r a e o n i d a e )  ...........................................  (sous presse).
Fasc- 51. — A. Collart (Bruxelles) S u i l l i i n a e  ( D i p t e r a  B r a c h y c e r a .

Fam. H e l o m y z i d a e  ... ............................. ........... ... (sous presse).

II. Mission H. Damas (1935 -1936).

Fasc. 1. — H. D amas (Liège) Recherches Hydrobiologiques dans les 
Lacs Kivu, Edouard et Ndalaga (1937) .................. fr.

Fasc. 2. — W. Arndt (Berlin) Spongilliden (1938) .........................fr.
Fasc. 3. — P. A. C happuis (Cluj) Copépodes Harpacticoïdes (1938) fr.
Fasç. 4. — E. Leloup (Bruxelles) Moerisia Alberti nov. sp. (Hydro-

v polype dulciole) (1938) .............................................. fr.
Fasc. 5. — P. de B eauchamp (Strasbourg) Rotifères (1939) .............. fr.
Fasc. 6. — M. P oll (Tervueren), avec la collaboration de H. D amas

(Liège), Poissons (1939) ..............................................fr.
Fasc. 7. — V. B rehm (Eger) Cladocera (1939) ................................... fr.
Fasc* 8. — W. Conèad (Bruxelles), P. F remv (St. Lô), F. H ustedt

(Ploen) et A. P acher (Prague) Algues .............  (sous presse)
Fasc. 9. — J. H. S chuurmans S tekhoven (Utrecht) Nematodes libres 

d’eau douce (1944) ....................................................... fr
Fasc. 10. — J. H. S chuurmans S tekhoven (Utrecht) Nematodes para­

sites (1944) ............................................. ... ............. fr.
Fasc. 11. — G. M arlier (Bruxelles) Trichoptera (1943) ............. fr.
Fasc. 12. — W. K lie (Bad Pyrmont) Ostracoda (1944) ..................... fr.
Fasc. 13. — G. M arlier (Bruxelles) Collembola (1944) .....................fr.

ï 7 5 .—  
2 5 .—  
2 5 .—

10. —
15. —

170 .— - 
15.—

fr. 6 0 .—
r a -

î v . 5 0 .—
fr. 7 0 .—
fr. 11 5 .—
fr. 3 5 .—
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III. —  Mission P. Schumacher (1 93 3 -1 93 6 ).
Fas-e. 1 — p. Schumacker (Antwerpen) Die Kivu-Pymäen und ihre

soziale Umwelt im Albert National Park (1944) ... fr. 365.—  
Fase. 2 — P. Schumacher (Antwerpen) Anthropometrische Aufnah­

men bei den Kivu-Pygmäen (1939) ........ .............  ...fr. 200.—
IV. —  Mission J. Lebrun (1937 -1938)

Fase. 1. — J. Lebrun (Bruxelles) La végétation de la plaine alluviale
au sud du Lac Edouard ........................................ (sous presse).

Fase. 2 à 5. — .......  ... ... ............................ ... ... ........ ...(en préparation).
Fase- 6. — F. Demaret et V. Leroy. Mousses (1944) ......................... fr. HO.—
Fase. 7. — ...................................... .............. ............  ........(em préparation).
Fase. 8. — P. Van Oye (Gand) Desmidiées (1943) ......................... fr. HO.—

V , —  Mission S. Frechkop (1937-1938)
Fase. 1. — S. Frechkop (Bruxelles) Mammifères (1943) ............... fr. 650.—
Fase. 2. — R. Verheysen (Bruxelles) Oiseaux ... ...................... (sous presse)

F lo r e  d e s  S pe r m a t o p h y t e s  du  P a r c  N a t io n a l  A lber t
Volume 1. — W. Robyns (Bruxelles) Gymnospermes et Choripétales

(en préparation).
Volume 2. — W. Robyns (Bruxelles) Sympélales .............  ........ (sous presse).
Volume 3. — W Robyns (Bruxelles) Monocotylées ............. (en préparation).

Lichens du Parc National Albert
Fasc. 1. — P. D uvigneaud (Bruxelles) Stereocaulaceae ...... . ... (sous presse)
Fasc. 2. — P. D uvigneaud (Bruxelles) Cladonîaeeae ............ . ... (sous presse)
Fasc. 3. — P. D uvigneaud (Bruxelles) Umbilicariaceae . ... (sous presse)

Exploration du P arc N ational A lbert 
et du Parc National de la Kagera
I. —  Mission L. van den Berghe (1936)

Fasc. 1. — L. van den Berghe (Anvers) E n q u ê t e  p a r a s i t o l o g i q u e .  I. P a ­
r a s i t e s  d u  s a n g  d e s  V e r t é b r é s  (1942) ... ....................fr. 9 0 .—,.

Fasc. 2. — L. van den Berghe (Anvers) E n q u ê t e  p a r a s i t o l o g i q u e .
II. H e l m i n t h e s  p a r a s i t e s  1 9 4 3  ... ..............  ..............  fr. 195.—

Exploration du P arc N ational de la K agera
1. —  Mission J. Lebrun (1937 -1938)

Fasc. 1 à ... — ..........................................  *....................................(en préparation).

II. —  Mission S. Frechkop (1 93 8 )
Fasc. 1. — S. Frechkop (Bruxelles) M a m m i f è r e s  (1944) .............. fr. 155.—
Fasc. 2. — R. Verheysen (Bruxelles) O i s e a u x  .................... ... (sous presse).

A spects de V égétation des P arcs N ationaux 
' du Congo Belge

Série I. —  Parc National Albert.
Volume 1. — Fasc. 1-2. — W. Robyns (Bruxelles) A p e r ç u  g é n é r a l  d e  la  

v é g é t a t i o n  (d’après la documentation photographique
de la mission G. F. de Witte) (1937) ....................fr. 85.—

Fasc. 3-4-5. — J. Lebrun (Bruxelles) L a  v é g é t a t i o n  d u  
N y i r a g o n g o  (1943) .........................  .....................................  350.—

Publications séparées :
M a m m i f è r e s  e t  O i s e a u x  p r o t é g é s  a u  C o n g o  B e l g e ,  par S. Frechkop, avec

Introduction de V. Van Straelen (1986) ....................fr. 20.—
C o n t r i b u t i o n  à  V é tu d e  d e  la  m o r p h o l o g i e  d u  v o l c a n  N y a m u r a g i r a ,  par

R. Hoier (1939) .........................  .. ... ....................... fr* 105.—»
A n i m a u x  p r o t é g é s  a u  C o n g o  B e l g e  e t  d a n s  l e  T e r r i t o i r e  s o u s  m a n d a t  

d u  R u a n d a - U r u n d i ,  a i n s i  q u e  l e s  E s p è c e s  d o n t  l a  P r o ­
t e c t i o n  e s t  a s s u r é e  e n  A f r i q u e  ( y ,  c o m p r i s  M a d a g a s c a r ) 
p a r  l a  C o n v e n t i o n  I n t e r n a t i o n a l e  d e  L o n d r e s  d u  8  n o ­
v e m b r e  1 9 3 3  p o u r  l a  P r o t e c t i o n  d e  l a  F a u n e  e t  d e  Ul 
F lo r e  A f r i c a i n e s ,  a v e c  la  L é g i s l a t i o n  c o n c e r n a n t  la
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Chasse, la Pêche, la Protection de la Nature et les 
Parcs Nationaux au Congo Belge et dans le Territoire 
sous mandat du Ruanda-Urundi, par S. F rechkop, 
en collaboration avec G.-F. de W itte, J.-P. H arroy et 
E. H ubert, avec Introduction de V. Van S traelen
(1941 .......................  ..................................................fr. 75.—

Beschermde Dieren in Belgisch-Congo en in het Gebied onder man­
daat van Ruanda-Urundi evenals de soorten waar­
nam de bescherming verzekerd is in Afrika (met inbe- 

, grip van Madagascar) door de Internationale Over­
eenkomst van Londen van 8 November 1933 voor de 
bescherming van de Afrikaansche flora en fauna, 
met de Wetgeving betreffende de Jacht, de Visscherij, 
de Natuurbescherming en de Nationale Parken van 
Belgisch-Congo en in het Gebied onder mandaat van 
Ruanda-Urundi, door S. F rechkop, in medewerking 
met G.-F. de W itte, J.-P. H arroy en E. H ubert, met
Inleiding van V. Van S traelen (1944) .................. fr. 7 5 .___

La faune des grands Mammifères de la plaine Rwindi-Rutshuru (lac 
Edouard). Son évolution depuis sa protection totale, 
par E. Hubert ..........................................................  (sous presse).

Les Animaux protégés au Congo Belge
La Commission administrative du Patrimoine du Musée Royal d’Histoire 

Naturelle de Belgique a pris l’initiative d’éditer des séries de cartes postales 
(grand format) en couleur, figurant les animaux protégés au Congo Belge.

Un texte explicatif figure au verso de chaque carte, dont l’exécution a été 
faite avec un soin tout particulier, sous la direction de spécialistes en zoologie et 
en botanique congolaises.

L’exactitude des dessins et de l’ambiance propre à chaque espèce donne à 
ces documents une grande valeur didactique.

Quatre séries ayant trait aux Mammifères ont été publiées jusqu’à présent.
Ba première numérotée de 1 à 9 représente les Primates (Singes et Lémuriens) :

le Gorille des Montagnes, 
le Chimpanzé, 
le Chimpanzé nain, 
le Colobe d’Abyssinie ou Gué- 

réya,

le Colobe d’Angola, 
le Colobe rouge, 
le Singe argenté ou bleu, 
le Singe doré, 
le Galago à longue queue.

La deuxième numérotée de 10 à 18 est consacrée aux Antilopes:
l’Antilope noire (Sabelantilope), 
l’Antilope chevaline ou rouanne, 
le Céphalophe des bois, 
le Sauteur des rochers (Klip- 

springer), 
l’Impala,

le Cob des marais ou Lechwe, 
le Situtunga ou Antilope des ma­

rais,
le Grand Kudu,
l’Antilope Bongo ou Bangana.

La troisième, de 19 à 27, représente: 
l’Antilope Elan, . I
l’Elan Géant ou de Derby, 
l’Okapi, 
la Girafe, 
le Zèbre,

le Rhinocéros blanc, 
le Rhinocéros noir, 
l’Eléphant d’Afrique, 
l’Hippopotame.

La quatrième, numérotée de 28 à 36, montre:
le Chevrotin aquatique, 
le Daman arboricole noirâtre, 
le Daman des laves du Kivu, 
le Lamantin africain, 
l’Hylochère ou Sanglier géant de 

forêt,

l’Oryctérope,
le Pangolin africain terrestre ou 

géant,
le Pangolin africain arboricole à 

longue queue,
le Pangolin africain arboricole 

tricuspidé ou à ventre blanc.
Dans un but de vulgarisation, chacune de ces séries de neuf cartes est 

mise en vente au prix minime de fr. 6.75. Les cartes séparées peuvent être 
cédées au prix de fr. 0.75.

S’adresser au Secrétaire de la Commission administrative du Patrimone 
«du Musée Royal d’Histoire Naturelle, rue Vautier, 31, Bruxelles IV.
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PUBLICATIONS DE L’OFFICE COLONIAL

MINISTERE DES COLONIES 
15, rue des Augrustins,

B ruxelles.

Bulletin ie  l’Office Colonial (momentanément suspendu). 
Renseignements généraux sur le développement économique du 

Congo belge (1939).
Renseignements commerciaux relatifs aux principaux produits du 

Congo belge (1939).
Le Coton (1942).
Les plantes textiles ( 1942).
Le Palmier à huile (1942).
Les Matières grasses autres que celles d ’Elaeis (1942).
Le Caoutchouc (1942).
Le Cacao (1942).
Le Café (1942).
Le Copal (1942).
L’Or (1942).
Le Cuivre (1942).
L’Etain (1942).
Le Diamant (1942).
Statistique du Commerce extéreur du Congo belge pendant l’année 

1939 (1941).
Liste des Sociétés commerciales, industrielles, agricoles et minières 

opérant au Congo belge (1940).
Artes Africanae. Sept fascicules à fr. 7.50.

FILMS A VUES FIXES
POUR CONFERENCES ET ENSEIGNEMENT

Ces films comprennent de trente à sbâxante^dix vue®, suivant (le sujet, et 
sont vendus au prix de 45 francs. Chaque film estt accompagné de brochures 
explicatives en français et en flamand.

Films parus:
301. La flore du Parc National Albert.
302. La faune du Parc National Albert.

Films à paraître prochainement:
303. Le Café.
304. Le Coton.
305. Les aspects de la végétation. ,
306. L’élevage au Congo.

Films en préparation:
Le Sisal.
La météorologie congolaise.
Erosion et protection Üu sol.
Le Palmier à huile.
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REDACTION ET ADMINISTRATION REDACTIE EN ADMINISTRATIE

Rédaction : M. Staner P., Directeur au 
Ministère des Colonies.

Toutes les communications relatives à la 
la rédaction et l ’administration du « Bul­
letin Agricole du Congo Belge » doivent 
être adressées à la Direction Générale de 
l’Agriculture du Ministère des Colonies, 
Bruxelles (Belgique).

Le BULLETIN AGRICOLE DU CONGO 
BELGE paraît trimestriellement.

ABONNEMENTS

Les. demandes d’abonnements doivent 
être adressées à la Direction Générale de 
l ’Agriculture du Ministère des Colonies.

Provisoirement, les abonnements annuels 
sont suspendus; la vente se fera au fasci­
cule au prix de 40 francs pour la Belgique 
et le Congo Belge et de 50 francs pour 
l ’étranger.

Prix ; Pour la Belgique : 150 francs, pou­
vant être versés, au compte des chèques 
postaux n° 9123 du Ministère des Colonies 
à Bruxelles, en indiquant sur le talon le 
motif du versement.

Pour le Congo belge : 150 francs, pou­
vant être payés par virement postal inter­
national ou mandat-poste international 
libellé au profit du Ministère des Colonies, 
à Bruxelles (Direction Générale de l ’Agri­
culture) .

Toutefois le prix de l’abonnement pour 
les colons agricoles installés au Congo 
Belge est fixé à 25 fr.

Pour l’étranger : 180 francs belges ou 
36 belgas, pouvant être payés par virement 
postal international ou mandat-poste inter­
national libellé au profit du Ministère des 
Colonies, à Bruxelles (Direction Générale 
de l ’Agriculture).

Des numéros séparés peuvent être obte­
nus, en s ’adressant à la Direction Générale 
de l ’Agriculture du Ministère des Colonies, 
au prix de 40 francs par fascicule pour la 
Belgique et le Congo belge et de 50 francs 
belges ou 10 belgas pour l’étranger (voir 
mode de payement ci-dessus).

SERVICE DES ECHANGES

Le « Bulletin Agricole du Congo Belge » 
peut être envoyé à titre d’échange.

Redactie : M. Staner P., Directeur bij het 
Ministerie van Koloniën.

Alle mededeelingen in verband met de 
rédactie en de administratie van het 
« Landbouwkundig Tijdschrift voor Bel- 
gisch-Congo » richtent aan de Algemeene 
Directie voor Landbouw bij het Ministerie 
van Koloniën, Brussel (België).

Het « LANDBOUWKUNDIG TIJDSCHRIFT 
VOOR BELGISCH-CONGO verschijnt om 
de drie maanden.

ABONNEMENTEN

Abonnementsaanvragen te richten aan de 
Algemeene Directie voor Landbouw bij het 
Ministerie van Koloniën, Brussel.

De jaarabonnementen zijn tijdelijk ge­
schorst : de verkoop geschiedt per los 
nummer : 40 fr. voor België en Belgisch- 
Congo, 50 fr. voor het buitenland.

Prijs : Voor België : 150 frank, te stor­
ten op postchekrekening nr 9123 van het 
Ministerie van Koloniën te Brussel, met 
aangifte op het strookje van de reden der 
storting.

Voor Belgisch-Congo : 150 fr. te storten 
door internationale postoverschrijving of 
internationalen postwissel aan het Ministe­
rie van Koloniën (Algemeene Directie voor 
Landbouw), Brussel.

De prijs van het abonnement voor de in 
Belgisch-Congo gevestigde Landbouwkolo- 
nisten, is echter op 25 frank vastgesteld.

Voor het Buitenland : 180 Belgische fr. of 
36 Belga’s, te storten door internationale 
postoverschrijving of internationalen post­
wissel aan het Ministerie van Koloniën (Al­
gemeene Directie voor Landbouw), Brussel.

Op aanvraag zendt de Algemeene Directie 
voor Landbouw bij het Ministerie van Ko­
loniën losse nummers tegen 40 fr. per 
nummer voor België en Belgisch-Congo en 
tegen 50 Belgische frank of 10 Belga’s voor 
het Buitenland (zie wijze van betaling 
hierboven).

RUILDIENST

Het « Landbouwkundig Tijdschrift voor 
Belgisch-Congo » kan in ruil worden toe 
gezonden.
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